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AVANT-PROPOS 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

En application de l'article 6 bis du règlement du Sénat, relatif à la 
procédure du « droit de tirage », le groupe Les Républicains, apparentés et 
rattachés a demandé, le 29 mars 2016, la constitution d'une commission 
d'enquête sur les chiffres du chômage en France et dans les pays de l'Union 
européenne, ainsi que sur l'impact des réformes mises en place par ces pays 
pour faire baisser le chômage. 

Le double objectif porté par cette initiative est exposé dans la 
proposition de résolution tendant à la création de la commission d'enquête.  

Evoquant plusieurs incidents mettant en cause la fiabilité des 
statistiques publiées par Pôle emploi et la Direction de l'animation de la 
recherche, des études et des statistiques (Dares)1 et la non-concordance des 
évolutions de ces données avec celles de l'Institut national de la statistique et 
des études économiques (Insee), elle relève tout d’abord la « grande difficulté 
à connaître, à suivre et à comparer de façon précise l'évolution du chômage 
en France [alors même que] cette situation est particulièrement grave en période 
de crise, à un moment où l'emploi est la préoccupation première des Français. La 
transparence des statistiques du chômage est pourtant essentielle et doit permettre 
au débat public d'avoir lieu ». 

Le groupe Les Républicains, apparentés et rattachés suggère donc de 
réformer un système statistique source de confusion et de le stabiliser en 
prenant en compte le cadre international et européen déjà existant. 

Il souhaite également que soit étudié et mesuré l'impact des 
politiques publiques et des réformes structurelles du marché du travail, 
menées dans les pays européens voisins depuis le début des années 2000 et 
plus particulièrement après la crise de 2007-2008, sur l'évolution positive des 
chiffres du chômage. 

La Conférence des Présidents a pris acte, le 6 avril 2016, de cette 
demande avec une prise d’effet au 25 avril 2016 et la commission d’enquête a 
été constituée le 28 avril 2016. Elle disposait au plus de six mois, soit 
jusqu'au 25 octobre 2016 pour rendre publiques ses conclusions. 

                                                 
1 Du ministère du Travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social. 
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Votre commission d'enquête a débuté ses travaux le 11 mai 2016. Elle 
a au total procédé à 18 auditions qu'elle a décidé d'ouvrir au public et à la 
presse et au cours desquelles elle a entendu 32 personnalités. 

Elle a effectué un contrôle sur pièces et sur place au siège de 
Pôle emploi ainsi que dans une de ses agences parisiennes et trois 
déplacements dans des capitales européennes, à Londres, Rome et Berlin. 

Sur la première partie de ses travaux, consacrée à la mesure 
quantitative du chômage en France, votre commission d’enquête a acquis la 
certitude de l’absence de manipulation des chiffres, de la part des 
organismes chargés de les établir. Par contre, comme on le verra, les 
obligations faites aux demandeurs d’emploi comme les politiques publiques 
mises en œuvre par Pôle emploi permettent d’influer à la hausse ou à la 
baisse sur le nombre de demandeurs classés dans chacune des catégories (A, 
B, C, D, E). De même, des progrès en termes de transparence doivent encore 
être réalisés par la publication de chiffres connus permettant de comprendre 
l’évolution du nombre des demandeurs classés dans chacune des catégories. 

Votre commission propose également de nouvelles formules et 
rythmes de publication de ces résultats, qui pourraient contribuer à mettre 
un terme ou à atténuer les controverses politico-médiatiques mensuelles, 
dont elle regrette la place disproportionnée qu’elles occupent dans le débat 
sur les politiques de l’emploi. 

Sur la seconde partie, votre commission d’enquête a été soumise à 
une contrainte forte puisqu’elle s’est interdit de traiter de la situation 
française du marché de l’emploi de manière frontale, ne voulant pas 
interférer directement avec le débat sur la loi relative au travail, à la 
modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels que le Sénat a examinée entre le 13 juin et le 19 juillet 2016, au 
cours de deux lectures. 

Dans une période bien particulière, qui précède une échéance 
électorale majeure pour notre démocratie, elle a délibérément écarté la 
polémique sur le « bilan français » au profit de la présentation la plus 
objective possible des expériences de nos voisins européens. 

Votre commission d’enquête a concentré ses travaux sur trois des 
pays européens qui ont mené à terme des réformes structurelles de leur 
marché du travail dans les dix dernières années : l’Allemagne, le Royaume-
Uni et l’Italie. Deux de ces pays présentent les meilleurs résultats de l’Union 
européenne en matière de taux de chômage, le troisième, qui partait d’une 
situation très dégradée, a obtenu en 2015 une baisse significative qui doit 
encore être confirmée.  
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Taux de chômage dans les pays de l’Union européenne en juin 2016 

 
Données corrigées des variations saisonnières. 
France : chiffres hors outre-mer.  
Source : Eurostat 

Partant de ce constat, votre commission d’enquête a relevé les 
convergences des politiques menées par ces trois pays (flexibilité du marché 
du travail, compétitivité et coût du travail, accompagnement des chômeurs 
et politiques actives de l’emploi). Tout en ayant concentré leurs réformes 
structurelles dans le temps, avant la crise de 2008, l’Allemagne et le 
Royaume-Uni ont clairement privilégié le retour à l’emploi par la mise en 
place de contrats de travail spécifiques, tout en incitant fortement, voire en 
obligeant les demandeurs d’emploi à la reprise d’une activité par la 
réduction des indemnités et des allocations, en volume et en durée. 

Votre commission d’enquête a également mis en évidence les 
paramètres spécifiques à chacun de ces pays qui ont facilité ou qui 
handicapent leur capacité à faire baisser leur niveau de chômage ou à le 
maintenir à un taux modéré. 

Elle souhaite que ses observations contribuent à éclairer le futur 
débat. 
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PRINCIPALES OBSERVATIONS  
ET PROPOSITIONS 

 

 

Les chiffres du chômage 

1) Comme dans d’autres pays de l’Union européenne, deux indicateurs du 
chômage coexistent en France : 

– une donnée « statistique », le taux de chômage au sens du Bureau 
international du travail (BIT) établi par l’Insee dans le cadre de son 
enquête Emploi trimestrielle ; 

– une donnée administrative, le nombre de demandeurs d’emploi en fin 
de mois (DEFM) établi conjointement par Pôle emploi et la Dares. 

2) Il existe dans le débat public une confusion entre ces deux indicateurs qui 
mesurent pourtant deux réalités différentes et peuvent donc connaître 
des évolutions différentes, voire divergentes. 

3) Si la survenance d’incidents - « bug SFR » de 2013 et incident de mai 2015 
- ont altéré leur crédibilité, nourrissant une incompréhension voire une 
suspicion au sein de l’opinion publique, les soupçons de 
« manipulations » des chiffres établis par Pôle emploi ne sont cependant 
pas justifiés.  

4) À eux seuls, les chiffres mensuels des DEFM ne sont pas un indicateur 
fiable ni pertinent du chômage. Leur évolution peut être affectée par des 
changements de règles ou la mise en œuvre de mesures tels que la 
suppression de la dispense de recherche d’emploi ou le lancement de 
plans de formation. Ils excluent en outre certaines catégories de personnes 
(par exemple, les jeunes n’ayant pas droit au versement d’une indemnité 
chômage et qui ne s’inscrivent donc pas à Pôle emploi). Par ailleurs, de 
nombreux bénéficiaires du RSA ne figurent pas dans les listes des DEFM, 
ainsi qu’en atteste l’exemple du département du Nord où près de 40 % 
d’entre eux ne faisaient l’objet d’aucun suivi. Rapporté au niveau national, 
un tel ratio se traduirait par la non-comptabilisation de plusieurs centaines 
de milliers de personnes. 
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5) Les statistiques produites par l’Insee, qui répondent à des critères et des 
règles fixés au niveau international, constituent une meilleure mesure 
du chômage malgré leurs limites (rythme de publication trimestriel, 
enquête réalisée à partir d’un échantillon, impact des changements de 
méthodologie, définition restrictive du chômage qui exclut notamment 
les personnes situées dans le « halo autour du chômage »). 

6) Il convient donc de parvenir à une publication de statistiques 
mensuelles du chômage au format BIT. 

7) La communication des « chiffres du chômage » doit être améliorée en 
envisageant de rassembler, au sein d’un document unique, sur le modèle 
du Royaume-Uni, l’enquête Emploi et la publication du nombre de 
DEFM. 

8) Le contenu de cette publication doit être enrichi et comporter : 

– une présentation du nombre de chômeurs au sens du BIT ; 

– l’évolution du « halo autour du chômage », du sous-emploi et de la 
précarité ; 

– une analyse de l’évolution des demandeurs d’emploi inscrits dans les 
catégories A, B et C ; 

– une analyse approfondie de la catégorie C présentant le nombre de 
CDD, de CDI, de contrats à temps partiels et de contrats à temps plein ; 

– une analyse des mouvements entre catégories ; 

– une analyse de l’impact de certaines mesures telles que la suppression 
de la dispense de recherche d’emploi ou la mise en œuvre de plans de 
formation ; 

– une analyse des parcours des demandeurs d’emploi (en particulier du 
devenir des demandeurs d’emploi inscrits en catégorie D, 6 mois après 
leur sortie de formation). 

9) Il conviendrait de confier à la Dares le soin de recenser les allocataires du 
RSA ainsi que les jeunes de moins de 25 ans à la recherche d’un emploi, 
non-inscrits dans les listes de Pôle emploi. 

10) En confiant à Pôle emploi la responsabilité d’établir le nombre mensuel 
de DEFM, la Dares doit pouvoir dégager les moyens pour la réalisation 
de ces analyses qualitatives. 

11) Des Assises de l’emploi devraient être organisées annuellement pour 
rassembler administrations, partenaires sociaux, chercheurs et 
associations afin d’analyser l’évolution du marché de l’emploi au cours 
de l’année passée et de débattre sur les perspectives pour les années à 
venir.  
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Les réformes structurelles de l’emploi dans les pays voisins  
de la France et leur impact sur le chômage 

1) Si l’ensemble des pays de l’Union européenne ont été touchés par la crise, 
leurs marchés du travail n’ont pas tous réagi de la même manière. En 
particulier, les marchés du travail allemand et britannique affichent des 
résultats exceptionnels en matière d’emploi, leurs taux de chômage 
atteignant respectivement 4,2 % et 5 %. 

2) Il n’existe pas de modèle unique et parfaitement transposable d’un pays à 
l’autre des politiques de lutte contre le chômage. En revanche, malgré 
l’hétérogénéité des modèles économiques et sociaux des États membres 
de l’Union européenne, il existe des grandes lignes de convergence : 
amélioration de la fluidité du marché du travail, renforcement des droits 
et devoirs des demandeurs d’emploi. 

3) Certains pays comme l’Allemagne ou le Royaume-Uni ont mis en place 
des politiques structurelles visant à réformer le marché du travail, avant 
la crise et ont pu, de ce fait, atténuer ses effets. D’autres, à l’instar de 
l’Italie, ont réagi plus tardivement mais de manière extrêmement 
volontariste. 

4) Les réformes ont été efficaces parce qu’elles ont couvert l’ensemble des 
problématiques du marché du travail par un « paquet » global de 
mesures et qu’elles ont été adoptées et mises en œuvre dans des délais 
brefs, sous réserve d’ajustements ultérieurs : lois Hartz en Allemagne, 
programmes Welfare to work et Work Programme au Royaume-Uni, 
Jobs Act et loi « Fornero » en Italie. 

5) Les politiques actives de l’emploi ont été plébiscitées par les pays de 
l’Union européenne : renforcement des incitations à la reprise d’un 
emploi ; amélioration de l’accompagnement des chômeurs ; 
développement de la formation. Elles se sont souvent accompagnées de 
conditions plus strictes d’indemnisation du chômage (durée et montant). 

6) La réforme du service public de l’emploi constitue un élément 
déterminant de la réussite des politiques menées : ajustement de ses 
moyens aux besoins nés des crises conjoncturelles (Allemagne) ; garantie 
d’un socle de prestations homogène sur l’ensemble du territoire (Italie). 

7) Une flexibilisation accrue du marché du travail a également pu être 
recherchée avec le développement de nouvelles formes de contrats 
(mini jobs et midi jobs en Allemagne, zero hour contract et contrat de 
travailleur actionnaire au Royaume-Uni, CDI à protection croissante en 
Italie). 

 

 



- 16 - COMMISSION D’ENQUÊTE SUR LES CHIFFRES DU CHÔMAGE EN FRANCE  
ET SUR LES RÉFORMES DU MARCHÉ DU TRAVAIL DANS LES PAYS DE L'UNION EUROPÉENNE 

 

8) Élément d’accompagnement de ces réformes, la décentralisation de la 
négociation collective au niveau de l’entreprise, notamment en matière 
de salaire et de durée du travail, a favorisé la compétitivité allemande et 
doit permettre en Italie l’adaptation aux écarts de productivité. 

9) Les pays qui sont parvenus à réduire fortement leur taux de chômage ont 
fait le choix de privilégier la reprise d’activité, sous toutes ses formes, 
plutôt que la persistance d’un haut niveau de chômage indemnisé. 

10) La réduction du taux de chômage peut avoir, au moins à court terme, 
des conséquences en matière de productivité, d’inégalités salariales et 
sur les caractéristiques des emplois occupés dans l’économie. 

11) L’impact des réformes structurelles du marché du travail ne peut 
s’évaluer qu’à moyen terme (4-5 ans), compte tenu de leurs modalités 
d’application, qui peut être progressive, et des fluctuations de la 
conjoncture. 
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PREMIÈRE PARTIE – MIEUX ARTICULER LES DIFFÉRENTS INDICATEURS DU CHÔMAGE : UN 

PRÉALABLE NÉCESSAIRE AU DÉBAT ET AU CHOIX D’UNE POLITIQUE DE L’EMPLOI 

PREMIÈRE PARTIE 
 

MIEUX ARTICULER LES DIFFÉRENTS INDICATEURS  
DU CHÔMAGE : UN PRÉALABLE NÉCESSAIRE AU DÉBAT 

ET AU CHOIX D’UNE POLITIQUE DE L’EMPLOI 

___________ 

 

 

Il existe en France plusieurs indicateurs de ce que l’on appelle 
communément « le nombre de chômeurs ». 

Ils sont élaborés par deux entités : 

- Pôle emploi et la direction de l’animation de la recherche, des 
études et des statistiques (Dares) du ministère du travail ;  

- l’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee).  

Pôle emploi comptabilise, chaque mois, le nombre de personnes 
inscrites auprès de notre service public de l’emploi et les classe en différentes 
catégories (A, B, C, D, E). Ces chiffres sont ensuite retraités pour les corriger 
des variations saisonnières et des jours ouvrés. 

L’Insee mesure chaque trimestre, par sondage, le taux de chômage selon 
des règles et des critères établis par le Bureau international du travail (BIT).  

L’existence de ces différents indicateurs, qui ne mesurent pas la 
même réalité, est évidemment source de confusion pour les Français qui ne 
connaissent généralement ni leurs définitions ni les mécanismes complexes 
de leur élaboration.  

Ils ne sont d’ailleurs pas très aidés par les commentateurs – 
politiques et médias – qui ne retiennent chaque mois que les chiffres de la 
catégorie A fournis par Pôle emploi et s’empressent de commenter ses 
évolutions, à la hausse comme à la baisse, cristallisant ainsi le débat public 
autour d’un chiffre dont la fiabilité et la pertinence sont pourtant limitées. 

De plus, les « bugs » intervenus ces trois dernières années dans 
l’élaboration des chiffres fournis par Pôle emploi ont pu introduire un doute 
sur leur fiabilité, voire leur sincérité. 

À l’inverse, la publication chaque trimestre des résultats de 
l’enquête Emploi réalisée par l’Insee passe, la plupart du temps, 
totalement inaperçue. Ce sont pourtant ces chiffres, établis sur des critères 
définis au niveau international, qui constituent la mesure la plus pertinente 
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du chômage et permettent de comparer la situation de la France à celle des 
autres pays.  

La plupart des personnes entendues par votre commission d’enquête 
ont rappelé que la coexistence de deux indicateurs, l’un mesurant le 
nombre de demandeurs d’emploi établi par l’organisme chargé de leur 
indemnisation et de leur placement et l’autre mesurant le taux de chômage 
au sens du BIT, ne constitue pas une exception française.  

Celle-ci réside plutôt dans le choix de l’indicateur mis en avant et 
le peu de profondeur – un mois – de la période d’évolution commentée. 

 

I. LES STATISTIQUES MENSUELLES DES DEMANDEURS D’EMPLOI 
INSCRITS À PÔLE EMPLOI : UNE MESURE, À L’HEURE ACTUELLE, 
NI PERTINENTE NI FIABLE DU CHÔMAGE EN FRANCE 

A. UNE DONNÉE ADMINISTRATIVE FORTEMENT INFLUENCÉE PAR LES 
RÈGLES APPLICABLES ET LA VARIABILITÉ DES PRATIQUES SUR LE 
TERRITOIRE 

1. Un « instantané » du nombre de demandeurs d’emploi inscrits à 
Pôle emploi 

Le nombre de demandeurs d’emploi en fin de mois (DEFM) établi 
mensuellement par Pôle emploi et la Dares constitue une mesure à un 
instant donné du nombre de demandeurs d’emploi inscrits sur les listes de 
Pôle emploi. L’article L. 5411-1 du code du travail définit le demandeur 
d’emploi comme « toute personne qui recherche un emploi et demande son 
inscription sur la liste des demandeurs d’emploi » auprès de Pôle emploi. 

Pour pouvoir s’inscrire, ces personnes doivent remplir quatre 
critères administratifs : 

- être à la recherche d’un emploi ; 

- avoir accès au marché du travail1 ; 

- avoir une identité vérifiée ; 

- déclarer leur domiciliation. 

Il convient de rappeler qu’être « à la recherche d’un emploi » ne 
signifie pas nécessairement être sans emploi ni indemnisé. Certaines 
personnes occupant un emploi à temps partiel ou à temps plein en contrat à 
durée déterminée (CDD), voire en contrat à durée indéterminée (CDI), sont 
comptabilisées comme demandeurs d’emploi dès lors qu’elles recherchent 
un autre emploi et souhaitent bénéficier des services de Pôle emploi. 

                                                 
1 Cela concerne principalement les ressortissants étrangers et les mineurs. 
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Jusqu’en février 2009, les demandeurs d’emploi inscrits étaient 
répartis en huit catégories en fonction du type d’emploi recherché et de leur 
situation vis-à-vis de l’emploi (exercice ou non d’une activité au cours du 
mois passé et, le cas échéant, nombre d’heures travaillées). Ces catégories 
correspondaient aux catégories « administratives » définies par l’arrêté du 
5 février 19921 complété par l’arrêté du 5 mai 19952. 

 

Nomenclature des demandeurs d’emploi inscrits  
utilisée jusqu’en février 2009 

Catégorie 1 
Personnes sans emploi, immédiatement disponibles, tenues d’accomplir 
des actes positifs de recherche d’emploi, à la recherche d’un emploi à 
durée indéterminée à plein temps. 

Catégorie 2 
Personnes sans emploi, immédiatement disponibles, tenues d’accomplir 
des actes positifs de recherche d’emploi, à la recherche d’un emploi à 
durée indéterminée à temps partiel. 

Catégorie 3 

Personnes sans emploi, immédiatement disponibles, tenues d’accomplir 
des actes positifs de recherche d’emploi, à la recherche d’un emploi à 
durée déterminée temporaire ou saisonnier, y compris de très courte 
durée. 

Catégorie 4 
Personnes sans emploi, non immédiatement disponibles, à la recherche 
d’un emploi. 

Catégorie 5 Personnes pourvues d’un emploi, à la recherche d’un autre emploi. 

Catégorie 6 
Personnes non immédiatement disponibles, à la recherche d’un autre 
emploi à durée indéterminée à plein temps, tenues d’accomplir des actes 
positifs de recherche d’emploi. 

Catégorie 7 
Personnes non immédiatement disponibles, à la recherche d’un autre 
emploi à durée indéterminée à temps partiel, tenues d’accomplir des 
actes positifs de recherche d’emploi. 

Catégorie 8 

Personnes non immédiatement disponibles, à la recherche d’un autre 
emploi à durée déterminée, temporaire ou saisonnier, y compris de très 
courte durée, tenues d’accomplir des actes positifs de recherche 
d’emploi. 

Source : Commission d’enquête 

 

                                                 
1 Arrêté du 5 février 1992 portant application de l’article L. 5411-2 du code du travail et définissant 
les catégories de demandeurs d’emploi ; NOR : TEFX9210025A. 
2 Arrêté du 5 mai 1995 modifiant l’arrêté du 5 février 1992 portant application de l’article L. 311-5 
du code du travail et définissant les catégories de demandeurs d’emploi ; NOR : TEFC9500507A. 
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Dans un rapport de 2008, le Conseil national de l’information 
statistique (CNIS)1 estimait que les catégories « administratives » ne 
permettaient pas d’appréhender de manière satisfaisante les différences de 
situation des demandeurs d’emploi. Il appelait donc à un regroupement de 
ces catégories « administratives » au sein de catégories « statistiques » plus 
cohérentes et correspondant davantage à la situation actuelle du marché de 
l’emploi. 

Conformément à ces recommandations, depuis février 2009, Pôle 
emploi et la Dares présentent les données relatives aux demandeurs 
d’emploi en fonction de cinq catégories « statistiques » : 

- catégorie A : demandeurs d’emploi tenus de faire des actes positifs 
de recherche d’emploi, sans emploi au cours du mois ; 

- catégorie B : demandeurs d’emploi tenus de faire des actes positifs 
de recherche d’emploi, ayant exercé une activité réduite courte (de 78 heures 
ou moins au cours du mois) ;  

- catégorie C : demandeurs d’emploi tenus de faire des actes positifs 
de recherche d’emploi, ayant exercé une activité réduite longue (de plus de 
78 heures au cours du mois) ; 

- catégorie D : demandeurs d’emploi non tenus de faire des actes 
positifs de recherche d’emploi, sans emploi. Ils peuvent être en stage ou 
formation, en arrêt maladie ou en contrat de sécurisation professionnelle 
(CSP) ; 

- catégorie E : demandeurs d’emploi non tenus de faire des actes 
positifs de recherche d’emploi, en emploi (par exemple, bénéficiaires de 
contrats aidés, créateurs d’entreprise, etc.). 

Correspondance entre catégories administratives et catégories statistiques 

Catégorie statistique Catégorie administrative 

Catégorie A Catégories 1, 2, 3 ; hors activité réduite 

Catégorie B Catégories 1, 2, 3 ; en activité réduite (78 heures ou moins) 

Catégorie C Catégories 6, 7, 8 

Catégories A, B, C Catégories 1, 2, 3, 6, 7, 8 

Catégorie D Catégorie 4 

Catégorie E Catégorie 5 

Source : Pôle emploi, réponse au questionnaire de votre rapporteur 

 

                                                 
1 Jean-Baptiste de Foucauld, Michel Cézard et Marie Reynaud, « Emploi, chômage, précarité : mieux 
mesurer pour mieux débattre et mieux agir », rapport du groupe de travail sur la définition 
d’indicateurs en matière d’emploi, de chômage, de sous-emploi et de précarité de l’emploi, CNIS, 
septembre 2008. 
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Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article L. 5411-2 du 
code du travail, les demandeurs d’emploi sont tenus de renouveler 
périodiquement leur inscription et d’actualiser leur situation afin de 
préciser si des changements sont intervenus au cours du mois passé (reprise 
d’emploi, nombre d’heures travaillées, entrée en formation, etc.) via la 
déclaration de situation mensuelle (DSM).  

Les demandeurs d’emploi peuvent effectuer cette démarche par 
courrier, par téléphone, par internet ou directement en agence. Jusqu’en 
janvier 2016, la période d’actualisation s’étendait du troisième jour ouvré 
précédant la fin du mois jusqu’à la veille du douzième jour ouvré du mois 
suivant. Par mesure de simplification, cette période s’étend désormais du 28 
du mois en cours (sauf pour le mois de février où l’actualisation débute le 26) 
au 15 du mois suivant.  

Les demandeurs d’emploi ne respectant pas cette obligation font 
l’objet d’une « sortie pour défaut d’actualisation » et ne sont donc pas 
comptabilisés comme demandeurs d’emploi au titre du mois concerné. 
Le versement d’éventuelles indemnités est suspendu. Le demandeur 
d’emploi a cependant la possibilité de se réinscrire à tout moment.  

En 2015, les cessations d’inscription pour défaut d’actualisation 
représentaient 43,3 % des sorties des listes de Pôle emploi (cf. tableau infra). 

Contrairement aux sorties pour défaut d’actualisation, qui sont dans 
une large mesure traitées de manière automatique, les radiations 
administratives doivent faire l’objet d’une décision explicite de Pôle emploi. 
Elles visent à sanctionner les demandeurs d’emploi ne s’étant pas soumis à 
différentes obligations leur incombant. L’article L. 5412-1 du code du 
travail fixe la liste des motifs de radiation (absence d’actes positifs en vue de 
retrouver un emploi, refus à deux reprises d’une offre raisonnable d’emploi, 
refus de répondre à une convocation, etc.). L’absence de réponse à une 
convocation et aux relances de Pôle emploi constitue 90 % des motifs de 
radiation. 
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Les motifs de radiation de la liste de demandeurs d’emploi  

Selon l’article L. 5412-1 du code du travail, est radiée de la liste des 
demandeurs d’emploi la personne qui : 

1° Soit ne peut justifier de l’accomplissement d’actes positifs et répétés en 
vue de retrouver un emploi, de créer ou de reprendre une entreprise ; 

2° Soit, sans motif légitime, refuse à deux reprises une offre raisonnable 
d’emploi ; 

3° Soit, sans motif légitime : 

a) Refuse d’élaborer ou d’actualiser son projet personnalisé d’accès à 
l’emploi ; 

b) Refuse de suivre une action de formation ou d’aide à la recherche 
d’emploi proposée par le service public de l’emploi et s’inscrivant dans le cadre du 
projet personnalisé d’accès à l’emploi ; 

c) Refuse de répondre à toute convocation des services et organismes du 
service public de l’emploi ou mandatés par ces services et organismes ; 

d) Refuse de se soumettre à une visite médicale auprès des services 
médicaux de main-d’œuvre destinée à vérifier son aptitude au travail ou à certains 
types d’emploi ; 

e) Refuse une proposition de contrat d’apprentissage ou de contrat de 
professionnalisation ; 

f) Refuse une action d’insertion ou une offre de contrat aidé.  

 

La décision de radiation est précédée d’un courrier d’avertissement 
permettant au demandeur d’emploi de se justifier dans un délai de quinze 
jours calendaires. Si les justifications apportées par le demandeur d’emploi 
ne sont pas considérées comme de nature à modifier le sens de la décision de 
Pôle emploi ou en l’absence de justification, le directeur de l’agence 
concernée peut décider de procéder à la radiation du demandeur d’emploi. 
Cette décision doit être motivée et notifiée au demandeur d’emploi. Elle est 
également transmise au préfet. Le versement des indemnités est suspendu 
pendant toute la durée de la radiation et le demandeur d’emploi ne peut se 
réinscrire qu’à l’issue de cette période. La durée de la radiation est variable 
et dépend de la nature des manquements constatés et de leur répétition. 
Elle est comprise entre quinze jours (pour un premier manquement) et 
un an (fausses déclarations).  
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Répartition des sorties de catégories A, B, C  
par motif de sortie déclaré, en 2015 

  Nombre % 

Reprise d’emploi déclarée 1.130.316 19,8 

Entrée en stage 537.955 9,4 

Arrêt de recherche (maternité, maladie, retraite) 442.087 7,7 

Cessation d’inscription pour défaut d’actualisation 2.473.985 43,3 

Radiation administrative 507.335 8,9 

Autre cas 620.823 10,9 

Total 5.712.501 100,0 

Champ : données brutes, France métropolitaine 

Source : Pôle emploi – Dares 

 

À l’issue de la période d’actualisation, Pôle emploi et la Dares 
établissent, selon une procédure rappelée infra, une liste des demandeurs 
d’emploi inscrits.  

Cette statistique brute est corrigée des variations saisonnières et 
des jours ouvrés (CVS-CJO). Comme le précisent Pôle emploi et la Dares 
dans une note de 20161, « par exemple, de 1996 à 2015, le nombre brut de 
demandeurs d’emploi en catégorie A de moins de 25 ans a systématiquement 
augmenté entre les mois de juin et novembre, période correspondant à la fin de 
l’année scolaire, du fait de l’arrivée sur le marché du travail d’une partie de ces 
jeunes à l’issue de leur scolarité ». Les corrections CVS-CJO visent à « lisser » ce 
type de phénomènes. Comme le rappellent ces deux organismes, « de façon 
schématique, ces méthodes consistent à observer sur le passé de quelle façon 
les séries brutes fluctuent autour de leur tendance en fonction du mois de 
l’année et du nombre de jours ouvrables, et à calculer l’ampleur moyenne des 
composantes qui se répètent de façon régulière au cours de l’année ». 

Le tableau ci-après confirme que les écarts entre données brutes et 
données corrigées peuvent être importants, à la hausse comme à la baisse. 
En janvier 2016, le nombre brut de DEFM en catégorie A était ainsi 
supérieur de plus de 190.000 au nombre de DEFM corrigé des variations 
saisonnières et des jours ouvrés. 

                                                 
1 Pôle emploi, Dares, Révision des séries corrigées des variations saisonnières et des jours ouvrables 
des demandeurs d’emploi inscrits par Pôle emploi, 2016. 
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Écart entre données CVS-CJO et données brutes 

 

Lecture : en janvier 2015, le nombre brut de DEFM en catégorie A était supérieur de plus de 180.000 au nombre de 
DEFM CVS-CJO. 

Source : Commission d’enquête, d’après des données Pôle emploi 

 

Période Catégorie A Catégorie B Catégorie C 
Catégories 

ABC 
Catégorie D Catégorie E 

Ensemble 
catégories 

janvier 2015 - 180.057 - 4.574 75.617 - 109.014 - 27.637 1.589 - 135.062 

février 2015 - 134.142 - 12.548 87.382 - 59.308 - 35.889 - 1.774 - 96.971 

mars 2015 - 27.858 - 169 16.348 - 11.679 - 45.189 - 4.540 - 61.408 

avril 2015 106.568 - 17.898 - 43.695 44.975 - 41.861 - 7.108 - 3.994 

mai 2015 140.462 - 1.388 - 12.606 126.468 - 25.128 - 6.698 94.642 

juin 2015 212.474 30.391 - 84.014 158.851 2.569 - 4.115 157.305 

juillet 2015 145.493 47.284 - 92.164 100.613 85.630 - 19 186.224 

août 2015 - 68.710 21.357 93.666 46.313 94.762 9.420 150.495 

septembre 
2015 15.128 - 26.613 - 36.810 - 48.295 33.723 6.358 - 8.214 

octobre 
2015 - 45.527 - 16.455 - 29.546 - 91.528 763 3.234 - 87.531 

novembre 
2015 - 105.468 - 6.472 29.046 - 82.894 - 25.123 - 609 - 108.626 

décembre 
2015 - 57.979 - 12.547 - 3.223 - 73.749 - 12.779 4.150 - 82.378 

janvier 2016 - 190.136 - 9.093 97.484 - 101.745 - 26.205 1.523 - 126.427 

février 2016 - 134.751 - 9.068 80.888 - 62.931 - 37.630 - 1.878 - 102.439 

mars 2016 - 21.926 - 1.069 11.815 - 11.180 - 49.741 - 4.476 - 65.397 

avril 2016 100.954 - 13.823 - 42.887 44.244 - 41.424 - 7.046 - 4.226 

mai 2016 150.310 6.736 - 49.576 107.470 - 34.617 - 6.518 66.335 

juin 2016 217.442 27.241 - 90.093 154.590 3.474 - 4.066 153.998 

juillet 2016 125.078 45.660 - 67.657 103.081 113.999 19 217.099 

août 2016 - 65.865 24.126 84.558 42.819 123.996 9.438 176.253 
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Les séries brutes et les séries corrigées peuvent également connaître 
des évolutions divergentes, comme le montre le graphique ci-dessous. 

Évolution brute et CVS-CJO  
du nombre de demandeurs d’emploi en catégorie A 

 
Champ : France métropolitaine 

Données brutes et CVS-CJO  

Source : Pôle emploi-Dares (STMT) 

Ces retraitements statistiques comportent en outre certaines limites 
qu’il convient de rappeler. 

Tout d’abord, les corrections CVS-CJO s’appuient sur des 
coefficients déterminés à partir de méthodes statistiques (ces estimations 
sont réalisées à partir de l’ensemble de l’historique des séries depuis janvier 
1996). Elles comportent donc une marge d’erreur non négligeable. 

Ainsi, comme le notent Pôle emploi et la Dares, « l’estimation de la 
correction CVS-CJO repose sur l’observation des fluctuations passées de la 
série, et ne peut pas par construction prendre en compte un changement 
ponctuel de saisonnalité ou des effets des jours ouvrables. Par exemple, 
lorsque les vendanges ont lieu un mois plus tôt ou plus tard qu’habituellement en 
raison des conditions climatiques particulières […], l’impact sur le nombre brut de 
demandeurs d’emploi de ce phénomène saisonnier " décalé " ne peut pas être pris en 
compte par les coefficients CVS, qui traduisent une réalité moyenne observée 
sur le passé et ne permettent de corriger que des variations se répétant 
chaque année au même moment avec une amplitude stable ».  
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De même, les variations « heurtées » peuvent traduire de véritables 
changements ponctuels mais réels dans la structure du marché du travail 
qu’il convient de conserver et d’analyser. 

C’est pourquoi les corrections CVS-CJO font l’objet d’une 
ré-estimation chaque année au mois de février afin de « prendre en compte 
l’information apportée par l’évolution observée au cours de la dernière année ». 
À cette occasion, l’ensemble des séries sont corrigées sur la totalité de leur 
historique depuis janvier 1996. 

Il apparaît par conséquent nécessaire que les données brutes des 
DEFM, déjà publiées sur les sites internet de Pôle emploi et de la Dares, 
fassent également l’objet d’une courte présentation dans les documents 
publiés chaque mois sur l’évolution du nombre de DEFM. En effet, comme 
le soulignait Stéphane Jugnot, chercheur associé à l’Institut de recherches 
économiques et sociales (IRES)1, « il semble surtout plus important que les 
courbes publiées soient à la fois celles des chiffres bruts et celles corrigées des 
variations saisonnières, afin de montrer la saisonnalité du marché du travail et son 
impact concret sur l’activité de Pôle emploi. Sur des évolutions annuelles, il est 
inutile de faire des corrections saisonnières et on peut utiliser les chiffres bruts ». 

2. Des chiffres fortement corrélés aux règles applicables et à leurs 
modifications 

Le nombre de demandeurs d’emploi en fin de mois, qui constitue 
une donnée administrative, est donc fortement corrélé aux règles 
administratives et procédurales applicables ainsi qu’à leurs évolutions. 

En particulier, comme l’ont rappelé la plupart des personnes 
entendues par votre commission d’enquête, les règles relatives à 
l’indemnisation du chômage ont un impact significatif sur le nombre de 
demandeurs d’emploi.  

L’exemple des jeunes de moins de 25 ans a notamment été 
mentionné. En effet, ces derniers ne sont pas incités à s’inscrire à 
Pôle emploi dans la mesure où la plupart d’entre eux ne peuvent prétendre 
à une indemnisation. Ce phénomène devrait faire l’objet d’une évaluation 
régulière dont la réalisation pourrait être confiée à la Dares. À l’inverse, la 
diminution de la durée minimale d’affiliation pour ouvrir un droit à 
l’indemnisation, qui est passée à quatre mois à compter d’avril 2009, a pu se 
traduire par une augmentation du nombre d’inscrits. 

De même, l’assouplissement ou, au contraire, le renforcement des 
obligations incombant aux demandeurs d’emploi influent sur l’évolution 
de leur nombre.  

                                                 
1 Audition du 21 juin 2016. 
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Ainsi, comme l’a rappelé Stéphane Jugnot, « la mise en place de 
l’entretien mensuel en octobre 2005 a entrainé une baisse de 25.000 à 
30.000 DEFM, fin 2006 ». À l’inverse, la suppression progressive de la 
dispense de recherche d’emploi (DRE) entre 2009 et 2012 par l’article 4 de 
la loi du 1er août 20081 s’est traduite par une augmentation significative du 
nombre de demandeurs d’emploi inscrits en catégorie A. 

La dispense de recherche d’emploi 

Créée par l’ordonnance n° 84-198 du 21 mars 1984 relative aux revenus de 
remplacement des travailleurs involontairement privés d’emploi et portant 
modification du code du travail, la dispense de recherche d’emploi était un 
dispositif dérogatoire qui permettait aux demandeurs d’emploi ayant atteint un 
certain âge qui en faisaient la demande de continuer de percevoir une allocation 
sans avoir à s’actualiser mensuellement ni à justifier de la réalisation d’actions de 
recherche active d’emploi.  

Les bénéficiaires de la DRE n’étaient plus comptabilisés dans les listes 
de demandeurs d’emploi. 

L’article 4 de la loi du 1er août 2008 relative aux droits et aux devoirs des 
demandeurs d’emploi a prévu l’extinction progressive de ce dispositif dont le 
bénéfice a été restreint aux personnes âgées d’au moins 58 ans à compter de 2009, 
d’au moins 59 ans à compter de 2010 et d’au moins 60 ans à compter de 2011. 
L’article 4 précité prévoyait en outre la suppression des entrées à compter du 
1er janvier 2012. 

Cette mesure s’est traduite par une diminution importante du nombre de 
bénéficiaires, passant de 408.953 en décembre 2004 à moins de 10.000 en juillet 2016. 

Entre juillet 2008 et juillet 2016, le nombre de demandeurs d’emploi 
de 55 ans et plus a augmenté de 580.000, soit une hausse de 430 %. Sur la 
même période, le nombre de bénéficiaires de la DRE a diminué de 350.000.  

Ainsi, selon Gérard Cornilleau et Bruno Ducoudré2, « l’impact de la 
suppression de la DRE sur la statistique du nombre de demandeurs d’emploi 
explique probablement une part de la hausse du chômage des seniors âgés de 
55 ans et plus. Autrement dit le changement de « thermomètre » lié à la disparition 
des DRE aura biaisé à la hausse l’évolution du chômage depuis 2008. Contrairement 
à l’habitude, le traitement statistique aura ainsi été à rebours de l’objectif habituel de 
minoration du chômage ». Selon les auteurs, « le biais qui résulte de la suppression 
de la DRE est très important. La disparition de la DRE expliquerait la moitié 
de la hausse du nombre d’inscrits de 55 ans et plus depuis 2008 : 
l’augmentation observée de 557.000 chômeurs n’aurait été que de 224.000 ; en fin 
d’année 2015, le niveau observé du nombre de demandeurs d’emploi inscrits 
en catégorie A aurait été plus faible de 330.000 ». 

                                                 
1 Loi n° 2008-758 du 1er août 2008 relative aux droits et aux devoirs des demandeurs d’emploi. 
2 Gérard Cornilleau, Bruno Ducoudré, « La suppression de la dispense de recherche d’emploi : quand 
les gouvernements augmentent volontairement le décompte des chômeurs ! », OFCE, 
 24 février 2016. 
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Ce changement de règle important explique certainement une partie 
de l’écart qui s’est creusé depuis 2009 entre les chiffres de la catégorie A de 
Pôle emploi et le nombre de chômeurs comptabilisés par l’Insee 
(cf. graphique infra). En effet, il est probable que nombre de chômeurs de 
plus de 55 ans sans véritable espoir de retrouver un emploi, inscrits alors en 
catégorie A, ne se déclaraient pas comme recherchant un emploi dans 
l’enquête Emploi. 

Évolution du nombre de demandeurs d’emploi inscrits en catégorie A  
et du nombre de chômeurs comptabilisés par l’Insee 

 
Champ : France métropolitaine. 
Source : Insee, Dares, Pôle emploi, calculs OFCE 

Une analyse fine de l’écart entre le nombre de DEM et le nombre de 
chômeurs au sens du BIT apparaît indispensable. Le nombre total de DEFM 
s’élevait ainsi à 6,2 millions en juillet 2016 (dont 5,4 millions de DEFM 
inscrits en catégories A, B et C, et 3,5 millions inscrits en catégorie A 
seulement), contre 2,8 millions de chômeurs au sens du BIT. 

Plus généralement, il a été rappelé que, dans les pays où les 
conditions pour percevoir une allocation étaient plus contraignantes et où 
le système d’indemnisation était moins généreux, le nombre de 
demandeurs d’emploi inscrits apparaissait plus faible.  
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3. Une variabilité administrative résultant également d’une forte 
hétérogénéité des pratiques sur le territoire 

Si la règlementation et ses évolutions peuvent avoir un impact sur le 
nombre de DEFM publié chaque mois, il en va de même pour leur 
application par les agences Pôle emploi. 

Votre commission d’enquête a ainsi constaté que la question du 
traitement des personnes bénéficiaires du revenu de solidarité active 
(RSA) n’avait pas été clairement tranchée. Les contributions recueillies sur 
l’espace collaboratif mis en place sur internet par votre commission 
d’enquête, de même que certaines personnes entendues telles que Christine 
Erhel, maître de conférences en économie à l’université Paris I1, ont indiqué 
que les bénéficiaires du RSA étaient tenus ou « fortement incités » à s’inscrire 
à Pôle emploi. Or si une telle démarche est possible, elle ne constitue pas une 
obligation. Ainsi, dans le seul département du Nord, 45.000 allocataires du 
RSA n’étaient suivis ni par Pôle emploi ni par les services du département, 
soit près de 40 % du total des allocataires de ce département (115.000)2. Il 
serait par conséquent souhaitable qu’une évaluation régulière de ce 
phénomène soit réalisée au niveau national par la Dares. 

S’agissant des pratiques en matière de radiations administratives, 
la mission d’assistance à l’autorité de la statistique publique (ASP) conduite 
par l’inspection générale des finances (IGF), l’inspection générale des affaires 
sociales (Igas) et l’Insee3 estimait que « le nombre de sorties de la liste par 
radiation étant publié chaque mois, une action de Pôle emploi impulsée pour en 
augmenter le nombre serait donc immédiatement visible. C’est pourquoi on ne peut 
soupçonner l’utilisation des procédures de radiation pour faire baisser le nombre de 
demandeurs d’emploi. En outre, un rapport du médiateur national de Pôle emploi 
sur les radiations, de janvier 2013, conclut également qu’il n’y a pas de politique de 
radiation. En revanche, la mission a constaté une variabilité non négligeable 
du processus sur le territoire ».  

Au total, comme le notait la mission, si une assez forte 
concentration des taux de radiation pouvait être constatée - les trois quarts 
des agences enregistrant des taux compris entre 0,5 % et 1,25 % - des 
valeurs extrêmes (plus de 2 % ou 0 %) pouvaient également être affichées 
par certaines agences. La mission avançait plusieurs hypothèses permettant 
d’expliquer ces écarts : structure différente des DEFM selon les agences 
(les radiations concernant davantage les jeunes), taille variable des 
portefeuilles des conseillers et donc nombre de convocations plus ou moins 
élevé, hétérogénéité des pratiques des directeurs d’agence. 

                                                 
1 Audition du 11 mai 2016. 
2 https://lenord.fr/jcms/prd1_409666/jean-rene-lecerf-le-departement-est-toujours-vivant 
3 IGF, Igas, Insee, Labellisation des statistiques des demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi, 
mission d’assistance à l’autorité de la statistique publiques (ASP), avril 2014. 
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4. Un chiffre mensuel ne permettant, au mieux, que de déterminer 
une tendance de moyen terme 

L’ensemble des personnes entendues par votre commission 
d’enquête, dont Selma Mahfouz, directrice de l’animation de la recherche, 
des études et des statistiques1, ont indiqué que le nombre de DEFM publié 
chaque mois par Pôle emploi et la Dares n’avait pas de signification en 
tant que tel, mais devait plutôt faire l’objet d’une analyse en tendance. 

Pôle emploi et la Dares parlent ainsi de « seuils de significativité » 
en-dessous desquels il est difficile de déterminer un changement de 
tendance de moyen terme. À partir de données recueillies entre 2003 et 2013, 
ils sont parvenus à la conclusion que « lorsque l’évolution mensuelle du nombre 
de demandeurs d’emploi en catégorie A (respectivement en catégories A, B, C) est 
une hausse supérieure à + 27.000 (respectivement à + 25.000), il y a une probabilité 
supérieure à 95 % que la tendance de moyen terme soit également à la hausse. 
À l’inverse, lorsque l’évolution mensuelle du nombre de demandeurs d’emploi en 
catégorie A (respectivement en catégories A, B, C) est une baisse inférieure à  
- 27.000 (respectivement à – 25.000), il y a une probabilité supérieure à 95 % que la 
tendance de moyen terme soit également à la baisse ». En d’autres termes, une 
variation sur un mois du nombre de DEFM inscrits en catégorie A inférieure 
à 27.000 aura une probabilité inférieure à 95 % de refléter la tendance de 
moyen terme (cf. tableau infra). 

Seuils à partir desquels la variation mensuelle a une probabilité  
supérieure à 95 % d’être du même signe que la tendance 

 Variation  
sur un mois 

Variation  
sur trois mois 

Demandeurs d’emploi en catégorie A 27.000 35.000 

Demandeurs d’emploi en catégories A, B, C 25.000 27.000 

Seuils estimés à partir des données de la période 2003-2013. 
Champ : France métropolitaine. 
Source : Pôle emploi-Dares 

                                                 
1 Audition du 17 mai 2016 : « la véritable problématique s’agissant de ces données mensuelles est de 
savoir ce qu’elles nous apprennent sur les tendances lourdes. Sur un plan statistique, les variations 
au mois le mois doivent atteindre un certain seuil pour traduire une modification de trajectoire. 
Nous mettons donc l’accent dans les commentaires, notamment vis-à-vis des journalistes, sur la 
nécessité d’examiner ces données mensuelles comme tendance ». 
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B. DES CATÉGORIES DE DEMANDEURS D’EMPLOI RECOUVRANT DES 
SITUATIONS TRÈS HÉTÉROGÈNES 

1. Des catégories de demandeurs d'emploi qui recouvrent toujours 
des situations très hétérogènes 

Si les catégories « statistiques » utilisées par Pôle emploi et la Dares 
à partir de février 2009 permettent de prendre en compte les évolutions du 
marché du travail connues depuis la fin des années 1990 - la recherche du 
contrat à durée indéterminée à temps plein ne constituant plus 
nécessairement la règle - elles continuent cependant d’ « agréger » des 
demandeurs d’emploi dont les situations au regard de l’emploi peuvent 
s’avérer très hétérogènes. En particulier, la catégorie C, qui recense 
l’ensemble des demandeurs d’emploi ayant exercé une activité réduite de 
plus de 78 heures au cours du mois, comprend un nombre important de 
personnes exerçant une activité à temps complet parfois stable. 

Ainsi, depuis 2009, le nombre de demandeurs d’emploi inscrits en 
catégorie C travaillant à temps plein a connu une importante 
augmentation, passant de 164.500 en janvier 2009 à 467.300 en juillet 2016.  

 

Évolution du nombre de demandeurs d’emploi  
inscrits en catégorie C bénéficiant d’un emploi à temps plein 

 

 
Données CVS-CJO 
Source : Pôle emploi, réponse au questionnaire de votre rapporteur 
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Les raisons conduisant les personnes occupant un emploi à temps 
complet à demeurer inscrites sur les listes des demandeurs d’emploi de Pôle 
emploi ont été rappelées par François Rebsamen, ancien ministre du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, lors de son 
audition1 : « Pôle emploi a réalisé une enquête en mars 2015 auprès des demandeurs 
d’emploi de catégorie C présents en janvier. Parmi ceux d’entre eux qui 
travaillent à temps complet, 11 % étaient en période d’essai, mais 24 % 
avaient au moins un contrat de 6 mois devant eux - tout en étant considérés 
comme chômeurs ! Parmi ceux qui travaillent à temps complet, 87 % déclarent 
rechercher un meilleur emploi - ce qui explique la divergence avec les statistiques 
du chômage au sens du BIT ; 60 % d’entre eux disent s’actualiser pour ne pas 
avoir à refaire des démarches administratives en cas de perte de leur emploi ; 
43 % le font pour bénéficier des services connexes de Pôle emploi tels que les 
conseils, les ateliers, les offres d’emplois, l’information sur les formations 
disponibles ; 27 % le font parce qu’ils croient à tort que c’est obligatoire - 
chacun tirera les conclusions qu’il voudra de ce dernier chiffre. Des entretiens ont 
été réalisés auprès des conseillers. Selon ces acteurs de terrain, les 
demandeurs d’emploi ne s’actualisent pas de peur de s’exposer à une 
radiation, mais aussi par crainte de délais plus longs occasionnant des 
retards de paiement en cas de ré-adhésion. S’actualiser représente une 
sécurité face à des dates de fin de contrat parfois aléatoires ». 

Au total, dans un rapport d’octobre 2015 réalisé à la demande de 
François Rebsamen, alors ministre du travail, de l’emploi, de la formation 
professionnelle et du dialogue social, l’Igas2 estimait que « le nombre d’heures 
travaillées au cours du mois précédent, seule information exploitée pour les 
statistiques, ne permet pas de décrire les situations d’emploi, pourtant très 
hétérogènes ». 

Si la quotité de travail fournit une information importante sur la 
situation vis-à-vis de l’emploi du demandeur d’emploi, il serait également 
intéressant de connaître la nature du contrat dont il a bénéficié.  
Or Pôle emploi n’est pas en mesure de fournir une telle information,  
celle-ci ne faisant pas partie des données collectées au moment de 
l’actualisation.  

Votre rapporteur estime que cette situation est regrettable et 
considère qu’un enrichissement des données collectées lors de la période 
d’actualisation – intégrant notamment la nature des contrats dont ont pu 
bénéficier les demandeurs d’emploi – devrait être envisagé. 

                                                 
1 Audition du 25 mai 2016. 
2 « Les demandeurs d’emploi inscrits en catégorie C », Igas, octobre 2015. 
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2. Des catégories « statiques » qui ne renseignent en rien sur les 
parcours des demandeurs d’emploi 

La publication mensuelle des statistiques des demandeurs d’emploi 
en fin de mois présente une image statique des différentes catégories de 
demandeurs d’emploi. En particulier, les transitions entre catégories ne 
sont pas analysées alors que ces données sont produites par Pôle emploi. 
Votre rapporteur a obtenu ces informations pour la période allant  
d’octobre 2015 à juillet 2016 (cf. tableau infra). 
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Les transitions entre catégories de demandeurs d’emploi 

  

Octobre  
et 

Novembre 
2015 

Novembre  
et 

Décembre 
2015 

Décembre 
2015 et 

Janvier 2016 

Janvier  
et Février 

2016 

Février  
et Mars 

2016 

Mars  
et Avril 

2016 

Avril  
et Mai 
2016 

Mai  
et Juin 

2016 

Juin  
et Juillet  

2016 

Juillet et 
Août 
2016 

Hors liste vers A 338.168 267.911 330.405 272.746 261.682 246.411 267.871 256.522 286.294 341.833 

Hors liste vers B 39.273 36.362 39.730 35.456 39.013 38.462 41.302 38.482 43.814 48.186 

Hors liste vers C 30.390 37.893 28.827 30.416 34.228 33.725 39.986 39.580 43.755 51.027 

Hors liste vers D 11.841 11.964 12.777 11.448 12.369 11.139 11.358 10.795 10.916 11.317 

Hors liste vers E 6.370 6.256 6.218 6.498 6.869 6.051 6.674 6.463 6.880 5.922 

A Hors liste 234.232 217.292 224.784 228.727 243.225 264.265 222.083 238.638 239.406 193.365 

A A 3.070.691 3.135.858 3.111.549 3.196.391 3.097.479 2.948.899 2.871.669 2.817.006 2.778.812 2.927.768 

A B 153.729 155.359 137.251 160.999 184.038 163.976 146.072 143.787 127.082 125.526 

A C 97.925 119.714 110.335 102.401 140.470 121.957 105.784 113.899 127.659 97.149 

A D 45.067 29.499 34.017 34.998 38.537 35.137 43.940 38.464 20.090 25.022 

A E 23.983 17.346 20.543 19.220 22.002 18.692 20.598 18.196 15.209 12.692 

B Hors liste 37.666 30.647 39.526 35.637 38.015 45.453 37.612 40.214 39.899 29.004 

B A 147.321 123.787 153.332 134.333 106.901 112.192 121.332 113.446 143.427 185.915 

B B 391.613 399.570 389.516 397.392 392.370 396.514 399.422 384.680 341.315 328.195 

B C 140.971 160.795 136.758 143.673 170.214 159.691 168.608 163.345 161.532 140.876 

B D 4.173 2.360 3.618 3.290 3.450 3.136 4.331 3.849 2.074 2.964 

B E 5.611 3.913 4.597 4.168 4.518 4.283 4.718 3.930 3.312 2.886 

C Hors liste 77.379 59.483 85.289 70.228 71.575 89.513 75.688 82.445 81.196 59.390 

C A 95.719 73.144 123.723 99.009 61.244 74.330 77.491 73.795 103.900 144.475 

C B 131.458 130.220 147.337 117.518 100.764 131.819 117.070 116.971 164.386 195.615 

C C 862.122 863.722 821.269 805.559 843.065 888.041 923.732 958.818 923.154 858.960 

C D 2.482 1.476 2.660 1.870 1.987 1.949 2.568 2.447 1.568 3.443 

C E 9.286 6.409 5.645 6.032 5.877 5.433 10.038 6.900 5.989 5.774 

D Hors liste 16.167 21.308 19.250 17.584 19.005 22.741 22.781 31.964 55.668 14.873 

D A 18.338 33.546 17.853 19.076 21.316 24.376 27.389 43.429 63.852 18.196 

D B 2.015 3.703 1.897 2.194 2.663 3.215 3.340 5.603 10.538 1.973 

D C 1.311 2.243 1.244 1.155 1.461 1.721 1.611 2.909 9.710 1.428 

D D 238.819 241.405 246.203 259.226 266.091 270.272 266.391 244.459 159.993 158.168 

D E 487 518 532 470 594 516 512 653 665 263 

E Hors liste 25.503 25.604 26.659 24.576 26.983 26.687 27.688 28.244 25.891 27.307 

E A 4.831 4.233 5.874 4.196 4.304 3.938 4.238 4.060 5.237 4.478 

E B 2.984 2.133 2.762 1.909 2.421 2.037 2.258 2.036 2.705 1.879 

E C 1.735 1.556 1.783 1.308 1.647 1.452 1.655 1.642 1.847 1.902 

E D 341 275 430 298 407 391 429 412 260 290 

E E 374.072 386.008 382.942 388.190 388.816 394.171 392.878 399.024 399.226 395.425 

Lecture : entre fin octobre 2015 et fin novembre 2015, 153.729 demandeurs d’emploi sont passés de la catégorie A à la catégorie B. 

Source : Pôle emploi, réponse au questionnaire de votre rapporteur 
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On constate ainsi que les mouvements entre catégories peuvent être 
importants. Chaque mois, plus de 300.000 personnes passent de la 
catégorie A vers une autre catégorie (autour de 80 % vers les catégories B et 
C) et plus de 200.000 personnes connaissent une situation inverse (dont plus 
de 80 % proviennent des catégories B et C). Une rotation importante existe 
donc entre emploi à temps partiel et précaire et absence d’emploi. 

Comme l’a rappelé Stéphane Jugnot lors de son audition, « c’est bien 
ce type de données qui devrait faire l’objet d’analyses fines par la Dares, à 
un rythme trimestriel ou annuel. Elles seraient bien plus intéressantes que 
les commentaires qui accompagnent la publication mensuelle. Mais le 
problème est que ces données issues du fichier historique ne sont pas publiées 
immédiatement mais avec du recul et que la presse préfère des données 
fraîches tous les mois ».  

La publication de ces données permettrait de mieux appréhender 
les parcours des demandeurs d’emploi et de fournir un élément 
d’évaluation de l’efficacité de certaines mesures (par exemple, une 
augmentation du nombre de demandeurs d’emploi en catégorie A 
accompagnant une diminution du nombre de demandeurs d’emploi en 
catégorie E, à la suite d’une décision tendant à diminuer le nombre de 
contrats aidés pourrait traduire une faible efficacité de ce type de contrats en 
matière d’insertion professionnelle). 

Elle permettrait en outre de mesurer l’impact de certaines 
décisions politiques (telles que la mise en œuvre des plans de formation 
des demandeurs d’emploi1) sur le nombre de DEFM dans chaque catégorie. 
À cet égard, et compte tenu du nombre important de demandeurs d’emploi 
concernés, il apparaît regrettable que Pôle emploi ne réalise pas de mesure 
d’impact des entrées en formation sur les mouvements entre catégories au 
motif que « d’autres paramètres que les changements de catégories ont été suivis en 
priorité au titre des actions de formation ». Une telle situation nourrit la 
suspicion d’un traitement « statistique » du chômage, ainsi qu’en atteste un 
article du journal le Canard enchaîné du 3 août 2016 reprenant les objectifs 
quantitatifs fixés par une instruction de Pôle emploi du 21 avril 2016 
(cf. annexe) pour la mise en œuvre du plan gouvernemental 
« 500.000 formations supplémentaires » lancé le 1er mars 2016. 

                                                 
1 Plan 30.000 formations prioritaires pour l’emploi (2013), plan « 100.000 » (2014 et 2015), plan 
500.000 formations (2016). 
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C. UNE FIABILITÉ REMISE EN CAUSE PAR LA SURVENANCE 
D’« INCIDENTS » TECHNIQUES 

1. Le « bug » SFR de 2013 

La procédure d’actualisation réalisée chaque mois comporte quatre 
phases : 

- l’appel à actualisation : les demandeurs d’emploi concernés sont 
contactés par Pôle emploi. Un formulaire de déclaration de situation 
mensuelle (DSM) papier est transmis aux demandeurs d’emploi ayant opté 
pour cette modalité de contact (environ 2 %) ; 

- la période d’actualisation s’ouvre le 28 de chaque mois (le 26 pour 
le mois de février) et est close le 15 du mois suivant. Les demandeurs 
d’emploi doivent déclarer leur situation par internet (79 %), via l’application 
mobile Pôle emploi (6 %), par téléphone (14 %), par courrier (moins de 1 %), 
ou en agence (moins de 1 %) ; 

- la relance : les demandeurs d’emploi n’ayant pas procédé à leur 
actualisation font l’objet d’un deuxième contact par SMS ou message vocal le 
11 du mois suivant ou par courrier le septième jour ouvré du mois ; 

- la clôture : intervient le 15 du mois suivant à minuit. Passée cette 
date, les demandeurs d’emploi non actualisés ne sont plus inscrits. Cette 
cessation d’inscription pour défaut d’actualisation leur est notifiée par 
courrier ou par internet. 

La procédure de relance par SMS a été confiée à la société 
Jet Multimédia en 2004 dans le cadre d’un marché public. Cette société a été 
rachetée en 2008 par SFR. Depuis cette date, l’opérateur réalise cette 
prestation pour le compte de Pôle emploi. 

Dans le cadre de la procédure d’actualisation pour le mois d’août 
2013, un incident, connu sous le nom de « bug SFR », a eu pour effet une 
minoration du nombre de demandeurs d’emploi inscrits sur les listes de 
Pôle emploi.  

La chronologie de cet incident a été rappelée par Jean Bassères, 
directeur général de Pôle emploi, lors de son audition1 : « en septembre 2013, 
nous avons enregistré un nombre très important d’absences d’actualisation 
au titre du mois d’août 2013. Nous en avons recherché les causes, mais en nous 
concentrant sur des éléments de la chaîne très internes à Pôle emploi. N’ayant rien 
trouvé, nous avons signalé avec la Dares, dans notre publication mensuelle, 
qu’un nombre important de personnes n’avaient pas actualisé leur situation. 
Quelques jours après, nous apprenions que des SMS n’avaient pas été 
envoyés : SFR avait eu un incident technique, ne nous en avait pas informés, 
et nous-mêmes - je m’en fais encore le reproche - n’avions pas été en mesure de nous 
en rendre compte ». 
                                                 
1 Audition du 17 mai 2016. 
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Au total, près de 176.000 SMS de relance n’ont pas été acheminés 
par l’opérateur. Cet incident s’est traduit par une hausse des sorties pour 
défaut d’actualisation au titre du mois d’août 2013 et corrélativement, par 
une baisse du nombre de demandeurs d’emploi inscrits fin août 2013, 
comprise, selon la mission menée par l’IGF, l’Igas et l’Insee précitée, entre 
32.000 et 41.000 demandeurs d’emploi pour les catégories A, B, C. 

Logiquement, cette baisse a été immédiatement suivie par une 
hausse du nombre d’inscriptions en septembre 2013. 

2. Des procédures mieux formalisées qui n’ont cependant pas 
empêché un nouvel incident en mai 2015 

L’établissement des statistiques des demandeurs d’emploi en fin de 
mois résulte d’un travail réalisé conjointement par Pôle emploi et la Dares. 
Les rôles respectifs de chacun ont été précisés dans la convention Nostra 
du 23 janvier 2013. 

Le processus d’établissement des statistiques des DEFM débute à la 
fin de la période d’actualisation. Les dossiers ayant fait l’objet d’une 
modification sont extraits pour chaque direction régionale par la direction 
des systèmes d’information (DSI). 

Après différents contrôles (lisibilité, cohérence, complétude, 
volumétrie des fichiers, etc.), la direction des statistiques, des études et de 
l’évaluation (DSEE) de Pôle emploi valide l’envoi par la DSI du fichier 
national à la Dares le quatrième jour ouvré après la clôture de l’actualisation. 
Ce fichier individuel, exhaustif et anonymisé, dit « fichier détail », est intégré 
simultanément dans les chaînes informatiques de Pôle emploi (chaîne STMT) 
et de la Dares (chaîne Nostra).  

Pôle emploi et la Dares effectuent en parallèle différents traitements 
de ces bases (calcul des séries brutes et CVS-CJO, établissement de 
l’ensemble des données nécessaires à la publication et l’exploitation des 
statistiques). 

Les statistiques ainsi produites font l’objet de contrôles parallèles de 
la part de Pôle emploi et de la Dares portant sur la cohérence et la 
vraisemblance des données. Si une évolution atypique ou inhabituelle est 
décelée, des analyses complémentaires sont menées. Les données obtenues 
par Pôle emploi d’un côté et la Dares de l’autre sont ensuite confrontées. 

La Dares est chargée de la rédaction du « Dares Indicateurs » 
mensuel destiné à présenter ces chiffres et du communiqué de presse. Ces 
deux documents sont transmis à Pôle emploi ainsi qu’au cabinet du ministre 
du travail la veille du jour de la publication. 
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La publication et le communiqué de presse sont mis en ligne 
simultanément sur le site internet de la Dares et de Pôle emploi le septième 
jour ouvré après le 15 du mois à 18 heures. 

L’ensemble des indicateurs statistiques obtenus entre le quatrième 
jour ouvré après la clôture de l’actualisation et le jour de la publication du 
« Dares indicateurs » et du communiqué de presse sont mis sous embargo. 

Le « bug SFR » a permis de remettre en question les procédures de 
contrôle suivies par Pôle emploi et la Dares tout au long du processus 
d’élaboration des statistiques des DEFM et, notamment, au cours du 
processus d’actualisation (cf. graphique infra). 

Contrôles mis en œuvre par Pôle emploi durant le processus d’actualisation 

Source : Pôle emploi 

En particulier, au stade de : 

- l’appel à actualisation, un contrôle est effectué du volume d’appels 
par rapport au mois précédent ; 

- l’actualisation, des contrôles quotidiens sont réalisés (comparaison 
du volume d’actualisation par rapport au mois précédent et à l’année 
précédente, contrôles des flux reçus et traités par les sous-traitants, 
surveillance de l’intégrité de ces flux, etc.) ; 

- la relance, des vérifications relatives à l’aboutissement des 
relances, du taux de retour et à d’autres paramètres sont menées ; 
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- la clôture, un suivi des actualisations par rapport au nombre de 
personnes appelées et aux campagnes précédentes est réalisé. 

Par ailleurs, un plan d’actions spécifique SFR/Pôle emploi a été 
mis en œuvre dès octobre 2013 poursuivant trois objectifs : 

- améliorer la sécurisation de la phase de relance à travers le 
renforcement des points de contrôle et des échanges entre les équipes, 
l’amélioration des indicateurs de suivi et la formation des résultats ; 

- améliorer le suivi et le pilotage des opérations quotidiennes via le 
renforcement du suivi des différentes étapes de l’actualisation par la DSI, le 
suivi continu des mouvements (entrées et sorties), etc. ; 

- renforcer la sécurisation d’ensemble du fonctionnement du 
système d’information et des services internet grâce à un contrôle accru des 
traitements informatiques par la DSI et à une meilleure prise en compte des 
changements de logiciels ou d’applications. 

Enfin, de manière plus générale, une cartographie des risques a été 
mise en place. Pour chacun des risques ainsi identifiés, une procédure 
spécifique a été définie pour y répondre.  

Cartographie des risques liés à l’établissement des statistiques des DEFM 

Type de risque Risques Dispositifs mis en place pour prévenir le risque 

1. Remontée 
des données 
opérationnelles 

Panne 
informatique 
(serveur, réseau) 

- Deux types de sauvegardes quotidiennes sont réalisés : les sauvegardes 
de production qui restent sur site et les sauvegardes de secours sur un 
site externalisé. 

 

Problème dans 
l’inscription  
des demandeurs 
d’emploi et leur 
actualisation, 
 y compris au 
moment de la 
relance 

- Surveillance quotidienne par la direction des systèmes d’information 
()DSI de l’inscription et actualisation des demandeurs d’emploi. En 
particulier, différents contrôles sont installés sur toutes les phases du 
processus d’actualisation. En cas d’erreur d’un traitement journalier, les 
non-traités sont repris le lendemain automatiquement. 
- Un suivi renforcé du taux d’aboutissement des SMS et appels vocaux a 
été mis en place à la suite du « bug SFR ». 

2. Constitution 
ou 
transmission 
des fichiers 
statistiques 

Problème 
informatique  
dans la chaîne de 
production 
statistique à Pôle 
emploi 

- La supervision technique des systèmes d’information est renforcée sur 
la chaîne STMT. Un système d’astreinte est en place à la DSI ainsi qu’une 
surveillance continue des batchs tout au long de la production. 
- Un système de contrôles automatisés sur la volumétrie et la cohérence 
des données est en place à Pôle emploi. Le feu vert pour la constitution 
des fichiers et leur transmission n’est donné qu’à l’issue de ces contrôles. 

 

Problème 
informatique  
dans la chaîne  
de production 
statistique à  
la Dares 

- La supervision technique du système d’information a été renforcée. 
- Un système d’astreinte du bureau de l’information et des systèmes 
d’information (BISI) et de la DSI est en place sur les périodes de 
production. Dès qu’un problème est détecté, le BISI déclenche le 
processus. 
- Un système de contrôles automatisé de la volumétrie et de la cohérence 
des données permet une détection des problèmes au plus tôt, permettant 
de régénérer le fichier si besoin dans les quatre jours de production. 
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Type de risque Risques Dispositifs mis en place pour prévenir le risque 

3. Risques 
humains dans 
les traitements 

Indisponibilité 
(maladie, grève) 
des agents en 
charge de la 
production des 
statistiques  
du mois 

- Pour l’ensemble des postes (DSI, DSEE), au moins trois personnes, dont 
deux présentes pendant la période de production, ont les compétences et 
le savoir-faire nécessaires pour réaliser la production intégrale des 
données (depuis la réception des fichiers jusqu’à la production des 
indicateurs). 

4. Risques 
statistiques 

Problème 
technique dans 
l’exploitation des 
fichiers (logiciel, 
serveur) 

- Process de production en double commande Pôle emploi/Dares. 
- Licences SAS en local (indépendante de serveurs) disponibles à Pôle 
emploi. 

 
Indicateur erroné 
(redressement 
statistique) 

- Redressement : référentiels historisés, procédures de redressement 
archivées. 
- Automatisation des chaînes statistiques pour repérer le plus 
rapidement possible les évolutions suspectes. 

 

Risques de 
mauvaise 
interprétation  
des statistiques 
(en raison 
d’évènements 
connus ou non  
à l’avance)  

- Des procédures sont mises en place pour assurer la bonne circulation de 
l’information, notamment des données nécessaires aux estimations 
d’impact. 
- Certains évènements ne peuvent être détectés qu’au moment de la 
production de la statistique : des procédures de détection automatique 
d’évolutions atypiques sont mises en place. 
- Un processus formalisé d’échanges d’informations entre Pôle emploi et 
la Dares durant les trois jours de réalisation de la publication. 

5. Protection et 
confidentialité 
des données 

Risque 
informatique 
(virus, attaque  
des serveurs, etc.) 

- Les fichiers de données sont cryptés et transmis par la DSI de façon 
sécurisée. 

 

Fuite des 
données pendant 
la période 
d’embargo 

- À Pôle emploi, un nombre limité de personnes (deux chargés de 
production, le chef de département et son adjoint, le directeur de la DSEE 
et son adjoint) ont accès aux données portant sur la période traitée 
pendant la période d’embargo : restriction des droits d’accès au serveur 
et habilitation restreinte à ces personnes au répertoire bureautique dédié. 
- À la Dares, un nombre limité de personnes (quatre chargés de 
production, le chef de département, le sous-directeur) ont accès aux 
données sous embargo : les fichiers de données et de la publication sont 
stockés dans un répertoire dont les droits d’accès sont limités aux seules 
personnes autorisées. 

 

Rupture 
d’embargo par un 
organisme de 
presse 

- La convention Nostra (Dares, Pôle emploi, Insee) décrit précisément les 
règles de respect de l’embargo (conditions et nature des données 
accessibles selon les profils, depuis la mise à jour des fichiers jusqu’à la 
levée de l’embargo). 

Source : Pôle emploi, réponse au questionnaire de votre rapporteur 
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Sur la base des travaux du comité du label - instance de travail 
technique interne à l’Insee - et des conclusions de la mission conjointe menée 
par l’IGF, l’Igas et l’Insee, l’autorité de la statistique publique (ASP) a 
labellisé ces statistiques le 26 mars 20141, les estimant conformes aux 
principaux principes posés par le code de bonnes pratiques de la statistique 
européenne du 28 septembre 2011 (indépendance, méthodologie solide, 
secret statistique, etc.). 

La mise en place de procédures et de contrôles renforcés à la suite 
du « bug SFR » de 2013 n’a toutefois pas empêché la survenance d’un 
nouvel incident en mai 2015. 

Comme l’a rappelé François Rebsamen lors de son audition par 
votre commission d’enquête2, « le deuxième épisode date de mai 2015. 
Pôle emploi a constaté alors que le nombre de demandeurs d’emploi ayant actualisé 
leur situation était plus faible que d’ordinaire. Voyant qu’il y avait moins de 
chômeurs, Pôle emploi a paniqué : il en avait perdu l’habitude ! Cela arrivait 
pourtant après un trimestre lui aussi surprenant affichant 0,7 % de croissance - il 
était logique que cela se voie quelque part dans les chiffres de Pôle emploi. Ce 
dernier a toutefois considéré, sans en référer à personne - m’a-t-on dit - 
qu’un deuxième SMS de relance devait être envoyé. De mémoire, il y avait 
45.000 demandeurs d’emploi inscrits en moins. Ce deuxième SMS n’ayant rien 
donné le dimanche soir, veille ou avant-veille de l’annonce du chiffre, un 
troisième a été envoyé le lundi. Résultat, il y a eu beaucoup plus d’inscrits 
nouveaux que d’habitude, ce qui - à mon avis de ministre - ne correspondait 
pas à la situation économique. Je n’ai jamais su qui avait pris la 
responsabilité d’envoyer ces SMS supplémentaires ». 

Lors de la visite du siège de Pôle emploi le 30 mai 2016, il a été 
indiqué à votre commission d’enquête que la décision d’effectuer deux 
relances supplémentaires avait été prise de manière discrétionnaire par la 
DSI sans avoir été validée au préalable par la direction générale. 

À la suite de cet épisode, il a été décidé qu’à l’avenir, la procédure 
de relance ne comporterait qu’une seule relance, à date fixe, quelle que 
soit l’évolution constatée du nombre de demandeurs inscrits à cette date3. 

                                                 
1 Avis n° 2014-01 du 26 mars 2014 de l’autorité de la statistique publique sur la labellisation des 
statistiques mensuelles des demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi, publié au Journal officiel du 
5 juin 2014 ; NOR : FCPO1411248V. 
2 Audition du 25 mai 2016. 
3 Note du directeur général de Pôle emploi au ministre du travail, de l’emploi, de la formation 
professionnelle et du dialogue social du 28 juillet 2015. 
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D. UNE COMMUNICATION QUI, MALGRÉ QUELQUES AMÉLIORATIONS, 
AJOUTE À LA CONFUSION ET DONT L’ABANDON, DANS SA FORME 
ACTUELLE, DEVRAIT ÊTRE ENVISAGÉ 

Compte tenu des limites des statistiques des demandeurs d’emploi 
inscrits à Pôle emploi comme indicateur du chômage rappelées supra, de 
nombreuses voix se sont élevées pour améliorer la présentation qui en 
était faite, à défaut de supprimer toute publication de ces statistiques. 

Suivant les conclusions du rapport de l’IGF, de l’Igas et de l’Insee, 
l’autorité de la statistique publique a labellisé en 2014 les statistiques des 
demandeurs d’emploi en fin de mois établies par Pôle emploi et la Dares en 
assortissant sa décision de six recommandations portant notamment sur la 
présentation de ces chiffres (ajouter à la publication mensuelle des DEFM 
un commentaire privilégiant la tendance des derniers mois, attirer l’attention 
des lecteurs sur la faible signification de la variation d’un mois sur l’autre en 
dessous d’un certain seuil, etc.). 

Depuis janvier 2016, un avertissement indiquant que les évolutions 
en tendance doivent être privilégiées aux évolutions au mois le mois 
figure sur le site internet, dans le communiqué de presse de la Dares ainsi 
que dans le « Dares indicateurs ». Par ailleurs, depuis mai 2016, les 
évolutions trimestrielles sont présentées avant l’évolution mensuelle. 
Enfin, un lien vers une note méthodologique1 figure sur le site internet, 
dans le communiqué de presse de la Dares ainsi que dans le « Dares 
indicateurs ». 

Cette note rappelle notamment la différence entre le nombre de 
demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi et le nombre de chômeurs au 
sens du BIT, la méthodologie employée pour les corrections des variations 
saisonnières et des jours ouvrés, les seuils de significativité ou encore la forte 
variabilité des séries au mois le mois. 

                                                 
1 Dares, Pôle emploi, Comment interpréter les statistiques mensuelles sur les demandeurs d’emploi 
inscrits à Pôle emploi, janvier 2016. 
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Évolution de la présentation du « Dares indicateurs »  
entre décembre 2015 et juin 2016 

 

 

 
Source : Dares 
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Par ailleurs, dans une communication de janvier 20161, la Dares et 
Pôle emploi ont indiqué que des évolutions auraient lieu au cours de 
l’année 2016 afin d’améliorer l’information du public. En particulier, il est 
prévu la publication d’un document présentant des séries à partir du fichier 
historique statistique (FHS) avec six mois de recul ainsi que la publication 
d’un « document recensant les incidents et changements de procédure ayant eu un 
impact significatif sur les statistiques mensuelles, et lorsque cela est possible, des 
estimations d’impact et des séries contrefactuelles sur une courte période ». 
Par ailleurs, la publication mensuelle devrait être « enrichie d’indicateurs de 
tendance, moins variables, au mois le mois, tout en permettant de détecter 
suffisamment rapidement les changements de tendance ». 

Si ces évolutions semblent bienvenues, elles n’en demeurent pas moins 
insuffisantes. Ainsi, selon Dominique Bureau, président de l’ASP2, les 
avertissements « à géométrie variable en fonction des résultats » ne sont pas « la 
bonne méthode » dans la mesure où, selon lui, « ces informations doivent figurer 
dans la conception même du document et non comme un simple avertissement ». 

En outre, la présentation en tendance des DEFM ne figure en 
première position que dans les publications émanant de la Dares, 
Pôle emploi continuant, dans son communiqué de presse, de mettre en 
avant l’évolution au mois le mois. 

Par ailleurs, comme l’a rappelé Stéphane Jugnot lors de son audition, 
la publication mensuelle du nombre de demandeurs d’emploi en fin de mois 
inscrits à Pôle emploi conduit à mettre en avant « un indicateur tronqué ». 
Jusqu’en 1995, il s’agissait des demandeurs d’emploi en catégorie 1, 
c’est-à-dire sans emploi et recherchant un contrat à durée indéterminée à 
temps complet. Dans un second temps, les personnes ayant travaillé plus de 
75 heures ont été retirées de la catégorie 1 et ont été regroupées au sein de la 
catégorie 6. Depuis 2009, il s’agit des demandeurs d’emploi en fin de mois 
en catégorie A. L’ensemble des publications (« Dares indicateurs », 
communiqué de presse de la Dares et de Pôle emploi) débutent en effet par 
la présentation du nombre de DEFM en catégorie A.  

Cette présentation n’est pas satisfaisante dans la mesure où, d’une 
part, elle entretient la confusion entre DEFM et chômeurs et, d’autre part, 
comme l’a rappelé le chercheur, elle tend à créer une dichotomie entre « vrais » 
demandeurs d’emploi en catégorie A et « faux » demandeurs d’emploi en 
catégories B et C. Elle nuit en outre à « la qualité et à l’intérêt de l’analyse 
statistique » ainsi qu’à la qualité du débat public en focalisant l’attention sur un 
chiffre plutôt que sur des analyses plus qualitatives telles que la mise en relation 
de « la variation du stock de demandeurs d’emploi avec celle des sorties et des entrées », 
qui ne peut être fondée que sur l’analyse des catégories A, B et C et ne conduit 
pas à s’intéresser au chômage de longue durée.  

                                                 
1 Dares et Pôle emploi, Statistiques mensuelles des demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi. Une 
publication mensuelle au format rénové à partir de janvier 2016. 
2 Audition du 11 mai 2016. 
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Enfin, si l’ensemble des personnes entendues par votre 
commission d’enquête se sont accordées pour rappeler que le nombre de 
demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi ne correspondait pas, stricto 
sensu, au nombre de chômeurs, le communiqué de presse publié par Pôle 
emploi sur son site internet présente pourtant cet indicateur comme le 
chiffre du chômage (cf. document infra). 

Présentation par Pôle emploi de l’évolution des DEFM de mai 2016 

 
Source : http://stmt.pole-emploi.org/publication 

La communication actuelle de l’évolution du nombre de DEFM 
nourrit la confusion entre « chiffres du chômage » et nombre de 
demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi, c’est-à-dire entre données 
statistiques produites à partir d’une enquête et données administratives 
sujettes aux limites qui ont été rappelées précédemment. 

Elle mobilise en outre d’importants moyens de Pôle emploi sur 
une tâche très éloignée de son cœur de métier. Ainsi, comme l’a rappelé 
Jean Bassères, directeur général de Pôle emploi, lors de son audition : « je 
m’interroge même sur l’intérêt de l’indicateur que nous produisons, et ce d’autant 
plus que, chaque mois, l’image de Pôle emploi est associée à la publication de ces 
chiffres. Par conséquent, ne déduisez pas de mon intervention que nous 
serions très attachés, à Pôle emploi, à l’élaboration de cette statistique. 
Celle-ci existe, et nous faisons tout pour l’améliorer depuis deux ans. Mais 
nous ne tenons pas, absolument, à la produire ». 

Au total, malgré l’amélioration de leur processus d’élaboration et 
de leur publication, les statistiques des demandeurs d’emploi inscrits à 
Pôle emploi ne peuvent, au mieux, que renseigner sur une tendance de la 
situation de l’emploi.  
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II. CLARIFIER POUR MIEUX MESURER : RASSEMBLER AU SEIN D’UN 
DOCUMENT UNIQUE PUBLIÉ À UN RYTHME MENSUEL LES 
STATISTIQUES ÉTABLIES PAR L’INSEE ET PÔLE EMPLOI 

A. L’ENQUÊTE EMPLOI DE L’INSEE : UNE STATISTIQUE UNANIMEMENT 
RECONNUE COMME LA PLUS PERTINENTE EN MATIÈRE DE MESURE 
DU CHÔMAGE 

1. Une mesure du chômage reposant sur une définition 
harmonisée établie par le Bureau international du travail (BIT) 

La mesure du chômage par l’Insee dans le cadre de son enquête 
Emploi s’appuie sur la définition du chômage au sens du Bureau 
international du travail (BIT). Celle-ci est issue des conclusions de la 
13e conférence internationale des statisticiens du travail (CIST) d’octobre 
1982. Cette instance réunit des statisticiens issus des instituts statistiques 
nationaux tels que l’Insee en France et des ministères en charge du travail et 
de l’emploi de l’ensemble des 187 États membres de l’Organisation 
internationale du travail (OIT). 

Sont considérés comme chômeurs au sens du Bureau international 
du travail (BIT), les personnes en âge de travailler (c’est-à-dire âgées de plus 
de 15 ans) et réunissant trois critères cumulatifs : ne pas avoir travaillé, 
même une heure, durant la période de référence, être disponible pour 
travailler dans les 15 jours, être en recherche active d’un travail. 

Les travaux du BIT ont également permis de définir au niveau 
international différents concepts tels que : 

- la population active qui « comprend toutes les personnes des deux 
sexes qui fournissent, durant une période de référence spécifiée, la main-d’œuvre 
disponible pour la production de biens et services ». La population active se 
répartit en deux sous-catégories : la population habituellement active (qui 
comprend « toutes les personnes ayant dépassé un âge spécifié dont le statut 
principal vis-à-vis de l’activité en termes de nombre de semaine ou jours au cours 
d’une longue période spécifique était celui de personnes pourvues d’un emploi ou de 
chômeurs ») et la population active du moment (ou « main-d’œuvre », qui 
comprend « toutes les personnes qui remplissent les conditions requises pour être 
incluses dans les personnes pourvues d’un emploi ou les chômeurs ») ; 

- l’emploi c’est-à-dire que « les personnes pourvues d’un emploi 
comprennent toutes les personnes ayant dépassé un âge spécifié qui se trouvaient, 
durant une brève période de référence spécifiée telle qu’une semaine ou un jour », en 
situation d’emploi salarié ou non-salarié ; 
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- le sous-emploi « lié à la durée du travail existe quand la durée du 
travail d’une personne employée est insuffisante par rapport à une autre situation 
d’emploi possible que cette personne est disposée à occuper et disponible pour le 
faire » ; 

- l’inactivité, qui correspond à la situation des personnes ni en 
emploi ni au chômage ; 

Enfin, le BIT a également défini une méthode de mesure reposant 
sur la détermination d’une « semaine de référence », des entretiens directs 
avec les personnes enquêtées (cf. infra). 

En France, seule l’enquête Emploi réalisée par l’Insee et dont les 
résultats sont publiés chaque trimestre permet de mesurer le chômage au 
sens du BIT. 

2. Malgré des limites inhérentes à toute statistique… 

Les résultats de l’enquête Emploi réalisée par l’Insee sont publiés 
à un rythme trimestriel. Depuis 2002, cette enquête est réalisée en continu 
tout au long de l’année, et non plus annuellement comme cela était le cas 
depuis les années 1950, auprès d’un échantillon représentatif de 
90.000 logements (en France hors Mayotte, dont 8.000 logements dans les 
départements d’outre-mer). L’échantillon est tiré au sort par les 
méthodologues de l’Insee. L’ensemble des occupants du logement de plus de 
15 ans sont interrogés par des enquêteurs de l’Insee (environ 700 équivalents 
temps plein contractuels de droit public) soit directement, en face-à-face, soit 
par téléphone. L’échantillon est ainsi constitué d’environ 110.000 personnes 
de 15 ans ou plus par trimestre, dont environ 12.000 dans les départements 
d’outre-mer hors Mayotte. Les personnes enquêtées sont interrogées six 
trimestres de suite. En règle générale, le premier entretien a lieu au domicile 
de la personne, les quatre fois suivantes par téléphone et à nouveau en 
face-à-face la sixième fois. Au cours de ces entretiens, elles sont invitées à 
décrire précisément leur situation au travers d’une vingtaine de questions 
qui permettent de déterminer si elles sont en emploi, au chômage ou 
inactives au sens du BIT.  

Toutes ces questions se rapportent à une semaine donnée, dite 
« semaine de référence », précédant de peu l’interrogation, qui a lieu deux 
semaines et demi au maximum après cette semaine de référence pour limiter les 
effets de mémoire. Ces semaines sont réparties uniformément sur l’année, de 
façon à produire des indicateurs en moyenne trimestrielle (qui sont ensuite 
ajustés de coefficients de saisonnalité) ou en moyenne annuelle. 

Comme toute statistique, la mesure du chômage au sens du BIT dans 
le cadre de l’enquête Emploi présente certaines limites. 
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Elle repose tout d’abord sur la détermination d’un échantillon 
statistique, ce qui implique un degré de précision plus faible que le 
décompte du nombre de demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi qui 
est, pour sa part, exhaustif. La mesure du taux de chômage au sens du BIT 
à un niveau local n’est donc pas possible. Si des taux de chômage 
trimestriels régionaux et départementaux sont produits, leur établissement 
repose sur une méthodologie spécifique, hybride, c’est-à-dire s’appuyant à la 
fois sur une mesure du chômage au sens du BIT et sur le nombre de DEFM. 
Comme l’a rappelé Anne-Juliette Bessonne, cheffe de la division synthèse et 
conjoncture du marché du travail de l’Insee1, « pour produire des estimateurs 
trimestriels sur des échelons aussi fins, nous réalisons des estimations à partir des 
données de l’enquête Emploi nationale et des DEFM. Ces taux de chômage ne 
sont pas estampillés comme étant des taux de chômage au sens du BIT mais 
bien comme des taux localisés ». 

Par ailleurs, l’utilisation d’un échantillon implique l’existence 
d’une marge d’erreur. Selon l’Insee, l’intervalle de confiance à 95 % du 
taux de chômage trimestriel est estimé à + ou – 0,3 point, en niveau comme 
en évolution d’un trimestre sur l’autre. En d’autres termes, un taux de 
chômage estimé à 10 % aura une probabilité de 95 % d’être compris entre 
9,7 % et 10,3 %. Pour autant, comme le rappelle l’Insee2, « la répartition de 
l’erreur de sondage suivant une loi normale, le milieu de l’intervalle de confiance 
est plus probable ». 

Les statistiques « brutes » obtenues par l’agrégation des résultats 
remontés par les enquêteurs font en outre l’objet de corrections des 
variations saisonnières et des jours ouvrés (CVS-CJO), dont les limites ont 
été rappelées précédemment. 

Des incidents peuvent également survenir, comme cela a été le cas 
lors de la publication des résultats du premier trimestre 2013. Trois 
facteurs ont alors été identifiés par l’Insee : la refonte de la chaîne des 
traitements informatiques, l’accroissement temporaire de la non-réponse en 
lien avec le déploiement du nouveau cadre d’emploi des enquêteurs et la 
rénovation du questionnaire. Une estimation du taux de chômage du 
premier trimestre 2013 a donc été réalisée en juin 2013, puis deux 
communications ont été publiées (en septembre 2013 lors de la publication 
des résultats du deuxième trimestre 2013 et en mars 2014 à l’occasion de la 
publication des résultats du quatrième trimestre 2013 et des séries 
rétropolées). 

                                                 
1 Audition du 17 mai 2016. 
2 Réponse au questionnaire de votre rapporteur. 
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Enfin, il convient de rappeler que la mesure du chômage au sens du 
BIT ne permet de mesurer que le chômage. Elle ne renseigne en rien sur 
d’autres réalités du marché du travail telles que le « halo autour du 
chômage », la qualité de l’emploi, ou encore le taux d’inactivité, indicateurs 
qui peuvent cependant être inclus dans l’enquête Emploi. 

Le « halo autour du chômage » 

Le chômage au sens du BIT fait l’objet d’une définition stricte qui exclut 
certaines situations.  

Le « halo autour du chômage » correspond ainsi aux personnes inactives 
qui souhaitent un emploi sans être comptées comme chômeurs au sens du BIT, 
c’est-à-dire les personnes déclarant souhaiter travailler ou rechercher un emploi 
mais qui ne sont pas disponibles dans les quinze jours pour occuper un emploi ou 
qui n’ont pas fait de démarche active de recherche d’emploi au cours des quatre 
dernières semaines.  

Cette définition fait désormais l’objet d’une harmonisation au niveau 
européen.  

Selon l’Insee, au deuxième trimestre 2016, en France métropolitaine, 
1,5 million de personnes se trouvaient dans le « halo autour du chômage ».  

3. … les chiffres publiés par l’Insee dans le cadre de son enquête 
Emploi semblent les plus pertinents pour mesurer l’état du 
chômage en France 

a) Une mesure du chômage permettant des comparaisons dans le temps et 
dans l’espace 

Parce qu’elle fait l’objet d’une définition reconnue au niveau 
international, la mesure du chômage au sens du BIT constitue le seul 
indicateur permettant une comparaison entre pays. 

Elle a en outre fait l’objet de précisions méthodologiques dans le 
cadre de l’OCDE et de l’Union européenne. 

En particulier, l’enquête Emploi de l’Insee s’inscrit dans le cadre 
des labor force surveys (LFS) menées dans l’ensemble des États membres 
de l’Union européenne et dont les modalités de réalisation sont fixées par 
différents textes : 

- le règlement n° 577/98 du Conseil du 9 mars 1998 relatif à 
l’organisation d’une enquête par sondage sur les forces de travail dans la 
Communauté en ce qui concerne la définition opérationnelle du chômage, 
dont les modalités d’application ont été définies par le règlement 
n° 1897/2000 de la Commission du 7 septembre 2000 ; 
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- le règlement n° 223/2009 du Parlement européen et du Conseil du 
11 mars 2009 relatif aux statistiques européennes et abrogeant le règlement 
(CE, Euratom) n° 1101/2008 relatif à la transmission à l’Office statistique des 
Communautés européennes d’informations statistiques couvertes par le 
secret, le règlement (CE) n° 322/97 du Conseil relatif à la statistique 
communautaire et la décision 89/382/CEE, Euratom du Conseil instituant 
un comité du programme statistique des Communautés européennes ; 

- le code de bonnes pratiques de la statistique européenne du 
28 septembre 2011. 

Si les textes européens fixent une obligation de résultats (définition 
des variables devant être mesurées par les États membres), les moyens pour 
y parvenir sont en revanche très largement laissés à la discrétion des États 
membres. Les seules exigences posées par le cadre européen visent à assurer 
la qualité et l’homogénéité des données transmises (fixation des concepts et 
des principes permettant une mesure harmonisée, fixation des critères de 
précision minimale au niveau national ou régional, etc.). Chaque institut 
peut ainsi définir de manière autonome son protocole de collecte (face-à-face, 
téléphone ou internet, taux de rotation de l’échantillon, type 
d’échantillonnage, etc.). Comme l’a rappelé Gallo Gueye, directeur des 
statistiques sociales d’Eurostat1, « s’agissant des chiffres mensuels du chômage au 
sens du BIT, nous ne cessons de pousser à l’harmonisation, mais, encore une 
fois, il s’agit d’obtenir, non pas le recours à une méthode unique, mais une 
comparabilité indirecte des résultats. L’objectif porte sur l’output , même si, 
pour l’atteindre, nous travaillons aussi sur l’input ».  

Si la mesure du chômage au sens du BIT permet une comparaison 
dans l’espace, elle est également la seule à permettre une mesure dans le 
temps, la définition du chômage n’ayant pas varié depuis 1982. Ainsi, 
lorsque des modifications de procédure sont susceptibles d’avoir eu un 
impact sur les chiffres produits, l’Insee procède à une rétropolation afin de 
corriger ces effets et d’assurer l’homogénéité dans le temps de la mesure.  

Cela a par exemple été le cas en 2003 au moment du passage à 
l’enquête Emploi en continu, en 2007 et en 2011, avec la mise en œuvre de 
mesures destinées à se conformer aux critères européens, et en 2013 à 
l’occasion de la rénovation du questionnaire. 

b) Des statistiques régulièrement contrôlées et dont la qualité est 
unanimement reconnue 

Au niveau européen, la qualité des données issues des enquêtes 
sur les forces de travail produites par les instituts statistiques nationaux 
est contrôlée par Eurostat, direction générale de la Commission européenne.  

                                                 
1 Audition du 19 mai 2016. 
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Eurostat s’assure en particulier de la qualité des données issues des 
enquêtes sur les forces de travail. Il s’appuie notamment sur les rapports 
qualité qui lui sont transmis par chaque État membre et qui doivent décrire 
les éventuels écarts par rapport aux normes européennes (pertinence, 
fiabilité, ponctualité, accessibilité, cohérence et comparabilité). 

Par ailleurs, en interne, l’Insee réalise des contrôles poussés durant 
le processus de production de ses statistiques (cf. encadré infra). 
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Les contrôles mis en œuvre par l’Insee  
dans le cadre de la production de l’enquête Emploi 

1 – Contrôles/formation : 

Le processus de production de l’enquête est soumis à des risques de 
nature diverse : des risques humains (la collecte, assurée en face à face et par 
téléphone, repose sur un large réseau d’enquêteurs et de gestionnaires en directions 
régionales), mais aussi des risques informatiques (la collecte étant assistée par 
ordinateur). 

Le protocole de l’enquête est très strict sur l’étalement de la collecte sur 
l’année : les semaines de référence sur lesquelles porte l’interrogation sont fixées à 
l’avance et ne peuvent être décalées et l’interrogation doit se dérouler dans un court 
délai après cette semaine. 

Le caractère continu de la collecte impose donc de nombreux contrôles en 
amont, qui prennent plusieurs formes. Ils consistent en la formation des enquêteurs, 
pour les préparer au mieux aux différents cas rencontrés sur le terrain et pour une bonne 
appropriation de l’enquête. Des accompagnements ponctuels par des enquêteurs experts 
sont également assurés. Les contrôles passent également par de nombreux tests en amont 
de toute modification dans le processus de production. En particulier, chaque année à 
l’automne, en vue de la production de l’année à venir, se tient une répétition générale 
visant à s’assurer du fonctionnement de la chaîne. 

Pendant la collecte, une équipe dédiée réalise un suivi régulier pour 
s’assurer du bon déroulement de la collecte (suivi du taux de réponse global et par 
région, vérification du protocole de collecte). Cette équipe répond aux demandes 
du réseau des services d’enquête ménages qui pilotent les enquêteurs. 

2 – Redressement / traitement des non réponses : 

Des repondérations et calages sont établis pour compenser le biais 
introduit par l’impossibilité d’obtenir une réponse dans tous les logements et pour 
réduire autant que possible les fluctuations d’échantillonnage. Les redressements 
sont réalisés par la méthode de « calage sur marges », à partir d’informations issues 
de la base de sondage ou de données externes (pyramides des âges notamment à 
partir de dernier recensement). 

3 – Des contrôles sont enfin menés en aval de la collecte : 

- Analyse des révisions des séries CVS, notamment lors des recalages 
annuels sur les données du recensement ; 

- Analyse des écarts avec les sources administratives (confrontation avec les 
estimations d’emploi et les demandeurs d’emploi inscrits en fin de mois à Pôle emploi) ; 

- Analyse des évolutions en lien avec d’autres indicateurs (PIB, enquêtes 
de conjoncture, enquête « Activité et conditions d’emploi de la main-d’œuvre ») ou 
en lien avec les mesures de politique économique (exemple : réforme des retraites, 
emplois aidés). 

Source : Réponse au questionnaire de votre rapporteur 
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Au total, selon Eurostat1, « les statistiques trimestrielles et 
annuelles d’emploi et chômage produites par l’Insee sur la base de l’enquête 
sur les forces de travail sont en parfaite conformité avec les règlements 
européens ». Par ailleurs, Yves Perardel, économétricien à l’OIT2, a rappelé 
« la qualité exceptionnelle du travail de l’Insee, notamment dans la précision 
des données qu’il fournit à un rythme trimestriel ». 

C’est pourquoi la mesure du chômage au sens du BIT telle que 
réalisée par l’Insee dans le cadre de l’enquête Emploi constitue 
l’indicateur de référence retenu par l’ensemble des économistes, ainsi que 
l’a rappelé Christine Erhel lors de son audition : « s’il fallait n’en choisir qu’un, 
le meilleur indicateur serait celui du BIT... ». 

B. PRODUIRE DES STATISTIQUES MENSUELLES DU CHÔMAGE AU 
FORMAT DU BIT : UN HORIZON À ATTEINDRE 

Si le rythme mensuel de publication des statistiques a, dans les faits, 
peu de signification économique, il semble difficile de revenir à un rythme 
plus espacé. C’est pourquoi il apparaît indispensable de fiabiliser les chiffres 
communiqués chaque mois. La réalisation d’une mesure mensuelle du 
chômage au sens du BIT doit constituer un objectif qui, s’il demandera 
certains efforts, le cas échéant budgétaires, ne semble pas inatteignable.  

1. Des statistiques mensuelles au format du BIT sont déjà 
produites par certains pays et organisations internationales 

Selon l’OIT, une douzaine d’États membres établissent des 
statistiques du chômage au sens du BIT à un rythme mensuel. Il s’agit de 
l’Australie, du Canada, du Chili, de la Finlande, de la Chine (pour 
Hong-Kong et Macao seulement), du Japon, de la Corée du Sud, de la 
Malaisie, de la Suède, de Taïwan, des États-Unis et de l’Uruguay.  

Au sein de l’Union européenne, seules la Suède et la Finlande 
établissent des statistiques issues d’enquêtes sur les forces de travail 
réalisées à un rythme mensuel. Les autres États membres publiant des 
chiffres mensuels, tels que l’Autriche, la République Tchèque, l’Allemagne, 
le Danemark, l’Estonie, la Grèce, la Finlande, la Hongrie, l’Irlande, l’Italie, la 
Lituanie, la Lettonie, les Pays-Bas, le Portugal et la Roumanie se fondent sur 
une méthode hybride (en extrapolant un nombre de chômeurs à partir des 
données administratives) ou publient à un rythme mensuel une mesure 
trimestrielle « glissante »3 (au Royaume-Uni par exemple). 

                                                 
1 Réponse au questionnaire de votre rapporteur. 
2 Audition du 19 mai 2016. 
3 Les statistiques des trois derniers mois sont publiées chaque mois. 
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Le recours aux méthodes hybrides, comme cela est le cas pour un 
certain nombre de pays et Eurostat, ne semble cependant pas pleinement 
satisfaisant, ainsi que l’a rappelé Yves Perardel : « le travail d’extrapolation 
mené par Eurostat à partir des données mensuelles issues des registres 
administratifs peut présenter des risques. Si l’on veut obtenir des données 
mensuelles valables, il faudrait surtout augmenter l’échantillon des enquêtes emploi 
afin de pouvoir publier des données mensuelles avec la même confiance qui entoure 
les données trimestrielles actuelles ». 

2. Parvenir à la production de chiffres mensuels au format du BIT 
dans le cadre d’une enquête Emploi enrichie doit constituer 
l’horizon à atteindre 

La méthodologie actuelle de l’enquête Emploi ne peut pas être 
employée en l’état pour l’établissement de chiffres mensuels du chômage 
conformes à la définition du BIT car elle supposerait une augmentation 
considérable de son coût. Selon Jean-Luc Tavernier, directeur général de 
l’Insee1, une multiplication par trois de la taille de l’échantillon reviendrait à 
une augmentation du même ordre du coût de l’enquête, qui passerait ainsi 
de 20 millions d’euros à près de 60 millions d’euros.  

Dès lors, il convient d’envisager la production de chiffres 
mensuels conformes à la définition établie par le BIT mais selon une 
méthodologie moins coûteuse bien que statistiquement fiable.  

Votre rapporteur considère que les nouvelles technologies doivent 
permettre d’atteindre cet objectif. Il a cependant conscience de l’importance 
du travail à mener et des difficultés engendrées par une telle évolution. 

Dans la réponse au questionnaire de votre rapporteur, l’Insee a 
indiqué investir « aussi dans le développement d’enquêtes via internet afin d’offrir 
aux enquêtés un mode de réponse supplémentaire, permettant de contenir au 
maximum la non-réponse à l’enquête. Cependant, les échanges d’expérience entre 
pays européens engagés dans la réponse par internet font état de risques de rupture 
de séries associés à ce mode de collecte ». 

Le contenu de l’enquête Emploi pourrait également être enrichi 
afin de donner une image plus précise et exhaustive de la situation de 
l’emploi et du chômage en France. En particulier, il conviendrait de 
présenter un certain nombre d’indicateurs permettant une mesure de la 
précarité, dont le champ dépasse celui du sous-emploi. Comme l’a rappelé 
Pierre-Édouard Magnan, délégué fédéral du Mouvement national des 
chômeurs et précaires (MNCP)2, « les chiffres de l’Insee ont pour avantage de ne 
concerner que le seul chômage. Il faudrait presque créer, à côté, un indice de travail 
précaire ». 

                                                 
1 Audition du 16 mai 2016. 
2 Audition du 26 mai 2016. 
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C. REVOIR EN PROFONDEUR LE CONTENU DE LA PUBLICATION DU 
NOMBRE DE DEMANDEURS D’EMPLOI EN FIN DE MOIS (DEFM)  

La publication à un rythme mensuel d’une enquête Emploi 
présentant les statistiques du chômage conformes à la définition du BIT 
constitue un « optimum de premier rang ». Votre rapporteur est cependant 
conscient qu’une telle évolution n’est pas envisageable à très court terme. Il 
importe donc, dans des délais très brefs, de clarifier encore la publication 
du nombre de demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi afin de mettre 
un terme à la confusion entre chômeurs et demandeurs d’emploi. 

Sa suppression pure et simple apparaissant illusoire, il pourrait être 
envisagé, sur le modèle du Royaume-Uni, de rassembler au sein d’une 
publication unique l’enquête Emploi de l’Insee, qui devrait être produite à 
un rythme mensuel, et le nombre de DEFM, dont l’établissement pourrait 
être confié au seul Pôle emploi. 

1. Clarifier la communication mensuelle par Pôle emploi et la 
Dares du nombre de DEFM  

À court terme, il apparaît indispensable de clarifier la distinction 
entre « demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi » et chômeurs.  

Dès lors que le décompte des DEFM n’est plus considéré comme une 
image du chômage en France, l’analyse de l’ensemble des catégories A, B 
et C devrait être privilégiée et systématiquement mise en avant. 

La catégorie C devrait en outre faire l’objet d’une analyse plus 
approfondie, présentant en particulier le nombre de personnes occupant 
un emploi à stable et à temps plein. 

Pôle emploi devrait également cesser de nourrir la confusion en 
commentant les chiffres qu’il publie chaque mois comme les « chiffres du 
chômage ». 

Enfin, les transitions entre catégories devraient figurer au sein des 
publications de la Dares et de Pôle emploi et faire l’objet d’une analyse 
poussée, de même que le devenir des demandeurs d’emploi inscrits en 
catégorie D six mois après leur sortie de formation. Ces analyses auraient 
vocation à nourrir des bilans annuels sur les trajectoires des demandeurs 
d’emploi.  

2. Rassembler dans une publication commune le nombre de 
DEFM et le taux de chômage au sens du BIT issu de l’enquête 
Emploi  

Le Royaume-Uni publie dans un seul et même document 
(le Statistical bulletin : UK Labour market) le nombre de chômeurs au sens du 
BIT (unemployment) et le nombre de bénéficiaires d’une allocation recensés 
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par les Jobcentres Plus (claimant count). Ces deux statistiques sont présentées 
successivement et un rappel méthodologique figure à la fin de leur 
présentation. 

Ce document, réalisé par l’Office for national statistics, équivalent 
britannique de l’Insee, apparaît beaucoup plus complet que les résultats 
de l’enquête Emploi et le « Dares indicateurs » réunis. Il comprend ainsi 
une analyse des principales évolutions sur trois mois du marché du travail 
britannique, des statistiques sur l’emploi, tant dans le secteur public que 
dans le secteur privé, le nombre d’heures travaillées, l’évolution des salaires, 
etc. 

Une présentation similaire pourrait être envisagée, même si elle 
suppose, dans l’attente de la publication de chiffres mensuels au format 
BIT, la mise en place d’un indicateur du chômage « glissant » sur trois 
mois.  

Une telle solution permettrait de recentrer le débat public autour de 
l’indicateur pertinent, comme cela est le cas au Royaume-Uni. 

3. Confier l’établissement du nombre de DEFM à Pôle emploi et 
libérer les moyens de la Dares pour la réalisation d’études plus 
approfondies sur la situation de l’emploi et du chômage 

Dès lors que la mesure du nombre de demandeurs d’emploi sera 
clairement distinguée de la mesure du chômage, il pourrait être envisagé de 
ne confier sa réalisation qu’à Pôle emploi. Les moyens de la Dares ainsi 
dégagés auraient vocation à être consacrés à la réalisation d’études plus 
poussées sur la situation du marché de l’emploi et du chômage en France. 

Comme l’a rappelé Stéphane Jugnot, « la question du transfert 
intégral de la responsabilité de la publication à Pôle emploi peut également 
être posée. Cela permettrait de libérer des moyens de la Dares ou des services 
déconcentrés qui pourraient être employés à la réalisation d’analyses sur 
d’autres sujets qui ne sont pas assez approfondis tels que l’analyse des 
trajectoires des demandeurs d’emploi à partir des fichiers historiques dont 
dispose Pôle emploi, ainsi que sur l’activité de l’opérateur ».  

Selon lui, il conviendrait en particulier que la Dares affecte ces 
ressources ainsi libérées à « des analyses approfondies sur la base du fichier 
historique, déclinées par territoire. Cela permettrait notamment de repérer 
les territoires où l’on peut voir des réussites en termes de sorties durables ». 

Enfin, votre rapporteur partage l’opinion de 
Jean-Baptiste de Foucauld1, membre du Conseil d’orientation pour l’emploi, 
selon qui il conviendrait de privilégier « la tenue, chaque année, d’un 
rendez-vous au cours duquel, en fonction de dossiers préparés par les différentes 

                                                 
1 Audition du 9 juin 2016. 
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administrations, on examinerait l’évolution du marché de l’emploi au cours de 
l’année passée, et ce dans toutes ses composantes. Cet exercice permettrait de 
dégager une vision, qui pourrait servir de base à la tenue d’un débat fructueux ».  

Or l’existence de tels rendez-vous suppose, au préalable, la mise en 
place d’un cadre apaisé passant par la « désacralisation » du nombre de 
demandeurs d’emploi en catégorie A comme mesure du chômage en 
France.  

C’est à cette condition seulement que pourront être déterminées 
des politiques de l’emploi réfléchies et consensuelles. 

 

*         * 

* 

 

La coexistence de trois principaux indicateurs utilisés pour mesurer 
le chômage en France - chiffres mensuels des demandeurs d’emploi inscrits à 
Pôle emploi, chiffres trimestriels du nombre de chômeurs issus de l’enquête 
Emploi réalisée par l’Insee et chiffres mensuels produits par Eurostat selon 
une méthode hybride - nourrit donc la confusion. Elle est en outre source de 
suspicion, l’opinion publique ne comprenant pas, à juste titre, qu’un même 
phénomène puisse évoluer dans des sens divergents selon l’indicateur 
retenu. 

Au terme des travaux de votre commission d’enquête, il apparaît 
que le nombre de demandeurs d’emploi inscrits sur les listes de Pôle 
emploi, présenté généralement comme le « chiffre du chômage », ne puisse 
pas faire l’objet de soupçons de « manipulations ». En effet, son 
établissement résulte dans une large mesure d’un processus automatisé 
tendant à produire un instantané d’une réalité administrative. Par ailleurs, à 
la suite des « bugs » de 2013 et de 2015, des contrôles ont été mis en œuvre 
pour renforcer sa fiabilité. 

Pour autant, ce chiffre ne saurait constituer une mesure pertinente 
du chômage tant il demeure soumis à d’importants aléas. Ainsi, le nombre 
de demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi en catégorie A, 
généralement mis en avant dans le débat public, peut être influencé par 
des décisions administratives et politiques : à la hausse, comme cela a été le 
cas avec la suppression progressive de la DRE pour les demandeurs 
d’emploi séniors, mais également à la baisse comme cela est le cas avec les 
différents plans de formation qui tendent à diminuer artificiellement le 
nombre de demandeurs d’emploi inscrits en catégorie A et à augmenter les 
effectifs de la catégorie D, dont l’évolution est très peu commentée. 
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Les statistiques du chômage établies par l’Insee dans le cadre de 
son enquête Emploi publiée à un rythme trimestriel apparaissent, de ce 
point de vue, plus fiables et plus pertinentes. Répondant à des critères 
définis par le BIT au niveau international et stables dans le temps, cette 
mesure du chômage devrait constituer l’indicateur de référence. Sa faible 
périodicité explique cependant que lui soit privilégié le nombre de 
demandeurs d’emploi inscrits en catégorie A.  

Si les améliorations successives apportées aux modalités 
d’établissement du nombre de DEFM ainsi qu’à leur communication 
permettent de clarifier les termes du débat, ces évolutions ne sauraient 
cependant constituer que des expédients. 

Aussi la mise en place d’une mesure au format BIT mensuelle 
apparaît comme un horizon à atteindre.  

Une telle évolution ne pourra avoir lieu du jour au lendemain. 
Elle nécessitera en outre certainement une augmentation des moyens 
consacrés à la réalisation de l’enquête Emploi. Pour autant, un recours accru 
aux nouvelles technologies devrait permettre d’en contenir le coût tout en en 
réduisant les délais de production. 

La suppression pure et simple de la publication du nombre de 
DEFM chaque mois apparaissant illusoire, il convient donc d’en 
d’améliorer rapidement la communication.  

Outre que celle-ci devrait comporter une analyse plus fine de 
certains phénomènes (mouvements entre catégories, composition de la 
catégorie C, évolution globale du nombre de DEFM et non seulement de la 
catégorie A), il pourrait être envisagé de fondre dans un document unique, 
sur le modèle du Royaume-Uni, l’enquête Emploi et la publication du 
nombre de DEFM. Une telle solution permettrait, sous réserve de précisions 
méthodologiques et de définition suffisantes, de recentrer le débat autour 
des statistiques établies par l’Insee, actuellement totalement passées sous 
silence. Leur analyse serait en outre enrichie par l’étude des principaux 
phénomènes affectant le marché du travail dont certains déterminants 
peuvent être illustrés par l’évolution du nombre de DEFM. 
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I. LA CRISE ÉCONOMIQUE DE LA FIN DES ANNÉES 2000 MET EN 
LUMIÈRE LES INSUFFISANCES DES POLITIQUES DE L’EMPLOI 
TRADITIONNELLES  

Outre l’examen des méthodes statistiques utilisées en France pour 
mesurer le chômage et de leur fiabilité, votre commission d’enquête a été 
chargée par le Sénat d’étudier les évolutions récentes des politiques de lutte 
contre le chômage en Europe. La crise économique de la fin des années 2000 
a provoqué une forte hausse du chômage et a été suivie jusqu’à aujourd’hui 
d’une reprise lente de l’activité. Il est donc devenu nécessaire de repenser 
les outils de la politique de l’emploi, comme l’ont fait depuis quelques 
années plusieurs pays européens. 

Après avoir fait le constat de la grande diversité des stratégies 
adoptées jusqu’à présent en Europe, votre commission d’enquête a mené un 
travail de comparaison des politiques mises en œuvre par nos principaux 
partenaires, tout particulièrement l’Allemagne, le Royaume-Uni et l’Italie. 
Il s’agit, dans le premier cas, d’un pays ayant conduit de profondes réformes 
structurelles dès la première moitié des années 2000, dans le second d’un 
pays ayant amplifié, à la faveur de la crise, les réformes engagées 
antérieurement et, pour le troisième, d’un pays ayant réagi plus tardivement 
mais de manière extrêmement volontariste à la montée du chômage. 

Votre commission d’enquête a cherché à identifier les mesures dont 
l’impact sur le chômage a été le plus important, tout comme leurs 
éventuelles conséquences sociales, et les initiatives prises pour les corriger. 
Elle s’est également intéressée à la méthode retenue dans chacun de ces pays 
pour réformer : rapidité du processus, modalités d’élaboration, ou encore 
association des partenaires sociaux. Elle s’est enfin interrogée sur l’étendue 
des convergences récentes qu’elle a relevées, via notamment « l’activation » 
des politiques de l’emploi, qui vise à renforcer leur efficacité et à 
responsabiliser leurs bénéficiaires.  
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A. LA CRISE A FRAGILISÉ TOUTES LES ÉCONOMIES EUROPÉENNES ET A 
AGGRAVÉ LES DÉSÉQUILIBRES DES MARCHÉS DU TRAVAIL 

1. Une hausse générale du chômage en répercussion de la crise  

La crise économique mondiale de la fin des années 2000, 
consécutive à la crise financière qui s’est déclenchée à partir de la fin de 
l’année 2007 aux Etats-Unis, a mis un terme à un cycle de développement 
de l’emploi et de recul du chômage à l’échelle de l’UE et dans la plupart de 
ses pays membres.  

Le taux de chômage global de l’UE, qui avait atteint un pic de 9,6 % 
de la population active en février 2005, était tombé à 6,7 % en juillet 2008, 
soit une baisse de 30 %.  

Dans le courant de l’année 2008, les principales économies 
européennes avaient connu le niveau de chômage le plus faible : 6,4 % en 
Allemagne en octobre, 4,9 % au Royaume-Uni en avril, 5,7 % en Italie en 
août ou encore 6,8 % en France en juillet.  

A partir du deuxième trimestre de l’année 2008, le produit 
intérieur brut (PIB) de l’UE a diminué (-0,3 %), ce qui a marqué le début 
d’une récession qui a duré plus d’un an et qui a trouvé son terme au 
troisième trimestre 2009, avec le retour d’une croissance faible (+0,3 %). 

La baisse du PIB de l’UE s’est étendue sur cinq trimestres et a 
connu son pic au premier trimestre 2009 (-2,6 %). Elle a été nettement plus 
forte en Allemagne (-4,5 %) ou en Irlande (-4,8 %) sur cette même période.  

L’Italie et l’Espagne, après avoir retrouvé une croissance faible à 
partir de 2010, ont à nouveau subi une récession entre 2011 et 
respectivement le deuxième trimestre 2013 et le troisième trimestre 20141. 

                                                 
1 Source : Eurostat. 



DEUXIÈME PARTIE – LES POLITIQUES DE LUTTE CONTRE LE CHÔMAGE À L’ÉPREUVE 

DE LA CRISE DES ANNÉES 2000  
- 61 - 

 

Evolution du taux de croissance du PIB  
dans les principales économies européennes entre 2005 et 2015 
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En conséquence, une dégradation généralisée de l’emploi a été 
observée dans chacun des pays européens. D’intensité ou de durée 
variables, en fonction notamment des politiques de l’emploi conduites 
précédemment et des institutions du marché du travail, elle a touché tous 
les publics et a aggravé les difficultés d’insertion ou de retour dans l’emploi 
rencontrées par certaines catégories de la population. 

Evolution du taux de chômage  
dans les principales économies européennes entre 2005 et 2015 
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En dix-huit mois, de juillet 2008 à février 2010, le taux de chômage 
dans l’UE est passé de 6,7 % à 10,2 % (+52 %), soit 8,2 millions de chômeurs 
supplémentaires. Après une légère décrue jusqu’en juin 2011 (9,3 %), une 
nouvelle phase de hausse a débuté pour atteindre un premier plafond en 
mars 2012 (10,7 %) puis un second en février 2013 (11,5 %). 

Dans le même temps, certains Etats ont connu une dégradation plus 
brutale de la situation de l’emploi. En Irlande, le taux de chômage a été 
multiplié par 3,4 entre l’été 2007 et l’été 2012, passant de 4,5 % à 15,5 %. 
L’Espagne a quant à elle subi une augmentation du chômage de 159 % entre 
juillet 2007 (7,8 %) et mars 2010 pour atteindre un taux de 20,2 %.  

La hausse du chômage en Italie a été plus modérée au stade 
préliminaire de la crise, entre août 2007 et l’été 2009. Elle s’est ensuite 
accélérée et d’avril 2011 à avril 2013, le taux de chômage est passé de 7,8 % à 
12 % (+54 %), soit plus d’un million de chômeurs supplémentaires.  

La crise a par ailleurs mis un coup d’arrêt à la dynamique de 
rattrapage économique dont bénéficiaient les Etats, essentiellement de l’est 
de l’Europe, qui avaient rejoint l’UE le 1er mai 2004 et qui souffraient, au 
début des années 2000, d’un chômage de masse. La Pologne, dont le taux de 
chômage était de 19,3 % au moment de son entrée dans l’UE, avait vu celui-ci 
diminuer de 66 % en quatre ans, pour atteindre 6,6 % en août 2008. À partir 
de cette date, il a crû à nouveau, jusqu’à connaitre un pic à 10,7 % en avril 
2013.  

2. La crise met en évidence la capacité de résilience de certains 
marchés du travail  

Tous les marchés du travail européens n’ont toutefois pas réagi de la 
même manière à la crise, son impact n’a pas été uniformément ressenti et la 
reprise de l’emploi a eu lieu de manière disparate, sans concomitance 
véritable entre les Etats membres de l’UE.  

Malgré une récession très forte, qui atteint -4,5 % au premier 
trimestre 2009, le cas de l’Allemagne apporte cependant un éclairage 
différent aux conséquences de la crise. Alors qu’entre décembre 2002 et 
août 2008 le taux de chômage allemand a été constamment supérieur à la 
moyenne européenne, il lui est nettement inférieur depuis cette date.  

La diminution du chômage en Allemagne, si elle avait débuté dès 
l’automne 2005, n’a été que temporairement enrayée par la crise. Après 
avoir baissé jusqu’en novembre 2008, pour s’établir à 7,1 %, le taux de 
chômage a ensuite augmenté de manière beaucoup plus faible que dans les 
principales économies européennes, pour atteindre 7,9 % en juillet 2009 
(+11 %), avant de reprendre une décrue presque ininterrompue jusqu’à ce 
jour.  
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Cette situation particulière s’explique à la fois par les 
caractéristiques démographiques de la population active allemande, par le 
positionnement de l’économie du pays mais également par les réformes 
structurelles engagées au début des années 2000 (cf. infra) et les mesures 
conjoncturelles adoptées pour répondre à la crise et développer la 
flexibilité interne dans les entreprises, ainsi que l’a souligné devant votre 
commission d’enquête Stephan Schmid, conseiller pour les affaires sociales 
de l’ambassade d’Allemagne à Paris1. 

Le cas du Royaume-Uni se distingue quant à lui de celui de la 
plupart des autres Etats membres de l’UE en ce qu’il s’agit d’un pays qui, 
avant la crise, bénéficiait d’une situation de l’emploi bien plus favorable 
que celles des autres principales économies européennes. Au 
déclenchement de celle-ci dans le pays, à la fin de l’année 2007, son taux de 
chômage était, à 5 %, inférieur de 28 % à la moyenne européenne (6,9 %). 
Une première phase d’augmentation du chômage l’a porté à 8 % en février 
2010 (+60 %), soit près de 940.000 chômeurs supplémentaires.  

Plus intense que celle connue à l’échelle de l’UE durant la même 
période (+41 %), cette hausse a été suivie de trois années de stabilité autour 
de ce seuil de 8 % avant qu’une diminution du taux de chômage ne 
s’amorce en août 2013 et qu’il retrouve le niveau qui était le sien avant la 
crise en octobre 2015 (5 %), soit 807.000 chômeurs de moins. Ce bon résultat 
s’explique, selon le Conseil d’orientation pour l’emploi2, par la très grande 
flexibilité du marché du travail britannique, qui résulte des mesures 
structurelles adoptées au début des années 2000 et de celles engagées par le 
gouvernement Cameron depuis 2011 (cf. infra). 

3. Elle souligne les écarts de résultats pour le chômage de longue 
durée et le chômage des jeunes 

Il convient également de souligner, au-delà des particularismes 
nationaux, que la crise a aggravé les difficultés rencontrées par certains 
publics déjà éloignés de l’emploi pour s’insérer ou se réinsérer sur le 
marché du travail. Conséquence directe de l’augmentation généralisée du 
chômage, le taux de chômage de longue durée, c’est-à-dire la part des 
personnes au chômage depuis plus d’un an dans la population active, a 
doublé entre 2008 (2,6 %) et 2013 (5,1 %).  

                                                 
1 Audition du 5 juillet 2016. 
2 Conseil d’orientation pour l’emploi, « Les réformes du marché du travail en Europe », tome 2 : 
monographies, novembre 2015. 
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Evolution du taux de chômage de longue durée  
dans les principales économies européennes entre 2006 et 2015 
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Source : Eurostat 

Sur cette période, il a été multiplié par cinq en Grèce (18,5 %) et 
6,5 en Espagne (13 %). Il a doublé au Royaume-Uni, passant de 1,4 % à 
2,7 %, tandis qu’en Italie sa progression s’est poursuivie jusqu’en 2014 
(7,7 %), ce qui représente une hausse de 157 % par rapport à 2008 (3 %). 
Ici encore, seule l’Allemagne se distingue du reste des Etats européens : 
son taux de chômage de longue durée (2 % en 2015) est en baisse continue 
depuis son pic de 2005. 

 Si elle ne prend pas les mêmes proportions dans tous les pays, cette 
persistance du chômage de longue durée est un obstacle à la reprise de 
l’emploi puisqu’elle contribue à diminuer l’employabilité des personnes qui 
en sont victimes. 

Une autre population a été particulièrement touchée par la crise : 
les jeunes, qui à l’issue d’une formation professionnelle initiale ou d’études 
secondaires ou supérieures cherchent à obtenir un premier emploi. Comme 
l’a souligné lors de son audition par votre commission d’enquête Stéphane 
Carcillo, économiste principal à la direction de l’emploi, du travail et des 
affaires sociales de l’Organisation de coopération et de développement 
économique (OCDE)1, le taux de chômage des jeunes est « encore plus éloigné 
de ses niveaux d’avant la crise que le taux de chômage global ». 

                                                 
1 Audition du 9 juin 2016. 
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Evolution du taux de chômage des jeunes  
dans les principales économies européennes entre 2006 et 2015 
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Ainsi, à l’échelle de l’UE, le taux de chômage des jeunes âgés de 15 
à 24 ans était en 2015 encore 28 % plus élevé que son niveau de 2007.  

La situation est encore plus préoccupante pour certains Etats dans 
lesquels l’emploi des jeunes était déjà dégradé avant la crise. En Espagne, 
leur taux de chômage est passé de 18,1 % en 2007 à 48,3 % en 2015. En Italie, 
le taux de chômage des jeunes a été multiplié par 2,1 entre 2007 et 2014 pour 
atteindre 42,7 %, dans une proportion équivalente à celle du taux de 
chômage de l’ensemble de la population active. 

Seuls deux Etats touchés par la crise avaient retrouvé, en 2015, un 
taux de chômage des jeunes équivalent à celui qu’ils connaissaient en 
2008 : la Suède, à 20,4 %, et le Royaume-Uni, à 14,6 %.  

Quant à l’Allemagne, elle est le seul pays de l’UE à bénéficier en 
2015 d’un taux de chômage des jeunes (7,2 %) nettement inférieur à son 
niveau d’avant la crise (10,4 % en 2008). 

Ces données illustrent les propos tenus devant votre commission 
d’enquête par Mme Marie-Claire Carrère-Gée, présidente du COE, selon 
laquelle « dans tous les contextes, la situation est bonne pour les jeunes […] quand 
elle est bonne en général. Aucun pays n’est exemplaire en matière de chômage des 
jeunes avec un taux de chômage global catastrophique, ou inversement »1.  

                                                 
1 Audition du 7 juillet 2016. 
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Toutefois, la mesure du taux de chômage des jeunes ne se rapporte 
qu’aux actifs, c’est-à-dire à ceux d’entre eux qui sont en emploi ou à la 
recherche d’un emploi. Or la majorité des jeunes est en formation secondaire, 
supérieure ou professionnelle, et les pratiques et traditions de cumul emploi-
études sont très hétérogènes en Europe.  

Ainsi, le taux d’activité des 15-24 ans dans l’UE était de 41,5 % en 
2015, variant de 26 % en Grèce à 66 % au Danemark. En conséquence, 
la mesure de l’éloignement des jeunes par rapport à l’emploi passe par 
l’examen de ceux d’entre eux qui ne sont ni en emploi, ni étudiants, ni en 
formation (NEET : not in education, employment or training). Développé par 
l’OCDE, cet indicateur permet de prendre en compte les jeunes inactifs, 
c’est-à-dire principalement les décrocheurs qui ont quitté le système scolaire 
sans qualification et ne sont pas suivis par le service public de l’emploi. 

 
Evolution du taux de jeunes NEET  

dans les principales économies européennes entre 2006 et 2015 
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Comme l’a expliqué Stéphane Carcillo à votre commission 
d’enquête, la crise a été le déclencheur d’une augmentation durable du 
taux de NEET, qui ne s’est pas résorbée malgré la reprise de l’activité 
économique et de l’emploi. Au niveau de l’UE, elle s’élève à 13 % entre 2008 
et 2015 : 14,8 % des jeunes européens de 15 à 29 ans entrent dans cette 
catégorie. Cette hausse a été bien plus marquée en Espagne (+27 %), Italie 
(+33 %) ou Grèce (+63 %), tandis qu’un recul significatif a débuté dans 
certains Etats comme l’Irlande (-24 % entre 2011 et 2015). 
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En revanche, le taux de NEET du Royaume-Uni est désormais 
(12,6 % en 2015) légèrement inférieur à son niveau de 2007 (12,9 %), après 
avoir atteint 15,4 % (+19 %) en 2011. En Allemagne, le taux de NEET (8,5 % 
en 2015) est en baisse continue depuis 2009 (11,4 %), soit une diminution 
totale de 25 %. 

B. LA CRISE AMÈNE LES PAYS EUROPÉENS À UNE CERTAINE 
CONVERGENCE DES POLITIQUES DE L’EMPLOI ISSUES DE MODÈLES 
HÉTÉROGÈNES 

1. Trois modèles « traditionnels » de politique de l’emploi  

Le développement de l’activité de la population, le maintien en emploi 
des salariés et la sécurisation des transitions professionnelles constituent pour 
les gouvernements des enjeux économiques et sociaux majeurs. Pour y répondre, 
les politiques de l’emploi qu’ils élaborent, soumises aux influences parfois 
contradictoires de facteurs endogènes, comme la réglementation du travail, ou 
exogènes, telle la situation économique internationale, reposent sur la 
coordination de leurs différentes interventions destinées à assurer le bon 
fonctionnement du marché du travail. 

Comme l’a souligné lors de son audition l’économiste 
Yannick L’Horty1, directeur de la fédération de recherche « Travail, emploi et 
politiques publiques » du CNRS, les fondamentaux de la politique de 
l’emploi ne varient pas selon les Etats : « soutenir les entreprises, encourager 
les demandeurs d’emploi à rencontrer les offres et enfin organiser la rencontre entre 
l’offre et la demande ». En revanche, les institutions qui la mettent en œuvre 
« diffèrent considérablement d’un pays à l’autre ». De nombreux instruments 
sont ainsi à prendre en compte, qu’il s’agisse des systèmes éducatifs ou de 
formation professionnelle, des mécanismes d’indemnisation du chômage ou 
de négociation des salaires – en particulier l’existence d’un salaire minimum 
– ou encore de la fiscalité pesant sur le travail, tandis que leur combinaison, 
en fonction des choix politiques nationaux, contribue à orienter cette 
politique en direction de certains publics spécifiques. 

Au cours de ses travaux, votre commission d’enquête a reçu des 
représentants des ambassades d’Italie, de Pologne, du Royaume-Uni et 
d’Allemagne à Paris ainsi que des éléments de réponse écrits de l’ambassade 
d’Irlande. Elle s’est également rendue à Londres, à Rome et à Berlin pour 
examiner les caractéristiques des politiques de l’emploi qui y sont conduites 
et a étudié plus généralement les initiatives menées récemment, ou moins 
récemment en Allemagne, dans les différents Etats membres de l’Union 
européenne (UE). Les économistes qu’elle a interrogés2 ont souligné 
l’absence d’un modèle européen des politiques de l’emploi uniforme, 
cohérent et incontesté.  
                                                 
1 Audition du 7 juin 2016. 
2 Audition du 7 juin 2016. 



- 68 - COMMISSION D’ENQUÊTE SUR LES CHIFFRES DU CHÔMAGE EN FRANCE  
ET SUR LES RÉFORMES DU MARCHÉ DU TRAVAIL DANS LES PAYS DE L'UNION EUROPÉENNE 

 

En effet, au sein de l’UE ont longtemps coexisté trois modèles 
concurrents qui, s’ils semblent partager la même finalité ne s’appuient pas 
sur les mêmes outils de politique publique. Jouant sur des paramètres 
différents, leurs résultats sont donc contrastés, et ce d’autant plus que la 
violente crise économique qui a frappé l’économie mondiale en 2008 et a été 
ravivée par la crise des dettes souveraines en Europe à partir de 2010 a 
grandement fragilisé la situation de l’emploi à l’échelle du continent. 

Historiquement, différentes philosophies ont guidé les politiques 
de l’emploi. Dans la tradition anglo-saxonne, incarnée par le Royaume-Uni, 
l’intervention de l’Etat dans ce domaine est très limitée, aussi bien sur le plan 
réglementaire que financier.  

Ainsi, selon l’OCDE, en 2011, les dépenses publiques en matière 
d’emploi ne représentaient au Royaume Uni que 0,54 % du produit intérieur 
brut (PIB). Ce maintien en retrait de l’Etat se traduit par une place très 
importante laissée à la norme contractuelle dans la définition des relations 
de travail, avec notamment une grande liberté dans la conclusion et la 
rupture du contrat de travail, et un dialogue social très peu institutionnalisé. 
Par ailleurs, en cas de perte d’emploi, les aides sociales y sont limitées dans 
le temps et en montant, conditionnées à une recherche active d’emploi et 
conçues afin qu’elles soient moins rémunératrices qu’une reprise d’activité. 

Le modèle scandinave, qui s’est particulièrement développé au 
Danemark, en Suède ou encore en Finlande, est quant à lui caractérisé par 
une implication publique très forte dans les politiques de l’emploi. En 
2014, selon l’OCDE, les dépenses publiques en faveur de l’emploi s’élevaient 
à 3,34 % du PIB au Danemark et 2,89 % en Finlande.  

C’est dans ces pays qu’ont été inventés les mécanismes de flexi-
sécurité destinés à garantir une grande fluidité au marché du travail tout en 
offrant aux actifs, qu’ils soient en emploi ou non, la possibilité de surmonter 
sans difficultés d’éventuelles ruptures professionnelles. Ils combinent ainsi 
une grande flexibilité des relations de travail, qui se traduit par une 
protection de l’emploi limitée mais avec un système d’indemnisation du 
chômage généreux et des politiques actives d’aide au retour à l’emploi, 
notamment par la formation professionnelle.  

Le contrat et la négociation collective tiennent ici également une 
place centrale dans la définition des relations de travail, avec un rôle très 
important confié aux partenaires sociaux pour les réguler. Ainsi, en matière 
salariale, il n’existe aucun salaire minimum légal au Danemark, en Suède ou 
en Finlande. 

Enfin, de nombreuses caractéristiques communes peuvent être 
identifiées dans les politiques de l’emploi conduites dans les pays « latins » 
du sud de l’Europe (Italie, Espagne, Portugal).  
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Dans ceux-ci, l’Etat a été l’acteur clé de l’élaboration du droit du 
travail et la loi a institué un niveau élevé de protection de l’emploi pour les 
salariés en contrat à durée indéterminée, conduisant à l’apparition d’un 
dualisme entre les actifs bénéficiant de ce statut et les personnes qui sont 
contraintes d’enchaîner différentes formes d’emploi précaire. Le dialogue 
social a quant à lui principalement été relégué à des domaines secondaires 
de mise en application de la norme législative et son développement est 
confronté à la défiance réciproque des employeurs et des salariés. 
La dépense publique en faveur de l’emploi n’en reste pas moins importante 
(pour l’année 2014, Italie : 1,97 % du PIB ; Espagne : 3,37 % ; 
Portugal : 1,89%)1, mais consiste principalement en la prise en charge des 
dépenses d’indemnisation du chômage. 

Il convient de souligner qu’un Etat se situe en marge de cette 
classification en raison des spécificités de sa politique de l’emploi : 
l’Allemagne. La part de la dépense publique qui y est consacrée a été 
divisée par deux entre 2005 (3 % du PIB) et 2015 (1,6 %), et est passée d’un 
niveau similaire à celui des pays scandinaves à un niveau s’apparentant au 
modèle latin. Toutefois, contrairement à ces derniers, le législateur ne joue 
qu’un rôle subsidiaire dans la régulation des relations de travail, le rôle 
essentiel revenant aux partenaires sociaux de la branche et de l’entreprise. 
Par ailleurs, les profondes réformes structurelles conduites au début des 
années 2000 (lois Hartz, cf. infra) ont établi un modèle qui associe aux droits 
des demandeurs d’emploi à un accompagnement vers l’emploi et à une 
indemnisation du chômage de nombreux devoirs et des conditions strictes 
dont le non-respect est sanctionné. 

2. De nouvelles convergences qui excluent une uniformisation des 
pratiques 

De fait, la nature des politiques de l’emploi mises en œuvre dans 
les pays européens connaît depuis plusieurs années une transformation.  

Alors qu’elles ont longtemps été composées majoritairement de 
mesures dites passives, c’est-à-dire destinées à permettre aux personnes 
privées d’emploi de conserver un revenu durant ces périodes d’inactivité 
(assurance chômage, préretraites), l’accent est aujourd’hui mis sur 
l’activation de ces dépenses, c’est-à-dire le développement d’incitations 
fortes au retour à l’emploi, le renforcement de l’employabilité des chômeurs 
et l’évolution des structures du marché du travail.  

                                                 
1 Source : OCDE. 
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Cette tendance est inspirée par les politiques menées dans les pays 
scandinaves, où les politiques actives représentent la majorité des dépenses 
de la politique de l’emploi. Ainsi, 57 % de la dépense publique en faveur de 
l’emploi y était consacrée au Danemark en 2014, et 69 % en Suède1. Si cette 
part reste encore minoritaire dans la plupart des autres pays européens 
(43 % au Royaume-Uni en 2011, 42 % en Allemagne en 2014, 18 % en Italie 
cette même année), les orientations données aux réformes récentes traduisent 
la recherche accrue d’une activation des politiques de l’emploi et un 
basculement vers ce nouveau paradigme. 

C’est ce qu’illustrait Francesco Leone, conseiller économique de 
l’ambassade d’Italie en soulignant « le déséquilibre entre politiques actives et 
passives et le grand retard de l’Italie par rapport à ses partenaires européens en 
termes de politiques actives de l’emploi, rapportées au PIB. Avant l’instauration du 
Jobs Act, nous avions toujours privilégié la protection juridique des salariés, dans 
un échange, assez pervers, entre protection de l’emploi et faible niveau de soutien 
financier du salarié notamment en cas de difficulté de l’entreprise. Cette conception 
a été complètement bouleversée par le Jobs Act »2. 

Si les réformes structurelles postérieures aux crises des années 2000 
semblent converger dans leur philosophie générale, et définissent ainsi une 
« moyenne » européenne, elles laissent place à une grande diversité dans les 
règles de fonctionnement des différents outils. 

Lors de ses travaux, votre commission d’enquête a ainsi été 
confrontée à la diversité des paramètres des politiques d’indemnisation du 
chômage. 

Des différences apparaissent dès les modalités de gouvernance. 
Alors que dans certains Etats, comme la France, la gestion de l’assurance 
chômage est paritaire et relève des partenaires sociaux, qui ont la 
responsabilité de définir les conditions et le niveau d’indemnisation des 
personnes privées d’emploi, dans d’autres cette responsabilité peut être 
assurée directement par l’Etat ou des organismes publics, avec une simple 
consultation des représentants des salariés et des employeurs (Royaume-Uni, 
Allemagne).  

Bien que le financement soit en règle générale assis sur les salaires, 
sous la forme de cotisations sociales versées par les employeurs et les 
salariés, les taux varient grandement, qu’il s’agisse de cotisations autonomes 
ou qu’elles s’inscrivent dans le cadre global du financement de la sécurité 
sociale, comme au Royaume-Uni. 

Les conditions d’affiliation sont également très différentes d’un 
pays à l’autre : s’il faut justifier en France de quatre mois d’activité sur les 
vingt-huit derniers mois, il faut en Allemagne avoir travaillé douze mois au 
cours des deux dernières années. La durée d’indemnisation peut être égale à 
                                                 
1 Source : OCDE. 
2 Audition du 31 mai 2016. 
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la durée d’affiliation, dans la limite d’un plafond, lui être inférieure ou 
définie forfaitairement. De même, l’allocation versée peut être calculée en 
fonction des revenus d’activité perçus antérieurement, dans la limite 
d’un montant maximal , qui s’échelonne de 3 642 euros en Espagne à 12 872 
euros en France, ou bien être d’un montant égal pour tous. Son plafond, 
quand l’indemnisation n’est pas forfaitaire, varie de 1 087,2 euros en Italie à 
6 200 euros en France. Elle est parfois conditionnée aux revenus du foyer ou 
à son patrimoine.  

Le tableau suivant fait apparaître cette hétérogénéité mais illustre 
aussi le caractère exceptionnel et « hors normes » de certains systèmes. 

Tableau comparatif des caractéristiques des principaux régimes  
d’assurance chômage européens au 1er janvier 2016 

Régime 
d'indemnisation 

Allemagne Espagne France 
Grande-
Bretagne 

Irlande Italie 

Taux de 
cotisation 

3 % :  
• 1,50 % 

 à la charge  
des 

employeurs  
• 1,50 %  

à la charge  
des salariés 

7,05 % :  
• 5,50 % à la 

charge  
des employeurs, 

• 1,55 %  
à la charge des 

salariés. 
Surcotisation 

pour les contrats 
temporaires : • 
8,3 % pour les 

CDD 
(employeur :  

6,70 % ;  
salarié : 1,60 %) 

6,40 % : 
• 4 %  

à la charge  
des 

employeurs 
• 2,40 %  

à la charge 
 des salariés 
(modulation  

des 
contributions 

dues  
au titre  

de certains 
contrats 
 à durée 

déterminée  
depuis le 
1er juillet 

2013) 

cotisation 
globale  

à la sécurité 
sociale 

• 13,8 %  
à la charge 

des 
employeurs 

sur les salaires 
> 212 € (156£) 
par semaine 
• 12 % à la 
charge des 

salariés sur les 
salaires > 

211 € (155 £) 
par semaine 
(et 2 % sur la 

tranche > 
1 108 € (81 £) 

Cotisation 
globale  

à la sécurité 
sociale sur  

les 
salaires>38 € 
/ semaine : 
• 8,50 % ou 

10,75 %  
à la charge 

des 
employeurs 
(selon que le 

salaire  
est < ou >  

à 376 €) 
• 4 % à la 

charge des 
salariés 

(selon les 
tranches  

de salaire) 

Cotisations 
employeurs 

1,61 % 
(+1,40 % pour 

les CDD) 

Conditions 
d'affiliation 

minimale 

12 mois(1)  
au cours  

des 
2 dernières 

années 

360 jours au 
cours  

des 6 dernières 
années 

4 mois 
d'activité  

(122 jours ou 
610 heures) 

 au cours des 
28 derniers 

mois  
ou des 

36 derniers 
mois  

pour les 50 
ans et plus 

Cotisations 
payées sur 
26 fois le 
"seuil de 
salaire 

assurable" au 
cours de l'une 

des 
2 dernières 

années fiscales  
ET cotisations 

payées ou 
créditées sur 

50 fois le 
"seuil de 
salaire 

assurable" au 
cours des 

2 dernières 
années 

fiscales(2) 

104 semaines 
de 

cotisations 
depuis le 
début de 
l'activité 
salariée. 

µ39 de ces 
104 semaines 

doivent 
avoir été 
payées  

ou créditées 
pendant 
l'année 
fiscale  

de 
référence.(3) 

13 semaines 
de 

contributions 
au cours des 

quatre 
dernières 
années et 
30 jours  

de travail  
au cours des 

12 mois 
précédant  

le chômage 
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Régime 
d'indemnisation 

Allemagne Espagne France 
Grande-
Bretagne 

Irlande Italie 

Durée 
d'indemnisation 

Entre 6 
et 24 mois 

Entre 120 
et 720 jours 

• Entre 
4 et 24 mois  

(pour les 
moins de 
50 ans) 
• Entre  

4 et 36 mois  
(pour les 

50 ans et plus) 

182 jours 

6 ou 9 mois 
selon  
que 

l'intéressé 
justifie de 
moins de 

260 semaines 
de 

cotisations 
ou de 

260 semaines 
ou plus 

Egale à la 
moitié du 
nombre  

de semaines 
de cotisations 

versées au 
cours des 

quatre 
dernières 

années 

Montant 
d'indemnisation 

60 % ou 
67 % du 
salaire  

de 
référence 
net selon  

la situation 
familiale 

• 70 % du salaire  
de référence 

pendant  
les 180 premiers 

jours 
• 50 % à 

partir du 7e mois 

57 % du 
salaire 

journalier de 
référence 
(SJR) ou 
40,4 % + 

11,72 €, dans 
la limite de 
75 % du SJR 

Montant 
forfaitaire,  

en fonction de 
l'âge de 

l'intéressé : • 
79 € (57,90 £) 

/ semaine 
pour une 
personne  

de moins de 
25 ans 
• 99 € 

(73,10 £) / 
semaine  
pour une 

personne de 
plus  

de 25 ans 

Montant 
forfaitaire 
compris 

entre 84,50 € 
et 188 €  

par semaine. 
Ce montant 
évolue selon 

la tranche  
du salaire de 

référence  
et la 

situation 
familiale 

(supplément 
de 80,90 € ou 
124,80 € par 

adulte à 
charge et de 
29,80 € par 

enfant 

75 % du 
salaire de 
référence, 
moins 3 % 

chaque mois à 
partir du 

4ème mois.  
Si le salaire 
de référence 

dépasse 
1195 €, le taux 

de 
remplacement 
s'applique sur 
1 195 € + 25 % 
de la fraction 

du salaire 
supérieur 

au plafond 

Plafond du 
salaire de 
référence 

(brut/mois) 

• Anciens 
Länder :  
6 200 €  

• 
Nouveaux 
Länder : 
5 400 € 

3 642 € / mois 12 872 € 
Aucun 

(allocation 
forfaitaire) 

Aucun  
(allocation 
forfaitaire) 

Aucun,  
mais 

allocation 
plafonnée 

Montant 
minimal de 
l'allocation 
mensuelle 

- 

• 497 €  
si aucun enfant  

à charge 
• 664,75 €  
si un ou 

plusieurs enfants 
à charge 

28,67 € / jour - - - 

Montant 
maximal de 
l'allocation 
mensuelle 

• Anciens 
Länder :  
2 559 € 

 • 
Nouveaux  
Länder : 
2 301 € 

• 1 087,20 €  
si aucun enfant à 

charge 
• 1 242,52 €  
si un enfant  

à charge 
• 1 397,84 €  

si deux enfants  
ou plus à charge 

241,22 € / 
jour 

- - 1 300 € 

Source : Unédic 
 
(1) L’Allemagne prévoit, sous certaines conditions, que des durées d’affiliation inférieures (6,8 ou 10 mois) à celles requises puissent 
permettre une ouverture de droits pour une durée de 3,4 ou 5 mois. 

(2) "Seuil de salaire assurable" = 112 £ (146 €) par semaine.  

(3) Au minimum 13 de ces 39 semaines de cotisations doivent avoir été payées au cours de l'année fiscale de référence. La condition 
d'affiliation est également remplie lorsqu'au moins 26 semaines de cotisations ont été payées au cours de l'année fiscale de référence et 
26 au cours de l'année précédant l'année fiscale de référence. 
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3. L’absence de coordination européenne 

La coordination des initiatives prises en matière de politique de 
l’emploi par chacun des Etats membres est d’autant plus restreinte que le 
domaine des politiques de l’emploi est l’un de ceux où le rôle des institutions 
communautaires est limité par les traités.  

L’article 4 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
(TFUE) fait de la politique sociale une compétence partagée entre l’Union 
et ses membres. Une coordination des politiques de l’emploi est prévue par 
l’article 5 de ce même traité, à travers la définition de lignes directrices. 
Son titre IX (articles 145 à 150) définit notamment les objectifs poursuivis, en 
particulier la promotion d’une main d’œuvre « qualifiée, formée et susceptible 
de s’adapter » et de marchés du travail « aptes à réagir rapidement à l’évolution 
de l’économie » (article 145). 

 Les lignes directrices s’inscrivent aujourd’hui dans le cadre de la 
stratégie Europe 2020, et ont été définies en octobre 20101. Elles appellent 
notamment à accroître la participation au marché du travail des femmes et 
des hommes, à réduire le chômage structurel ainsi qu’à améliorer la qualité 
de l’emploi et la qualification de la main-d’œuvre. Leur mise en œuvre 
s’appuie sur la méthode ouverte de coordination (MOC), qui n’est pas 
contraignante pour les Etats membres mais consiste principalement en un 
partage des bonnes pratiques et la fixation d’objectifs partagés, comme celui 
d’atteindre un taux d’emploi des 20-64 ans de 75 % en 2020, contre 68,6 % en 
2010 et 70,1 % en 2015. Aucun acte législatif européen ne vient garantir 
l’application uniforme de ces principes au sein de l’UE. 

De même, une procédure annuelle d’examen des politiques de 
l’emploi de chaque Etat membre par le Conseil de l’Union européenne est 
fixée à l’article 148 du TFUE. Après transmission par les Etats d’un rapport 
sur les mesures prises durant l’année en matière d’emploi, en particulier 
celles liées aux lignes directrices européennes, le Conseil se prononce à leur 
sujet et peut, sur recommandation de la Commission, adresser des 
recommandations à l’Etat concerné. 

La portée juridique formelle de ces recommandations reste toutefois 
limitée. Par ce biais, les institutions européennes ne peuvent qu’inciter les 
Etats membres à harmoniser leurs pratiques en matière de politiques de 
l’emploi, sans caractère impératif. C’est plutôt par le prisme de la mise en 
place du marché unique, et de la garantie d’un socle minimal de protection 
de la santé et de la sécurité des salariés, que plusieurs règles communes en 
matière d’emploi et de fonctionnement du marché du travail ont été définies.  

                                                 
1 Décision 2010/707/UE du Conseil du 21 octobre 2010 relative aux lignes directrices pour les 
politiques de l’emploi des Etats membres. 
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Il en va ainsi des durées minimales de repos quotidien (onze heures 
consécutives) et hebdomadaire (trente-cinq heures), de la durée maximale de 
travail hebdomadaire (quarante-huit heures), du travail de nuit (huit heures 
par jour) ou de la durée minimale du congé annuel (quatre semaines)1. 
Ces dispositions ne traitent toutefois que d’un seul des aspects des politiques 
de l’emploi et n’ont pas été adoptées dans le but d’établir, sous l’égide de 
l’UE, une politique européenne de l’emploi.  

Il convient toutefois de souligner que des propositions ont été faites, 
au niveau européen, pour améliorer la coordination des régimes et 
renforcer leur capacité à faire face à de brusques dégradations de l’emploi 
ainsi que la solidarité entre les Etats. En octobre 2015 puis à nouveau en 
septembre 2016, l’Italie a ainsi avancé l’idée de mettre en place un 
mécanisme européen d’indemnisation du chômage (European unemployment 
benefit scheme ou Fondo europeo per l’indennità di disoccupazione).  

Ce dispositif apporterait un complément de ressources aux Etats 
touchés par une aggravation conjoncturelle brutale du chômage. 
Son financement serait mutualisé et assuré par les Etats afin que le fonds 
atteigne 0,5 % du PIB. Il ne serait activé qu’en cas de choc temporaire, et non 
pour faire face aux difficultés structurelles d’un Etat2.  

Ce projet de coopération européenne qui n’en est pour l’instant 
qu’au stade de l’ébauche et ne viendrait pas modifier les règles propres à 
chaque régime national a peu de chance d’aboutir dans un contexte où 
aucun consensus sur la question n’existe, de nombreuses réserves ayant été 
soulevées par différents Etats ainsi que par les partenaires sociaux.  

C. LA CRISE A DÉCLENCHÉ UN MOUVEMENT DE REFORMES 
CONDUITES EN ORDRE DISPERSÉ ET AUX EFFETS DIFFICILEMENT 
QUANTIFIABLES 

1. L’accélération du mouvement de réformes 

Le champ des politiques de l’emploi est en constante évolution. 
Selon la base de données Labref (Labour market reform) de la Commission 
européenne, qui recense l’ensemble des réformes du marché du travail 
conduites dans les Etats membres de l’UE, la fin des années 2000, dans un 
contexte de profonde crise économique, a connu une forte accélération du 
rythme des réformes des politiques de l’emploi, qu’elles aient concerné les 
politiques actives, la protection de l’emploi ou, dans une moindre mesure, 
l’assurance chômage.  

                                                 
1 Directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant 
certains aspects de l’aménagement du temps de travail. 
2 Source : http://www.mef.gov.it/inevidenza/documenti/EUBS_chiarimenti_EN.pdf. 
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Alors que sur la période 2005-2007 on comptait en moyenne 
2,4 réformes des politiques actives du marché du travail par an dans chaque 
Etat membre, ce chiffre est monté à 3,6 en 2008 et 2009 et a atteint 4,3 en 2012 
et 4,2 en 20131.  

Les travaux du COE illustrent sur un plan quantitatif global cette 
augmentation des réformes. Entre 2000 et 2007, environ 100 mesures avaient 
été adoptées concernant la protection de l’emploi, tandis que plus de 
400 réformes ont touché ce domaine de 2008 à 2013. De même, les politiques 
actives du marché du travail ont fait l’objet de plus de 600 mesures durant 
cette dernière période, contre environ 400 sur les sept années précédentes2. 
Ces données ne recensent pas uniquement les réformes structurelles mais 
bien l’ensemble des actes législatifs, réglementaires ou administratifs 
modifiant le fonctionnement du marché du travail, ainsi que les éventuels 
accords collectifs pouvant avoir une telle portée. Si elles ne permettent pas 
de distinguer les mesures selon leur ampleur, elles font apparaître une 
tendance indéniable. 

2. Des réformes précoces ont permis de contenir la crise 

Dans les années qui ont précédé la crise ont été l’occasion pour 
plusieurs pays européens, en particulier l’Allemagne et le Royaume-Uni, ou 
encore la Suède, ont conduit des réformes structurelles du marché du 
travail, destinées notamment à renforcer les incitations à la reprise d’un 
emploi pour les personnes au chômage et mettant l’accent sur l’activation 
des politiques de l’emploi (cf. infra).  

Toutefois, cette période de reprise conjoncturelle, qui a fait suite au 
ralentissement de l’activité économique du début des années 2000, a au 
contraire conduit d’autres pays comme l’Italie ou l’Espagne, à ne rien faire, 
pensant que la crise était derrière eux. Lorsque les choses vont mieux, rares 
sont les gouvernements qui en profitent pour procéder à des réformes 
structurelles.  

Ce manque d’anticipation est un des facteurs qui explique les 
difficultés rencontrées dans ces pays pour retrouver le niveau d’emploi 
connu avant la crise. Comme l’a expliqué à votre commission 
Stéphane Carcillo3, l’emploi n’est pas encore remis de la crise, ainsi que 
l’illustre le graphique suivant. Parmi les principales économies européennes, 
seules l’Allemagne et, dans une moindre mesure, le Royaume-Uni sont à ce 
jour parvenues à surmonter ses effets sur leur marché du travail et à les 
effacer. 

                                                 
1 Source : base de données Labref et  
http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1143&intPageId=3193&langId=en. 
2 Source : COE, op. cit., tome 1 : rapport général, p. 39. 
3 Audition du 9 juin 2016. 
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Le décrochage du taux d’emploi avec la crise 

 
Ecart, en pourcentage, du taux d'emploi avec son niveau au début de la crise (T4 2007) 
Lecture : Au quatrième trimestre 2015, le taux d’emploi en Grèce était inférieur de 9 % à son niveau du 
quatrième trimestre 2007. Au quatrième trimestre 2017, il devrait être inférieur de 7 %. 

Source : OCDE 

La seconde récession, liée aux incertitudes pesant sur la 
soutenabilité des dettes souveraines de certains Etats de la zone euro, qui a 
frappé l’UE en 2012 (-0,5 %), a aggravé la situation des pays déjà fragilisés 
par la crise de 2008.  

Ainsi l’Italie, après deux années de récession en 2008  
(-1,1 %) et 2009 (-5,5 %), puis deux années de croissance économique faible 
en 2010 (1,7 %) et 2011 (0,6 %), a entamé en 2012 un nouveau cycle récessif 
de trois ans, qui ne s’est achevé qu’en 2015. L’Espagne, qui avait subi une 
année de récession en 2009 (-3,6 %) suivie d’une année de croissance nulle, a 
également subi trois années successives de recul de son PIB de 2011 à 2013. 

 
Evolution du taux de croissance du PIB  

dans les principales économies européennes entre 2012 et 2015 
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Source : Eurostat 
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En conséquence, dans ces pays la dégradation de la situation de 
l’emploi s’est poursuivie à partir de 2011 alors que certains des Etats qui 
avaient été les plus sévèrement affectés par la crise de 2008, comme les pays 
baltes, l’Allemagne ou le Royaume-Uni, sont parvenus à engager une 
diminution continue de leur taux de chômage.  

En Espagne, le taux de chômage a atteint son pic en 2013, à 26,1 %, 
avant de reculer à 22,1 % en 2015 (-15 %). L’Italie, qui avait connu une 
hausse relativement modérée de son taux de chômage pendant la première 
partie de la crise (+25 % entre 2008 [6,7 %] et 2011 [8,4 %]), a subi une 
accélération de la dégradation de son marché du travail entre 2011 et 2014, 
cet indicateur augmentant de 51 % en trois ans avant de diminuer de 6 % 
entre 2014 et 2015. 

Evolution du taux de chômage  
dans les principales économies européennes entre 2012 et 2015 
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Source : Eurostat 

3. Une incertitude persistante sur la mesure des effets des 
réformes 

La grande majorité des Etats européens ont pourtant fini par 
répondre à la crise en engageant les réformes que certains d’entre eux 
avaient réalisées précédemment, comme le démontre l’évolution de la 
protection de l’emploi telle qu’elle est mesurée par l’OCDE.  
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Evolution de l’indice de protection  
de l’emploi des salariés permanents 

 
Données de 2013 lorsque l’année n’est pas mentionnée, et 2014 pour le Royaume-Uni. 

Source : OCDE 

 

Les différentes déclinaisons de cet indicateur synthétisent, selon 
l’OCDE, « les procédures et les coûts qu’impliquent le licenciement de travailleurs à 
titre individuel ou de groupes de travailleurs et les procédures et les coûts induits 
par l’embauche de travailleurs sous contrats de durée déterminée et sous contrats de 
travail temporaire ». Il ressort des auditions de votre commission d’enquête 
qu’une tendance générale à l’assouplissement de la réglementation de la 
protection de l’emploi se dessine, tout particulièrement concernant le 
licenciement économique. 

Toutefois, comme l’a souligné M. Carcillo1, une réforme de la 
protection de l’emploi peut avoir des effets ambigus sur l’emploi, selon la 
position dans le cycle économique, car elle a pour conséquence de faciliter 
tout autant les créations que les suppressions d’emplois. Selon lui, une telle 
réforme conduite en période de ralentissement économique verra primer 
les destructions de postes. En revanche, le solde est positif pour l’emploi 
lorsque les réformes ont lieu quand l’économie redémarre ou qu’elle a 
atteint un rythme de croissance stable, bien qu’on constate un impact négatif 
sur l’évolution de l’emploi dans l’année qui suit leur adoption. Cela ne 
signifie pas pour autant, dans ce cas, que la croissance de l’emploi sera 
forcément négative, mais qu’elle évoluera temporairement à un rythme plus 
faible (-0,2 point) qu’en l’absence de réforme. 

                                                 
1 Audition du 9 juin 2016. 
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Impact des réformes assouplissant la protection de l’emploi  
selon le cycle économique 

 
 

 
Estimation de la variation cumulée de l’emploi dans les entreprises quatre ans après la réforme, en 
pourcentage. 

Lecture : En période de croissance, une réforme assouplissant la législation sur la protection de 
l’emploi augmente de 0,1 point au bout de trois ans et de 0,4 point au bout de quatre ans le niveau de 
l’emploi salarié. A l’inverse, une même réforme réalisée en période de dégradation de la conjoncture 
diminuera le niveau de l’emploi de 0,65 point au bout de trois ans et de 0,57 point au bout de quatre 
ans. 
Source : OCDE 

Votre commission d’enquête a néanmoins été mise en garde par 
Pierre Cahuc, professeur à l’école Polytechnique et chercheur au centre de 
recherche en économie et statistique (CREST), sur la portée à accorder à de 
tels indicateurs composites pour expliquer la situation de l’emploi1. Il a 
notamment souligné que les corrélations qu’ils identifient « sous-estiment 

                                                 
1 Audition du 7 juin 2016. 



- 80 - COMMISSION D’ENQUÊTE SUR LES CHIFFRES DU CHÔMAGE EN FRANCE  
ET SUR LES RÉFORMES DU MARCHÉ DU TRAVAIL DANS LES PAYS DE L'UNION EUROPÉENNE 

 

l’effet de la règle de droit » et des caractéristiques propres au système juridique 
et aux institutions de chaque pays, tout en relevant qu’il est « difficile d’établir 
le sens des causalités » entre une réforme du marché du travail et l’évolution 
de l’emploi. Il conviendrait donc de se méfier des arguments les plus 
« convaincants » reposant sur des indicateurs macroéconomiques et 
d’examiner l’impact, au niveau des agents économiques, des changements 
des règles de droit (cf. infra). 

Votre rapporteur se montre par ailleurs réservé quant aux 
conditions de mise en application concrète de ces principes.  

Les processus politiques d’élaboration, d’adoption puis de mise en 
œuvre d’une réforme s’étendent sur plusieurs mois, voire même plus d’une 
année, période durant laquelle l’état de l’économie et du marché de l’emploi 
évolue. Ainsi, une réforme peut être préparée et adoptée à la veille d’un 
retournement de la conjoncture, et son application être bouleversée par la 
dégradation de la situation économique : ce fut ainsi le cas, en France, de la 
loi du 13 février 20081 ayant institué Pôle emploi. L’Italie est aujourd’hui 
confrontée à la même difficulté avec le fléchissement de sa croissance à 
l’entrée en vigueur du Jobs Act, qui avait été adopté dans un contexte plus 
favorable. Si cet élément théorique peut être pris en considération lors des 
réflexions qui précèdent une réforme, il ne saurait donc en être le facteur 
prédominant. 

Il n’en reste pas moins que certains constats tirés de l’examen de ces 
indicateurs macroéconomiques et des travaux de votre commission 
d’enquête mettent en lumière une UE à plusieurs vitesses dans le domaine 
de l’emploi, en lien direct avec la performance économique hétérogène de 
ses Etats membres, et une aggravation de ce phénomène avec la crise.  

 

*         * 

* 

 

Aucun Etat européen n’a été épargné par la crise économique 
mondiale de 2008, dont l’impact négatif très fort sur l’emploi a été ressenti 
dans toute l’UE. L’ampleur des bouleversements économiques et sociaux et 
de la hausse du chômage qu’elle a entraînés, ainsi que la rapidité du retour à 
la création d’emplois, ont toutefois grandement varié, en raison de facteurs 
économiques exogènes (crise des dettes souveraines à partir de 2010), mais 
également de l’état d’avancement du processus de modernisation des 
marchés du travail de chaque pays. 

                                                 
1 Loi n° 2008-126 du 13 février 2008 relative à la réforme de l’organisation du service public de 
l’emploi. 
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Des corrélations apparaissent entre ces réformes, les 
caractéristiques des institutions et du cadre juridique des marchés du 
travail et la façon dont ceux-ci ont traversé la crise. A côté de l’Allemagne, 
dont le modèle social atypique a fortement contribué aux six années 
consécutives de diminution du chômage et de croissance soutenue qui 
viennent de s’écouler, le Royaume-Uni, bien que plus durement ébranlé sur 
le plan économique et social, est parvenu plus récemment à rétablir l’emploi 
à un niveau comparable à celui d’avant 2008 grâce à des réformes conduites 
sur la base d’une philosophie cohérente et d’un mandat clair obtenu par le 
Gouvernement dans les urnes.  

L’Italie en revanche a tardé à réagir à la crise, après avoir été 
relativement peu touchée par sa première phase. Ce n’est qu’à la fin de 
l’année 2014 qu’a été adopté le Jobs Act, loi d’habilitation autorisant le 
Gouvernement à mettre en œuvre par décret une réforme du marché du 
travail, alors que le taux de chômage en 2015 y était presque le double de 
celui de 2007. 

Ces trois profils distincts permettent de percevoir l’impact de choix 
de politique publique divergents en matière d’emploi, tout en ayant 
plusieurs caractéristiques communes, en particulier une très forte 
segmentation du marché du travail. C’est à ce titre que votre commission 
d’enquête a décidé de les étudier pour essayer d’identifier les outils les plus 
efficaces, les méthodes qui ont fait leur preuve et les arbitrages entre des 
impératifs incompatibles qui font l’alchimie d’une réforme sociale réussie.  

 

II. LA CONDUITE DES RÉFORMES EN EUROPE : RENFORCER LES 
INCITATIONS AU RETOUR À L’ACTIVITÉ ET AMÉLIORER LA 
FLUIDITÉ DU MARCHÉ DU TRAVAIL 

Dès le début de ses travaux, votre commission d’enquête a cherché à 
identifier les lignes directrices communes aux politiques de l’emploi qui ces 
dernières années ont fait leurs preuves en Europe. Elle a concentré ses 
travaux sur trois pays : l’Allemagne, le Royaume-Uni et l’Italie. Chacun 
d’eux a engagé, depuis le début des années 2000 pour les plus anciennes et 
2014 pour les plus récentes, des réformes profondes du fonctionnement de 
son marché du travail et de ses instruments de soutien au retour à l’emploi. 

Ces réformes partagent plusieurs caractéristiques communes. Sur le 
fond, l’accent y est mis sur les politiques actives de l’emploi, afin de 
renforcer l’appui apporté aux chômeurs pour se réinsérer sur le marché du 
travail et d’améliorer l’efficacité du service public de l’emploi, la 
décentralisation de la négociation collective au niveau des entreprises ainsi 
que la sécurisation juridique, pour les entreprises et les salariés, de la 
rupture du contrat de travail. Sur la forme, un point commun les rassemble : 
ces réformes ont été portées par des gouvernements nouvellement formés, 
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dès le début de leur mandat, et soutenues, dans leur déploiement, par une 
volonté politique forte. 

S’il est complexe, sur le plan économique, de mesurer précisément 
les effets sur l’emploi d’une mesure spécifique, votre rapporteur estime 
néanmoins que ces trois pays ont démontré l’impact bénéfique de réformes 
structurelles qui se sont inscrites en rupture avec les politiques qui y étaient 
auparavant pratiquées. Elles ont contribué, en Allemagne et au  
Royaume-Uni, à effacer les effets de la crise. En Italie, elles accompagnent 
l’amélioration de la conjoncture économique.  

A. LES RÉSULTATS EXCEPTIONNELS DU MODÈLE ALLEMAND SONT LE 
REFLET DES SPÉCIFICITÉS DE SON ÉCONOMIE ET DE SON PACTE 
SOCIAL ET DÉMONTRENT LES APPORTS DES RÉFORMES POUR 
SURMONTER LES DIFFICULTÉS CONJONCTURELLES 

Le second miracle économique allemand, après le 
Wirtsschaftswunder qui avait accompagné la reconstruction du pays à partir 
des années 1950, traduit le retournement complet effectué par l’économie 
allemande depuis le début des années 2000. Grâce à la conjonction favorable 
d’un positionnement économique exportateur unique, qui lui a permis de 
profiter de la forte croissance des pays asiatiques durant cette période, d’un 
modèle social reposant sur la confiance réciproque des partenaires sociaux 
et de réformes structurelles de la politique de l’emploi ayant renforcé les 
incitations au retour à l’emploi des chômeurs, elle a connu, sur les douze 
dernières années, onze années de diminution de son taux de chômage. 

Evolution du taux de chômage en Allemagne depuis 1991 

 
Source : Eurostat 
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1. Les réformes Hartz ont permis de fluidifier le marché du travail 
et de développer l’emploi 

Subissant les contrecoups de la réunification, l’économie allemande 
enregistre entre 2000 et 2005 un fort ralentissement de l’activité : son taux 
de croissance est nul en 2002, et elle entre en récession en 2003 (-0,7 %). 
Le taux de chômage, quant à lui, connait une hausse ininterrompue entre 
2001 (7,8 %) et 2005 (11,2 %). En réponse à cette situation, le gouvernement 
du chancelier Schröder, réélu en septembre 2002, a engagé une profonde 
réforme de sa politique de l’emploi, sur la base des recommandations d’une 
commission d’experts, la commission pour la modernisation du marché du 
travail1, présidée par Peter Hartz, directeur des ressources humaines du 
groupe Volkswagen. 

a) Quatre lois pour une réforme structurelle de la politique de lutte contre 
le chômage 

Conduite sur deux ans, de janvier 2003 à janvier 2005, cette réforme, 
se décompose en quatre lois, construites sur la logique fördern und fordern, 
inciter et exiger. Elle visait notamment, d’une part, à faciliter le retour à 
l’emploi des personnes les plus éloignées du marché du travail en 
développant les politiques actives en leur faveur et en renforçant les 
obligations pesant sur les demandeurs d’emploi pour bénéficier de 
l’assurance chômage et, d’autre part, à moderniser le service public de 
l’emploi. 

La loi Hartz I du 23 décembre 20022 avait pour objectif l’activation 
des politiques de l’emploi. Outre la mise en place, par l’agence fédérale 
pour l’emploi, la Bundesagentur für Arbeit (BA), d’incitations à la formation 
professionnelle en direction des chômeurs3, le développement d’opérateurs 
privés de placement en travail temporaire, les Personal Service Agenturen 
(PSA), et l’assouplissement de l’encadrement de l’intérim, cette loi a 
fortement modifié les droits et devoirs des demandeurs d’emploi. 

Elle a ainsi fait porter sur le demandeur d’emploi la responsabilité 
de démontrer qu’une offre d’emploi qui lui est proposée n’est pas acceptable. 
Elle a également prévu des sanctions, sous la forme d’une interruption 
temporaire du versement des indemnités chômage, en cas de non-respect par 
le chômeur de ses obligations. Celles-ci sont décidées par le conseiller du 
service public de l’emploi chargé de son suivi. 

                                                 
1 Kommission für moderne Dienstleistungen am Arbeitsmarkt. 
2 Entrée en vigueur le 1er janvier 2003. 
3 Sous la forme de bons de formation en faveur des chômeurs retrouvant un emploi mais nécessitant 
une formation pour l’exercer. 
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La loi Hartz II, adoptée à la même date que la précédente mais 
entrée en vigueur le 1er avril 2003, a favorisé le recours aux formes d’emploi 
atypiques (mini jobs et midi jobs), par le biais d’exonérations de cotisations 
sociales et en assouplissant leur régime juridique, et a mis en place des aides 
à la création d’entreprise en faveur des demandeurs d’emploi. Elle a aussi 
institué, au niveau local, les Job Centers, guichets uniques 
d’accompagnement des demandeurs d’emploi et d’aide sociale. 

 

Les contrats de travail atypiques en Allemagne 

Les réformes Hartz ont entrainé le développement de formes 
d’emploi à temps partiel dérogatoires au droit commun.  

Les mini jobs, qui leur préexistaient, désignent des emplois 
rémunérés au maximum 450 euros par mois1. Ils sont exonérés de l’impôt 
sur le revenu et de la part salariale des cotisations sociales, tandis que 
l’employeur verse un forfait équivalent à 30 % du salaire, soit un montant 
supérieur au taux traditionnel.  

Toutefois, un mini job n’ouvre pas de droits à l’assurance chômage 
ou à l’assurance maladie. Jusqu’en 2013, le salarié devait s’acquitter d’une 
cotisation supplémentaire facultative pour obtenir des droits à la retraite. 
Depuis cette date, toutes les personnes recrutées en mini job sont assujetties à 
l’assurance retraite, à un taux réduit par rapport au droit commun pour la 
part salariale. Néanmoins, elles peuvent demander à leur employeur d’être 
exemptées de cette obligation, ce qui serait le cas d’environ 25 % d’entre 
elles, qui ne sont ni retraitées, ni couvertes au titre d’une autre activité. 
En juin 2016, les femmes représentaient 60 % des 6,7 millions de titulaires 
d’un mini job dans le secteur marchand. 

Les midi jobs, institués par la loi Hartz II, sont construits sur le même 
modèle mais concernent des emplois rémunérés au plus 850 euros2. 
Ils restent exonérés de charges salariales, les charges patronales étant 
calculées selon un barème dégressif jusqu’à 850 euros. Environ un million de 
personnes occupent un midi job.  

Enfin, les ein-euro jobs, créés par la loi Hartz IV, permettent à des 
chômeurs de longue durée d’exercer une activité dans le secteur non-
marchand tout en continuant à percevoir leur allocation, dans le but de 
faciliter leur réinsertion professionnelle.  

 

                                                 
1 Ce seuil est en vigueur depuis le 1er janvier 2013. Auparavant, il avait été relevé de 325 à 
400 euros par la loi Hartz II. 
2 800 euros jusqu’au 1er janvier 2013. 
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Un an plus tard, la loi Hartz III (23 décembre 2003)1 a réorganisé le 
service public de l’emploi, construit autour de la Bundesagentur für Arbeit 
(BA). Elle a modifié son pilotage au niveau fédéral et a renforcé l’autonomie 
de ses structures locales. Elle a également diminué le nombre de demandeurs 
d’emploi suivis par un conseiller et durci les critères d’affiliation au régime 
d’assurance chômage2.  

Enfin, la loi Hartz IV (24 décembre 2003)3 a bouleversé la politique 
d’aide sociale en faveur des chômeurs en fin de droits. Elle a substitué aux 
deux mécanismes existants, calculés l’un sur la base des derniers salaires 
perçus (Arbeitslosenhilfe – assistance chômage) et l’autre sur celle des besoins 
estimés pour vivre (Sozialhilfe – aide sociale), une aide sociale unique 
(Arbeitlosengeld II, ou SGB II), soumise à conditions de ressources et de 
patrimoine du foyer, dont la part forfaitaire de 399 euros est complétée par 
des aides destinées à couvrir les frais de logement et de chauffage. 
Le bénéfice de cette allocation est conditionné à la signature d’un contrat 
d’insertion avec le service public de l’emploi. 

Cette loi a également institué les ein-euro jobs, et a abaissé à 
douze mois la durée maximale d’indemnisation, au titre de l’assurance-
chômage, des demandeurs d’emploi de moins de 55 ans. Enfin, elle a 
restreint les possibilités de refus d’un emploi par un chômeur et accru 
les sanctions en cas de non-respect de ses obligations.  

Il faut par ailleurs noter qu’en janvier 2007 le taux maximal de TVA 
a été porté de 16 % à 19 %, en compensation notamment d’une diminution 
des cotisations sociales : sur les 25 milliards d’euros de recettes annuelles 
supplémentaires, 12 milliards y ont été consacrés. 

b) Une mise en œuvre qui a accompagné une forte croissance de l’emploi et 
a consacré l’efficacité des politiques actives de l’emploi  

Les années qui ont suivi les réformes Hartz ont vu l’économie 
allemande et son marché de l’emploi s’éloigner de la tendance européenne et 
connaître, malgré la crise, une forte croissance. Le taux d’emploi4 a 
augmenté de dix points entre 2004 et 2015, passant de 64,3 % à 74 %, alors 
que durant la même période il a stagné en France et diminué en Italie. 
En onze ans, 4,1 millions d’emplois ont été créés5. Sur ce total, 2,8 millions 
sont des emplois à temps partiel. 

                                                 
1 Entrée en vigueur le 1er janvier 2004. 
2 Pour bénéficier d’une allocation, la durée d’activité requise est passée de douze mois sur les 
trois années précédentes à douze mois sur les deux années précédentes. 
3 Entrée en vigueur le 1er janvier 2005. 
4 Défini comme le rapport du nombre d’individus ayant un emploi sur la population totale en âge de 
travailler (15-64 ans). 
5 Source : Eurostat. 
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L’activation des politiques à destination des chômeurs a 
indiscutablement contribué à cette croissance. Comme l’ont souligné le COE1 
et, auparavant, la direction générale du Trésor2, ces mesures ont eu un 
« impact significatif » en matière d’incitation au retour à l’emploi. Dans le 
même temps, les demandeurs d’emploi ont bénéficié d’un meilleur 
accompagnement de la part du service public de l’emploi : chaque 
conseiller suit désormais « entre 50 et 60 chômeurs »3, contre 200 avant la 
réforme, ce qui a permis d’augmenter significativement le temps consacré à 
chacun d’eux. 

Les dispositions visant à responsabiliser les demandeurs d’emploi, 
comme les critères très larges de définition d’une offre d’emploi acceptable, 
ont fortement incité ceux-ci à réintégrer rapidement le marché du travail. 
Ils entrent dans une relation contractuelle avec leur conseiller dès leur 
inscription à la BA, définissant ainsi les obligations, notamment en matière 
de formation, auxquelles ils vont être tenus. 

Ainsi, le salaire minimum des offres d’emploi que les bénéficiaires 
de l’assurance chômage sont tenus d’accepter décroît avec le temps : au 
moins 80 % du salaire précédent dans les trois premiers mois de chômage, 
70 % jusqu’à la fin du sixième mois, puis après cette date tout emploi dont 
le salaire est au moins égal à l’allocation chômage perçue. De fortes 
exigences de mobilité géographique pèsent également sur eux : les temps 
de trajet peuvent aller jusqu’à 2h30 par jour, et ils peuvent être amenés à 
déménager. Quant aux chômeurs de longue durée qui perçoivent le SGB II, 
ils ne peuvent refuser un emploi ne correspondant pas à leur formation ou à 
leur parcours professionnel4.  

Ces deux publics peuvent faire l’objet de sanctions s’ils ne 
respectent pas les engagements auxquels ils ont souscrit auprès du service 
public de l’emploi. Le versement de l’allocation d’assurance chômage peut 
être suspendu pendant trois semaines à la suite d’un premier manquement, 
six semaines pour le suivant, puis douze semaines si un troisième est 
constaté. Lorsque la durée cumulée des suspensions a atteint vingt-et-une 
semaines, la personne concernée perd ses droits à l’assurance chômage et 
bascule dans le régime d’aide sociale du SGB II.  

                                                 
1 COE, op. cit., novembre 2015. 
2 « Réformes Hartz : quels effets sur le marché du travail allemand ? », Trésor éco n° 110, mars 
2013.  
3 Audition du 5 juillet 2016. 
4 Sources : Francis Kramarz, Alexandra Spitz-Oener, Charlotte Senftleben et Hanna Zwiener,  
« Les mutations du marché du travail allemand », Conseil d’analyse économique, novembre 2012 ; 
audition du 5 juillet 2016. 
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Dans celui-ci, comme l’a expliqué à votre commission Stephan 
Schmid, conseiller pour les affaires sociales de l’ambassade d’Allemagne à 
Paris1, l’indemnisation d’un demandeur d’emploi peut être abaissée de 30 % 
pendant trois mois au premier manquement2 à ses engagements, puis de 
60 % au second. Le conseiller du service public de l’emploi peut ensuite la 
suspendre complètement, pour une même durée, si le comportement de la 
personne le justifie. Un tel cas de figure n’est pas théorique : en 2014, 
un million de sanctions ont été appliquées, dont 7 500 arrêts provisoires du 
versement de l’allocation. En 2015, ce nombre de sanctions a légèrement 
diminué, à 980.000, représentant 416.300 bénéficiaires3.  

Grâce à ces dispositions, ainsi qu’à d’autres facteurs économiques 
relatifs à la compétitivité de l’économie allemande, le chômage a diminué 
pour toutes les catégories de la population alors qu’il augmentait dans 
presque tous les autres pays européens. Votre rapporteur estime qu’il n’est 
pas possible d’ignorer ce constat, malgré les critiques légitimes qui peuvent 
être opposées (cf. infra). En dix ans, l’activation des politiques de l’emploi a 
fait ses preuves. 

2. Une tradition du dialogue social qui a permis de surmonter la 
crise et de renforcer la compétitivité de l’économie 

En raison des spécificités du droit du travail allemand, les réformes 
Hartz n’ont concerné qu’à la marge la protection de l’emploi au sens de 
l’OCDE (cf. supra), ne modifiant pas le droit du licenciement mais facilitant 
le recours au travail temporaire et à temps partiel (lois Hartz I et Hartz IV). 
Il n’a pas été jugé nécessaire de modifier le cadre juridique en la matière, qui 
repose notamment, en cas de contestation, sur la conciliation 
précontentieuse, limite l’étendue du contrôle du juge sur le motif 
économique et confie au conseil d’entreprise (Betriebsrat), unique institution 
représentative du personnel présente dans les entreprises d’au moins cinq 
salariés, un important pouvoir de négociation en cas de licenciement 
collectif. Si le juge annule un licenciement, le salarié est réintégré dans 
l’entreprise, l’employeur devant lui verser les arriérés de salaire 
correspondants.  

Cette thématique n’a pas suscité d’importants débats récemment en 
Allemagne, et le législateur ne s’en est donc pas saisi, contrairement aux cas 
anglais et italien (cf. infra). En revanche, le modèle du dialogue social 
allemand, qui repose sur le principe constitutionnel d’autonomie de la 
négociation collective (Tarifautonomie) et la subsidiarité de la norme 
législative, a subi d’importantes transformations qui ont contribué à la 
bonne performance économique et sociale du pays durant la crise. 

                                                 
1 Audition du 5 juillet 2016. 
2 Refus injustifié d’une offre d’emploi acceptable, arrêt prématuré d’une formation, etc.  
3 Source : Bundesagentur für Arbeit. 
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Historiquement, et en l’absence de négociation au niveau national et 
interprofessionnel comme en France, la négociation collective de branche 
joue en Allemagne un rôle de régulation de la concurrence entre les 
entreprises d’un même secteur d’activité en définissant le socle minimal de 
droits sociaux qu’elles doivent respecter (durée du travail1, salaire 
minimum2, etc.). Les domaines relevant de la branche étaient distincts de 
ceux pouvant être traités au niveau des entreprises, et les possibilités de 
dérogation aux accords de branche devaient être explicitement autorisées par 
ces derniers, à travers des clauses d’ouverture (Öffnungsklausen). 

A partir des années 1990 s’est engagé un mouvement de 
décentralisation du dialogue social vers l’entreprise. Les clauses 
d’ouverture se sont développées, notamment à la suite de l’accord de 
Pforzheim de 20043, qui a élargi le champ des dérogations aux accords de 
branche, permettant notamment d’y recourir pour améliorer la 
compétitivité de l’entreprise, et plus seulement pour répondre à des 
difficultés économiques. Par ailleurs, la procédure d’extension 
administrative des accords collectifs a quasiment disparu4, limitant leur 
application aux entreprises membres des organisations patronales 
signataires. Enfin, le taux de couverture des salariés par des accords de 
branche ou d’entreprise est en diminution constante depuis quinze ans. 

Evolution du taux de couverture  
de la négociation collective entre 1998 et 2012 

 
Source : COE 

                                                 
1 En l’absence d’une durée légale hebdomadaire de travail. 
2 Jusqu’à la mise en place, à partir du 1er janvier 2015, d’un salaire minimum fédéral (cf. infra). 
3 Conclu entre le syndicat IG Metall et la fédération des employeurs de la métallurgie Gesamtmetall.  
4 1,7 % des conventions étaient étendues en 2013 selon le COE. 
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Ce développement de la négociation collective d’entreprise a 
conduit à la multiplication, durant la crise, des mesures de flexibilité 
interne visant à préserver l’emploi en cas de perte de compétitivité ou de 
déclin conjoncturel de l’activité, par le biais d’une réduction de la durée du 
travail ou, au contraire, de son augmentation sans compensation salariale. 
Reposant sur un diagnostic partagé sur la situation de l’entreprise entre la 
direction et les syndicats, ces accords de compétitivité, ou de maintien de 
l’emploi1, sont des compromis qui ont été rendus possibles par la longue 
tradition du dialogue social qui règne dans les entreprises allemandes, sans 
modification législative. 

Comme le souligne le COE, la décentralisation de la négociation 
collective tient moins à « un processus de réforme » qu’à « une évolution des 
pratiques de la négociation sociale » reposant sur une stratégie consensuelle : 
« améliorer la compétitivité pour garantir l’emploi »2. En conséquence, c’est en 
tenant compte des contraintes spécifiques à chaque entreprise que des 
réponses à la crise ont pu être apportées. Les dispositifs mis en place  
par la négociation (comptes épargne-temps, diminution des heures 
supplémentaires, accords de compétitivité, etc.) ont été complétés par un 
recours facilité3 au chômage partiel (Kurzarbeit), qui a concerné en 2009 
1,5 million de salariés, contre 300.000 en France4, et ont permis d’adapter 
l’activité à la conjoncture, en limitant les suppressions d’emplois. 

Cette transformation du champ de la négociation collective en 
Allemagne a contribué à enclencher un mouvement, ensuite amplifié par les 
réformes Hartz, qui est l’une des principales explications de la compétitivité 
de l’économie allemande depuis le début des années 2000 : la modération 
salariale. 

                                                 
1 Qui ont inspiré, en France, les accords de maintien de l’emploi créés par la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi et les accords de préservation ou de développement 
de l’emploi institués plus récemment par la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la 
modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels. 
2 COE, op. cit., tome 2, p. 28. 
3 Par un assouplissement des conditions d’éligibilité, un allongement de la durée maximale 
d’indemnisation et une diminution du coût pour l’employeur. 
4 Cf. « Chômage partiel, activité partielle, Kurzarbeit : quelles différences entre les dispositifs publics 
français et allemand », Trésor éco n° 107, novembre 2012. 
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Evolution du coût salarial unitaire dans l’Union européenne 

 
Source : COE 

Dès les années 1990, face aux difficultés rencontrées par l’économie 
allemande en raison de la réunification, les salariés, à travers leurs 
représentants, ont accepté de faire d’importantes concessions salariales 
pour préserver l’emploi et renforcer la compétitivité des entreprises à 
l’export. Comme l’illustre le graphique précédent, le coût salarial unitaire 
allemand a connu une forte contraction au cours des années 2000 et est 
désormais de 15 % inférieur à la moyenne de la zone euro, alors que dans le 
même temps les autres économies européennes ont connu une progression 
plus rapide que celle-ci, malgré un décrochage à partir de la crise en Espagne 
et au Portugal. 

Cette « décennie de modération des salaires réels », selon la formule 
utilisée par les économistes Jean Pisani-Ferry et Henrik Enderlein1, s’est 
même traduite, selon l’Institut allemand pour la recherche économique 
(DIW), par une diminution des salaires réels mensuels bruts d’environ 4 % 
entre 2000 et 20102. Décrite comme un « avantage compétitif non coopératif » 
pour l’économie allemande par l’économiste Jacques Freyssinet lors de son 
audition par votre commission d’enquête3, cette situation est également 
partiellement due aux réformes Hartz.  

                                                 
1 Henrik Enderlein, Jean Pisani-Ferry, « Réformes, investissement et croissance : un agenda pour la 
France, l’Allemagne et l’Europe », rapport à Sigmar Gabriel et Emmanuel Macron, novembre 2014, 
p. 23. 
2 Karl Brenke, Markus Grabka, « Schwache Lohnentwicklung im letzten Jahrzehnt », DIW 
Wochenbericht, n° 45, novembre 2011. 
3 Audition du 7 juin 2016. 
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En renforçant les sanctions et contrôles sur les demandeurs 
d’emploi, en accroissant les incitations au retour à l’emploi et en favorisant le 
développement de formes atypiques d’emploi, comme les mini jobs, elles ont 
pu exercer une pression à la baisse sur les salaires. 

3. Une stabilité normative depuis la crise afin de répondre aux 
défis du plein emploi 

Contrairement à ses voisins, l’Allemagne n’a pas eu à procéder à de 
profondes réformes structurelles de sa politique de l’emploi durant la 
crise, les lois Hartz, son modèle social ainsi que la spécialisation de son 
économie lui ayant permis de la surmonter sans difficultés. Avec un taux de 
chômage qui a chuté de 8,5 % en juillet 2007 à 4,2 % en juillet 2016, elle doit 
désormais faire face à des tensions sur son marché du travail. 

a) La mise en place d’un salaire minimum fédéral 

En rupture avec sa tradition de confier aux partenaires sociaux le 
soin de déterminer, d’un commun accord, les conditions d’emploi des 
salariés, l’Allemagne a mis en place un salaire minimum fédéral par une loi 
du 2 juillet 2014, entrée en vigueur le 1er janvier 2015. Fixé à 8,5 euros de 
l’heure1, il concerne la très grande majorité des salariés, y compris les 
mini jobs, tout en excluant certains publics : les apprentis, les personnes en 
formation, les jeunes de moins de 18 ans sans diplôme, ou encore les anciens 
chômeurs de longue durée pendant les six premiers mois de leur retour à 
l’emploi. Un délai d’adaptation de deux ans, jusqu’au 1er janvier 2017, a été 
accordé à certaines branches qui venaient de négocier un salaire minimum 
inférieur à 8,5 euros2. 

En 2013, 13,2 % des salariés percevaient une rémunération inférieure 
à ce seuil. Selon les évaluations ayant précédé la réforme, 3,7 millions de 
personnes devaient en bénéficier. Alors que de nombreux économistes 
allemands prédisaient que sa mise en œuvre aurait un impact négatif sur 
l’emploi, leurs craintes se sont révélées infondées, en raison notamment de 
la conjoncture économique favorable. Ce sont au final environ 4 millions de 
personnes qui le perçoivent3.  

                                                 
1 Montant qui sera porté à 8,85 euros à partir du 1er janvier 2017. 
2 Il s’agit de l’industrie de la viande, des exploitations agricoles, des coiffeurs, des services de 
blanchisserie et des livreurs de journaux, cette dernière disposant d’une période de transition de trois 
ans (source : COE). 
3 Source : Institut der deutschen Wirtschaft Köln, « Ein Jahr gesetzlicher Mindestlohn : 
Auswirkungen auf Beschäftigung, Preise und Lohnstruktur », IW-Report 20/2016, juin 2016, p. 4. 
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Qui plus est, comme l’a souligné Stephan Schmid lors de son 
audition par votre commission d’enquête1, l’institution de ce salaire 
minimum a conduit à une revalorisation des salaires des personnes payées 
auparavant entre 8,5 et 10 euros de l’heure, afin de maintenir l’écart avec les 
plus bas niveaux de rémunération. De plus, elle a entrainé la transformation 
de mini jobs en emplois de droit commun assujettis aux cotisations sociales : 
la diminution du nombre de mini jobs a été plus que compensée par une 
augmentation de ces emplois. Elle a enfin permis de réduire, dans une 
moindre mesure, le nombre d’Aufstocker, c’est-à-dire de personnes cumulant 
l’aide sociale SGB II et un revenu d’activité faible. En dix-huit mois, entre 
janvier 2015 et mai 2016, les statistiques font apparaître une diminution de 
leur effectif de 4,3 %, soit environ 50 000 personnes, sur un total qui s’élève 
désormais à 1.190.000 personnes2. 

b) La lutte contre l’augmentation de la précarité 

Les réformes Hartz et l’évolution des pratiques de la négociation 
collective ont eu un impact très positif sur le niveau global de l’emploi. 
Néanmoins, elles ont accentué la segmentation du marché du travail 
allemand entre des emplois classiques à temps complet, dans des secteurs 
bénéficiant d’une couverture conventionnelle étendue, et des formes 
atypiques d’emploi à temps partiel offrant des droits moindres, notamment 
en matière de rémunération et de protection sociale.  

En réinsérant dans la population active, par la mise sous conditions 
de l’aide sociale, les personnes les plus éloignées de l’emploi, et en 
diminuant le niveau et la durée de versement des allocations d’assurance 
chômage, ces lois ont eu pour effet une augmentation de la pauvreté et des 
inégalités. Ce phénomène est perceptible pour l’ensemble de la population : 
le taux de pauvreté calculé par Eurostat, c’est-à-dire la part des personnes 
ayant un revenu disponible inférieur au seuil de pauvreté3, est passé de 9 % 
en 2000 à 11,2 % en 2005 et a atteint 17,3 % en 2014. Les chômeurs ont été 
plus sévèrement affectés : leur taux de pauvreté est passé de 40,9 % en 2005 
à 67,6 % en 2014 (+65 % en neuf ans). 

                                                 
1 Audition du 5 juillet 2016. 
2 Source : Bundesagentur für Arbeit. 
3 Fixé à 60 % du revenu disponible médian national. 
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Evolution du taux de pauvreté des actifs et des chômeurs  
en Europe entre 2005 et 2014 

 

 
Source : Eurostat 

La modération salariale, pour les personnes en emploi, et le 
développement du travail à temps partiel ou des formes atypiques de 
contrats de travail (mini jobs, midi jobs, etc.) afin de faciliter la réinsertion des 
chômeurs, avec les faibles rémunérations qui les accompagnent, ont conduit 
à une augmentation du risque de pauvreté chez les salariés. L’activation des 
politiques d’aide à la recherche d’emploi ou d’aide sociale a eu un effet 
similaire, mais d’une plus grande ampleur, chez les personnes sans emploi. 

Par ailleurs, comme l’a mis en évidence France Stratégie, l’Allemagne 
connaît des inégalités de salaires « parmi les plus élevées d’Europe »1. Ainsi, le 
rapport entre les neuvième2 et premier3 déciles des salaires des employés à temps 
plein était de 3,66 en 2014, contre 3,59 au Royaume-Uni, 3,12 en Espagne, 2,85 en 
France et 2,66 en Italie4. L’ordre de grandeur est comparable (3,46 en Allemagne) 
pour les salariés à temps partiel. 

Néanmoins, comme le signale le COE, plusieurs phénomènes 
viennent nuancer ces évolutions. Les mini jobs constituent parfois des 
revenus d’appoint pour des foyers dont un membre ne travaillait pas 
auparavant. De plus, la dynamique de croissance salariale engagée à partir 
du début des années 2010 peut contribuer à corriger ces déséquilibres. A titre 
d’exemple, au printemps 2016, trois accords salariaux de branche prévoyant 
une nette revalorisation des grilles salariales ont été conclus : +4,8 % dans 
la métallurgie, +4,6 % à l’Ouest et +5,3 % à l’Est dans le bâtiment et les 
travaux publics (BTP) et +5,3 % dans la chimie. De manière générale, les 
négociations collectives de branche aboutissent désormais à des 
augmentations annuelles au moins égales à 2 %. 

                                                 
1 Odile Chagny, Frédéric Lainé, « Comment se comparent les salaires entre la France et 
l’Allemagne ? », Note d’analyse n° 33, France Stratégie, août 2015. 
2 Soit le salaire au-dessous duquel se situent les 10 % des salaires les plus faibles. 
3 Soit le salaire au-dessus duquel se situent les 10 % des salaires les plus élevés. 
4 Source : Calcul de votre commission d’enquête à partir des données d’Eurostat. 

 Taux de pauvreté des chômeurs         Taux de pauvreté des actifs 
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c) Le défi démographique 

Les réformes structurelles du début des années 2000, dont l’un des 
objectifs était d’augmenter le taux d’activité1 de la population, visaient 
également à répondre au déclin anticipé de la démographie allemande. 
Après avoir atteint un pic à 63,95 millions de personnes en 2006, 
la population comprise entre 15 et 74 ans est tombée à 61,54 millions de 
personnes en 2015 (-3,8 %). Dans le même temps, elle augmentait de 6,5 % 
en France ainsi qu’au Royaume-Uni et, dans une moindre mesure, de 2,1 % 
en Espagne et de 2,3 % en Italie. Les représentants des syndicats et du 
patronat allemand rencontrés par votre commission d’enquête à Berlin ont 
tous deux souligné le poids de la démographie dans l’évolution favorable du 
marché du travail dans le pays ces dernières années. 

 La population active a faiblement augmenté durant cette même 
période passant de 40,87 millions à 41,11 millions de personnes (+0,6 %). 
Les lois Hartz, ainsi que la conjoncture économique très favorable, ont donc 
permis d’atténuer les effets de la baisse, en valeur absolue, de la population 
grâce à une augmentation de sa participation à l’économie. Ainsi, le taux 
d’activité est passé de 74,9 % en 2006 à 77,6 % en 2015 (+3,6 %).  

Néanmoins, les marges de progression du taux d’activité sont 
réduites en situation de plein emploi. Des progrès peuvent encore être 
réalisés en matière d’insertion des personnes très éloignées de l’emploi, 
comme les chômeurs de longue durée. Leurs droits à l’assurance-chômage 
étant épuisés, elles peuvent bénéficier de l’aide sociale si elles se conforment 
aux obligations qui y sont associées, notamment en matière d’insertion 
professionnelle. Toutes ne le font pas, et certaines d’entre elles entrent dans 
le « halo » du chômage, c’est-à-dire qu’elles ne correspondent plus aux 
critères de mesure du taux de chômage au sens du BIT (cf. supra)2 et ne sont 
donc pas prises en compte dans les statistiques du chômage.  

En 2015, environ un million de personnes étaient dans cette 
situation en Allemagne3. Toutefois, comme l’a précisé à votre commission 
d’enquête lors de son déplacement à Berlin Johannes Jakob, directeur 
« marché du travail » de la confédération des syndicats allemand4, cette 
« réserve silencieuse » (Stille Reserve) est en baisse depuis 2010 en raison de la 
progression du taux d’activité. 

                                                 
1 Défini comme le rapport entre le nombre d’actifs (occupés ou au chômage) et l’ensemble de la 
population. 
2 Soit qu’elles soient disponibles pour travailler mais ne recherchent pas un emploi, soit qu’elles 
recherchent un emploi mais qu’elles soient temporairement indisponibles. 
3 Source : Eurostat. 
4 Deutscher Gewerkschaftsbund (DGB). 
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De plus, l’employabilité de ces personnes restées longtemps à 
l’extérieur du marché du travail est souvent faible, et un important effort de 
formation et d’accompagnement social est nécessaire pour les réinsérer dans 
l’emploi. Ils ne peuvent donc pas constituer à eux seuls la réponse au 
manque de main d’œuvre qualifiée auquel font face les entreprises 
allemandes en raison de la démographie déclinante du pays, dont le Dr Jupp 
Zenzen, en charge des politiques du marché du travail à la fédération des 
employeurs allemand1, a confirmé l’acuité dans certains secteurs2 à votre 
commission d’enquête. 

Le fort afflux de réfugiés qu’a connu l’Allemagne à partir de la fin 
de l’année 2014 (1,1 million de personnes en 2015) est perçu comme une 
solution à ces difficultés. Dès novembre 2014, des mesures ont été prises 
pour faciliter l’accès des demandeurs d’asile au marché du travail. Celui-ci 
leur a été ouvert dès trois mois de résidence sur le territoire, contre neuf 
auparavant. Le système de formation en apprentissage a également été 
adapté pour former les plus jeunes.  

Plus récemment, la loi sur l’intégration (Integrationsgesetz), entrée en 
vigueur le 31 juillet 2016, a transposé la logique « inciter et exiger » (fördern 
und fordern) des lois Hartz à l’emploi des réfugiés. Elle a rendu 
l’apprentissage de l’allemand obligatoire, sous peine d’une suspension des 
aides sociales, et a prévu la création de 100 000 emplois à un euro (ein-euro 
jobs ; cf. supra) en leur faveur. Enfin, elle a suspendu pour trois ans la règle 
selon laquelle les demandeurs d’asile ne peuvent occuper un emploi que si 
un candidat allemand ou, ensuite, européen n’a pu être embauché. 

B. LE « MAKE WORK PAY » BRITANNIQUE : DES RÉSULTATS 
INCONTESTABLES, DES CONTREPARTIES EN TERMES DE 
PRODUCTIVITÉ ET DE MODÉRATION SALARIALE  

Si le Royaume-Uni fait partie des pays de l’Union européenne dont 
le taux de chômage a le plus progressé avec la crise économique, passant de 
5,3 % en 2007 à 8,1 % en 2011, le marché du travail britannique a fait preuve 
d’une exceptionnelle résilience. L’augmentation du nombre de chômeurs a 
ainsi été plus modérée que lors des ajustements précédents et la reprise de 
l’emploi a été nettement plus rapide que dans d’autres États membres. 

Selon les chiffres d’Eurostat, le taux de chômage du Royaume-Uni 
atteignait ainsi 4,9 % de la population active en mai 2016, contre 10,1 % en 
moyenne dans le reste de l’Union européenne. 

                                                 
1 Bundesvereinigung der deutschen Arbeitgeberverbände (BDA). 
2 Selon la Bundesagentur für Arbeit, douze secteurs sont concernés parmi lesquels, dans l’industrie, 
plusieurs domaines de l’ingénierie (construction mécanique, automatisation, etc.), l’informatique ou, 
dans le secteur tertiaire, les services à la personne (professionnels de santé, soins aux personnes 
âgées). 
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Évolution du taux de chômage du Royaume-Uni depuis 1990 

 
Source : Eurostat 

Ce succès britannique tient évidemment pour partie à l’amélioration 
du contexte économique mais il résulte également des mesures structurelles 
mises en œuvre par les gouvernements successifs en matière d’assurance 
chômage et d’incitation à l’emploi. L’ensemble de ces politiques se sont 
articulées autour de l’idée, érigée depuis en slogan, de rendre le travail plus 
rémunérateur que l’inactivité (make work pay). 

1. Des réformes structurelles engagées dès la fin des années 1990 
et le début des années 2000 et poursuivies depuis la crise 

Les années 2000 et la mise en œuvre du programme « Welfare to 
work » par le gouvernement de Tony Blair marquent un tournant dans le 
choix des politiques de l’emploi avec un accent mis sur l’équilibre entre les 
droits et les devoirs des demandeurs d’emploi. Ce programme s’articulait 
autour de trois axes : le développement des incitations à la reprise 
d’emploi, l’activation visant à faciliter l’insertion sur le marché du travail 
et un ciblage tendant à consacrer davantage de moyens aux catégories de 
personnes rencontrant des difficultés particulières d’insertion 
professionnelle.  

L’économie globale des réformes engagées sous le gouvernement 
travailliste n’a pas été fondamentalement remise en cause par le 
gouvernement de David Cameron arrivé au pouvoir en 2010 et la mise en 
place du programme Make work pay. À partir de 2011, une inflexion a 
cependant pu être constatée avec la mise en œuvre de mesures destinées à 
accroître la flexibilité du marché du travail. 
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a) La création d’incitations financières au retour et au maintien dans 
l’emploi 

(1) La réforme du régime d’indemnisation du chômage 

Jusque dans le milieu des années 1990, le régime d’indemnisation du 
chômage a connu peu de modifications par rapport au système antérieur, qui 
s’articulait autour des principes d’unité et d’universalité posés par le rapport 
« Beveridge » de 1942. 

L’adoption du Jobseekers Act de 1995 et la création de la jobseeker’s 
allowance (JSA) en 1996 marquent, à cet égard, un tournant, les conditions 
d’éligibilité et le montant de cette nouvelle allocation variant en fonction de 
l’âge, la situation matrimoniale et les ressources du bénéficiaire. 

La JSA comprend en réalité deux allocations distinctes qui ne 
peuvent se cumuler : 

- une allocation conditionnée au versement d’une contribution 
préalable (JSA contribution), dont le montant varie selon l’âge et la 
composition du foyer du bénéficiaire. Le montant de base de la jobseeker’s 
allowance s’élève ainsi à 57,90 £ par semaine pour les personnes âgées de 18 à 
24 ans, 73,10 £ pour les personnes de plus de 25 ans et 114,85 £ pour les 
couples. Ce montant n’est pas lié au niveau de salaire que percevait le 
demandeur d’emploi auparavant. La durée d’indemnisation est limitée à 
six mois ; 

- une allocation versée sous conditions de ressources et financée 
par l’impôt (JSA income based). La mise en place du universal credit se 
traduira par la suppression de cette allocation à partir de 2017 (cf. infra). 

(2) La création de crédits d’impôt et de prestations en faveur des bas 
salaires  

Dans la logique de rendre le travail « payant », différents crédits 
d’impôt ont été créés en faveur des bas salaires, en particulier : 

- le working tax credit, introduit en 2003, qui est destiné aux 
personnes âgées de plus de 16 ans, ayant travaillé un nombre d’heures 
minimum (entre 16 heures et 30 heures) et dont les revenus sont inférieurs à 
un certain plafond, dont le montant dépend de leur situation familiale ; 

- le child tax credit, qui est versé aux personnes en emploi et ayant la 
responsabilité d’au moins un enfant. Comme pour le working tax credit, 
l’éligibilité à ce crédit d’impôt dépend du niveau de revenu des bénéficiaires, 
dont le montant varie selon la composition du foyer.  
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Par ailleurs, des compléments de revenu ont été mis en place sous la 
forme : 

- d’une aide au revenu (income support) versée aux personnes âgées 
de plus de 16 ans travaillant moins de 16 heures par semaine et dont le 
niveau de revenu et d’épargne ne dépasse pas un certain plafond ; 

- d’une allocation logement (housing benefit) versée sur critères de 
revenus et d’épargne aux personnes louant leur logement. 

L’arrivée au pouvoir du parti conservateur s’est traduite par un 
durcissement des conditions de versement de certaines de ces aides 
(diminution du montant des aides à partir d’un seuil de revenu dont le 
montant a été abaissé, limitation à partir d’avril 2017 du nombre d’enfants 
pris en compte, plafonnement du montant total des aides sociales) ainsi que 
par une volonté d’en simplifier l’architecture globale grâce à la mise en 
place d’une prestation unique : le universal credit.  

 

Le universal credit 

Créé par le Welfare Reform Act 2012, le universal credit a vocation à 
remplacer d’ici 2017 six prestations versées sous conditions de ressources : 
l’income based jobseeker’s allowance, la housing benefit, le working tax credit, le child tax 
credit, l’employment and support allowance et l’income support. Il est versé sous 
condition de ressources prenant en compte les revenus et l’épargne du demandeur. 
Le montant de l’allocation dépend de l’âge et de la situation du bénéficiaire 
(célibataire, couple, avec ou sans enfants, dépense liée au logement, niveau de 
revenus). 

(3) La mise en place d’un salaire minimum complété par un salaire de 
subsistance pour les plus de 25 ans  

Les mesures de soutien aux bas salaires se sont également 
traduites par l’introduction d’un salaire minimum (national minimum 
wage) en 1999. Il concerne la plupart des salariés et apprentis de plus de 
16 ans à l’exception notamment des travailleurs indépendants (self employed), 
des militaires, des bénévoles et des chefs d’entreprise. 

Le montant horaire du national minimum wage, qui dépend de 
l’âge du salarié, s’élève à : 

- 3,87 £ pour les salariés de moins de 18 ans ; 

- 5,30 £ pour les salariés dont l’âge est compris entre 18 ans et 
20 ans ; 

- 6,70 £ pour les salariés dont l’âge est compris entre 21 ans et 
24 ans ; 

- 3,30 £ pour les apprentis. 
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Le national minimum wage a en outre été complété par la mise en 
place d’un salaire de subsistance (national living wage) à compter du 
1er avril 2016. Ce dernier prend la forme d’une majoration du montant du 
salaire minimum pour les plus de 25 ans. Ainsi, le taux horaire du  
national living wage s’élève à 7,20 £. Ce montant devrait en outre être 
progressivement relevé jusqu’à 9 £ d’ici 2020. Près de 2,5 millions de 
personnes devraient bénéficier de cette mesure. 

b) Des mesures visant à faciliter l’intégration des demandeurs d’emploi sur 
le marché du travail : l’activation 

La logique d’activation repose à la fois sur des politiques visant à 
faciliter le retour à l’emploi et des obligations renforcées pesant sur les 
demandeurs d’emploi. 

(1) La réforme du service public de l’emploi 

Afin de faciliter le retour à l’emploi des demandeurs d’emploi, une 
importante réforme du service public de l’emploi a été menée à partir de 
2002.  

Celle-ci s’est notamment traduite par la création des Jobcentres 
Plus, nés de la fusion, au sein d’un guichet unique, de  
l’Employment service qui assurait la gestion des Jobcentres chargés de 
l’accompagnement des demandeurs d’emploi, et des Benefits agencies, qui 
assuraient l’indemnisation des demandeurs d’emploi. Cette réforme a été 
poursuivie en 2011 avec la restructuration de l’agence, désormais intégrée au 
Department for work and pensions. La carte des implantations a également été 
rationalisée avec une répartition en sept directions régionales divisées en 
37 districts et plus de 700 centres. 

Les Jobcentres Plus comptent environ 11.000 conseillers qui aident les 
demandeurs d’emplois dans leur recherche de travail. Ils proposent de 
nombreux services : des aides à la recherche d’emploi, des informations, des 
conseils ainsi que des aides personnalisées à la rédaction de CV et de lettres 
de motivation, des rencontres avec des chefs d’entreprise, des simulations 
d’entretien, etc.  

(2) Le renforcement des obligations des demandeurs d’emploi 

Les mesures d’activation ont également pris la forme d’obligations 
plus fortes pesant sur les demandeurs d’emploi. 

Le versement de la JSA (JSA contribution et income based JSA ) est 
tout d’abord subordonné à la signature d’un engagement (claimant 
commitment) qui rappelle les obligations auxquelles doit se soumettre le 
demandeur d’emploi. 
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Ainsi, le refus de plusieurs offres d’emploi peut être sanctionné 
par une suspension du versement de la JSA. Par ailleurs, si le demandeur 
d’emploi a la possibilité de décliner les offres qui ne correspondent pas à son 
profil (emploi moins qualifié ou moins rémunéré) pendant une certaine 
période (permitted period), au-delà toute offre doit être acceptée. 

Pour bénéficier du universal credit, outre la signature d’un claimant 
commitment, le demandeur doit s’engager à participer à des entretiens 
(work-focused interview requirement) et à participer à des ateliers (work 
preparation requirement) visant à favoriser son retour à l’emploi. Il doit en 
outre s’engager à mettre en œuvre toutes les actions nécessaires pour 
retrouver un emploi rémunéré (work search requirement) et à être disponible 
immédiatement pour occuper un tel emploi (work availability requirement). 

 

Le dispositif de sanctions applicables  
aux bénéficiaires de la jobseeker’s allowance et du universal credit 

Trois catégories de sanctions ont été définies en fonction de la nature du 
manquement reproché aux bénéficiaires de la jobseeker’s allowance et du universal 
credit : 

- sanction mineure (lower-level sanction) : lorsqu’un demandeur d’emploi 
est en retard ou manque un ou plusieurs rendez-vous fixés par son conseiller ou 
lorsqu’il ne se conforme pas aux recommandations de son conseiller (mise à jour du 
CV, suivi d’une formation, suivi d’un programme d’accès à l’emploi, etc.). Le 
montant de la prestation est diminué ou son versement est interrompu pour une 
période de quatre ou treize semaines (en cas de récidive) ; 

- sanction intermédiaire (intermediate-level sanction) : lorsque le demandeur 
d’emploi n’est pas disponible pour travailler ou n’est pas activement à la recherche 
d’un emploi. Le bénéficiaire perd ses droits à prestation. En cas de réinscription, le 
montant de la prestation est diminué ou son versement est suspendu pour une 
période de quatre ou treize semaines (en cas de récidive) ; 

- sanction majeure (higher-lever sanction) : lorsqu’un demandeur d’emploi a 
été licencié pour faute de son dernier emploi ou a quitté son emploi sans raison 
valable, lorsqu’il ne postule pas ou n’accepte pas un emploi recommandé par un 
conseiller des Jobcentres. Le montant de la prestation est diminué ou son versement 
est interrompu pour une période comprise entre treize et 156 semaines. 

Les sanctions sont établies sur rapport des conseillers personnels des 
Jobcentres Plus, qui doivent, au préalable, avoir contacté les allocataires afin de leur 
donner la possibilité d’expliquer le manquement reproché. Les sanctions sont 
modulées, le cas échéant, en fonction du nombre de manquements. Les bénéficiaires 
peuvent contester les sanctions, la décision doit alors nécessairement être 
réexaminée. Si la sanction est confirmée, le bénéficiaire peut faire appel. 

Source : Ambassade de France au Royaume-Uni 
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c) Des politiques ciblées permettant un effort proportionné en fonction du 
profil des demandeurs d’emploi  

Les différents programmes qui se sont succédé (New Deal , Flexible 
New Deal et Work Programme) tendent à cibler certaines catégories de 
personnes (familles, chômeurs de longue durée, jeunes) pour lesquelles des 
dispositifs renforcés sont mis en œuvre.  

(1) Des dispositifs favorables aux familles avec enfant 

D’une manière générale, le système britannique de prestations 
sociales et de crédits d’impôt est très favorable pour les familles avec 
enfants, l’objectif sous-jacent consistant à améliorer le taux d’emploi des 
parents isolés et des femmes. 

Cela est notamment vrai s’agissant du système d’indemnisation du 
chômage, très défavorable pour les célibataires sans enfants, mais 
relativement généreux pour les familles avec enfants. Il en va de même pour 
les crédits d’impôt destinés aux bas salaires dont les montants sont majorés 
dès lors qu’il existe une charge de famille.  

Par ailleurs, comme le note le COE dans son rapport de 20151, ces 
dispositifs se sont accompagnés de mesures destinées à faciliter la garde 
d’enfants : « le Children and Family Act de 2014 a ainsi étendu à tous les salariés 
la possibilité d’une flexibilité en matière d’organisation du temps de travail, sous 
forme de temps partiel, de durée hebdomadaire concentrée sur un nombre réduit de 
jours, ou encore de travail à domicile. Dans le même sens et afin de faciliter le retour 
à l’emploi (make work pay), en 2013 le gouvernement a étendu aux parents des 
enfants de deux ans de familles à faibles revenus le dispositif permettant de 
bénéficier de 15 heures de garde gratuites - au départ mis en place par le 
Child Care Act de 2006 pour les enfants âgés de trois et quatre ans. En mai 
2015, David Cameron a fait part de son intention de doubler ce nombre 
d’heures pour tous les enfants concernés, mesure qui devrait entrer en 
vigueur dès l’automne 2016. Il est également prévu qu’à partir de l’automne 2015, 
l’État contribuerait aux frais de garde pour les enfants de moins de 12 ans, à 
hauteur de 20 % dans la limite d’un plafond de 1.200 livres par enfant. Cette 
mesure devrait concerner près de 2,5 millions de familles et permettra, dans 
certains cas, la prise en charge de près de 85 % des frais de garde. Enfin, le congé 
parental partagé a été profondément réformé à la fin de l’année 2014, dans le 
but affiché d’offrir une plus grande flexibilité aux salariés et de devenir un 
congé partagé entre les parents (52 semaines desquelles on retranche les semaines 
de congé maternité ou d’adoption) ». 

Ces politiques semblent avoir eu un impact positif sur l’emploi 
féminin, qui a augmenté de près d’un million depuis 2010.  

                                                 
1 Conseil d’orientation pour l’emploi, op. cit., novembre 2015. 
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(2) L’accompagnement renforcé des chômeurs de longue durée 

À partir de la mise en œuvre du Flexible New Deal en octobre 2009, 
les chômeurs de longue durée ont été identifiés comme une cible 
prioritaire des politiques de l’emploi britanniques. 

Cette démarche s’est tout d’abord incarnée dans des actions 
destinées à prévenir l’installation du demandeur d’emploi dans le 
chômage de longue durée. Un parcours mis en œuvre par les Jobcentres Plus 
et comprenant trois étapes a ainsi été élaboré : 

- à l’issue d’une période de trois mois, un entretien approfondi 
doit être réalisé avec le conseiller du Jobcentre Plus. À cette occasion, un bilan 
est effectué sur les besoins du demandeur d’emploi et sur les actions qu’il a 
mises en œuvre pour retrouver un emploi ; 

- à l’issue d’une période de six mois, un entretien de relance a lieu 
avec le demandeur d’emploi à qui il peut être proposé de bénéficier d’un 
programme spécifique ou d’une aide à la création d’entreprise ; 

- à partir de douze mois, le suivi du demandeur d’emploi était 
confié à un prestataire extérieur dont la rémunération variait en fonction 
des résultats enregistrés en matière de retour à l’emploi des publics accueillis 
et de qualité des emplois proposés. 

Avec la mise en œuvre du programme Work Programme à partir de 
juin 2011, les conseillers du Jobcentre Plus ne sont plus tenus d’attendre un 
délai de douze mois pour confier le suivi du demandeur d’emploi à un 
prestataire extérieur, dès lors que sa situation le justifie. 

Enfin, comme le rappelle le COE dans son rapport précité, « les 
chômeurs sans emploi depuis au moins deux ans [doivent] soit effectuer des 
travaux d’intérêt général, soit se rendre quotidiennement dans une agence 
pour l’emploi, soit suivre des formations selon l’avis de leur conseiller pour 
la recherche d’emploi pour ne pas perdre leurs droits à indemnisation ». 

(3) Le défi de la lutte contre le chômage des jeunes 

Si la situation de l’emploi des jeunes au Royaume-Uni apparaît plus 
favorable que dans de nombreux autres États membres de 
l’Union européenne, le taux de chômage des 18-24 ans1 s’élevait néanmoins à 
19 % en 2009 et a atteint un pic en 2011 à 21 %. 

Pour lutter contre ce phénomène, les gouvernements successifs ont 
mis en place des politiques ciblées comprenant à la fois un accompagnement 
spécifique, le développement de contrats aidés, des incitations financières 
pour les entreprises et des obligations plus strictes reposant sur les jeunes 
chômeurs.  

                                                 
1 Le taux de chômage des jeunes est mesuré à partir du nombre de chômeurs âgés de 18 ans à 24 ans 
rapporté à la population active de cette classe d’âge. 
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D’une manière générale, il convient de rappeler que les montants 
des différentes prestations et crédits d’impôt augmentent avec l’âge des 
bénéficiaires. L’incitation à trouver ou reprendre un emploi ou une 
formation est donc particulièrement forte pour les jeunes. 

Différentes mesures ont par ailleurs été prises afin d’améliorer 
l’accompagnement des jeunes sans emploi. Ainsi, le New Deal for Young 
people prévoyait un accompagnement renforcé pendant une période de 
quatre mois pour les jeunes en situation de chômage depuis plus de 
six mois. Si, à l’issue de cette période, le jeune était toujours sans emploi, 
une offre devait lui être proposée (formation de douze mois, volontariat, 
contrat aidé de six mois, etc.) à laquelle il ne pouvait opposer un refus. 

Dans le cadre de la Youth guarantee lancée en 2009, le programme 
« Future jobs fund » prévoyait la création de 150.000 emplois à destination 
des jeunes chômeurs. D’une durée de six mois, ces emplois aidés, occupés 
pour l’essentiel dans le secteur non-marchand, visaient à permettre au 
jeune de bénéficier d’une expérience professionnelle. 105.000 emplois ont 
ainsi été créés la première année de mise en œuvre du dispositif, pour un 
coût estimé à 6.500 £ par emploi. 

Des incitations financières au recrutement des jeunes ont en outre 
été créées. Supprimé en 2011 avec la mise en place du Work Programme, le 
Future jobs fund a été remplacé par le Youth contract. Destiné aux jeunes en 
situation de chômage depuis au moins six mois, ce dispositif vise à garantir 
au bénéficiaire un entretien d’embauche ou un contrat d’apprentissage. Il 
prévoit en outre le versement, pendant une période de six mois maximum, 
d’une incitation financière pour les entreprises embauchant un jeune au 
chômage. Cette mesure a en outre été complétée par la création d’un 
Innovation fund destiné à financer des projets à caractère social au profit des 
jeunes de 14 ans et plus en difficulté ou particulièrement exposés au risque 
de chômage. 

En parallèle, les obligations pesant sur les jeunes chômeurs ont été 
renforcées. Lors de la présentation du Summer Budget 2015, le chancelier de 
l’échiquier, George Osborne, a ainsi annoncé qu’à partir du mois d’avril 
2017, pour pouvoir prétendre au versement d’allocations, les 18-21 ans 
devront respecter une Youth Obligation comprenant un programme de trois 
semaines de cours intensifs d’une durée de 71 heures au total ainsi que la 
participation à différentes activités destinées à favoriser leur intégration 
sur le marché du travail. 

Il est en outre prévu que les 18-21 ans ne bénéficieront plus 
automatiquement du universal crédit dans sa dimension aide au logement 
afin d’éviter que les jeunes bénéficiant de cette allocation soient plus 
favorisés que ceux occupant un emploi mais dont les revenus ne leur 
permettent pas de quitter le domicile familial. 
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d) Un marché du travail dont la flexibilité a été accrue depuis 2011 

La flexibilisation du marché du travail britannique est ancienne.  

Les contrats « zéro heure » (zero hour contracts) en constituent 
l’exemple le plus emblématique. Ces contrats, qui se sont développés sans aucune 
base légale explicite, permettent aux employeurs d’avoir recours à des salariés en 
fonction de leurs besoins sans durée du travail ou horaires déterminés.  

Si l’existence de ces contrats est antérieure aux années 2000, leur 
nombre a considérablement augmenté au cours de la dernière décennie et, en 
particulier, pendant la crise. Ainsi, si 108.000 personnes avaient bénéficié 
d’un contrat « zéro heure » en 2004 (représentant 0,4 % des personnes en 
emploi), elles étaient 903.000 entre avril et juin 2016 (soit 2,9 % des personnes 
en emploi). Selon l’Office for national statistics, ces contrats concernaient 
majoritairement les jeunes et les femmes. Leur durée moyenne s’élevait à 
26 heures par semaine. 

L’arrivée au pouvoir du parti conservateur s’est traduite, à partir de 
2011 et la mise en place du programme Employment law red tape challenge, 
par une volonté de flexibiliser encore davantage le marché du travail 
britannique. Dans cette perspective, le droit du licenciement a fait l’objet 
d’importantes modifications avec : 

- l’allongement de la condition d’ancienneté pour former un recours 
pour licenciement injustifié, qui passe d’un à deux ans ; 

- la réduction de la durée de préavis de 90 jours à 45 jours en cas de 
licenciement collectif ; 

- le plafonnement des indemnités de licenciement à douze mois de 
salaire ; 

- en cas de litige, la mise en place d’une procédure obligatoire de 
conciliation préalable ; 

- l’introduction de frais de justice. 

Selon le COE, « les effets conjugués de l’introduction des frais de justice 
en juillet 2013 et du plafonnement des indemnités de licenciement ont été 
considérables : en janvier 2015, la Chambre des communes a publié un rapport 
faisant apparaître que le nombre de requêtes devant les juridictions du 
travail avait chuté de 64 % entre octobre 2013 et septembre 2014 (32.671 cas 
de moins en un an) ». 

Par ailleurs, un nouveau type de contrat a été créé en 
septembre 2013 : l’« employee shareholder ». En contrepartie d’actions 
cédées à titre gratuit, dont la valeur ne peut être inférieure à 2.000 £, le 
salarié renonce à certains droits (droit de se réclamer d’un licenciement 
abusif, bénéfice d’indemnités de licenciement, flexibilité du temps de travail, 
congé de formation). Les actions ainsi transférées sont exonérées d’impôt, de 
même que leur cession ultérieure (dans la limite d’un plafond de 50.000 £). 
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2. Un modèle qui n’est pas exempt de contreparties : une 
productivité en berne et une augmentation des inégalités de 
revenu 

Dans une note de 20151, l’OCDE rappelait que si le secteur privé 
britannique était parvenu à créer près de trois millions d’emploi entre 2010 
et 2015, la majorité d’entre eux ont concerné des indépendants et des contrats 
à temps partiel.  

Contributions à la variation de l’emploi total depuis 2008 

(en milliers) 

 
Source : OCDE, Études économiques de l’OCDE, Royaume-Uni 2015, février 2015 

Ce phénomène a notamment eu pour conséquence une faiblesse de 
la productivité qui a pesé sur l’évolution des salaires réels et s’est 
accompagnée d’une augmentation des inégalités de revenu. 

a) Une faiblesse de la productivité britannique en partie liée à la 
multiplication des emplois faiblement qualifiés… 

La crise s’est accompagnée d’une stagnation de la productivité, qui 
présentait déjà des signes d’essoufflement avant 2009.  

Comme le montre le graphique infra, cette situation contraste avec 
les ajustements précédents, au cours desquels une hausse importante de la 
productivité avait été constatée quelques mois seulement après le début de la 
récession.  

                                                 
1 OCDE, Études économiques de l’OCDE, Royaume-Uni 2015, février 2015. 
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Ainsi, en 2014, la productivité britannique était 18 % plus faible 
que la moyenne des autres pays du G7 et 31 % plus faible qu’en France.  

Évolution de la productivité et des salaires réels  
au cours des quatre dernières récessions 

 

Source : OCDE, Études économiques de l’OCDE, Royaume-Uni 2015, février 2015 

 

L’OCDE note que si les réformes structurelles menées au début des 
années 2000 et depuis la crise ont permis d’augmenter le taux d’activité 
britannique, « cette hausse de l’offre de travail, à laquelle le stock de capital 
pourrait mettre du temps à s’ajuster (Carney, 2014), a exercé une pression sur la 
productivité ». L’organisation estime en outre que l’augmentation du 
nombre d’emplois, qui a largement bénéficié aux personnes moins 
qualifiées et dont la productivité était donc plus faible, a contribué à 
amplifier ce phénomène.  

b) … se traduisant par une stagnation des salaires et un accroissement des 
inégalités de revenu 

Comme le note l’OCDE, « la productivité du travail est 
exceptionnellement faible depuis le début de la crise, si bien que les salaires 
réels et le PIB par habitant stagnent ». 

Il convient ainsi de souligner que la situation britannique en matière 
d’emploi a demandé d’importants « sacrifices » aux salariés qui ont subi une 
modération salariale durable, ainsi que l’ont rappelé Thornsten Bell et 
David Finch de la Resolution Foundation lors du déplacement de votre 
commission d’enquête à Londres le 1er juillet 2016. Au total, le niveau de vie 
d’un nombre important de foyers britanniques n’a pas progressé depuis 
2002. 
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La faible progression des salaires a notamment concerné les foyers 
les plus modestes, se traduisant par une augmentation des inégalités de 
revenu.  

Dans son rapport précité de 2015, le COE rappelle ainsi que « dans 
l’ensemble des pays de l’OCDE, la récession a accentué le creusement des inégalités, 
mais cette tendance est plus particulièrement marquée au Royaume-Uni, où 
le ratio entre le premier et le dernier décile de revenus était de 10,5 en 2012 
alors que ce ratio était de 7 en 1985 et de 9 en 1995, la moyenne de l’OCDE 
étant quant à elle de 9,6 en 2013. Entre 1985 et 2010, le revenu réel des 
ménages s’est accru en moyenne de 2,5 % pour le dixième décile de revenus, 
alors que cette progression n’a atteint que 0,9 % pour le premier décile. Même 
s’il s’est légèrement atténué entre 2010 et 2013, il s’agit là de l’un des écarts de 
progression les plus importants au sein des pays de l’OCDE ». 

Pour autant, cette situation pourrait s’infléchir dans les prochaines 
années, compte tenu de l’amélioration constatée de la qualité de l’emploi 
depuis deux ans. Le COE note ainsi, qu’au total, « entre le 1er trimestre 2014 et 
le 1er trimestre 2015 : 

- le nombre d’emploi à temps plein a augmenté de 352.000 et s’élevait à 
22,76 millions ; 

- le nombre d’emplois à temps partiel est stable et s’élève à 8,267 millions ; 

- le nombre d’emplois salariés augmente de 485.000 pour atteindre 
26,3 millions. À l’inverse, le nombre de travailleurs indépendants diminue de 
95.000 et s’élève à 4,5 millions. Une part des travailleurs indépendants (1,3 million) 
est à temps partiel. La qualité de ces emplois indépendants à temps partiel fait 
toutefois, dans certains cas, débat ; 

- le nombre de personnes bénéficiaires de formations et de programmes 
destinés aux demandeurs d’emploi a diminué de 23.000 et s’élève à 104.000 ». 

C. LE JOBS ACT ITALIEN : UN ENSEMBLE DE RÉFORMES COHÉRENTES 
DU MARCHÉ DU TRAVAIL PORTÉ PAR UNE FORTE VOLONTÉ 
POLITIQUE MAIS DONT LES RÉSULTATS DEMANDENT À ÊTRE 
CONFIRMÉS 

1. Une réforme ambitieuse pour un objectif de flexibilité du 
marché du travail 

a) Un marché de l’emploi dégradé  

Comme les autres pays de l’Union européenne, L’Italie a vu son taux 
de chômage augmenter fortement du fait des crises successives enregistrées 
à la fin des années 2000 (cf. supra). 
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Evolution du taux de chômage en Italie, en France  
et dans la zone euro depuis 1990 

 
Son marché du travail présente en outre certaines caractéristiques 

particulières : 

- le taux de chômage est supérieur à la moyenne de la zone euro 
(11,5 % contre 10,1 % en mai 2016) ; 

- le taux de chômage des jeunes (15-24 ans) est parmi les plus élevés 
d’Europe : il était de à 40,3 % en 2015, après 42,7 % en 2014. En mai 2016, ce 
taux s’élève encore à 36,9 %, et dépasse même les 50 % dans le sud du pays ; 

- de fortes disparités régionales existent, avec des taux de chômage 
et de population active très différents entre le nord et le sud ; 

- le marché du travail connait une forte dualité entre les contrats de 
travail standards (CDI à temps plein) et les autres formes d’emplois (CDD, 
emplois à temps partiel) : en 2014, 65 % des contrats sont des CDI et 70 % des 
nouvelles embauches se font en CDD. 14 % de la population salariée est en 
CDD. L’emploi indépendant est également important : 24 % de l’emploi 
total ; 

- le taux de participation des femmes est faible (taux d’activité de 
54,9 % pour les femmes et de 74,6 % pour les hommes) ; 

- les politiques passives, ciblées fortement sur la protection de 
l’emploi, plutôt que sur la protection de l’employé, étaient privilégiées, au 
détriment des politiques actives. 
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Enfin, de l’avis unanime des interlocuteurs rencontrés par votre 
commission d’enquête, l’économie italienne enregistre depuis les 
années 2000 « une situation de décrochage entre salaires réels et productivité, liée à 
une forte centralisation de la négociation salariale au niveau des conventions 
collectives nationales »1. 

Évolution de la productivité par salarié entre 2000 et 2014 

 
Source : Eurostat, calculs DG Trésor 

b) Une réforme dont les objectifs répondent aux recommandations de 
l’Union européenne 

La réforme du marché du travail adoptée en décembre 2014, dite 
Jobs Act, affiche l’ambition d’introduire la flexisécurité en Italie en 
renforçant la sécurité juridique tant des salariés que des employeurs et des 
investisseurs. 

                                                 
1 Audition de Francesco Leone, conseiller économique de l’ambassade d’Italie, 31 mai 2016. 
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Elle s’inscrit dans la lignée de réformes structurelles du marché du 
travail, engagées depuis le début des années 2000, en particulier la réforme 
Fornero1 décidée en 2012 qui s’organisait autour de deux axes. 
« Premièrement, elle vise à introduire plus de flexibilité, notamment en réduisant 
significativement l’obligation de réintégration en cas de licenciement illégal 
(article 18 du Statut des travailleurs de 1970) et en facilitant pour partie le recours 
aux CDD2, mais tout en cherchant à lutter contre la dualité du marché du travail 
(en encadrant notamment l’intérim, les contrats de travail sur appel ou les 
prestations de service). Deuxièmement, elle réforme l’assurance chômage, qu’elle 
étend à tous les travailleurs détachés. »3 

Toutes ces réformes répondent aux demandes exprimées par le 
Conseil européen et la Banque centrale européenne, dans le contexte des 
deux crises traversées par l’Italie au cours de la décennie, sur la mise en 
place de « contrats d’emploi souples et fiables de nature à promouvoir la transition 
du marché du travail et à éviter un marché de l’emploi à deux vitesses. » 
Initialement formulées en 2011, ces recommandations européennes ont été 
renouvelées les années suivantes et élargies à la préconisation de favoriser 
les négociations, notamment salariales, au niveau des entreprises en vue 
d’un meilleur alignement des salaires sur la productivité. 

Globalement, les réformes engagées depuis 2012 en Italie répondent 
aux objectifs suivants : 

- « un assouplissement du droit du licenciement, assorti d’une aide 
financière importante à l’embauche, pour favoriser l’embauche en CDI ; 

- un recours facilité aux CDD pour répondre rapidement à la crise de 
l’emploi ; 

- une extinction progressive d’un bon nombre de contrats autonomes 
parasubordonnés pour lutter contre le dualisme du marché du travail ; 

- une décentralisation du droit de la négociation collective ; 
- la recherche d’une maîtrise du coût du travail au travers de la 

modération des évolutions salariales et d’une baisse du coin socio-fiscal ; 
- une réforme profonde de l’assurance chômage qui devient plus 

universelle mais dont les allocations sont désormais clairement conditionnées à la 
recherche effective d’emploi ; 

- une réforme du service public de l’emploi tant dans sa gouvernance 
(recentralisation) que dans son mode de fonctionnement (contractualisation accrue 
avec les demandeurs d’emploi, recours à des opérateurs privés de placement) ; 

- un accent mis sur les politiques actives pour améliorer la qualification de 
la population active et augmenter le taux d’activité. »4 

                                                 
1 Du nom de l’ancienne ministre du Travail et des politiques sociales, Elsa Fornero. 
2 Suppression de la motivation du recours au CDD de moins d’un an, possibilité de renouveler 
jusqu’à cinq fois de suite un CDD pendant 36 mois, plafond fixé à 20 % de l’effectif en CDI, dont le 
dépassement est sanctionné par une amende. 
3 COE, op. cit., novembre 2015. 
4 Idem. 
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Le Jobs Act approfondit et corrige sur certains points les réformes 
précédentes. Il a déjà été lui-même complété, depuis son adoption, par 
plusieurs initiatives du gouvernement italien :  

- exonération fiscale des primes de productivité, négociées au 
niveau de l’entreprise, pour les salariés1 ; 

-  création d’un bonus en cas de transformation de stage en CDI ; 

- encadrement, via une meilleure traçabilité, de l’usage des 
« vouchers » pour le travail occasionnel ; 

- projet de loi sur le travail autonome (protection des travailleurs 
vis-à-vis des donneurs d’ordre, soutien à la formation, adaptation de la 
protection sociale, création d’un statut de « smart working »). 

c) Une concertation sociale mise temporairement de côté 

L’adoption du Jobs Act s’est déroulée sur une période de neuf mois 
entre la présentation au Conseil des ministres en mars 2014 du projet de loi 
d’habilitation2 et la publication des huit décrets législatifs qui ont permis 
l’entrée en vigueur de ses mesures. 

Cette procédure a été marquée par une très forte implication de la 
Présidence du Conseil et surtout par l’absence de concertation préalable 
officialisée avec les partenaires sociaux, ce qui représentait une nouveauté 
depuis les années 19903 mais n’a pas entraîné de réaction négative 
particulière de la part de la CGIL, premier syndicat de salariés. 

On notera à cet égard que le gouvernement italien a incité les 
partenaires sociaux à se saisir d’autres sujets de négociations, comme 
l’institution d’un salaire minimum national, initialement prévu à titre 
expérimental par le Jobs Act, mais que ce débat n’a pas abouti. 

Certaines des mesures du Jobs Act sont toutefois toujours contestées 
par les syndicats italiens qui ont réuni sur leur pétition le nombre de 
signatures nécessaires pour engager une procédure de proposition de 
référendum. 

                                                 
1 Cette exonération entrera en vigueur en 2017. 
2 La loi d’habilitation donne six mois au gouvernement pour adopter les décrets législatifs. Ces 
décrets, une fois adoptés en Conseil des ministres, doivent faire l’objet dans les trente jours d’un avis 
consultatif des commissions compétentes des deux assemblées, avant retour en Conseil des ministres 
pour adoption définitive.  
Source : France stratégie, « Contrat de travail : les réformes italiennes », Note d’analyse n° 30, 
mai 2015. 
3 Audition de Francesco Leone, conseiller économique de l’ambassade d’Italie, 31 mai 2016. 
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2. Une réforme à plusieurs volets 

a) Le contenu protéiforme du Jobs Act  

Adopté en décembre 2014, le Jobs Act comprend trois volets 
principaux portant sur les contrats de travail et le licenciement, l’assurance 
et l’indemnisation du chômage et la recentralisation du service public de 
l’emploi. 

(1) Contrat de travail à protection croissante et licenciement 

Un des aspects le plus souvent mis en évidence est la création d’un 
nouveau CDI à protection croissante et la suppression concomitante de 
certaines formes de contrats de travail précaires (en particulier les contrats 
de collaboration1).  

De nouvelles règles s’appliquent en matière de licenciement pour 
les nouveaux CDI à protection croissante. Elles devraient permettre de 
faciliter la procédure de licenciement et de renforcer la sécurité juridique 
pour les salariés et les employeurs :  

Le Jobs Act met fin à la réintégration automatique pour tous les cas 
de licenciements injustifiés, mais ce droit demeure pour :  

• les cas de licenciement discriminatoire,  

• les cas de licenciement pour juste motif (notamment disciplinaires) 
dans lesquels il peut être directement démontré devant le juge l’absence du 
fait matériel justifiant le licenciement2. 

Dans tous les autres cas de licenciement injustifié, le Jobs Act a 
renforcé la sécurité juridique en définissant le montant de l’indemnité qui 
peut être accordée par le juge : deux mois de salaire par année d’ancienneté. 
Il ne peut être inférieur à quatre mois et ne peut dépasser vingt-quatre mois 
de salaire. Pour les salariés des entreprises de moins de quinze salariés, les 
montants d’indemnisation sont divisés par deux et ne peuvent pas dépasser 
six mois de salaire.  

Une procédure de conciliation a également été introduite pour 
limiter les cas de recours au juge. L’employeur peut proposer une 
indemnisation non imposable correspondant à un mois de salaire par année 
d’ancienneté (minimum de deux mois et maximum de dix-huit mois).  

                                                 
1 « Les contrats de « collaboration » (ou de parasubordination) organisent un statut intermédiaire 
entre salariat et travail indépendant, destiné à des travailleurs non soumis à un lien de 
subordination mais « coordonnés » avec l’entreprise et créateur de certains droits sociaux. Il s’agit 
de travailleurs indépendants mais qui, dans les faits, dépendent d’une seule entreprise cliente (qui 
exerce des pouvoirs de direction limités, par exemple en matière d’organisation du travail et de 
temps de travail) ». 
Source : France stratégie, op. cit., mai 2015. 
2 Pour les licenciements collectifs, lorsque la forme écrite n’a pas été respectée, la procédure est 
identique à celle des licenciements discriminatoires. 
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(2) Simplification et amélioration de l’indemnisation chômage 

L’autre volet de la réforme du marché du travail concerne la réforme 
du dispositif d’assurance chômage, qui doit répondre à la recommandation 
des institutions européennes sur la mise en œuvre de « politiques efficaces afin 
d’aider les chômeurs à réintégrer le marché du travail » : 

Une indemnisation chômage unique (NASpI) a remplacé les deux 
principaux régimes d’indemnisation existant précédemment. L’indemnité est 
plafonnée à 1 300 euros par mois et est réduite de 3 % par mois à partir du 
quatrième mois de bénéfice. Elle est versée aux personnes ayant cotisé au 
moins treize semaines au cours des quatre dernières années ou dix-huit jours 
au cours des douze derniers mois, pour une durée équivalente à la moitié 
des mois travaillés pendant les quatre dernières années (maximum de 
deux ans et maximum de dix-huit mois à partir de 2017; ainsi, si une 
personne a travaillé quatre mois au cours des quatre dernières années, elle 
n’aura droit qu’à deux mois de NASpI). La réforme introduit également une 
indemnité pour les chômeurs en fin de droits (ASDI) de plus de 55 ans ou 
ayant un enfant mineur à charge. Le montant de l’indemnité représente 75 % 
de la dernière indemnisation chômage et elle peut être versée pendant une 
période maximum de six mois.  

Le Jobs Act a également permis d’étendre les dispositifs 
d’indemnisation du chômage technique (Cassa integrazione guadagni) aux 
apprentis et aux entreprises de cinq à quinze salariés. Il a aussi revu à la 
baisse la contribution des entreprises au dispositif (-10 % du montant de la 
contribution actuellement versée), tout en encadrant mieux la durée pendant 
laquelle l’entreprise peut utiliser le dispositif (vingt-quatre mois par période 
de cinq ans) et son ampleur (limitation à 80 % du total des heures 
travaillées), et en renforçant les obligations de formation pour le personnel. 

(3) Renforcement des instruments de politique active de l’emploi 

Le dernier volet du Jobs Act vise à mettre en place un instrument de 
soutien aux politiques actives de l’emploi par la création d’une Agence 
nationale pour les politiques actives de l’emploi (ANPAL), qui a démarré ses 
activités début 2016. Cette agence doit mieux coordonner les différents 
services pour l’emploi présents sur le territoire afin de faciliter les démarches 
des demandeurs d’emploi par la création de guichets uniques et de garantir 
un niveau de service minimal. L’ampleur de la mission de l’agence dépendra 
toutefois de l’aboutissement de la réforme constitutionnelle en cours qui vise 
à recentraliser le service public de l’emploi actuellement éclaté entre l’Etat, 
chargé de l’indemnisation, les régions, responsables de la formation 
professionnelle, et les provinces qui gèrent les centres pour l’emploi. 
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La réforme prévoit également plusieurs mesures d’incitation au 
retour à l’emploi :  

• versement de la totalité des indemnités pour les 
auto-entrepreneurs ; 

•  « primes au résultat » pour les agences pour l’emploi ; 

• maintien de 80 % du montant des indemnités lorsque le travailleur 
trouve un nouvel emploi salarié avec un salaire inférieur au salaire 
minimum.  

Enfin, une Inspection nationale du travail est en cours de création. 
La nouvelle institution regroupe des compétences exercées auparavant par 
différents organismes.  

b) Les mesures fiscales d’accompagnement de la réforme 

Par ailleurs, afin de compléter le dispositif du Jobs Act, le 
gouvernement italien a réduit la pression fiscale sur le travail et adopté des 
dispositifs visant à faciliter les embauches en CDI. 

L’objectif est de rendre plus avantageux pour les entreprises 
italiennes d’embaucher en CDI grâce à l’introduction d’un CDI à protection 
croissante, mais également grâce à des mesures fiscales incitatives : 

- toutes les nouvelles embauches en CDI en 2015 ont été exonérées 
des cotisations sociales pendant trois ans, pour un montant maximum de 
8.060 euros par an ;  

- la loi de finances pour 2016 prévoit que les embauches en CDI 
effectuées en 2016 sont exonérées à hauteur de 40 % des cotisations sociales 
pendant deux ans, la mesure étant graduellement supprimée les années 
suivantes. Pour les entreprises du sud du pays, la réduction de 40 % des 
cotisations sociales pendant deux ans pour les embauches en CDI sera 
prolongée en 2017. La loi de finances pour 2017 pourrait prévoir de réduire 
les exonérations de cotisations à 20 %, mais la mise en œuvre d’une mesure 
pérenne de réduction du coût des CDI a également été évoquée par le 
gouvernement italien. 

Mais cette mesure est coûteuse : le gouvernement prévoyait un coût 
de 5,7 milliards d’euros en 2016 en comptant les exonérations pour les 
embauches en 2015 et en 20161. Toutefois ce montant sera certainement revu 
à la hausse, car le nombre de contrats ayant bénéficié des exonérations s’est 
élevé à 1,55 millions en 2015 contre une prévision de 1 million. Pour sa part 
la CGIL, rencontrée par votre commission d’enquête, a confirmé estimer le 
coût de cette incitation fiscale à 6 milliards d’euros. 

                                                 
1 Le gouvernement prévoyait un coût de 1,9 milliard d’euros en 2015, mais le chiffre définitif doit 
être réévalué et n’est toujours pas connu. 
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De manière générale, le gouvernement italien a mené une politique 
de baisse de la pression fiscale sur le travail, en particulier grâce à la 
suppression de la part salariale de l’impôt régional sur les activités 
productives (IRAP) dans la loi de finances pour 2015. Contrairement aux 
recommandations de la Commission européenne, la baisse de la fiscalité sur 
le travail n’est pas neutre pour le budget. En 2016, l’Italie a choisi de baisser 
la fiscalité sur la propriété immobilière (suppression de l’impôt municipal 
unique « IMU » et de la taxe sur les services indivisibles « TASI »), un choix 
qui a été très critiqué par la Commission européenne car la fiscalité sur la 
propriété et la consommation devrait compenser la baisse de la fiscalité sur 
le travail. La loi de finances pour 2016 prévoit une baisse du taux de l’impôt 
sur les sociétés (IRES) de 27,5 % à 24 % en 2017, mais il n’est pas certain que 
l’Italie dispose des marges budgétaires nécessaires pour mettre en œuvre 
cette mesure. 

3. Des résultats à confirmer sur le long terme 

a) La réforme du marché de l’emploi a eu des effets positifs immédiats et 
non contestés 

L’Italie a connu en 2015 une embellie du marché du travail, dont les 
résultats ont été, selon les économistes de la Banque d’Italie entendus par 
votre commission d’enquête, « supérieurs aux attentes ». 

Cette amélioration a pris trois formes : 

En premier lieu, une nette augmentation des CDI. Selon les données 
de l’INPS (Institut national de la protection sociale), le nombre de créations 
nettes de CDI en 2015 s’est établi à plus de 910.000 alors qu’il était négatif en 
2014 (-50.000). Le nombre de nouveaux CDI et les transformations de CDD 
en CDI ont augmenté respectivement de plus de 50 % et de plus de 70 % sur 
un an. Après cette forte hausse, le nombre de créations nettes de CDI est 
toutefois en net ralentissement depuis le début de l’année 2016, alors que les 
exonérations de cotisations sociales pour les nouvelles embauches en CDI 
ont été réduites. Ainsi, sur les cinq premiers mois de l’année 2016, le nombre 
de créations nettes de CDI s’est élevé à un peu plus de 82.000, ce qui est 
inférieur de 78 % à celui enregistré il y a un an (près de 380.000), et même 
inférieur aux cinq premiers mois de 2014.  

La courbe du chômage s’est inversée en 2015 : après avoir culminé à 
13,1 % de la population active en novembre 2014, le taux de chômage s’est 
inscrit sur une tendance baissière puis s’est à peu près stabilisé depuis le 
second semestre 2015. En mai 2016, il s’établit à 11,5 %, ce qui reste toutefois 
supérieur à la moyenne européenne (8,6 %). Le taux de chômage des jeunes 
(15-24 ans) a également reculé, passant de plus de 41 % au début de 2015 à 
36,9 % en mai 2016 mais reste toutefois parmi les plus élevés d’Europe. 
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Enfin, selon l’Istat1, le nombre de chômeurs a reculé de 
161.000 unités au cours de l’année 2015. Cette baisse résulte en grande partie 
d’une hausse de l’emploi (+120.000) mais aussi d’une augmentation du 
nombre de départs à la retraite. La reprise de l’emploi a surtout bénéficié aux 
hommes : sur les 120.000 créations d’emplois, 99.000 concernent l’emploi 
masculin. On pourra également noter que la population inactive des 
15-64 ans a reculé de près de 110.000 unités, mais cette baisse reflète à la fois 
le retour de près de 170.000 hommes sur le marché du travail et, à l’inverse, 
la sortie de 60.000 femmes. 

b) Leur pérennité à plus long terme n’est pas garantie 

Si les effets favorables des mesures prises par le gouvernement 
italien sont reconnus et mesurables à court terme, leur persistance à long 
terme est beaucoup plus incertaine, pour des raisons multiples. 

Le premier risque est que ces bons résultats résultent plus d’un effet 
d’aubaine que d’une amélioration structurelle du marché du travail. C’est ce 
qui semble ressortir de l’étude menée par la Banque d’Italie selon laquelle les 
exonérations de cotisations sociales ont été déterminantes dans la hausse de 
l’emploi enregistrée en 2015 et encore au début 2016. 

La Banque d’Italie a en effet réalisé une estimation des déterminants 
à la hausse de l’emploi pour la région Vénétie, sur les quatre premiers mois 
de 2015. De cette analyse2 - certes partielle -, il ressort que les trois quarts de 
l’augmentation de l’emploi salarié sur les quatre premiers mois de l’année 
seraient imputables à la reprise économique. Concernant le quart restant, les 
deux tiers seraient attribuables aux exonérations de cotisations sociales et le 
dernier tiers au Jobs Act lui-même. La Banque d’Italie précise qu’« il est 
vraisemblable que des évaluations analogues soient applicables à l’ensemble de 
l’économie, mais des analyses ultérieures sont nécessaires ». Interrogés par votre 
commission d’enquête lors de son déplacement à Rome, les représentants de 
la Banque d’Italie ont cependant précisé que l’étude d’évaluation ne serait ni 
étendue ni mise à jour. 

Le risque est donc qu’après trois années d’exonérations de 
cotisations sociales pour les nouveaux CDI, les embauches en CDD 
augmentent à nouveau fortement et que les licenciements des CDI à 
protection croissante augmentent rapidement eux aussi, avant que ces 
licenciements ne deviennent plus coûteux. 

                                                 
1 Institut national statistique italien. 
2 Paolo Sestito, Eliana Viviano, « Hiring incentives and/or firing cost reduction ? Evaluating the 
impact of the 2015 policies on the Italian labour market », Bank of Italy occasional paper n° 325, 
mars 2016. 
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La même étude fait également apparaître que la hausse de l’emploi 
résulte en premier lieu du retour de la croissance, certes modeste (+ 0,8 % en 
2015), confortant ainsi la thèse développée devant votre commission 
d’enquête par l’OCDE, selon laquelle les effets d’une réforme du marché du 
travail sont d’autant plus positifs qu’elle se réalise en période de conjoncture 
favorable. Or la croissance italienne s’avère fragile. Le gouvernement italien 
espérait une croissance de 1,2 % en 2016 et 1,4 % en 2017 mais devrait réviser 
à la baisse ces prévisions, à 0,8 % pour 2016 et 1 % pour 2017. 

Enfin les bons résultats enregistrés en 2015 sont diversement 
interprétés par les analystes du marché du travail. Il en est ainsi de la baisse 
du nombre d’inactifs, retracée dans le tableau suivant, qui serait surtout 
révélateur d’un chômage « caché » et qui a concerné, pour l’essentiel, les plus 
de 50 ans. 

Evolution du nombre d’inactifs âgés de 15 à 64 ans en Italie  
(avril 2015-avril 2016) 

 
Source : ISTAT 

 

En tout état de cause, les effets du Jobs Act ne pourront être 
appréciés qu’à une échéance de moyen terme. Le COE rappelait ainsi, dans 
son rapport de 2015, que selon la plupart des économistes, « aucun effet massif 
n’est à prévoir avant quatre ans ». De même les analyses assez optimistes du 
FMI portent sur un horizon de cinq ans et estiment l’effet de la réforme du 
marché du travail à un gain de PIB de + 1,1 %. 

 

*           * 

* 
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Votre commission d’enquête s’est efforcée de recueillir, en France et 
chez nos proches voisins, les appréciations parfois peu éloignées ou, au 
contraire, très divergentes, des experts et des acteurs du monde économique 
sur les réformes structurelles des politiques de l’emploi que ces pays 
avaient conduites. Son but n’était pas de porter un jugement mais 
d’identifier les mesures qui avaient produit les meilleurs résultats en 
matière de lutte contre le chômage. C’est la raison pour laquelle elle ne 
formule pas de recommandations directes portant sur les politiques menées 
en France. 

Au terme de ses travaux, elle fait le constat de l’absence d’un 
modèle unique et parfaitement transposable d’un pays à l’autre des 
politiques de lutte contre le chômage. Des facteurs historiques, 
économiques et sociaux propres à l’Allemagne ou au Royaume-Uni ont 
fortement contribué aux résultats exceptionnels en matière d’emploi atteints 
par ces pays. 

Néanmoins, des grandes lignes de convergence dans l’esprit et le 
fond des réformes structurelles conduites dans ce domaine pour faire face à 
la crise peuvent être identifiées. L’amélioration de la fluidité du marché du 
travail en a constitué le cœur, afin de faciliter l’accès à l’emploi et de réduire 
l’inactivité mais aussi de lever les incertitudes sur les conditions des 
licenciements individuels. De plus, les droits et les devoirs des demandeurs 
d’emploi ont été précisés et renforcés. Elles ont été accompagnées d’une 
décentralisation de la négociation collective au niveau de l’entreprise, 
notamment en matière salariale et de durée du travail, ce qui a favorisé la 
compétitivité allemande. 

De manière générale, les politiques actives de l’emploi ont été 
plébiscitées. Mises en œuvre par un service public de l’emploi réformé, elles 
ont permis d’assurer un meilleur accompagnement des chômeurs, 
d’améliorer leur employabilité à travers la formation et de développer les 
incitations à la reprise d’emploi. Ces réformes se sont accompagnées d’une 
flexibilisation accrue du marché du travail, avec la mise en place de 
contrats atypiques (mini jobs allemands, zero hour contracts au Royaume-Uni) 
destinés à accélérer le retour à l’emploi et à intégrer dans l’emploi les 
personnes qui en étaient auparavant exclues. 

Ces politiques sont la conséquence d’un choix de société clair, et 
partagé par les pays qui sont parvenus à réduire fortement leur taux de 
chômage : privilégier la reprise d’activité, sous toutes ses formes, plutôt 
que la persistance d’un haut niveau de chômage indemnisé. Il n’en reste 
pas moins qu’à court terme elles peuvent avoir des conséquences en matière 
de productivité, d’inégalités salariales et de segmentation du marché du 
travail. 



DEUXIÈME PARTIE – LES POLITIQUES DE LUTTE CONTRE LE CHÔMAGE À L’ÉPREUVE 

DE LA CRISE DES ANNÉES 2000  
- 119 - 

 

Il faut pourtant noter que les efforts consentis par l’Allemagne et le 
Royaume-Uni durant la crise leur ont permis de dégager des marges de 
manœuvre qui sont aujourd’hui mises à profit pour revaloriser les salaires 
et améliorer la situation des personnes les plus éloignées de l’emploi. 
L’institution d’un salaire minimum fédéral en Allemagne ou d’un salaire de 
subsistance au Royaume-Uni participe de la progression vigoureuse du 
salaire moyen, qui a augmenté respectivement de 2,9 % et de 12 % entre 
2014 et 2015. 

L’évaluation de ces réformes structurelles ne peut toutefois être 
immédiate. Leur impact sur l’emploi ne sera mesuré qu’à moyen terme, 
compte-tenu des modalités de leur application et des fluctuations de la 
conjoncture. Ainsi, si les conséquences positives pour l’emploi en Allemagne 
des réformes Hartz est établi, il est encore trop tôt pour tirer un bilan, autre 
que préliminaire, du Jobs Act. 
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Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Cette dernière réunion de la 
commission d’enquête est consacrée à l’examen du rapport de M. Philippe Dallier. Ce rapport 
est fondé sur les orientations de travail développées le 21 septembre dernier. 

Conformément à la réglementation en vigueur, vous avez pu consulter le projet de 
rapport, mis à votre disposition le 26 septembre dernier. Plusieurs d’entre vous ont usé de cette 
faculté et nous allons discuter de quelques propositions de modification. 

Je veux rappeler que, en cinq mois à peine, la commission d'enquête a entendu 
32 personnalités au cours de 18 auditions et s’est déplacée cinq fois, dont trois fois à l'étranger, 
au Royaume-Uni, en Italie et en Allemagne. 

Je vous indique qu’en dehors des auditions, les travaux des commissions d’enquête 
restent secrets tant que le rapport n’a pas été publié. Pour le moment, il nous est donc interdit de 
communiquer sur la réunion d’aujourd’hui et sur le projet de rapport de Philippe Dallier. Si le 
rapport est adopté, il nous appartiendra de décider si nous voulons que le compte rendu de notre 
réunion de ce jour figure en annexe. 

De même, s’il est adopté, il en sera fait dépôt en fin d’après-midi, ce qui marquera 
officiellement la fin de notre commission. Ce dépôt sera annoncé en séance plénière et publié au 
Journal officiel de demain. 

L’annonce du dépôt au Journal officiel fera courir un délai de six jours nets durant 
lequel le Sénat pourra décider, sur son initiative ou à la demande du Premier ministre, de se 
constituer en comité secret et, le cas échéant, de ne pas publier le rapport ou de n’en publier 
qu’une partie. Ce n’est qu’à l’issue de ce délai que le rapport sera mis en ligne sur le site 
internet du Sénat, le mardi 11 octobre 2016. Il sera imprimé puis distribué ; alors nous pourrons 
librement communiquer sur tout ce qui y figurera. 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Concentrons-nous ce matin sur les 
propositions d’ajouts, puisque je vous ai déjà présenté le rapport le 21 septembre dernier. 
Néanmoins, je vous rappelle les grandes lignes de notre travail. En ce qui concerne la sincérité 
des chiffres – tant les données de l’Insee sur le chômage au sens du Bureau international du 
travail (BIT), que celles de Pôle emploi et de la Dares – il n’y a pas de doute, ces chiffres ne 
sont pas « truqués ». En revanche, sont-ils fiables ? Cela est un autre débat ! Ils peuvent ne pas 
toujours refléter exactement la réalité, on l’a vu. Sans doute des efforts ont-ils été faits, mais il y 
a régulièrement des problèmes de fiabilité et il y en aura encore. Ainsi, le Gouvernement a 
expliqué l’augmentation du nombre de chômeurs au mois d’août dernier - 50 000 demandeurs 
d’emploi supplémentaires en catégorie A - par le jour supplémentaire permettant de s’actualiser, 
ce qui n’est pas faux... Donc, on le voit, tout cela reste soumis à interprétation. 

Cela dit, in fine, ce qui importe le plus, ce n’est pas tant le nombre de demandeurs 
d’emploi de catégorie A (3,5 millions de personnes), ni celui des chômeurs au sens du BIT 
(2,8 millions), que l’écart entre le dernier chiffre et celui de l’ensemble des demandeurs 
d’emploi des catégories A, B, C et D, soit 6,2 millions de personnes, auxquels il faut d’ailleurs 
ajouter tous ceux qui ne sont pas inscrits à Pôle emploi, et ils sont nombreux. Nous avons pu le 
constater dans le département du Nord, où 40 % des allocataires du RSA ne sont pas inscrits à 
Pôle emploi – ce qui représenterait, en extrapolant, environ 800 000 personnes en France. Si l’y 
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on ajoute en sus les jeunes de 18 à 25 ans qui ne sont pas suivis par une mission locale ni 
inscrits à Pôle emploi, on constate que le « halo » du chômage est très important. 

C’est là-dessus qu’il faudrait se concentrer et c’est ici que les comparaisons avec 
les politiques des autres pays européens sont intéressantes. Comment ont-ils tenté de ramener 
vers l’emploi ceux qui sont au chômage ou à temps partiel non choisi ? 

Je ne reviens pas sur la situation au Royaume-Uni, en Allemagne et en Italie, le 
rapport est assez détaillé à ce sujet. Nous avions des a priori, concernant par exemple les 
« mini-jobs », les « midi-jobs » et les contrats à un euro en Allemagne. Ils ont pu, vus de loin, 
susciter des commentaires négatifs. Certains commentateurs en soulignent la précarité mais 
négligent de voir qu’ils ramènent des personnes vers l’emploi en entreprise. 

Or qu’est-ce qui est le plus précaire ? Être au RSA et sans travail, ou avoir un mini-
job ? En outre, et je vous proposerai de l’ajouter dans le rapport, les efforts consentis en 
Allemagne et au Royaume-Uni ont permis à ces pays de dégager d’importantes marges de 
manœuvre, d’où l’instauration ensuite d’un salaire minimal en Allemagne qui profite à tous les 
salariés et l’amélioration des conditions de travail au Royaume-Uni avec, là encore, un salaire 
minimal. Il faut donc mesurer tout cela et de manière objective… 

Sur la suggestion de Mme la présidente, reprenant une idée de M. Jean-Baptiste de 
Foucauld, je propose l’organisation d’assises annuelles de l’emploi rassemblant le 
Gouvernement, les syndicats, le patronat et des économistes pour faire le point des politiques 
économiques et tracer des perspectives. 

Lors d’une réunion précédente, Jean-Claude Lenoir estimait avec raison que le 
débat public se concentrait trop sur les chiffres des demandeurs d’emploi de catégorie A. J’ai 
donc modifié l’avant-propos du rapport pour insister sur ce point. 

Georges Labazée estimait pour sa part que la définition du chômage au sens du BIT 
est très restrictive. Il est vrai que le chiffre de 2,8 millions de personnes comparé aux 
3,5 millions de demandeurs d’emploi de catégorie A peut surprendre. Néanmoins, nous 
rappelons dans le rapport la définition du chômage au sens du BIT : il faut ne pas avoir travaillé 
dans la période de référence, être immédiatement disponible et être en recherche active. Ce 
chiffre ne veut rien dire de plus. 

Jean-Baptiste Lemoyne a suggéré de demander à Pôle emploi de suivre les 
personnes entrant en catégorie D et bénéficiant d’une formation – que deviennent-elles ensuite ? 
C’est pourquoi nous demandons à Pôle emploi, d’une part, de publier les transferts entre 
catégories, qui existent déjà, d’autre part, de suivre la situation des personnes bénéficiant d’une 
formation à l’issue de celle-ci.  

Enfin, nous avons ajouté au rapport sept annexes permettant une comparaison entre 
les pays de l’Union européenne sur différents critères : le taux de chômage, le salaire annuel 
brut moyen, le revenu médian, le revenu moyen, le pourcentage des salariés ayant un emploi à 
durée déterminée, la part des emplois à temps partiel et le taux de pauvreté. Cela permet 
d’éclairer le débat sur la précarité. Selon une étude de la Banque mondiale, cependant, la 
pauvreté a reculé en Allemagne récemment. 

Figurera également dans les annexes l’instruction de Pôle emploi du 21 avril 2016 
sur la mise en œuvre du plan « 500 000 formations supplémentaires ». Nous avons réclamé ce 
document après la parution d’un article du Canard enchaîné à ce sujet cet été.  

Par ailleurs, dans la conclusion, je souhaite préciser que les pays qui ont fait des 
efforts utilisent le résultat de ces efforts pour améliorer les conditions des salariés. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Nous devons examiner plusieurs 
propositions de modification du rapport, émanant de Georges Labazée et du rapporteur. 
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La proposition n° 1 de M. Georges Labazée consiste à ajouter à la page 11 du 
rapport, après « Par ailleurs, de nombreux bénéficiaires du RSA ne figurent pas dans les listes 
des DEFM, ainsi qu’en atteste l’exemple du département du Nord. », la phrase « Les chiffres 
mensuels des DEFM sont soumis à des variations statistiques d’un mois sur l’autre selon le 
nombre des jours chômés, par exemple. » 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Cela rejoint ce que je disais à propos des 
chiffres du mois d’août. Il faut en effet tenir également compte de la correction des variations 
saisonnières, qui a lieu chaque mois. Faut-il pour autant ajouter cette phrase ? Je n’en suis pas 
persuadé, les choses me semblent déjà assez claires. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – D’ailleurs, cela est expressément 
précisé plus loin, à la page 22. 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Oui. Inutile de rentrer à ce point dans le détail 
à ce stade du rapport. 

Mme Patricia Schillinger. – On voit toujours le taux de chômage augmenter 
fortement en septembre, en raison de l’entrée des jeunes diplômés sur le marché du travail. Y a-
t-il une mention spécifique à ce sujet dans le rapport ? 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Tout le monde connaît et comprend ce 
phénomène, de même que l’existence des corrections des variations saisonnières. Est-il 
nécessaire de le souligner spécifiquement ? Il n’y a pas de polémique là-dessus, on sait que ce 
taux augmente en septembre, il n’est donc pas utile, selon moi, de le préciser. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – On le voit d’ailleurs à la page 23 du 
rapport, avec le tableau présentant, mois par mois, l’écart entre les données brutes et celles 
corrigées des variations saisonnières et des jours ouvrés sur 18 mois. 

M. Jean Desessard. – Avant de donner mon avis sur cette proposition de 
modification, je veux faire un commentaire général sur le rapport. La première partie constitue 
un excellent travail. Le décompte des demandeurs d’emploi en fin de mois, les DEFM, suscite 
en effet des interrogations. Les méthodes de comptabilisation changent, sous l’impulsion du 
pouvoir politique, tous les trois ou quatre ans ; cela pose problème. En outre, certains 
bénéficiaires du RSA ne figurent pas parmi les DEFM, ce qui fausse complètement l’analyse. 
Cela rejoint d’ailleurs la proposition n° 2 de Georges Labazée, qui me paraît plus importante. 

Vous l’avez très bien expliqué, il n’est pas pertinent d’intégrer parmi les 
6,8 millions de chômeurs les personnes relevant de la catégorie C, c’est-à-dire ayant déjà un 
emploi et en recherchant un autre. En sens inverse, les chiffres du BIT ne comprennent pas des 
personnes qui ne travaillent que quelques heures par semaine. 

Pour ce qui concerne la proposition de modification n° 1 de Georges Labazée, je 
rejoins ce que dit Mme la présidente, ce n’est pas utile. Vous avez bien montré ce qu’il en est 
dans le rapport. Encore une fois, le problème principal vient de l’absence de recensement des 
allocataires du RSA et des variations politiques dans les méthodes de comptabilisation. 

M. Olivier Cadic . – Dans la foulée de notre déplacement à Berlin, je me suis rendu 
à Vienne. Les choses m’y sont apparues clairement : il y a certes les données du BIT, sur 
lesquelles tout le monde s’accorde et qui permettent les comparaisons internationales, mais 
chaque pays a ses problèmes de comptabilisation. Ainsi, en Autriche, serait considérée comme 
demandeur d’emploi une personne souhaitant travailler une heure de plus… 

Il faut donc entreprendre un travail à ce sujet, sans quoi les chiffres ne 
conviendront jamais. Il y a les données statistiques du chômage au sens du BIT, qui sont 
utilisées par tous les pays, mais en intégrant le halo on passe, en Autriche, du simple au double ! 
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Ainsi, on débat autour de chiffres plus ou moins imaginaires et on a du mal à 
cadrer la discussion, ce qui nourrit les populismes. Comment donc faire pour arrêter un cadre à 
l’échelon européen et éviter de débattre de tout et n’importe quoi ? 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – En effet, les données du BIT permettent 
de faire des comparaisons internationales mais, dès que l’on en sort, la comparaison devient 
impossible, car les pays ne comptabilisent pas le chômage de la même manière. 

Faut-il pour autant s’orienter vers une comptabilisation administrative uniforme du 
chômage dans l’Union européenne ? Cela ne me semble pas faisable et cela ne changerait rien 
au problème de fond, le chômage. Il faut favoriser le retour à l’emploi des chômeurs ou, à 
défaut, faire en sorte qu’ils soient correctement indemnisés. 

M. Jean Desessard. – De toute façon, on n’arriverait pas à une telle uniformisation 
parce que les habitudes nationales sont prises. En outre, il y a là une question idéologique : en 
gros, la droite considère qu’un emploi à temps partiel est un emploi, et la gauche estime que le 
temps partiel non choisi constitue du chômage. 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Il y a le temps partiel voulu et le temps partiel 
subi… 

La proposition n° 1 de M. Georges Labazée n’est pas adoptée. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Nous en arrivons à la proposition n° 2 
de Georges Labazée, qui vise à ajouter, au dernier paragraphe de la page 27, après la phrase 
« Votre commission d’enquête a ainsi constaté que la question du traitement des personnes 
bénéficiaires du RSA n’avait pas été clairement tranchée. » une mention sur la comptabilisation 
des bénéficiaires du RSA non inscrits à Pôle emploi. Dans le département du Nord, le chiffre a 
été rendu public. 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Il n’est pas directement disponible. Le 
président du conseil départemental du Nord a dû demander à la Cnil l’autorisation de croiser 
plusieurs fichiers pour en extraire cette donnée. Faut-il généraliser cette démarche ? Il serait 
effectivement intéressant de disposer de ce chiffre. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Il n’y a pas d’obligation, en effet, à être 
inscrit à Pôle emploi pour toucher le RSA. 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Non, pas du tout. Du reste, certains 
bénéficiaires ne sont pas employables. 

M. Jean Desessard. – Je ne suis pas d’accord avec la phrase de Georges Labazée 
telle qu’elle est rédigée puisque, vous le dites, on ne dispose pas de ces chiffres. Néanmoins, 
l’idée selon laquelle il faut recenser les allocataires du RSA comme des personnes en attente 
d’emploi n’est pas fausse. On pourrait ajouter une recommandation à ce sujet. Mais qui doit se 
charger de ce recensement ? Pôle emploi doit-il tout faire ? Vous insistez d’ailleurs dans le 
rapport sur le fait que Pôle emploi crée une confusion entre la mesure du chômage et celle de la 
demande d’emploi – mais alors, qui doit le faire ? Vous dites que les données au sens du BIT 
sont très intéressantes pour faire des comparaisons internationales ; et que les données 
administratives de Pôle emploi sont très utiles pour connaître la situation des catégories et 
mesurer les évolutions… Mais si vous dites cela, vous ne pouvez pas laisser les allocataires du 
RSA en dehors du recensement. 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Ils n’en sont pas tous exclus, puisque certains 
allocataires sont inscrits à Pôle emploi. 

M. Jean Desessard. – C’est vrai mais d’autres ne le sont pas. On pourrait 
demander que les pouvoirs publics s’intéressent aux bénéficiaires du RSA qui ne sont pas 
inscrits à Pôle emploi. 
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M. Philippe Dallier, rapporteur . – On peut aussi poser la question des jeunes de 
moins de 25 ans. 

M. Jean Desessard. – Exactement ! 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Je n’y suis pas opposé, mais je le ferais 
différemment ; c’est d’ailleurs l’objet de ma proposition de modification n° 1. Celle-ci 
consisterait à ajouter, à la fin du premier paragraphe de la page 28, la phrase « Il serait par 
conséquent souhaitable qu’une évaluation de ce phénomène soit rapidement menée au niveau 
national. » Peut-être faudrait-il d’ailleurs indiquer plutôt « une évaluation régulière ». 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – En outre, nous devrions confier ce rôle 
à la Dares, que ce soit pour produire ce chiffre ou pour en suivre l’évolution. Cela me paraît être 
son rôle. 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Je propose donc la rédaction suivante : 
« Il serait par conséquent souhaitable qu’une évaluation régulière de ce phénomène soit 
rapidement mise en place au niveau national par la Dares ». Il faudrait faire de même pour les 
jeunes de 18 à 25 ans. En outre, on ajoutera la recommandation correspondante dans la liste des 
conclusions et propositions de la commission d’enquête. 

M. Jean Desessard. – Oui, cela correspond aussi à l’une de mes demandes. 

La proposition n° 1 du rapporteur ainsi modifiée est adoptée. En conséquence, la 
proposition n° 2 de M. Georges Labazée est satisfaite. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Nous en arrivons à votre proposition 
n° 2, monsieur le rapporteur. 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Ma proposition n° 2 vise à ajouter, à la 
page 27 du rapport, après le paragraphe situé sous le graphique, un simple constat – la phrase 
« Une analyse fine de l’écart entre le nombre de DEFM et le nombre de chômeurs au sens du 
BIT apparaît indispensable. Le nombre total de DEFM s’élevait ainsi à 6,2 millions en 
juillet 2016 (dont 5,4 millions de DEFM inscrits en catégories A, B et C, et 3,5 millions inscrits 
en catégorie A seulement), contre 2,8 millions de chômeurs au sens du BIT. » En effet, c’est à 
cet écart qu’il faut s’intéresser... 

M. Jean-Jacques Filleul. – Je suis pleinement satisfait de la première partie du 
rapport. Je comprends la différence entre les données du chômage au sens du BIT et celles de 
Pôle emploi et je me réjouis, non du nombre des chômeurs, mais de la fiabilité des chiffres. Il y 
avait un doute à ce sujet, il était important de le lever. 

En ce qui concerne le RSA, j’apprécie les propositions qui sont faites mais il ne 
faut pas tout mélanger, car intégrer la variable du RSA dans les chiffres du chômage apporterait 
une confusion supplémentaire. Cela dénaturerait le débat politique à chaque publication des 
chiffres du chômage. 

M. Jean Desessard. – Vous proposez, monsieur le rapporteur, de rapprocher les 
données sur les DEFM de celles relatives au chômage au sens du BIT, mais le vrai problème 
réside dans la catégorie C. En fait, Pôle emploi ne comptabilise pas les chômeurs mais les 
demandeurs d’emploi. 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Il y a, de mémoire, dans la catégorie C, 
467 000 personnes occupant un emploi à temps plein mais souhaitant en changer ; elles sont en 
effet comprises dans les chiffres.  

M. Jean Desessard. – Or, comme vous l’indiquez dans le rapport, il est très 
difficile de lier les chiffres de la catégorie C, donc l’ensemble des DEFM, à ceux du chômage 
au sens du BIT. 



- 126 - COMMISSION D’ENQUÊTE SUR LES CHIFFRES DU CHÔMAGE EN FRANCE  
ET SUR LES RÉFORMES DU MARCHÉ DU TRAVAIL DANS LES PAYS DE L'UNION EUROPÉENNE 

 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – C’est néanmoins un point majeur et il est 
nécessaire d’y voir plus clair à ce sujet. 

M. Jean Desessard. – C’était bien l’objet de nos travaux, me semble-t-il. On ne 
peut donc pas conclure qu’il faut « chercher à y voir plus clair ». Que le rapport se termine en 
indiquant qu’une liaison entre les chiffres du chômage au sens du BIT et ceux de Pôle emploi 
est très difficile et qu’il faut les publier en même temps, très bien. Mais ne disons pas également 
qu’il faut y voir plus clair entre les deux, cela me semble contradictoire. 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Il faut en effet publier les deux données 
concomitamment pour montrer que la catégorie A n’est pas suffisante pour comprendre le 
chômage. C’est l’écart qui est intéressant. 

Il existe en effet des personnes travaillant et souhaitant bénéficier des services de 
Pôle emploi pour trouver un autre emploi. Toutefois, on peut chercher à en savoir plus pour 
avoir une meilleure compréhension des chiffres. Il ne faut pas faire disparaître la catégorie C 
mais il faut aller plus dans le détail pour mieux comprendre les phénomènes. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – On pourrait alors positionner votre 
proposition d’ajout à la page 27 mais avant le graphique, après le paragraphe relatif au 
changement des règles. 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Le problème est que l’on n’y parle pas 
uniquement des chômeurs de catégorie A. Je ne suis donc pas sûr que ce soit beaucoup plus 
clair ainsi. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Le véritable problème réside dans la 
comptabilisation des demandeurs d’emploi de catégorie C dans le chômage. On ne dispose pas 
de comparaison européenne là-dessus, mais je crois que nous sommes les seuls en Europe à 
considérer que sont des chômeurs ceux qui ont un emploi et cherchent à en changer. 

M. Jean-Jacques Filleul. – Là est toute l’ambiguïté… 

M. Olivier Cadic . – D’autant que de nombreuses personnes sont dans cette 
situation sans être inscrites à Pôle emploi. Donc, si l’on va dans ce sens-là… 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Quid de ma proposition ? Je souhaitais insister 
sur l’importance de comprendre l’écart entre les chiffres. Peut-être n’ai-je pas proposé le 
meilleur endroit pour faire figurer ce paragraphe ? 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Nous pourrions supprimer la première 
phrase pour éviter de donner l’impression que l’on relance le débat, et faire simplement figurer 
les chiffres. 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – On pourrait insérer ma proposition juste après 
le graphique, puisque c’est en quelque sorte un commentaire de ce dernier. Cela vous convient-
il ? 

M. Jean Desessard. – Il faudrait également remplacer « indispensable » par 
« souhaitable ». 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Selon moi, c’est « indispensable » ! Je veux 
qu’on y voie clair, ce qui n’est pas le cas aujourd'hui. On dispose de nombreux éléments qui 
permettraient d’éclairer le débat.  

M. Jean Desessard. – Les chiffres au sens du BIT correspondent aux personnes 
qui n’ont pas travaillé, qui cherchent activement du travail et qui sont disponibles 
immédiatement. 
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Pôle emploi répertorie les chômeurs de catégorie A, les temps partiels – la 
catégorie B –, la catégorie C et les personnes en formation. Ces chiffres recouvrent de 
nombreuses données et, pourtant, certaines manquent – je pense aux personnes qui touchent le 
RSA et aux jeunes. Pourquoi relancer la machine en essayant de lier les deux chiffres ? Vous 
dites vous-mêmes qu’il est très difficile d’établir un rapport entre les deux. Il faudrait publier 
ensemble ces chiffres qui sont complémentaires.  

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Notre proposition est claire : nous 
préconisons de publier les chiffres de Pôle emploi et de demander à la Dares d’analyser l’écart 
entre les chiffres. Nous voulons que cet organisme soit un véritable service d’analyse statistique 
des chiffres de l’emploi. 

M. Jean Desessard. – Si c’est ce qui est demandé, je suis d’accord. La Dares 
deviendrait un observatoire de l’ensemble des données de l’emploi et du chômage. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Pôle emploi se contente de donner les 
chiffres, la Dares les analyserait. 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Mon paragraphe s’insèrerait donc 
immédiatement après le graphique. 

La proposition n° 2 du rapporteur ainsi rectifiée est adoptée. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Venons-en à la proposition n° 3, qui 
consiste à insérer, à la page 117 après l’avant-dernier paragraphe, les phrases : « Il faut pourtant 
noter que les efforts consentis par l’Allemagne et le Royaume-Uni durant la crise leur ont 
permis de dégager des marges de manœuvre qui sont aujourd’hui mises à profit pour revaloriser 
les salaires et améliorer la situation des personnes les plus éloignées de l’emploi. Grâce 
notamment à l’institution d’un salaire minimum fédéral en Allemagne ou d’un salaire de 
subsistance au Royaume-Uni, le salaire moyen y a connu une progression vigoureuse, 
augmentant respectivement de 2,9 % et de 12 % entre 2014 et 2015 (cf. annexe). » 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Dans certains pays comme le Royaume-Uni et 
l’Allemagne, les politiques mises en place ont pu, aux yeux de certains, sembler conduire à une 
précarisation. Néanmoins après ces efforts l’Allemagne a mis en place un salaire minimum et le 
Royaume-Uni a adopté des mesures de revalorisation des salaires. C’est un fait et non une 
opinion. Je souhaite que cela figure dans le rapport. 

M. Olivier Cadic . – Cette approche présente un point faible : nous ne nous 
sommes pas rendus dans les pays scandinaves, où il n’y a pas de salaire minimum. Cette 
semaine, nous sommes allés à Berlin avec la délégation aux entreprises, pour examiner leur 
façon de faire la loi, une évaluation du coût y est effectuée pour chaque nouvelle loi. On 
constate l’impact non négligeable du salaire minimum sur l’économie. Il faut regarder à moyen 
terme. Votre prise de position s’explique peut-être par le fait que nous ne nous sommes pas 
rendus dans des pays qui n’ont pas de salaire minimum.  

M. Philippe Dallier, rapporteur . – J’énonce un fait. J’estime qu’il est utile de 
pointer que l’Allemagne a mis en place un salaire minimum l’année dernière, à l’issue du 
processus de réforme. Chacun a son opinion sur les réformes mises en place depuis les 
lois « Hartz ». Certains estiment qu’elles conduisent à une précarisation des travailleurs. Pour 
ma part, je constate qu’a été instauré dans la foulée un salaire minimum, qui n’existait pas 
auparavant… 

M. Olivier Cadic . – C'est un choix politique. Il ne faut pas dire que la décision 
découle d’une situation économique. 
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M. Philippe Dallier, rapporteur . – C’est parce que l’Allemagne avait les moyens 
de le faire ! Leur situation économique s’est améliorée. Si les réformes n’avaient pas donné de 
résultats, cette proposition n’aurait certainement pas été formulée. Vous avez raison, c’est un 
choix politique, mais nous sommes aussi là pour analyser les politiques mises en œuvre dans les 
trois pays que nous avons choisis.  

M. Jean-Jacques Filleul. – C’est le SPD qui avait proposé d’instituer le salaire 
minimum en Allemagne. Vous pointez une réalité, mais n’ayant pu observer cette progression 
vigoureuse que sur un temps relativement court, nous manquons de recul. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – L’amélioration de la situation des 
travailleurs en Allemagne est notamment liée aux accords de flexi-sécurité qui ont été adoptés 
pour faire face à la crise et qui étaient assortis d’une sorte de clause de retour à bonne fortune, 
ce qui a permis de faire accepter au patronat la création du salaire minimum. 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Quoi que l’on pense du processus politique 
qui a permis de faire accepter ces réformes en Allemagne, il reste que le nombre de chômeurs a 
été réduit, que la croissance est meilleure et qu’un salaire minimum a été créé. 

Mme Patricia Schillinger. – Nous devrions signaler qu’il faut rester prudent sur 
les résultats de l’Allemagne. L’instauration d’un salaire minimum ne peut être analysée au bout 
de neuf mois seulement. De plus, un million de migrants ont été accueillis dans ce pays, ce qui 
va modifier l’interprétation des chiffres du chômage dans les années à venir. 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – La progression du salaire brut moyen en 
Allemagne et en France entre 2006 et 2015 est exactement la même : 20 %. Ce chiffre figure 
dans les annexes. 

Les 800 000 migrants que l’Allemagne a accueillis auront certes un impact, mais 
celui-ci est en dehors du champ de notre analyse, qui porte sur les évolutions intervenues depuis 
les réformes « Hartz » de 2003-2005. 

M. Jean-Baptiste Lemoyne. – Ce rapport fera date. J’ai hâte que l’opinion 
publique et les journalistes s’en saisissent car le traitement mensuel de ces données laisse 
songeur. La focalisation sur un indicateur unique cache une véritable tectonique des plaques. 

Je me réjouis que le rapporteur ait pu prendre en considération ma remarque 
concernant le suivi des personnes ayant bénéficié d’une formation. Cela me semble important 
pour la bonne compréhension du sujet. 

L’appareil de mesures que prévoit ce rapport nous permettra de mieux décrypter le 
phénomène du chômage. Je tiens à remercier vivement le rapporteur et Mme la présidente. 

M. Jean Desessard. – Serait-il possible de dissocier les deux parties du rapport ? 
Je voterais ainsi pour la première partie, qui présente un travail très intéressant sur les chiffres et 
les préconisations. En revanche, dans la seconde partie, qui traite des effets des politiques de 
lutte contre le chômage, si le terme « fluidité » est élégant et gomme certaines aspérités droite-
gauche, le traitement de la question de la sécurité et l’analyse économique du capital me 
paraissent un peu insuffisants. L’essor économique de l’Allemagne tient non seulement aux 
mesures sociales qui ont été prises mais aussi aux spécificités du capital, qui, en Allemagne, 
n’est pas prédateur comme il l’est en France. C’est pourquoi, monsieur le rapporteur, madame la 
présidente, sans remettre en cause votre travail, je préfèrerais m’abstenir sur cette deuxième 
partie. 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Toute la difficulté de cette seconde partie était 
de rester dans le constat, d’aller voir sur place comment les choses avaient été traitées et quels 
étaient les résultats sans pour autant recommander l’importation de telle ou telle mesure prise 
par l’Allemagne ou par le Royaume-Uni. 



EXAMEN EN COMMISSION  - 129 - 

 

Par ailleurs, ce rapport n’avait pas pour objet la comparaison de la structure du 
capital en Allemagne et en France, ou alors il nous aurait fallu six mois supplémentaires ! 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – La présentation de la seconde partie me 
convient tout à fait, et elle me conviendrait encore mieux si nous n’adoptions pas votre 
proposition n° 3, monsieur le rapporteur ! 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Le salaire minimum a été instauré, pourquoi 
ne pourrait-on le dire ? C’est factuel ! 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – On peut le dire mais, dans la rédaction 
actuelle, cette mesure est présentée comme analogue à l’instauration du salaire de subsistance au 
Royaume-Uni. Or il me semble que ce n’est pas la même chose. 

M. Jean-Baptiste Lemoyne. – Nous pourrions supprimer « grâce notamment à », 
et rédiger la fin de la phrase ainsi : « L’institution d’un salaire minimum fédéral en Allemagne 
ou d’un salaire de subsistance au Royaume-Uni participe de la progression vigoureuse du salaire 
moyen, augmentant respectivement de 2,9 % et de 12 % entre 2014 et 2015 » ? 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Très bonne proposition pour accorder les 
points de vue ! Cela me convient. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – À moi aussi. 

M. Jean-Jacques Filleul. – C’est mieux.  

M. Olivier Cadic . – Le salaire minimum fait toutefois nettement augmenter le coût 
du travail. Nous n’aurons de recul sur les effets de son instauration que dans deux ou trois ans. 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Nous devons faire état des chiffres dont nous 
disposons aujourd’hui… et qui sont parlants. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – « Participe de la progression » me 
paraît être un bon compromis. C’est une réalité sans être une vérité absolue. 

La proposition n° 3 du rapporteur ainsi rectifiée est adoptée. 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Je vous propose comme convenu une autre 
proposition de modification pour intégrer dans le rapport le pendant, pour les jeunes de 18 à 
25 ans, de la modification que nous avons adoptée à propos des allocataires du RSA. À la 
page 25, au sixième paragraphe, après la phrase « L’exemple des jeunes de moins de 25 ans a 
notamment été mentionné. En effet, ces derniers ne sont pas incités à s’inscrire à Pôle emploi 
dans la mesure où la plupart d’entre eux ne peuvent prétendre à une indemnisation. », nous 
ajouterions : « Ce phénomène devrait faire l’objet d’une évaluation régulière qui pourrait être 
confiée à la Dares. » 

La proposition est adoptée. 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Nous insérerions également un tiret ainsi 
formulé à la proposition n° 8 : « Ajouter une évaluation régulière du nombre de bénéficiaires du 
RSA et de jeunes de moins de 25 ans non inscrits dans les listes de Pôle emploi. » 

M. Jean Desessard. – Je propose de formuler ce tiret ainsi : « Donner comme 
mission à la Dares… » 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Dans ce cas, insérerons plutôt une nouvelle 
proposition : « Confier à la Dares le soin de comptabiliser les allocataires du RSA et les jeunes 
de moins de 25 ans non inscrits à Pôle emploi. » 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – On ne leur demande pas seulement de 
produire un chiffre mais encore d’analyser une évolution. 
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M. Philippe Dallier, rapporteur . – Oui mais il faut produire les chiffres ! Je 
propose donc cette rédaction : « Confier à la Dares la mission de comptabiliser les allocataires 
du RSA et les jeunes de moins de 25 ans non inscrits à Pôle emploi. »  

La proposition ainsi rectifiée est adoptée.  

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Nous allons passer au vote sur le 
rapport.  

M. Bernard Vera. – Je veux d’abord remercier M. le rapporteur et Mme la 
présidente pour l’important travail qu’ils ont fourni. Je découvre aussi les règles d’une 
commission d’enquête, qui rendent le travail compliqué, notamment pour les groupes qui n’ont 
qu’un représentant. Je me demande si ces règles, qui s’appliquent à toutes les commissions 
d’enquête, sont indispensables sur des sujets comme le nôtre. 

J’en viens à mon avis général sur le rapport. La principale proposition consiste à 
demander une publication mensuelle, en un document unique, des chiffres du chômage au sens 
du BIT et de ceux de Pôle emploi.  

La deuxième proposition importante porte sur l’organisation annuelle d’assises. 
Elle me semble très intéressante. Je note toutefois que les syndicats ne sont pas nommément 
cités. On parle seulement d’associations. Les syndicats en feront-ils partie ? 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Nous les ajouterons ; cela ne pose pas de 
problème. 

M. Bernard Vera. – Nos discussions l’ont montré, on peut douter que cela 
améliore la fiabilité des chiffres du chômage, compte tenu de la difficulté d’appréciation des 
chiffres du chômage au sens du BIT, de ceux de Pôle emploi et, au-delà, du halo du chômage, 
difficile à identifier. 

La seconde partie du rapport pose davantage problème au groupe CRC. En raison 
du périmètre de la commission d’enquête, le rapporteur a précisé à plusieurs reprises qu’il se 
gardait de tirer des conclusions, mais le simple fait de choisir tel ou tel pays oriente, qu’on le 
veuille ou non, les conclusions du rapport.  

Monsieur le rapporteur, vous avez d’ailleurs déclaré il y a quelques jours que l’on 
déduisait « en creux » les politiques à mettre en œuvre. 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – J’ai dit que chacun peut le faire !  

M. Bernard Vera. – Cela ne représente qu’une page et demie mais ces 
conclusions sont orientées. Selon nous, ce sont des politiques convergentes et libérales, qui 
conduisent à la création de petits boulots très précaires. Comme cela est d’ailleurs noté dans le 
rapport, elles peuvent à très brève échéance avoir des conséquences en matière de productivité, 
d’inégalités salariales et de segmentation du marché du travail. Elles sont donc porteuses de 
risques. 

M. Jean Desessard. – Bien dit !  

M. Bernard Vera. – Le rapport évoque le fait que ces politiques s’appuient sur la 
nécessité de décentraliser au niveau de l’entreprise les négociations salariales ou sur la durée de 
travail – un sujet qui a largement animé les débats du Sénat durant l’examen de la loi Travail. 
Nous ne pouvons pas approuver cette partie. Nous prendrons une décision définitive tout à 
l’heure lors de notre réunion de groupe, mais je souhaitais d’ores et déjà indiquer les éléments 
qui nous posaient problème. 
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Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Le vote doit être global sur les deux 
parties du rapport mais la possibilité donnée aux membres de la commission de formuler leur 
position dans des contributions annexées au rapport leur offre l’occasion de se prononcer sur 
chacune des deux parties. Cela permet de remédier au formalisme des commissions d’enquête, 
qui est, je le confirme, extrêmement lourd pour un sujet tel que celui que nous traitons. 

M. Jean Desessard. – Nous sommes pour la première partie et nous abstiendrons 
sur la seconde.  

Mme Patricia Schillinger. – Le groupe socialiste votera pour, nous faisons 
confiance à Mme la présidente.  

M. Jean Desessard. – Il est vrai aussi que les formulations du rapporteur sont 
habiles… 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – J’ai tenté d’éviter la manière « éléphant dans 
un magasin de porcelaine » !  

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Le rapport dresse un constat honnête.  

La commission adopte le rapport ainsi modifié, ainsi que les annexes. 

M. Philippe Dallier, rapporteur . – Je remercie Mme la présidente, avec laquelle 
j’ai eu plaisir à travailler. Nous avons, je crois, été efficaces !  
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CONTRIBUTION DU GROUPE SOCIALISTE 
 
Le Groupe Socialiste tient à saluer la qualité des auditions et à remercier les experts et 
les personnalités, tant françaises qu’européennes, qui ont éclairé le travail de la 
Commission d’enquête. Il tient également à remercier les fonctionnaires du Sénat pour 
leur disponibilité et leur grande compétence lors du déroulement de cette Commission. 
 
Il convient de souligner que les initiateurs de la Commission d’enquête ont entendu 
traiter deux sujets différents ; sans lien véritablement direct : d’une part les chiffres du 
chômage en France et dans les pays de l’Union européenne, d’autre part les réformes 
mises en place dans ces pays pour résorber le chômage.  
 
Ces deux sujets, lorsqu’ils ont été choisis, étaient en lien avec la conjoncture du 
moment. Dans le premier cas, il s’agissait de comprendre l’origine du « cafouillage » de 
mai 2015 et du bug informatique SFR d’août 2015. Dans le deuxième cas, la 
concomitance avec la préparation et la discussion au Parlement du projet de loi devenu 
la Loi du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la 
sécurisation des parcours professionnels était évidente. On pouvait donc craindre une 
suspicion de manipulation à l’encontre des organismes - Pôle emploi et Insee - chargés 
de mesurer et de communiquer les chiffres du chômage, et un risque de déstabilisation 
de ceux-ci. On pouvait aussi redouter que la Commission d’enquête donne lieu à un 
débat parallèle à la discussion parlementaire sur le projet de loi dit « Travail ». 
 
A l’issue de nos travaux, les membres de la Commission d’enquête ont acquis la 
certitude de l'absence de manipulation des chiffres. La complexité du dispositif de 
recueil des données et de l’établissement des chiffres conduit à demander des progrès en 
matière de transparence, indispensable à la crédibilité des statistiques portées à la 
connaissance du public.  
 
La publication doit permettre d’aller au-delà de la médiatisation d’un chiffre mensuel, 
pour mieux comprendre l'évolution des chiffres du chômage, le parcours des 
demandeurs d’emploi, l’analyse et l’impact des mesures prises pour réduire le nombre 
de chômeurs, notamment en matière de formation professionnelle. Le sujet mérite autre 
choses que des controverses politico-médiatiques stériles. 
 
En conséquence, le Groupe socialiste approuve les propositions suivantes, issues de nos 
auditions, et qui peuvent donner lieu à consensus :  
 
- abandon à terme de la communication des statistiques de Pôle emploi au profit d'un 
document unique mensuel présentant les statistiques établies respectivement par 
l’INSEE selon le système de comptage du BIT, qui recouvre la catégorie A, et par Pôle 
emploi pour l’ensemble des demandeurs d’emploi inscrits.  
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Le document unique pourrait être enrichi par les études de la DARES, qui devrait être 
libérée de ses tâches statistiques pour des études plus approfondies : évolution des 
catégories A B et C, analyse de la catégorie C et mouvement entre les catégories, 
analyse de l'impact des mesures sur le nombre et le parcours de demandeurs d'emploi, 
évolution du halo du chômage, nombre des allocataires du RSA et des jeunes de moins 
de 25 ans qui n’apparaissent pas dans les DEFM.... La proposition de B. de Foucauld de 
réunir chaque année des Assises de l’emploi, avec l’administration, les chercheurs, des 
représentants des partenaires sociaux et des associations, mérite aussi d’être retenue. 
 
S’agissant du deuxième sujet traité par la Commission d’enquête - l’impact des 
réformes mises en place dans les autres pays pour faire baisser le chômage – le Groupe 
socialiste relève qu’il ne peut donner lieu à polémique.  
 
Une étude sérieuse et équitable a été menée par la Commission, relevant les 
convergences des politiques de réformes menées par les pays étudiés - Allemagne, 
Pologne, Grande-Bretagne, Italie - et mettant en évidence des paramètres spécifiques. Il 
apparaît que chacun affronte des difficultés analogues à celles que nous connaissons, 
liées essentiellement à la confrontation de nos appareils productifs aux mutations 
technologiques, à la financiarisation et à la globalisation de l’économie mondiale. Dans 
le même temps, des différences structurelles ne peuvent être ignorées, en matière de 
démographie, de politique familiale et de modes de garde, de politique sociale dans son 
ensemble. 
 
Dans le monde, et notamment en Europe, de nombreux chômeurs ne sont pas 
indemnisés, la précarité du travail avec ses conséquences sur le destin des personnes se 
répand, la pauvreté se maintient à un niveau inquiétant, la protection sociale est 
menacée dans tous ses domaines. Quelles que soient les modalités d’établissement des 
statistiques, la baisse faciale des chiffres du chômage n’est pas le seul indicateur du 
bien-être de la population. Ainsi, elle ne reflète pas le déclassement professionnel qui 
engendre la baisse des revenus du travail. Tous ces éléments génèrent des réactions 
d’angoisse et de colère aux conséquences imprévisibles.  
 
Le Groupe socialiste rappelle que le chômage et les nombreuses difficultés qu’il induit, 
pour ceux qui en sont directement victimes mais aussi pour l’ensemble de nos sociétés, 
est avant tout un désastre humain.  
 
Il convient maintenant de dépasser les éléments conjoncturels qui ont conduit à la 
création de cette Commission d’enquête, afin que nos travaux trouvent leur utilité dans 
une lutte efficace contre le chômage et le sous-emploi en Europe. 
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Contribution du groupe  
Communiste républicain et citoyen  

 

A l’origine de la commission d’enquête, le groupe Les Républicains avait 
demandé un état des lieux des méthodes utilisées pour mesurer les chiffres 
du chômage en France ainsi qu’une étude des politiques publiques mises en 
œuvre en Europe pour réduire le taux de chômage. 
 

Concernant les conclusions du rapport sur les méthodes de calcul 

des chiffres du chômage 

Le rapport de la commission d’enquête formule trois propositions 
principales pour améliorer la lisibilité des chiffres du chômage : la 
publication mensuelle dans un document unique du nombre de chômeurs 
établi au sens du BIT par l’INSEE et du nombre de demandeurs d’emploi 
établi par Pôle emploi, la tenue d’assises annuelles de l’emploi et la 
réalisation d’études qualitatives portant sur l’évolution des différentes 
catégories de demandeurs d’emploi.  
En réalité, ces propositions ne vont pas vraiment améliorer la fiabilité des 
chiffres du chômage dès lors que l’on s’abstient de revenir sur les véritables 
faiblesses du système de comptabilisation comme : 
- L’exclusion des départements d’outre-mer qui constituent pourtant 259 000 
demandeurs d’emploi en catégorie A en mars 2016 et 335 000 dans 
l’ensemble des autres catégories (B, C, D et E) 
- L’exclusion des catégories D et E considérées comme de « faux demandeurs 
d’emploi » alors que ces 700 000 personnes sont sans emploi et non 
immédiatement disponibles car en formation ou en arrêt maladie (catégorie 
D) ou déjà pourvues d’un emploi (catégorie E). 
- La sortie mécanique des chômeurs des différentes listes suite aux réformes 
destinées à améliorer statistiquement la réalité de l’emploi de notre pays. 
Ainsi, le nombre de personnes non comptabilisées a explosé.  
Les chiffres de Pôle Emploi excluent également certaines catégories de 
personnes comme les jeunes n’ayant pas droit au versement d’une indemnité 
chômage et qui ne s’inscrivent donc pas à Pôle Emploi, mais aussi de 
nombreux bénéficiaires du RSA, avec l’exemple du département du Nord où 
près de 40% des bénéficiaires ne sont pas enregistrés.  
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Actuellement l’Insee comptabilise à part le « halo » du chômage. En 2015, 
l’Insee évaluait le nombre de ces chômeurs découragés ou indisponibles à 
2,86 millions. Il est urgent d’évaluer mais également d’intégrer dans les 
statistiques officielles les personnes qui ne travaillent pas, souhaiteraient 
travailler, mais ne sont pas disponibles immédiatement ou ne recherchent 
pas d’emploi car elles se sont découragées. 
La progression du nombre de demandeurs d’emploi qui cessent de s’inscrire 
à Pôle emploi est aussi la conséquence de la fusion de l’ANPE et des 
ASSEDIC et de la diminution des moyens humains et financiers apportés par 
l’Etat à Pôle emploi. 
Il est temps de réintroduire de l’humain dans les pôles emplois et 
d’améliorer les conditions d’accueil et d’orientation des demandeurs 
d’emploi. La question d’une profonde réforme de Pôle emploi n’a pas été 
abordée par la commission d’enquête. 
 

Concernant la comparaison des politiques de flexibilisation de 

l’emploi en Europe 

Le choix du périmètre de la commission d’enquête étendu aux réformes 
libérales de l’emploi menées en Europe oriente les conclusions du rapport en 
faveur de ces politiques qui convergent toutes vers une flexibilisation accrue 
du marché du travail, une explosion des contrats précaires, une réduction 
des droits des salariés et une augmentation des devoirs des chômeurs.  
Le rapporteur se défend d’établir des conclusions pour la France, mais 
pourtant, le panorama des politiques de l’emploi menées en Europe est 
présenté de manière positive en estimant que l’accroissement de la 
flexibilisation du marché du travail et le développement de nouvelles formes 
de contrats précaires, ont permis de réduire le nombre de chômeurs (mini 
jobs en Allemagne, contrat zéro heure au Royaume-Uni, CDI à protection 
croissante en Italie). 
Afin de réduire le chômage de haut niveau et indemnisé, ces pays européens 
ont opté pour le recours à des contrats précaires avec toutes les conséquences 
en termes d’inégalités salariales et de mise en concurrence avec les emplois 
stables. Ces politiques se sont accompagnées d’une décentralisation de la 
négociation collective au niveau de l’entreprise notamment en matière 
salariale et de durée du travail. Une mesure que nous retrouvons dans la 
matrice de la « Loi travail » que nous combattons vigoureusement tant elle 
porte gravement atteinte à la protection des droits des salariés. 
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Le rapport parlementaire présente ces politiques libérales comme le cadre 
unique d’une simple gestion du chômage et n’apporte pas de critiques sur 
les conséquences sociales pour les salariés. 
Nous réfutons l’efficacité de ces politiques européennes menées en matière 
d’emploi qui ont considérablement réduit les droits des salariés et aggravé 
les inégalités sociales. Elles ont provoqué partout une facilitation des 
licenciements, le développement des CDD et de l’intérim.  
Ces politiques convergentes participent d’une offensive ultra libérale de 
grande ampleur. Elles conduisent, dans tous les pays où elles sont mises en 
œuvre, à l’explosion de la précarité et de la pauvreté.  
Il existe pourtant des alternatives aux politiques libérales pour lutter contre 
le chômage. La mobilisation en France contre la loi « travail » a démontré le 
refus de la casse des droits sociaux et de la précarisation. Il est grand temps 
de changer radicalement de logique et de passer du moins disant social à la 
sécurité pour toutes et tous. 
Derrière les chiffres du chômage, il y a des hommes et des femmes qui sont 
en souffrance et en grandes difficultés. La grande majorité d’entre eux 
aspirent à un emploi stable et suffisamment rémunéré.  
La lutte pour l’emploi en France passe par trois nécessités : maintenir 
l’emploi existant en agissant contre les licenciements, créer des emplois 
nouveaux en développant l’activité et en réduisant le temps de travail et 
relancer une politique industrielle et durable.  
Pour maintenir l’emploi et agir contre les licenciements nous portons un 
projet de Sécurité de l’emploi et de la formation qui vise à l’éradication 
progressive du chômage en s’appuyant sur une autre utilisation de l’argent 
au service de l’emploi et sur les pouvoirs nouveaux pour les salariés dans les 
entreprises et pour les citoyens dans les territoires. La création d’emplois 
nouveaux passe par la réduction du temps de travail et l’augmentation des 
salaires. Enfin, il est nécessaire d’engager une lutte fondée sur une stratégie 
de plein emploi qui ne relève pas de l’utopie mais d’un choix de société. 
Appuyée par une vigoureuse politique industrielle et durable, la lutte pour 
l’emploi est possible. Pour y parvenir l’argent ne doit pas être capté par la 
finance mais servir l’épanouissement humain. 
C’est pour ces raisons que notre groupe a voté contre le rapport. 
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Commission d’enquête sur les chiffres du chômage en France et dans les pays de 
l’Union européenne ainsi que sur l’impact des réformes mises en place pour faire 

baisser le chômage 

Contribution de Jean DESESSARD du groupe écologiste 

 
Le Groupe écologiste tient à remercier toutes les personnalités qui ont contribué, par le partage 
de leur expertise, à enrichir les travaux de cette commission. Il salue également le travail réalisé 
par l’ensemble de la commission et, en particulier, par sa présidente et son rapporteur.  
 
Cette commission, constituée à la demande du groupe Les Républicains, avait pour double 
objectif d’étudier la qualité de la mesure du chômage en France et dans d’autres pays et 
d’évaluer l’impact sur l’emploi de diverses politiques publiques mises en place chez nos voisins 
européens. Si l’on comprend bien qu’il est utile de s’assurer d’avoir un thermomètre efficace 
lorsque l’on souhaite s’en servir, le lien entre les deux objectifs de la mission ne nous apparait 
pas de manière plus claire à l’issue de nos travaux… S’il s’agissait de s’assurer que les chiffres 
du chômage n’étaient pas manipulés par le pouvoir exécutif, le groupe écologiste se félicite que 
les travaux de la commission permettent, autant que faire se peut, de lever les ultimes soupçons. 
Le sujet est trop important, trop grave pour être l’objet de polémiques politiciennes stériles 
comme nous en connaissons trop régulièrement.  
 
Considérant l’importance capitale de l’évolution du taux de chômage du pays, véritable 
baromètre de la popularité de nos gouvernants, consacré par le rituel médiatique mensuel de la 
publication des chiffres, il est indispensable de se mettre d’accord sur une méthodologie unique 
et incontestable de mesure du chômage. En effet, ce rapport souligne, à nouveau, cette 
incongruité : deux méthodologies bien distinctes et imparfaites coexistent en France pour 
mesurer le chômage. 
 
D’une part, le comptage mensuel des demandeurs d’emploi fourni par Pôle emploi et mesuré 
par la DARES, qui présente l’avantage d’englober à la fois les personnes sans emploi (catégorie 
A) mais également les travailleurs précaires (catégorie B). Toutefois, il ne recense pas pour 
autant l’ensemble des personnes en situation de chômage : quid des jeunes entre 18 et 24 ans ? 
Des bénéficiaires du RSA ? C’est pourquoi, le présent rapport préconise, à juste titre, de les 
prendre en considération dans le calcul des chiffres du chômage.  
Le groupe écologiste partage un certain nombre des réserves émises par la commission 
d’enquête sur cette « méthode DEFM » (Demandeurs d’emplois en fin de mois) : en plus de 
l’impossibilité de comparaison internationale du taux de chômage, il est difficile d’étudier son 
évolution dans le temps en raison de la modification régulière des critères d’affiliation à Pôle 
emploi.  
 
D’autre part, le chiffre trimestriel de l’INSEE, obtenu par une enquête statistique fondée sur la 
définition chômage établie par Bureau International du Travail (BIT), beaucoup plus répandue à 
l’échelle internationale et plus stable dans le temps. La commission d’enquête préconise une 
mensualisation de l’enquête INSEE, disposition à laquelle le groupe écologiste est favorable en 
émettant toutefois une réserve de taille : cette mesure ne prend pas en compte les travailleurs 
précaires (salariés à temps partiel - subi ou volontaire - et/ou titulaires de contrats courts) et il 
semblerait pertinent de lui associer la mesure du travail partiel (catégorie B de Pôle emploi), 
qui, à titre d’exemple, comptabilise, en août 2016, 725 000 travailleurs précaires non répertoriés 
par l’INSEE. 
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Dans un second temps, la commission d’enquête a souhaité étudier la corrélation existant entre 
la diminution des chiffres du chômage et les politiques publiques mises en place dans d’autres 
pays européens. Elle en dresse le constat suivant : tous les pays européens, dans la diversité de 
leurs situations économiques et sociales, ont dû faire face à augmentation importante du 
chômage sous l’effet conjoncturel de la « crise » financière de 2008 et celui plus structurel de la 
mutation de notre appareil productif de plus en plus automatisé. Dans ce contexte, nous ne 
pouvons que déplorer l’absence d’une politique européenne de lutte contre le chômage. 
Néanmoins, la commission a émis des recommandations : la mise en place, d’une part, de 
politiques actives et, d’autre part, de mesures contraignantes afin de favoriser le retour à 
l’emploi. 
 
Les politiques actives sont, pour l’essentiel, un renforcement de l’accompagnement des 
chômeurs et de l’offre de formation. Le groupe écologiste est convaincu depuis longtemps de 
l’efficacité de ces dispositifs. Il a notamment proposé la mise en place d’un « guide de pilotage 
statistique (GPS) pour l’emploi » dans le cadre d’une proposition de résolution, adoptée le 2 
avril 2015 par le Sénat. Cette résolution demande à l’État de mettre en place un outil statistique, 
national et local, pour justement identifier les raisons des postes non pourvus, afin de mieux 
guider les politiques publiques de l’emploi. Seulement, malgré le consensus politique, force est 
de constater que le Gouvernement n’a pas encore jugé opportun de le mettre en œuvre.  
 
A contrario, la commission envisage des mesures contraignantes visant à obliger les chômeurs, 
à accepter certains emplois sous peine de voir diminuer ou disparaitre leurs indemnités. Le 
groupe écologiste s’oppose catégoriquement à la mise en œuvre de telles mesures reposant sur 
l’idée absurde - démentie par toutes les enquêtes sociologiques - que la cause principale du 
chômage résiderait dans la volonté des chômeurs de ne pas travailler… En effet, non seulement 
leur efficacité pour résorber le chômage n’est en rien démontrée - comme en témoigne le 
présent rapport -, mais elles constituent de surcroît un important facteur de précarisation et de 
paupérisation des travailleurs. Par crainte de perdre ou de voir diminuer leurs indemnités, les 
demandeurs d’emploi pourraient accepter un emploi qui ne correspond pas à leur qualification, 
faiblement rémunéré et/ou qui contraindrait leur vie familiale. Sur ce dernier point, l’exemple 
allemand est significatif : les chômeurs, par crainte de perdre leurs allocations, peuvent être 
contraints de déménager à l’autre bout du pays. 
  
Pour conclure nous soulignerons que sous l’impact de l’automatisation, de la robotisation, de « 
l’ubérisation », de la nouvelle économie du partage et de la connaissance, le travail connait sa 
mutation la plus profonde depuis l’apparition du fordisme au début du XXe siècle. De ce fait, le 
groupe écologiste ne s’oppose pas à la légitime réflexion sur la fluidité du marché du travail : la 
recherche d’un réel compromis entre l’employeur et ses salariés est nécessaire pour peu que la 
démocratie d’entreprise fonctionne correctement. Seulement, compte-tenu du contexte social, 
nous nous inquiétons de la mise en place d’une flexibilité qui rimerait avec contrainte et 
précarité. En effet, il convient d’avoir à l’esprit que le nombre et la qualité des emplois vacants 
ne dépendent ni des chômeurs, ni de leur volonté de travailler. Il est essentiel de rappeler cette 
évidence alors que la moitié des emplois existants disparaitra dans les 20 prochaines années et 
qu’ils ne seront pas tous remplacés, loin de là. Notre conviction est la suivante : si on veut 
prendre à bras le corps le problème du chômage, c’est vers le partage du travail et le partage des 
richesses via un revenu universel, qu’il faut s’orienter. 
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LISTE DES PERSONNES AUDITIONNÉES OU RENCONTRÉES  
PAR LA COMMISSION D’ENQUÊTE 

___________ 

 

 

• Christine Erhel, maître de conférences en économie à l’université Paris 1  

• Dominique Bureau, président de l’Autorité de la statistique publique (ASP)  

• Jean-Luc Tavernier, directeur général, Chantal Cases, directrice des statistiques 
démographiques et sociales, et Anne-Juliette Bessone, cheffe de la division 
synthèse et conjoncture du marché du travail, de l’Institut national de la 
statistique et des études économiques (Insee)  

• Jean Bassères, directeur général, et Stéphane Ducatez, directeur des statistiques, 
des études et de l’évaluation, de Pôle Emploi 

• Selma Mahfouz, directrice, et Corinne Prost, cheffe de service, adjointe à la 
directrice, de la direction de l'animation, de la recherche, des études et des 
statistiques du Ministère du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle 
et du dialogue social (Dares)  

• Gallo Gueye, directeur des statistiques sociales, Anne Clémenceau, chef de l’unité 
marché du travail et formation tout au long de la vie, et Boyan Genv, 
administrateur, d’Eurostat  

• Yves Perardel, économétricien, du service de production et d’analyse de données 
du département des statistiques de l’Organisation internationale du travail (OIT)  

• François Rebsamen, ancien ministre du travail, de l’emploi, de la formation 
professionnelle et du dialogue social 

• Xavier Bertrand, ancien ministre du travail, des relations sociales, de la famille 
et de la solidarité 

• Pierre-Edouard Magnan, délégué fédéral du Mouvement national des chômeurs 
et précaires (MNCP) 

• Francesco Leone, conseiller économique de l’ambassade d’Italie  

• Andrzej Byrt, ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire et Agata 
Wadowska, deuxième secrétaire, chef du service économique, de l’ambassade de 
la République de Pologne en France  

• Pierre Cahuc, professeur d'économie à l'école Polytechnique et directeur du 
laboratoire de macroéconomie du Centre de recherche en économie et statistique 
(CREST), Jacques Freyssinet, président du conseil scientifique du Centre 
d'études de l'emploi (CEE), Yannick L'Horty, professeur d'économie à 
l'université Paris-Est Marne-la-Vallée, directeur de la fédération de recherche 
« Travail, Emploi et Politiques Publiques » du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS), Hélène Paris, secrétaire générale du Conseil d’analyse 
économique (CAE), Henri Sterdyniak, conseiller scientifique à l’Observatoire 
français des conjonctures économiques (OFCE)  
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• Stéphane Carcillo, économiste à la direction de l’emploi, du travail et des 
affaires sociales de l'Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE)  

• Jean-Baptiste de Foucauld, membre du Conseil d'orientation pour l'emploi 
(COE) 

• Stéphane Jugnot, chercheur associé à l’Institut de recherches économiques et 
sociales (Ires)  

• Hermione Gough, ministre conseiller, et Elise Graham, attachée aux affaires 
économiques et sociales, de l’ambassade de Grande-Bretagne en France  

• Stephan Schmid, conseiller pour les affaires sociales de l’ambassade de la 
République d’Allemagne  

• Marie-Claire Carrère-Gée, présidente, et Hervé Monange, secrétaire général, du 
Conseil d’orientation pour l’emploi (COE)  

 

Déplacement à Londres 

• Thorsten Bell, directeur, et David Finch, chercheur, The Resolution Foundation 

• Barbara Petrongolo, chercheuse, London School of Economics 

• Matthew Percival, responsable de section droit du travail et dialogue social, et 
Felicity Burch, Confederation of British industry (CBI) 

• Owen Tudor, responsable des affaires européennes et internationales, Trade 
Union Congress (TUC) 

 

Déplacement à Rome 

• Riccardo Sanna, chef du département « Europe » du syndicat CGIL 

• Paolo Sestito et Eliana Viviano, économistes au département « structure 
économique » de la Banque d’Italie 

• Maurizio Del Conte, professeur de droit du travail, président de l’ANPAL 
(Agenzia nazionale per le politiche attive del lavoro) et conseiller à la Présidence du 
conseil des ministres 

• Giulio De Caprariis, directeur adjoint du département « Politiques sociales » à 
la Confindustria 

 

Déplacement à Berlin 

• Johannes Jakob, directeur « marché du travail » de la Confédération des 
syndicats allemands (Deutscher Gewerkschaftsbund - DGB) 

• Karl Brenke, économiste à l’Institut allemand pour la recherche économique 
(Deutsches Institut für Wirtschaftsforschung - DIW) 

• Jupp Zenzen, en charge des politiques du marché du travail à la Fédération des 
employeurs allemands (Bundesvereinigung der deutschen Arbeitgeberverbände - 
BDA) 
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INSTRUCTION DE PÔLE EMPLOI N° 2016-14 DU 21 AVRIL 2016 : 
 

LE PLAN 500 000 FORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 
 

POUR LES PERSONNES EN RECHERCHE D’EMPLOI 

___________ 
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Evolution du taux de chômage  
dans les pays de l’Union européenne entre 2006 et 2015 

(en pourcentage de la population active) 

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Union européenne 8,2 7,2 7,0 9,0 9,6 9,7 10,5 10,9 10,2 9,4 

Zone euro 8,4 7,5 7,6 9,5 10,0 10,1 11,3 12,0 11,6 10,9 

Belgique 8,3 7,5 7,0 7,9 8,3 7,2 7,6 8,4 8,5 8,5 

Bulgarie 9,0 6,9 5,6 6,8 10,3 11,3 12,3 13,0 11,4 9,2 

République tchèque 7,1 5,3 4,4 6,7 7,3 6,7 7,0 7,0 6,1 5,1 

Danemark 3,9 3,8 3,4 6,0 7,5 7,6 7,5 7,0 6,6 6,2 

Allemagne 10,1 8,5 7,4 7,6 7,0 5,8 5,4 5,2 5,0 4,6 

Estonie 5,9 4,6 5,5 13,5 16,7 12,3 10,0 8,6 7,4 6,2 

Irlande 4,5 4,7 6,4 12,0 13,9 14,7 14,7 13,1 11,3 9,4 

Grèce 9,0 8,4 7,8 9,6 12,7 17,9 24,5 27,5 26,5 24,9 

Espagne 8,5 8,2 11,3 17,9 19,9 21,4 24,8 26,1 24,5 22,1 

France 8,8 8,0 7,4 9,1 9,3 9,2 9,8 10,3 10,3 10,4 

Croatie 11,6 9,9 8,6 9,2 11,7 13,7 16,0 17,3 17,3 16,3 

Italie 6,8 6,1 6,7 7,7 8,4 8,4 10,7 12,1 12,7 11,9 

Chypre 4,6 3,9 3,7 5,4 6,3 7,9 11,9 15,9 16,1 15,0 

Lettonie 7,0 6,1 7,7 17,5 19,5 16,2 15,0 11,9 10,8 9,9 

Lituanie 5,8 4,3 5,8 13,8 17,8 15,4 13,4 11,8 10,7 9,1 

Luxembourg 4,6 4,2 4,9 5,1 4,6 4,8 5,1 5,9 6,0 6,4 

Hongrie 7,5 7,4 7,8 10,0 11,2 11,0 11,0 10,2 7,7 6,8 

Malte 6,8 6,5 6,0 6,9 6,9 6,4 6,3 6,4 5,8 5,4 

Pays-Bas 5,0 4,2 3,7 4,4 5,0 5,0 5,8 7,3 7,4 6,9 

Autriche 5,3 4,9 4,1 5,3 4,8 4,6 4,9 5,4 5,6 5,7 

Pologne 13,9 9,6 7,1 8,1 9,7 9,7 10,1 10,3 9,0 7,5 

Portugal 8,9 9,1 8,8 10,7 12,0 12,9 15,8 16,4 14,1 12,6 

Roumanie 7,2 6,4 5,6 6,5 7,0 7,2 6,8 7,1 6,8 6,8 

Slovénie 6,0 4,9 4,4 5,9 7,3 8,2 8,9 10,1 9,7 9,0 

Slovaquie 13,5 11,2 9,6 12,1 14,5 13,7 14,0 14,2 13,2 11,5 

Finlande 7,7 6,9 6,4 8,2 8,4 7,8 7,7 8,2 8,7 9,4 

Suède 7,1 6,1 6,2 8,3 8,6 7,8 8,0 8,0 7,9 7,4 

Royaume-Uni 5,4 5,3 5,6 7,6 7,8 8,1 7,9 7,6 6,1 5,3 

Source : Eurostat 
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Evolution de la part des salariés titulaires d’un contrat à durée déterminée (15-64 ans) 

 
2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Union européenne 12,1 12,2 11,9 11,4 11,7 11,8 11,5 11,5 11,8 12 

Zone euro 13,9 13,8 13,6 12,9 13 13,2 12,7 12,7 12,9 13,2 

Belgique 7,4 7,4 7,1 7 7 7,7 7 6,9 7,4 7,7 

Bulgarie 5,1 4,4 4,3 4 3,9 3,6 3,9 4,9 4,6 3,9 

République tchèque 6,7 6,6 6,1 6,3 6,7 6,5 6,8 7,5 8 8,3 

Danemark 8,1 8,2 7,7 7,9 7,7 8,1 7,9 8,1 7,9 8 

Allemagne 12,9 13 13,1 13 13 13 12,3 12 11,8 11,8 

Estonie 2,4 2 2,3 2,2 3,4 4,1 3,2 3,2 2,8 3,1 

Irlande 5 7 7,1 7,3 8 8,6 8,5 8,3 7,7 7,2 

Grèce 7 7,2 7,7 8,1 8,3 7,6 6,5 6,5 7,5 7,9 

Espagne 28,1 26,2 24,1 21,1 20,7 21,1 19,5 19,1 19,9 20,9 

France  13,1 13,4 13,5 12,9 13,4 13,6 13,5 14,2 14 14,7 

Croatie 10,1 10,7 10 9,7 10,2 10,8 10,9 12,1 14,4 17,3 

Italie 9,8 9,9 10 9,5 9,6 10,1 10,5 10,1 10,4 10,8 

Chypre 10,6 10,8 11,4 11,3 11,7 11,9 12,9 14,7 15,8 15,9 

Lettonie 6,4 3,7 3 3,8 6,3 5,9 4,2 3,8 2,9 3,3 

Lituanie 3,8 3,2 2,1 2 2,2 2,4 2,3 2,4 2,4 1,8 

Luxembourg 5,6 6,3 5,8 6,6 6,5 6,5 6,9 6,4 7,3 9,1 

Hongrie 6 6,4 6,9 7,4 8,5 8 8,5 9,7 9,6 10,1 

Malte 3,2 4,4 3,6 4,2 4,5 5,7 5,9 6,5 6,7 6,4 

Pays-Bas 14,3 15,5 15,5 15,5 15,6 15,4 16,2 17 17,7 16,7 

Autriche 7,8 7,7 7,8 7,9 8,2 8,4 8,2 8,1 8,1 8 

Pologne 20,8 21,8 20,9 20,6 21,1 20,9 20,9 21,1 22,4 22,2 

Portugal 16,3 17,8 18,3 17,7 18,6 18,2 16,9 17,6 18 18,7 

Roumanie 1,2 1,1 0,9 0,7 0,7 1 1,1 1 1,1 1 

Slovénie 14,6 15,8 15,1 13,9 14,5 15,2 14,4 13,8 13,7 15,1 

Slovaquie 4,3 4,3 3,9 3,6 4,7 5,5 5,7 5,8 7,4 8,9 

Finlande 14,3 14 13,1 12,6 13,4 13,6 13,5 13,4 13,4 13,1 

Suède 15,3 15,5 14,3 13,5 14,4 14,9 14,4 14,7 15,2 15,1 

Royaume-Uni 4,9 5 4,6 4,7 5,1 5,2 5,3 5,2 5,4 5,2 

 Source : Eurostat 
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Evolution de la part des emplois à temps partiel dans l’emploi total (15–64 ans) 

Source : Eurostat 

 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Union européenne 17,4 17,5 17,5 18 18,5 18,8 19,2 19,6 19,6 19,6 

Zone euro 18,5 18,6 18,7 19,3 19,7 20,1 20,7 21,5 21,5 21,6 

Belgique 22 21,9 22,4 23,2 23,7 24,7 24,7 24,3 23,7 24,3 

Bulgarie 1,7 1,4 2 2,1 2,2 2,2 2,2 2,5 2,5 2,2 

République tchèque 4,4 4,4 4,3 4,8 5,1 4,7 5 5,8 5,5 5,3 

Danemark 22,9 23 23,8 25,2 25,6 25,1 24,8 24,7 24,6 24,7 

Allemagne 25,2 25,4 25,1 25,3 25,6 25,9 25,8 26,6 26,5 26,8 

Estonie 6,8 7,1 6,4 9,4 9,8 9,3 9,2 8,9 8,3 9,5 

Irlande 16,6 17,4 18,2 21 22,2 23,1 23,5 23,5 23 22,2 

Grèce 5,5 5,4 5,4 5,9 6,3 6,7 7,7 8,4 9,3 9,4 

Espagne 11,6 11,4 11,6 12,4 12,9 13,5 14,4 15,7 15,8 15,6 

France 17,1 17,2 16,8 17,2 17,6 17,6 17,7 18,1 18,5 18,3 

Croatie 7,1 6,1 6,5 6,5 7 7,2 5,6 5,4 5,3 5,9 

Italie 13,1 13,4 14,1 14,1 14,8 15,2 16,8 17,6 18,1 18,3 

Chypre 6,6 6,4 6,8 7,5 8,3 9 9,7 11,9 13,5 13 

Lettonie 5,9 5,6 5,9 8,2 9,3 8,8 8,9 7,5 6,8 7,2 

Lituanie 10 8,6 6,5 7,9 7,8 8,3 8,9 8,4 8,6 7,6 

Luxembourg 17,1 17,8 17,9 17,6 17,4 18 18,5 18,7 18,4 18,4 

Hongrie 3,7 3,9 4,3 5,2 5,5 6,4 6,7 6,4 6 5,7 

Malte 9,7 10,6 11,1 11 11,6 12,6 13,2 14,2 15,5 14,5 

Pays-Bas 45,8 46,3 46,8 47,7 48,3 48,3 49 49,8 49,6 50 

Autriche 21,5 22 22,7 23,9 24,4 24,5 25,2 26 26,9 27,3 

Pologne 8,9 8,5 7,7 7,7 7,7 7,3 7,2 7,1 7,1 6,8 

Portugal 8,2 8,9 8,8 8,5 8,5 10,3 11,2 11,1 10,1 9,8 

Roumanie 8,6 8,6 8,6 8,5 9,9 9,5 9,3 9 8,7 8,8 

Slovénie 8 8,1 8,1 9,5 10,3 9,5 9 9,3 10 10,1 

Slovaquie 2,7 2,5 2,5 3,4 3,8 4 4 4,5 5,1 5,8 

Finlande 13,5 13,4 12,7 13,3 13,8 14,1 14,1 14 14,1 14,1 

Suède 23,6 23,5 25,7 26 25,8 25,2 25 24,7 24,5 24,3 

Royaume-Uni 24,2 24,1 24,1 24,9 25,6 25,5 25,9 25,6 25,3 25,1 
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Evolution du salaire annuel brut moyen dans les pays de l’Union européenne  
entre 2006 et 2015 

(en euros) 

nd : donnée non disponible. 
champ : salaire moyen pour un célibataire sans enfant. 
Source : Eurostat et Insee 

  2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Union 
européenne 

31 386 32 187 31 361 30 148 30 388 31 153 32 774 32 275 33 531 nd 

Allemagne 39 149 40 300 41 400 41 100 41 736 43 300 44 300 44 700 45 700 47 042 

Autriche 35 143 36 228 37 258 37 832 38 504 39 693 40 708 41 940 42 573 43 484 

Belgique 37 674 38 659 40 698 40 998 43 423 44 636 45 886 46 197 46 464 46 693 

Bulgarie 2 195 2 594 3 340 3 769 3 883 4 333 4 590 4 973 5 080 nd 

Chypre 21 310 22 337 nd nd nd nd nd nd nd nd 

Croatie nd nd nd nd nd nd nd 12 243 12 232 nd 

Danemark 44 362 46 493 48 189 49 294 50 498 51 385 52 723 53 061 53 319 54 416 

Espagne 21 168 21 989 23 252 24 164 24 786 25 515 25 894 26 027 26 162 26 259 

Estonie nd 8 694 nd nd 9 712 10 368 11 004 11 732 12 436 12 925 

Finlande 33 543 35 559 37 372 38 444 39 395 40 243 41 413 42 257 42 910 43 536 

France 31 369 32 413 33 580 34 132 34 693 35 497 36 232 36 808 37 427 37 792 

Grèce 15 301 16 539 16 700 18 541 24 156 23 391 22 240 20 766 20 168 20 296 

Hongrie 7 525 8 578 9 288 8 691 9 118 9 393 9 506 9 817 9 748 10 233 

Irlande 29 931 31 185 32 550 31 802 32 308 32 264 32 479 33 154 34 466 34 847 

Italie 25 241 25 805 26 845 27 419 28 243 28 872 29 440 30 039 30 463 30 710 

Lettonie 5 211 6 690 8 109 8 280 8 213 8 568 9 065 9 317 9 830 nd 

Lituanie 5 147 6 322 7 398 6 895 6 767 6 949 7 269 7 707 8 116 nd 

Luxembourg 43 532 45 258 47 035 48 175 49 387 50 674 51 964 53 485 54 560 55 553 

Malte 6 517 6 669 16 775 17 120 17 947 19 705 20 451 21 048 20 500 nd 

Pays-Bas 40 800 42 000 43 146 44 412 45 215 46 287 47 408 48 194 49 155 49 235 

Pologne 7 513 8 535 9 599 8 059 9 042 9 357 9 298 9 873 10 124 11 788 

Portugal 14 893 16 091 16 691 17 129 16 542 16 208 17 040 17 653 17 411 17 280 

République 
tchèque 

8 241 9 029 10 930 10 663 11 364 11 813 11 946 11 500 11 334 11 655 

Roumanie 3 713 4 821 5 455 4 998 5 572 5 959 5 635 5 844 6 222 nd 

Royaume-
Uni 

46 087 48 537 41 922 37 478 39 981 39 506 44 253 41 858 44 203 49 621 

Slovaquie nd 7 997 8 820 9 043 9 325 9 592 9 810 10 001 10 422 10 616 

Slovénie nd 14 625 15 769 16 079 16 915 17 373 17 538 17 673 17 948 18 109 

Suède 35 077 36 412 36 658 34 117 38 607 41 576 44 496 45 309 44 840 45 049 
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Euros SPA Euros SPA Euros SPA Euros SPA Euros SPA Euros SPA Euros SPA Euros SPA Euros SPA Euros SPA
Union européenne 17 134 17 310 17 741 17 725 18 089
Zone euro 16 113 17 254 18 928 19 421 19 575 19 546 19 784 19 810 19 864
Belgique 19 018 17 868 19 144 17 775 19 997 18 606 21 002 19 021 21 376 19 014 21 612 19 629 21 900 19 862 23 268 21 198 23 434 21 148 23 674 21 779
Bulgarie 1 580 3 659 1 716 3 836 2 668 5 842 3 278 6 668 3 498 6 824 3 429 6 861 3 276 6 528 3 509 7 081 3 911 7 970 4 093 8 454
République tchèque 5 410 9 307 6 148 10 023 6 810 10 914 8 262 11 444 7 981 10 923 8 440 11 315 8 765 11 602 8 695 12 207 8 600 12 513 8 345 13 100
Danemark 23 996 17 109 25 165 18 149 26 025 18 963 25 888 18 538 26 912 18 822 29 352 20 894 29 690 21 001 30 084 21 640 31 108 22 316 31 518 22 651
Allemagne 17 277 16 736 20 268 19 755 21 086 20 738 21 219 20 502 21 466 20 073 21 549 20 815 22 021 21 586 22 423 22 352 22 504 21 947
Estonie 4 356 6 735 5 303 7 741 6 331 8 635 7 208 9 403 6 782 8 779 6 573 8 785 7 121 9 382 7 861 10 265 8 814 11 294 9 480 12 550
Irlande 23 441 18 909 25 988 20 873 26 809 21 183 25 635 20 093 23 965 19 670 22 886 19 334 22 064 18 547 22 417 18 775 22 936 18 838
Grèce 11 579 13 220 12 031 13 622 12 766 14 223 13 484 14 833 13 955 14 717 12 599 13 364 10 628 11 293 9 316 10 053 8 883 9 954 8 691 10 163
Espagne 12 632 13 877 13 265 14 456 16 190 17 439 17 042 17 928 16 924 17 316 16 280 16 858 16 118 16 626 15 635 16 475 15 405 16 480 15 408 16 691
France 18 368 16 934 18 401 16 938 22 466 20 791 23 207 20 945 23 426 20 865 23 902 21 692 24 512 22 336 24 735 22 669 24 643 22 416
Croatie 6 622 8 677 6 217 8 271 5 988 8 198 5 817 8 493 5 799 8 589
Italie 16 725 15 974 17 314 16 616 17 711 17 285 17 983 17 554 18 221 17 378 18 149 17 928 18 267 17 717 17 932 17 351 17 914 17 364
Chypre 16 599 18 684 18 565 21 158 18 571 21 140 19 103 21 784 18 929 21 089 19 621 22 128 20 218 22 781 19 426 21 006 18 418 20 161
Lettonie 3 211 5 682 4 070 6 775 5 788 8 731 6 484 8 629 5 466 7 156 5 133 7 270 5 469 7 489 5 746 7 919 6 334 8 898 6 986 9 676
Lituanie 3 062 5 584 3 938 6 868 4 895 8 170 5 840 8 860 4 975 7 431 4 503 7 085 5 125 7 944 5 652 8 753 5 974 9 410 6 564 10 445
Luxembourg 33 228 29 777 34 223 30 737 35 448 30 892 36 475 31 045 36 410 29 956 36 662 29 972 36 925 29 941 38 442 32 357 38 555 31 759
Hongrie 4 586 7 240 4 363 7 196 4 827 7 237 5 201 7 502 4 631 7 324 5 055 8 026 5 250 8 500 5 027 8 222 5 124 8 583 5 171 8 978
Malte 10 079 13 479 10 200 13 641 11 165 14 797 11 866 15 338 11 794 15 113 12 097 15 624 12 663 16 149 13 440 16 732 14 291 17 323
Pays-Bas 19 419 18 554 20 810 20 003 22 303 21 868 22 791 21 739 22 692 21 039 22 556 20 916 22 951 21 183 23 124 21 335 23 188 20 875 23 513 21 409
Autriche 19 684 19 205 20 342 19 955 21 681 21 143 22 756 21 648 23 576 21 849 23 922 22 765 24 423 23 073 24 366 23 075 26 080 24 340 25 958 24 310
Pologne 3 705 6 067 4 154 6 645 4 945 8 004 5 990 8 660 5 116 8 801 5 824 9 627 5 906 10 073 5 986 10 598 6 172 11 042
Portugal 9 554 11 233 9 932 11 689 10 274 12 008 10 393 11 806 10 546 11 815 10 410 11 906 10 228 12 035 9 899 11 887 9 856 12 128 9 996 12 226
Roumanie 1 940 3 367 2 320 3 637 2 525 4 002 2 372 4 119 2 400 4 184 2 355 4 266 2 327 4 481 2 472 4 602 2 675 5 031
Slovénie 10 112 13 189 10 724 13 988 11 709 14 846 12 743 15 478 12 653 14 392 12 885 14 970 12 972 15 272 12 706 15 236 12 843 15 451 13 211 16 180
Slovaquie 3 803 5 305 4 377 6 182 5 179 7 310 6 290 8 710 6 785 9 273 6 979 9 933 7 556 10 688 7 266 10 324 7 484 10 777
Finlande 20 225 16 364 20 787 16 940 22 008 18 408 23 119 19 156 23 528 18 968 24 150 19 842 25 148 20 580 25 901 21 344 26 130 21 221 26 240 21 455
Suède 18 977 15 950 20 185 17 033 21 810 18 865 22 618 19 981 20 921 19 428 23 865 19 944 26 265 20 919 28 080 21 806 28 897 21 956 28 486 22 690
Royaume-Uni 22 799 20 601 24 826 22 046 22 730 22 347 19 405 20 056 20 524 19 034 20 788 19 138 22 395 19 218 21 656 19 422 24 138 19 866 24 936

2012 2013 2014 20152006 2007 2008 2009 2010 2011

 

Evolution du revenu moyen en euros et standards de pouvoir d’achat (SPA) 
dans les pays de l’Union européenne entre 2006 et 2015 

Source : Eurostat 
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en euros en SPA  (2) en euros en SPA  (2) en euros en SPA  (2) en euros en SPA  (2) en euros en SPA  (2) en euros en SPA  (2) en euros en SPA  (2) en euros en SPA  (2)
Allemagne 17 777 17 325 18 309 18 007 18 586 17 954 18 797 17 573 19 043 18 395 19 595 19 208 19 582 19 478 19 733 19 299
Autriche 18 156 17 810 (*) 19 413 (*) 18 932 20 469 19 472 21 058 19 516 21 463 20 425 21 807 20 602 22 073 20 904 23 211 21 662
Belgique 17 566 16 311 17 985 16 743 19 313 17 491 19 464 17 331 20 008 18 159 20 280 18 396 21 483 19 563 21 705 19 591
Bulgarie 1 481 3 299 2 171 4 765 2 828 5 751 3 017 5 885 2 914 5 831 2 860 5 697 2 924 5 900 3 311 6 754
Chypre 16 014 18 252 (*) 16 024 (*) 18 241 16 451 18 761 16 180 18 026 16 990 19 162 16 927 19 074 15 873 17 165 14 400 15 762
Croatie nd nd nd nd nd nd 5 810 7 612 5 579 7 423 5 377 7 362 5 078 7 414 5 225 7 740
Danemark 23 341 16 868 24 161 17 601 25 029 17 917 25 668 17 949 26 944 19 184 27 184 19 228 (*) 27 444 (*) 19 743 27 861 19 987
Espagne 11 645 12 690 (*) 13 966 (*) 15 043 14 795 15 564 14 605 14 945 13 929 14 424 13 868 14 304 13 524 14 250 13 269 14 195
Estonie 4 448 6 492 5 547 7 564 6 209 8 101 5 727 7 413 5 598 7 485 5 987 7 891 6 579 8 607 7 217 9 241
Finlande 18 703 15 241 19 794 16 556 20 962 17 368 21 349 17 211 21 826 17 933 22 699 18 576 23 272 19 178 23 702 19 250
France 16 441 15 149 (*) 18 899 (*) 17 493 19 644 17 741 19 960 17 782 19 995 18 161 20 603 18 784 20 924 19 193 21 199 19 307
Grèce 10 200 11 455 10 800 12 032 11 496 12 626 11 963 12 599 10 985 11 627 9 513 10 063 8 371 9 046 7 680 8 610
Hongrie 3 936 6 490 4 400 6 597 4 739 6 836 4 241 6 708 4 493 7 135 4 696 7 604 4 449 7 274 4 512 7 559
Irlande 22 065 17 722 22 995 18 169 22 445 17 593 20 512 16 837 19 726 16 665 19 078 16 037 19 065 15 968 19 477 15 997
Italie 15 106 14 497 15 640 15 263 15 605 15 233 15 964 15 225 15 971 15 776 15 979 15 499 15 733 15 223 15 759 15 274
Lettonie 3 365 5 587 4 740 7 138 5 355 7 132 4 488 5 876 4 195 5 944 4 450 6 101 4 666 6 446 5 203 7 320
Lituanie 3 276 5 714 4 111 6 852 4 715 7 149 4 030 6 018 3 857 6 068 4 337 6 724 4 698 7 282 4 823 7 595
Luxembourg 29 892 26 847 30 917 26 943 31 764 27 036 32 333 26 602 32 538 26 601 32 779 26 579 33 301 28 030 34 320 28 271
Malte 9 304 12 442 10 009 13 264 10 503 13 576 10 435 13 371 10 862 14 029 11 449 14 600 12 093 15 056 12 787 15 501
Pays-Bas 18 244 17 537 19 522 19 142 20 156 19 227 20 292 18 814 20 310 18 833 20 562 18 978 20 839 19 226 20 891 18 805
Pologne 3 502 5 609 4 155 6 732 5 097 7 376 4 405 7 578 5 025 8 322 5 060 8 635 5 164 9 158 5 336 9 560
Portugal 7 573 8 915 8 143 9 504 8 282 9 407 8 678 9 728 8 410 9 621 8 323 9 795 8 177 9 820 8 229 10 125
République tchèque 5 423 8 841 6 068 9 725 7 295 10 104 7 058 9 660 7 451 9 989 7 791 10 313 7 694 10 802 7 622 11 091
Roumanie 1 658 2 877 1 953 3 064 2 162 3 442 2 037 3 539 2 116 3 689 2 116 3 596 2 066 3 936 2 195 4 090
Royaume-Uni 21 143 18 778 18 923 18 543 16 262 16 819 17 106 15 869 17 136 15 776 19 166 16 447 18 694 16 826 20 584 16 933
Slovaquie 3 972 5 608 4 792 6 763 5 671 7 852 6 117 8 360 6 306 8 975 6 927 9 799 6 737 9 572 6 809 9 806
Slovénie 9 907 12 922 10 893 13 812 11 864 14 410 11 736 13 349 11 999 13 940 12 122 14 271 11 852 14 212 11 909 14 328
Suède 18 845 15 908 20 573 17 799 21 248 18 763 19 709 18 312 22 506 18 806 24 727 19 672 26 414 20 516 27 120 20 614
Union européenne à 28 nd nd nd nd nd nd 14 827 nd 14 950 nd 15 440 nd 15 417 nd 15 777 nd

2009 (r) 2010 (r) 2014
Revenu médian (1)

2012 (r)
Revenu médian (1)

2011 (r)
Revenu médian (1) Revenu médian (1) Revenu médian (1) Revenu médian (1) Revenu médian (1)

2007 (r) 2008 (r) 2013 (r)
Revenu médian (1)

Nd : données non disponibles. 
r : données révisées. 
* : rupture de série. 
(1) : revenu par unité de consommation. 
Source : Eurostat 

Evolution du revenu médian des ménages dans l’Union européenne  
entre 2007 et 2014 
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Evolution du taux de risque de pauvreté dans les pays de l’Union européenne  
(seuil : 60 % du revenu équivalent médian après transferts sociaux) 

(en pourcentage de la population totale) 

nd : donnée non disponible. 

Source : Eurostat 

  2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Union européenne  
(28 pays) 

nd nd nd nd 16,5 16,8 16,8 16,7 17,2 nd 

Union européenne  
(27 pays) 

16,5 16,6 16,5 16,4 16,5 16,8 16,8 16,7 17,2 nd 

Zone euro 15,6 16,1 16,1 16,2 16,3 16,8 16,8 16,7 17,1 nd 

Belgique 14,7 15,2 14,7 14,6 14,6 15,3 15,3 15,1 15,5 14,9 

Bulgarie 18,4 22 21,4 21,8 20,7 22,2 21,2 21 21,8 22 

République tchèque 9,9 9,6 9 8,6 9 9,8 9,6 8,6 9,7 9,7 

Danemark 11,7 11,7 11,8 13,1 13,3 12,1 12 11,9 12,1 12,2 

Allemagne 12,5 15,2 15,2 15,5 15,6 15,8 16,1 16,1 16,7 nd 

Estonie 18,3 19,4 19,5 19,7 15,8 17,5 17,5 18,6 21,8 21,6 

Irlande 18,5 17,2 15,5 15 15,2 15,2 15,7 14,1 15,6 nd 

Grèce 20,5 20,3 20,1 19,7 20,1 21,4 23,1 23,1 22,1 21,4 

Espagne 20,3 19,7 19,8 20,4 20,7 20,6 20,8 20,4 22,2 22,1 

France 13,2 13,1 12,5 12,9 13,3 14 14,1 13,7 13,3 13,6 

Croatie nd nd nd nd 20,6 20,9 20,4 19,5 19,4 nd 

Italie 19,3 19,5 18,9 18,4 18,7 19,8 19,5 19,3 19,4 nd 

Chypre 15,6 15,5 15,9 15,8 15,6 14,8 14,7 15,3 14,4 nd 

Lettonie 23,5 21,2 25,9 26,4 20,9 19 19,2 19,4 21,2 22,5 

Lituanie 20 19,1 20,9 20,3 20,5 19,2 18,6 20,6 19,1 22,2 

Luxembourg 14,1 13,5 13,4 14,9 14,5 13,6 15,1 15,9 16,4 nd 

Hongrie 15,9 12,3 12,4 12,4 12,3 14,1 14,3 15 15 14,9 

Malte 14,2 15,1 15,3 14,9 15,5 15,6 15,1 15,7 15,9 16,3 

Pays-Bas 9,7 10,2 10,5 11,1 10,3 11 10,1 10,4 11,6 12,1 

Autriche 12,6 12 15,2 14,5 14,7 14,5 14,4 14,4 14,1 13,9 

Pologne 19,1 17,3 16,9 17,1 17,6 17,7 17,1 17,3 17 nd 

Portugal 18,5 18,1 18,5 17,9 17,9 18 17,9 18,7 19,5 19,5 

Roumanie nd 24,6 23,6 22,1 21,6 22,3 22,9 23 25,4 25,4 

Slovénie 11,6 11,5 12,3 11,3 12,7 13,6 13,5 14,5 14,5 14,3 

Slovaquie 11,6 10,6 10,9 11 12 13 13,2 12,8 12,6 12,3 

Finlande 12,6 13 13,6 13,8 13,1 13,7 13,2 11,8 12,8 12,4 

Suède 12,3 10,5 12,2 13,3 12,9 14 14,1 14,8 15,1 14,5 

Royaume-Uni 19 18,6 18,7 17,3 17,1 16,2 16 15,9 16,8 16,7 
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 Audition de Mme Christine Erhel, 
maître de conférences en économie à l’université Paris 1 

(mercredi 11 mai 2016) 

_______ 

 

 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Nous commençons notre cycle d’auditions 
en recevant Mme Christine Erhel, maître de conférences en économie à l’université Paris I. 

Nous avons souhaité vous entendre afin que vous rappeliez les différentes méthodes 
utilisées pour mesurer le chômage en France, dans le cadre de l’enquête Emploi réalisée 
chaque trimestre par l’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee) et 
des statistiques mensuelles du nombre de demandeurs d’emploi en fin de mois, établies par Pôle 
emploi et la direction de l'animation de la recherche, des études et des statistiques (Dares) du 
ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social. Nous 
souhaiterions connaître votre avis sur leur pertinence, leur degré de fiabilité et leurs limites. Un 
éclairage sur les méthodes employées pour l’établissement de ces statistiques par nos voisins 
européens serait également utile. 

Conformément à la procédure applicable aux commissions d’enquête, Mme Christine 
Erhel prête serment. 

Mme Christine Erhel, maître de conférences en économie à l'université Paris I. – 
Mon intervention consistera en un point de méthodologie sur la définition du chômage et sur les 
indicateurs permettant d’évaluer la situation du marché du travail. En France coexistent deux 
définitions du chômage. Tout d’abord celle établie par l’Insee sur la base de l’enquête Emploi 
réalisée chaque trimestre, conformément à des critères définis par le Bureau international du 
travail (BIT). Selon cette définition, est considérée comme chômeur toute personne en âge de 
travailler qui répond simultanément à trois conditions : être sans emploi, c'est à dire ne pas 
avoir travaillé au moins une heure durant une semaine de référence ; être disponible pour 
prendre un emploi dans les quinze jours ; avoir cherché activement un emploi dans le mois 
précédent ou en avoir trouvé un qui commence dans moins de trois mois. 

La seconde définition est celle de Pôle emploi. Elle repose sur les données 
administratives collectées dans le cadre du suivi des chômeurs et publiées chaque mois. 
Les demandeurs d’emploi sont classés en cinq catégories. La catégorie qui s’approche le plus 
de la définition du BIT est la catégorie A, qui regroupe les personnes sans emploi ayant fait des 
démarches de recherche d’emploi le mois précédent. Les autres catégories B, C D et E 
regroupent des personnes inscrites à Pôle emploi mais qui ont une activité réduite, sont en 
formation, malades ou qui ne cherchent pas d’emploi.  

La définition internationale du BIT a été établie en 1982 et n’a pas varié depuis. Elle 
est utile pour suivre l’évolution du chômage dans le temps ou pour faire des comparaisons entre 
pays : tous les pays européens l’utilisent et l’enquête Labour force survey est réalisée sur cette 
base. Sa limite est d’être fondée sur un échantillon, ce qui rend difficile de désagréger les 
données à un niveau trop fin où la représentativité de l’échantillon n’est plus garantie – 
quartier ou petite ville par exemple. Malgré tout, les avantages l’emportent et les économistes 
se réfèrent à cette définition dans leurs travaux. Les chiffres fournis par Pôle emploi, eux, sont 
plus exhaustifs ; il est possible de les désagréger à un niveau très fin. L’inconvénient est qu’ils 
reposent sur des catégories propres à Pôle emploi, ce qui les rend difficiles à utiliser pour 
établir des comparaisons internationales, faute d’une harmonisation des critères entre pays.  
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De plus ces critères varient dans le temps, ils sont très sensibles aux modalités de 
calcul et de gestion administratives ainsi qu’aux différentes politiques pour l’emploi : par 
exemple, à certaines périodes, on a dispensé les chômeurs de plus de 57 ans de toute recherche 
d’emploi, ce qui a modifié mécaniquement le nombre de chômeurs.  

Il y a toujours un écart entre les chiffres donnés par le BIT et ceux de Pôle emploi. 
Ces écarts dépendent des politiques de l’emploi menées, des modalités de calcul, mais aussi des 
publics. Ainsi, fait bien connu, le chômage des jeunes de moins de 25 ans défini selon les 
critères du BIT est structurellement supérieur à celui calculé par Pôle emploi : les jeunes 
s’inscrivent moins à Pôle emploi car ils sont peu incités à faire cette démarche. Les politiques 
de l’emploi ont un effet sur le nombre des chômeurs : la suppression des dispositifs de dispense 
de recherche d’emploi en 2009 a provoqué une hausse du nombre des chômeurs recensés par 
Pôle emploi, ce qui a creusé l’écart avec le chiffre correspondant à la définition du BIT. De 
même, en 2009, l’obligation faite aux bénéficiaires du RSA, de s’inscrire à Pôle emploi, a 
entrainé une hausse du chômage calculé par Pôle emploi. 

Le calcul du taux de chômage à partir du nombre de chômeurs dépend de la 
population retenue comme référence et des comportements d’activité. En France, le taux de 
chômage des jeunes s’établit, selon la définition du BIT, à près de 25 %, ce qui signifie que 
25 % des jeunes actifs sont au chômage. Toutefois si l’on rapporte le nombre de chômeurs de 
15 à 24 ans à l’ensemble de la population composant cette classe d’âge, le taux de chômage des 
jeunes s’établit à 9 %. Les comportements d’activité sont très différents selon les pays. 
En France, la majorité des jeunes poursuit des études et ne travaille pas pendant sa scolarité. A 
l’inverse, aux États-Unis, la participation des jeunes au marché de l’emploi est très forte. Pour 
les comparaisons, il convient donc de prendre en compte les taux d’activité. Ainsi, le taux de 
chômage des jeunes actifs est de 25 % en France et de 14,6 % au Royaume-Uni, mais la part 
des jeunes au chômage, rapportée à leur classe d’âge est de 9,1 % en France, de 8,5 % au 
Royaume-Uni. Les écarts changent ainsi très fortement selon les indicateurs. L’Allemagne est 
dans une situation remarquable, avec un chômage bas dans les deux cas, respectivement 7,2 % 
et 3,5 %.  

Une autre notion, utilisée par l’Insee, Eurostat ou l’OCDE, est celle de « halo » 
autour du chômage. Celle-ci recouvre les personnes non comptabilisées comme actives au sens 
du BIT mais proches, néanmoins, du marché du travail. Il s’agit des personnes en recherche 
d’emploi mais non immédiatement disponibles, pour des raisons de santé ou familiales, par 
exemple -elles sont 287 000 en France au quatrième trimestre 2015, selon l’Insee. Il s’agit aussi 
des personnes disponibles pour travailler mais qui ne recherchent pas un travail activement 
(personnes découragées ou chômeurs de longue durée) au nombre de 673 000 en France-. 
Il s’agit enfin des personnes très éloignées du marché du travail, qui ne sont ni disponibles, ni à 
la recherche d’un emploi, au nombre de 448 000. Ce halo concerne ainsi 1,408 million de 
personnes en France. Il est calculé selon des méthodes identiques dans tous les pays européens, 
ce qui permet des comparaisons entre pays par Eurostat.  

Enfin, le dernier indicateur à prendre en compte est le sous-emploi qui concerne les 
personnes qui travaillent mais souhaiteraient travailler davantage. Il s’agit des personnes en 
temps partiel involontaire. Celles-ci peuvent parfois être inscrites à Pôle emploi si elles 
recherchent un autre emploi. Dans cette catégorie on range aussi les personnes en chômage 
technique ou partiel. Le sous-emploi concerne 1,696 million de personnes en France, dont 
1,2 million de femmes.  

Les définitions du BIT et de Pôle emploi ne relèvent pas des mêmes logiques. Pour 
avoir une bonne vision de l’état du marché du travail, il faut croiser plusieurs indicateurs. Le 
système d’information statistique s’est amélioré ces dernières années avec un effort 
d’harmonisation des indicateurs entre pays. 
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M. Philippe Dallier, rapporteur. – Merci pour toutes ces précisions. Depuis quand 
utilise-t-on en France un double système : l’enquête Emploi de l’Insee et les statistiques établies 
par Pôle emploi ? Pourquoi avoir fait ce choix alors que la définition du BIT existait déjà ? 
Est-ce une spécificité française ?  

Pouvez-vous nous donner des précisions sur le panel du BIT ? Enfin, on a constaté 
des bugs dans le passé avec les chiffres de Pôle emploi. Les chiffres de l’Insee sont-ils plus 
fiables ?  

Mme Christine Erhel. – Je ne sais pas de quand datent les définitions que l’on utilise 
en France. La définition du BIT a été élaborée en 1982 et s’est généralisée. Tous les pays 
collectent des données administratives sur le chômage : celles-ci proviennent du suivi des 
chômeurs et sont publiées parallèlement aux chiffres élaborés selon la définition du BIT, que les 
pays européens ont l’obligation de fournir.  

L’enquête Emploi se base sur un échantillon de 67 000 ménages qui sont interrogés 
chaque trimestre pendant 18 mois, de telle sorte que le panel soit continûment renouvelé. Cette 
méthode correspond aux standards en la matière. Il n’y a pas de doute sur sa fiabilité. On peut 
juste regretter l’impossibilité de procéder à des études à un niveau trop fin, mais l’Insee ne 
publie pas des enquêtes en-dessous d’un certain seuil. En 2003, l’enquête Emploi, qui était 
annuelle, est devenue continue, tous les trimestres. Cela a entraîné un choc provisoire, l’Insee a 
dû adapter ses méthodes. Les choses sont désormais réglées. Les bugs dans les chiffres de Pôle 
emploi sont dus à l’utilisation de données administratives, dépendantes, par nature, de critères 
fixés par l’administration, de leur révision, ou de problèmes techniques à l’occasion de 
l’actualisation des situations personnelles par les demandeurs d’emploi, comme cela s’est 
produit récemment. Les bugs concernent les données administratives, non les enquêtes 
statistiques établies selon une méthode éprouvée et stable. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Finalement, s’il fallait ne retenir qu’un chiffre ? 

Mme Christine Erhel. – S’il fallait n’en choisir qu’un, le meilleur indicateur serait 
celui du BIT… 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Etabli tous les trois mois, et non tous les mois ! 

Mme Christine Erhel. – Le sens que l’on peut donner à des variations mensuelles, en 
effet, est très limité. Trois mois, c’est un minimum pour déceler une tendance. Les économistes 
utilisent toujours la définition du BIT pour faire des comparaisons ou établir des séries longues. 
Il est facile ensuite de l’enrichir en reprenant les données fournies par Pôle emploi pour définir 
le halo autour du chômage ou le sous-emploi. 

M. Jean-Louis Tourenne. – Existe-t-il des moyens de manipuler les chiffres du 
chômage ? On voit bien que la tentation pourrait être grande pour les gouvernements, quels 
qu’ils soient. Les dispenses d’inscription à Pôle emploi ont fait sortir des chômeurs des 
statistiques. Un gouvernement vicieux peut-il dissuader les chômeurs de s’inscrire pour faire 
baisser les chiffres ? À votre connaissance, de telles manipulations ont-elles eu lieu dans le 
passé ?  

M. Georges Labazée. – Comment sont répertoriés les travailleurs handicapés au 
chômage ? En outre, au sein du Comité d’orientation des retraites (COR), dont je suis membre, 
j’ai constaté la difficulté de distinguer, à l’approche de l’âge de la retraite, les personnes 
inactives, celles en activité réduite, celles au chômage, etc. Avez-vous travaillé sur cette 
question ? 

Mme Élisabeth Lamure. – Qui procède à la répartition des demandeurs d’emploi 
entre les différentes catégories ? Par exemple, pourquoi les chômeurs de longue durée 
découragés sont-ils comptabilisés au sein du halo autour de chômage et non comme chômeurs ? 
Comment est défini ce halo ? 
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M. Éric Doligé. – Un document du Conseil d’orientation pour l’emploi qui nous a été 
transmis énumère les taux de chômage dans différents pays. Sur quelle base sont-ils établis ?  

Mme Christine Erhel. – Ils se réfèrent au chômage au sens du BIT.  

M. René-Paul Savary. – Une question sur les bénéficiaires du RSA : il me semble 
qu’il leur est simplement conseillé de s’inscrire à Pôle emploi mais que cela n’est pas 
obligatoire.  

Mme Patricia Schillinger. – Comment sont prises en compte les ruptures 
conventionnelles ? L’instauration d’un contrat unique dans certains pays a-t-elle réduit le 
chômage ? La multiplication des contrats précaires est une marque de précarité.  

Mme Christine Erhel. – Je n’ai pas connaissance de politique ayant visé à dissuader 
les chômeurs de s’inscrire au chômage. En France, on incite plutôt les gens à s’inscrire à Pôle 
emploi. Le régime d’assurance chômage est plutôt avantageux, l’incitation financière est 
sensible. De même, les bénéficiaires du RSA, aptes à l’emploi, sont fortement incités à s’inscrire 
à Pôle emploi, sauf recommandation contraire des services sociaux. Il est vrai toutefois que de 
multiples facteurs influent sur les comportements. Ainsi, les jeunes s’inscrivent peu à Pôle 
emploi parce qu’ils ne sont pas ou mal indemnisés, parce qu’ils estiment pouvoir trouver un 
emploi par eux-mêmes ou parce qu’ils considèrent que c’est stigmatisant. Le chômage, calculé 
selon la méthode du BIT, n’est, en tout cas, pas influencé par les changements de règles 
administratives : ainsi, depuis 2009, l’écart entre le chômage selon Pôle emploi et selon la 
définition du BIT s’est creusé à cause de la suppression de la dispense de recherche d’emploi et 
de l’incitation pour les bénéficiaires du RSA à s’inscrire. Avoir deux indicateurs permet de 
mieux comprendre les évolutions. C’est une richesse et non, me semble-t-il, une source de 
manipulation.  

Il est vrai aussi que les pays peuvent gérer différemment l’absence d’emploi. Ainsi, si 
le chômage est plus faible aux États-Unis, l’inactivité y est beaucoup plus forte. Pour les 
25-54 ans, le taux d’emploi est plus élevé en France alors que le taux de chômage est aussi plus 
élevé : beaucoup de personnes inactives ne sont pas incitées à rentrer sur le marché du travail 
et à s’inscrire au chômage outre-Atlantique car les aides à la recherche d’emploi et les 
allocations chômage sont faibles. En France, on préfère maintenir les gens proches du marché 
du travail et éviter qu’ils ne basculent dans l’inactivité.  

Les personnes handicapées ne font pas l’objet d’un traitement statistique à part.  

Le halo autour du chômage est une notion reconnue internationalement, établie à 
partir de la définition du BIT : elle regroupe tous ceux qui ne satisfont pas à l’un des 
trois critères.  

Mme Élisabeth Lamure. – Ce halo est-il déterminé indépendamment de 
Pôle emploi ?  

Mme Christine Erhel. – Oui. 

Mme Élisabeth Lamure. – 1,4 million de personnes sont concernées. 
Où figurent-elles dans les chiffres de Pôle emploi ? 

Mme Christine Erhel. – Certaines peuvent être inscrites dans d’autres catégories 
que la catégorie A ; elles peuvent être en formation, inactives, etc. Une analyse au cas par cas 
est nécessaire.  

Mme Élisabeth Lamure. – En tout cas, ils ne sont pas recensés en catégorie A. 

Mme Christine Erhel. – Non.  

M. Georges Labazée. – Cette notion s’applique aussi à beaucoup de personnes 
proches de la retraite, qu’il est parfois difficile de ranger dans une catégorie. 
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Mme Christine Erhel. – En effet. Les périodes où il est difficile de distinguer entre 
l’activité et la non-activité sont le début et la fin de carrière.  

Il n’y a pas de lien direct entre le régime des contrats de travail et le niveau du 
chômage. Il y a toujours une rotation sur le marché du travail. Ainsi, au Royaume-Uni, 
où n’existe qu’un seul contrat de travail très flexible, on enregistre des destructions régulières 
d’emplois. Il existe toujours un chômage lié à l’attente entre deux postes. La rupture 
conventionnelle a eu des conséquences importantes mais son effet est difficile à évaluer car elle 
se substitue à d’autres formes de ruptures, comme la démission.  

M. Jean Desessard. – Si je comprends bien, tous les chiffres sont bons mais ce ne 
sont pas les mêmes ! 

Mme Christine Erhel. – C’est cela ! 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Nous vous remercions. 
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 Audition de M. Dominique Bureau, 
président de l’Autorité de la statistique publique (ASP) 

(mercredi 11 mai 2016) 

_______ 

 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Nous accueillons à présent M. Dominique 
Bureau, président de l’Autorité de la statistique publique (ASP). Cette instance, qui s’assure de 
l’indépendance, de la qualité et de la fiabilité des statistiques publiques, a labellisé les 
statistiques mensuelles de demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi, s’appuyant sur un 
rapport de l’inspection générale des finances (IGF), de l’Insee et de l’inspection générale des 
affaires sociales (Igas) d’avril 2014, tout en assortissant sa décision de six recommandations. 
Pourriez-vous nous rappeler les raisons ayant conduit à cette labellisation ainsi que le cadre, 
notamment européen, dans lequel elle s’inscrit ? Comment vos recommandations ont-elles été 
mises en œuvre, deux ans après la remise du rapport ? Quelles sont les pistes d’amélioration 
envisageables ? 

Conformément à la procédure applicable aux commissions d’enquête, M. Dominique 
Bureau prête serment. 

M. Dominique Bureau, président de l'Autorité de la statistique publique (ASP). – 
La labellisation des statistiques des demandeurs d’emploi en fin de mois (DEFM) en 2014 a été 
réalisée par l’ancien collège de l’ASP, présidée par mon prédécesseur, M. Paul Champsaur. 
L’ASP, instituée en 2009, est une autorité indépendante de l’Insee et du système de la statistique 
publique. Son collège regroupe neuf membres : le président, nommé par le Président de la 
République ; un membre nommé par le ministre de l’économie ; trois membres nommés 
respectivement par l’Assemblée nationale, le Sénat et le Conseil économique, social et 
environnemental ; quatre membres nommés par le Conseil d’État, la Cour des comptes, l’IGF 
et l’Igas. Nous assurons la bonne application des principes d’objectivité, d’impartialité, de 
pertinence et de qualité des données statistiques, en conformité avec les exigences européennes. 
Nous donnons un avis consultatif au ministre de l’économie – qui nous a toujours suivis – sur la 
liste des services statistiques ministériels (SSM). 

Le code des bonnes pratiques de la statistique européenne, très structuré, rassemble 
quinze blocs de principes se subdivisant en cinq à neuf sous-principes ; par exemple, 
« l’indépendance des instituts nationaux de statistique et d’Eurostat à l’égard des interventions 
politiques et autres interférences externes dans le développement, la production et la diffusion 
des statistiques est inscrite dans la législation et garantie pour les autres autorités 
statistiques ». Ces principes sont regroupés autour de trois axes : l’environnement 
institutionnel, les procédures et les résultats statistiques. 

Une loi de 2008, rénovant celle de 1951, a élargi la notion de statistiques afin 
d’améliorer la qualité statistique, de diversifier les sources et d’alléger la charge de travail en 
s’appuyant autant que possible sur des statistiques administratives. Les statistiques rassemblent 
désormais la production des SSM et l’ensemble des exploitations des données administratives à 
des fins d’information générale, en dehors des services de statistique publique – Insee et SSM – 
dans le cadre de missions de service public, comme pour Pôle emploi. L’ASP s’assure que ces 
services produisent des données de même qualité et selon les mêmes standards, que ce soit dans 
les services de statistique publique ou les péri-services. Même s’ils font le même travail, ces 
derniers ne sont pas organisés comme les SSM. 
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La labellisation s’applique à la production de données dans le cadre des enquêtes 
prévues par le Conseil national de l’information statistique (Cnis), réalisées par les services 
ministériels. Par son accréditation, l’ASP vérifie que ceux-ci sont organisés pour produire des 
statistiques fiables. En dehors du cadre habituel de la statistique publique, l’ASP labellise en 
vertu du code des bonnes pratiques. L’ASP a ainsi labellisé les données DEFM de Pôle emploi 
et celles des notaires sur les prix immobiliers. Alors que la labellisation porte habituellement 
sur la procédure des enquêtes et non sur les organismes, l’ASP examine, pour le péri-SSM, tant 
le fonctionnement de la structure que les contraintes plus spécifiques qui pèsent sur elle. 

C’est pourquoi en 2012, alors que les données statistiques mensuelles des DEFM 
tenaient une place importante dans le débat public, il a été décidé qu’elles devaient atteindre le 
meilleur niveau de statistiques publiques, et donc être labellisées. Ces statistiques sont 
coproduites – sans aucune sous-traitance – par Pôle emploi et la Direction de l'animation de la 
recherche, des études et des statistiques (Dares) du ministère du travail, de l’emploi, de la 
formation professionnelle et du dialogue social, qui élabore les règles purement statistiques 
pour la correction des variables saisonnières, la remontée des fichiers étant gérée par Pôle 
emploi. Nous devions faire de cette labellisation un exemple d’excellence, conforme au code des 
bonnes pratiques. Après un travail préalable de 2012 à 2014, la labellisation fut accordée en 
2014, sur la base des travaux du comité du label – instance de travail technique interne à 
l’Insee – et d’un rapport spécifique des inspections générales de l’Insee, des finances et des 
affaires sociales : globalement, les conditions de production des statistiques et la méthode 
étaient conformes au code des bonnes pratiques de la statistique européenne.  

Cette labellisation a été assortie de six recommandations : publier sur une base 
annuelle des séries en droits constatés, c’est-à-dire avec recul ; publier systématiquement des 
séries rétropolées, tenant compte des changements de procédure et des incidents comme le bug 
SFR ; ajouter à la publication des DEFM un commentaire, ou plutôt une présentation, 
privilégiant la tendance des derniers mois, une publication mensuelle ne devant comporter que 
des chiffres pour être la plus neutre possible ; attirer l’attention du lecteur sur la faible 
signification de la variation d’un mois sur l’autre en-dessous d’un certain seuil ; publier des 
indicateurs évaluant la variabilité statistique des DEFM en stocks et en flux ; prévenir certaines 
situations de crise et prévoir une procédure de gestion de crise. Une clause de revoyure était 
prévue : la Dares et Pôle emploi ont été auditionnés, deux ans après la labellisation, 
le 23 mars 2016, sur la mise en œuvre de ces recommandations, dans le contexte que l’on sait. 
Notre rapport annuel, transmis aux présidents des deux assemblées, a été marqué, l’année 
dernière, par la revue par les pairs au niveau d’Eurostat. Ce regard extérieur sur l’ensemble du 
système statistique français a proposé de renforcer certaines exigences en lien avec le futur 
règlement européen. Ainsi, la labellisation a été examinée au regard des demandes de 2014 et 
des progrès à anticiper, dans une démarche prospective. 

Quelles ont été les réalisations depuis 2014 ? Publier des séries avec recul est la 
première recommandation. Les phénomènes d’enregistrement ou de radiation posent parfois 
problème dans les séries : certains se réinscrivent trois jours après la clôture de l’exercice du 
mois. Il faudrait neutraliser cette volatilité. Au-delà de six mois de recul, les services 
statistiques, disposant de toute l’information pour élaborer une série satisfaisante, la publient 
dans le fichier historique statistique. 

Par des séries rétropolées, « les erreurs découvertes dans des statistiques déjà 
publiées sont corrigées dans les meilleurs délais et le public en est informé ». La tentation de 
minimiser l’importance des petites erreurs peut être forte. Nous exigeons l’application stricte de 
cet indicateur 6.3 du code des bonnes pratiques. Sur Internet, le public a accès aux documents 
méthodologiques, à l’information sur les incidents, à leur chiffrage. Selon la fréquence de 
l’élément atypique et ses enjeux, son traitement diffère, en particulier en matière d’information 
du public. La transparence garantit la confiance du public dans les séries statistiques. 
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Les recommandations 3, 4 et 5 sur la publication rappellent que ces séries mensuelles 
ont, intrinsèquement, une forte volatilité ; la réalité économique est beaucoup plus fluctuante 
qu’on ne l’imagine, comme en témoigne l’indice de la production industrielle (IPI). 
Le processus de collecte lui-même peut créer de la volatilité. La Dares et Pôle emploi ont tenté 
de mesurer cette incertitude. Parfois, une hausse se compense sur le mois suivant. Les modalités 
de communication au public ont été réformées à la suite du rapport Freyssinet, réalisé sous 
l’égide du Cnis. Des indicateurs sont régulièrement publiés sur le site pour évaluer la 
variabilité statistique des DEFM en stock et en flux.  

Pour une cartographie et une analyse préventive des risques et des processus de 
production, la Dares et Pôle emploi ont mis en place des instruments de gestion de crise et 
réfléchi sur les différentes typologies de risques : remontée des données opérationnelles, risques 
dans la constitution des fichiers statistiques, traitement informatique des statistiques, protection 
et confidentialité des données. Ces différents aspects nous ont été présentés le 23 mars et les 
publications ont été refondues en janvier. Il est important que le système statistique présente 
son action au public. 

Il n’y a pas lieu de remettre en cause la labellisation de l’enquête DEFM. Les 
demandes faites en 2014 ont été satisfaites. Compte tenu de l’importance politique de ces 
statistiques, nous avons demandé que la Dares et Pôle emploi poursuivent leurs travaux pour 
mieux présenter leurs résultats, en tendance. Ils produisent actuellement des avertissements à 
géométrie variable en fonction des résultats. Ce n’est pas la bonne méthode, ces avertissements 
doivent être pérennes. Ces informations doivent figurer dans la conception même du document 
et non comme un simple avertissement. L’ASP demande des cliquets irréversibles, et ces 
modifications seront faites dans les prochains mois. 

Pour une meilleure compréhension, le chiffre labellisé doit être mieux raccordé à 
d’autres chiffres, et notamment à ceux de l’enquête Emploi de l’Insee, fondée sur les critères du 
BIT. Nous avons demandé que les écarts entre les chiffres Insee et les données administratives 
soient expliqués : la diversité des sources ne doit pas être un facteur d’incertitude mais de 
complémentarité. À la suite de la revue par les pairs, nous leur avons demandé plus de 
traçabilité, de démarche qualité et d’anticipation, pour plus de transparence. Si on change la 
manière dont les gens s’enregistrent sur Internet, il faut anticiper et chiffrer ex ante la 
modification. Ex post, les changements concernent soit la technique statistique, soit le processus 
d’enregistrement, soit la réalité du fonctionnement du marché du travail. Évitons toute 
suspicion entachant la crédibilité des chiffres. Cela suppose d’anticiper sur les impacts des 
changements de procédure, pour savoir si l’élément atypique est dû au mauvais fonctionnement 
du thermomètre ou à un changement du marché du travail. Donnons le maximum d’information 
sur les chiffres de l’enquête trimestrielle de l’Insee et les statistiques administratives de Pôle 
emploi. Dans un an, la clause de revoyure concernera la Dares, Pôle emploi mais aussi l’Insee 
pour examiner la manière dont le système statistique fournit de l’information pertinente sur le 
chômage. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – C’est sur l’ASP que repose le crédit des 
statistiques publiques. De quels moyens disposez-vous ? Pouvez-vous nous expliquer 
exactement ce que fut le bug SFR ? Avez-vous les moyens de réaliser des audits lorsqu’un tel 
événement se produit ou vous contentez-vous d’envoyer un questionnaire ? 

Le Gouvernement peut être tenté de modifier les règles de calcul des chiffres de 
l’emploi, afin d’arranger un peu leur présentation. Êtes-vous consultés a priori ou 
formulez-vous a posteriori des recommandations pour relier les nouveaux chiffres aux 
anciens ? 

M. Jean Desessard. – Très bien ! 
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M. Dominique Bureau. – Je préside l’ASP depuis moins d’un an, mon expérience est 
donc assez courte. Autorité indépendante, nous avons accès, si besoin, aux services des 
différentes inspections, qui peuvent être sous notre contrôle si nous le demandons. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Cela s’est-il jamais produit ? Même pas pour le 
bug SFR ? 

M. Dominique Bureau. – Le bug SFR, qui a eu lieu en août 2013, est au cœur du 
rapport des trois inspections, qui a préparé la labellisation des statistiques des DEFM, qui 
recommande notamment la création de cellules de crise. Le collège des neuf membres de l’ASP 
délibère sur la base d’auditions, dans une logique juridictionnelle, à l’instar d’autres autorités 
indépendantes. Nos propres services d’instruction sont limités à un cadre A de l’Insee. Nos 
capacités directes sont faibles mais nous pouvons mobiliser des corps existants. Il existe une 
inspection générale à l’Insee. 

Nous sommes souvent écoutés. Ainsi, notre demande de supprimer le statut de SSM 
au bureau des statistiques de la pêche et de l’aquaculture, qui n’atteignait pas la masse 
critique, a été suivie d’effet. Nous avions déploré les ruptures d’embargo dans la publication 
des chiffres d’activité économique via les enquêtes trimestrielles de l’Insee. Dans la statistique 
publique, chacun doit avoir accès aux informations en même temps. Bien sûr, le ministre de 
l’économie sait avec quelques heures d’avance quelle sera l’évolution de l’IPI ou du PIB, pour 
pouvoir répondre aux questions des journalistes et préparer sa communication. C’est une 
tradition française admise par tous, et non choquante, si elle suit des règles claires. Mais il 
n’est pas question que ces chiffres alimentent les spéculations ; la statistique doit informer. 
Ainsi, nous avons supprimé l’accès personnel à ces chiffres au cabinet du Président de la 
République. Cela évite d’en parler lors des dîners en ville ! À chaque recommandation, nous 
avons été suivis. 

Comme autorité indépendante, nous avons des méthodes de contrôle spécifiques, 
fondées sur la confrontation, et différentes de celles des inspections générales. Nos sujets sont 
plus ou moins importants. Nos moyens sont limités mais proportionnés à notre mission, afin 
qu’elle soit réalisée en toute indépendance. Nous sommes sollicités en cas de problème dans un 
service : établir un chiffre en toute indépendance, comme dans le cas du bug SFR, était au cœur 
des préoccupations du rapport des trois inspections. Ce n’est pas une remontée à l’aveugle ! Il 
faut s’assurer que le chiffre soit pertinent. 

Les différentes catégories de demandeurs d’emploi ont changé en 2009 et ont été 
incluses dans la labellisation. En cas de changement sur une série que nous avions validée, 
nous devrions redonner un avis, de même que le comité du label sur une autre série. Peut-on 
jouer d’une catégorie sur l’autre ? Le mensonge serait compliqué à prolonger plus d’un mois. 
Je n’ai eu aucune remontée de tricherie. En mai 2015, un problème sur le processus de rappel 
avait été constaté : en raison des nombreux ponts, le taux de réinscription était particulièrement 
bas. Un rappel supplémentaire a abouti à l’excès inverse, à savoir un taux anormalement haut 
de réinscription. Les services nous ont immédiatement informés. Le rappel supplémentaire a été 
un choix discrétionnaire – heureux ou malheureux – mais pas une volonté de tricher dans un 
sens ou dans l’autre. Il faut donc limiter la part discrétionnaire pour anticiper au maximum les 
changements. En général, les séries longues les neutralisent. L’examen par les pairs n’a pas 
révélé de défaillance ; le système français est plutôt en avance. 

Le fonctionnement du marché du travail est intrinsèquement compliqué. Longtemps, 
on a considéré qu’on pouvait établir un bon chiffre du chômage, à partir de l’enquête Insee 
trimestrielle et de l’enquête DEFM mensuelle qui, recalées, donnaient un chiffre mensuel. Mais 
la première établit comment les sondés se situent sur le marché de l’emploi, tandis que la 
seconde ne mesure que les réinscriptions à Pôle emploi.  
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Comment définir une personne sans emploi ? Que signifie chercher un emploi ? Je 
me suis intéressé au sujet lorsque j’étais chef du bureau de la politique économique à Bercy 
entre 1986 et 1988 et dans le cadre des rapports Malinvaud et Bourguignon à la fin des années 
1990. Désormais, la vision repose sur plusieurs chiffres, obtenus par des mesures différentes. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Lequel des deux chiffres garder ? Les Français, en 
général, ne retiennent que celui de Pôle emploi… Faudrait-il lui préférer celui du BIT ou en 
inventer un troisième ? 

M. Dominique Bureau. – Nous demandons aux statisticiens de formuler les chiffres 
les plus pertinents, dans une méthode conforme au code des bonnes pratiques. Le marché du 
travail est compliqué. Il est normal de disposer d’une nomenclature avec différentes catégories 
de chômeurs. Certes, on privilégiera souvent les chômeurs de catégorie A, les plus pertinents 
pour le débat public français. Les chiffres de l’enquête Insee ont d’autres vertus. On n’élabore 
pas un bon diagnostic avec un seul chiffre. Tout dépend des questions que l’on pose. La 
statistique ne dira pas quel est le bon chiffre à utiliser. Distinguons l’information, le diagnostic 
et l’évaluation des politiques : on ne peut télescoper ces trois étapes, sauf à produire de la 
confusion. Un rappel supplémentaire ne changera pas fondamentalement le diagnostic. On ne 
peut faire dire aux statistiques ce qu’elles ne peuvent pas dire.  

En 2007 et 2008, les rapports Durieux et de Foucauld ont abouti aux changements de 
nomenclature et à l’arrêt du calage qu’essayait de faire un seul chiffre à partir des deux séries. 
Pour l’activité économique, nous disposons de l’IPI et des enquêtes auprès des entreprises. Ces 
différents chiffres sont utiles, notre rôle est de nous assurer que le système statistique public 
peut les fournir. En 2014, nous avons choisi de ne labelliser que la série des DEFM au niveau 
national. Nous avons demandé un approfondissement du travail sur de possibles séries 
régionales et un meilleur suivi du devenir des chômeurs, à l’instar des cohortes établies dans 
d’autres séries statistiques. Nous voulons qu’à partir des données mobilisables, administratives 
ou de l’enquête Insee, nous puissions fournir au public tous les éléments pour qu’il puisse faire 
son propre diagnostic. En tant qu’économiste, je pense qu’un seul chiffre n’est pas pertinent, 
sauf à biaiser le débat public. En cas de suspicion, l’avertissement sur la qualité des chiffres est 
d’autant plus important que le chiffre est bon. La confiance doit régner. 

M. René-Paul Savary. – Le « taux de chômage » est un mauvais terme au regard du 
BIT : on devrait dire le « taux de demandeurs d’emploi ». L’oratrice précédente m’a convaincu 
que le seul chiffre intéressant, non soumis à volatilité, était celui sur trois mois. Un taux de 
demandeurs d’emplois à trois mois serait-il plus fiable, sur la même durée que le chiffre du 
BIT ? 

Mme Éliane Giraud. – Les statistiques du BIT permettent des comparaisons entre 
différents pays. Existe-t-il une autorité indépendante semblable dans d’autres pays ? 

M. Dominique Bureau. – Dans une des recommandations qui seront publiées au 
Journal officiel cette semaine, nous réitérons notre demande de 2014, issue du rapport des trois 
inspections, de privilégier les tendances dans les commentaires. La nouvelle forme des 
publications de janvier ne l’avait pas intégré, nous l’avons signalé à la Dares et à Pôle emploi. 
Le yo-yo des avertissements nous a confortés. Certes, en tant que statisticien, il faut concilier 
l’appropriation des chiffres par tous et la neutralité par la publication, autant que possible, de 
chiffres bruts. Ne publier qu’un chiffre tous les trois mois nous ferait perdre de l’information, et 
augmenterait la suspicion. Maintenons des chiffres mensuels comme l’IPI mais ne polarisons 
pas le débat, dans leur présentation, à des écarts mensuels. Il faut lisser les séries brutes en 
dents de scie. L’idéal serait de donner des chiffres mensuels accompagnés d’un taux de 
croissance sur trois mois, afin d’avoir une série s’approchant de la tendance calculée 
historiquement.  
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La Dares et Pôle emploi ont testé des indicateurs glissants sur trois mois, qui sont 
plus compliqués à comprendre. Nous avions aussi envisagé de donner les points de 
retournement statistique des données de DEFM, solution trop ciblée : cela relèverait déjà du 
diagnostic et non de la production de statistique brute, et outrepasserait le rôle des services 
statistiques. 

Mme Éliane Giraud. – Lors de son audition, Mme Christine Erhel a distingué les 
statistiques du BIT de la production de statistiques nationales. Est-ce un modèle français 
d’avoir une ASP indépendante ou existe-t-il des autorités similaires dans d’autres pays ? Les 
comparaisons entre pays permettent d’analyser les politiques de l’emploi et leurs conséquences. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Les bonnes pratiques sont européennes ! 

M. Dominique Bureau. – Oui. Ces pratiques sont énoncées dans des termes neutres 
par rapport aux problèmes organisationnels, mais s’appliquent à l’ensemble du territoire 
européen. Les moyens d’organiser l’indépendance ne sont pas explicites. Les systèmes 
statistiques sont plus ou moins intégrés à l’administration. Eurostat, organisme européen 
indépendant, collecte les données au niveau européen. L’Insee lui transmet les données 
françaises dans un format harmonisé pour qu’Eurostat puisse faire des comparaisons entre 
pays. La définition retenue par le BIT est minimale. Elle a l’avantage de permettre les 
comparaisons internationales, même si elle n’est sans doute pas suffisante pour appréhender 
l’état réel du marché du travail. L’Insee s’efforce de produire des données et de mener des 
travaux comparatifs. Toutefois il est vrai que nous utilisons peu les comparaisons 
internationales. C’est pourquoi le Cnis organise le 26 mai un colloque sur la portée et les 
limites des comparaisons internationales en matière statistique. 

Le panel de l’enquête Emploi de l’Insee comporte 68 000 ménages. C’est bien, mais 
pas considérable… Notre pays est reconnu pour la variété des instruments statistiques dont il 
dispose. L’enquête Emploi et les données de Pôle emploi ne sont pas redondantes mais 
complémentaires. C’est une richesse par rapport à des pays utilisant seulement des enquêtes, 
comme les États-Unis, ou que des statistiques administratives. Cela a certes un coût mais quand 
un patient est malade, mieux vaut faire trop d’examens que pas assez pour établir le meilleur 
diagnostic ! Ce que nous devons faire, c’est améliorer les comparaisons. 

Enfin, le chômage et ses effets peuvent aussi s’appréhender en croisant les sources, 
comme les données relatives au marché du logement et au marché du travail. L’accès des 
chercheurs aux fichiers des données des politiques publiques a été facilité au sein du Centre 
d'accès sécurisé aux données (CASD). Chaque trimestre, le comité du secret reçoit entre vingt 
et trente demandes de chercheurs désireux de faire des recherches structurelles. Jusque-là, seul 
l’Insee pouvait mener ces recherches. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Je vous remercie.  
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 Audition de M. Jean-Luc Tavernier, directeur général, 
Mmes Chantal Cases, directrice des statistiques démographiques et sociales, et 
Anne-Juliette Bessone, cheffe de la division synthèse et conjoncture du marché 

du travail de l’Institut national de la statistique et des études économiques 
(Insee) 

(mardi 17 mai 2016) 

_______ 

 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Nous entendons M. Jean-Luc Tavernier, 
directeur général de l’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee). Il est 
accompagné de Mme Chantal Cases, directrice des statistiques démographiques et sociales, et 
de Mme Anne-Juliette Bessone, cheffe de la division synthèse et conjoncture du marché du 
travail. Cette audition vise à éclairer la commission sur les modalités d’établissement par 
l’Insee des statistiques en matière d’emploi et de chômage et, en particulier, de l’enquête 
emploi que vous publiez trimestriellement. 

Cette audition est ouverte à la presse et sera captée et diffusée en direct sur le site 
Internet du Sénat. Elle fera également l’objet d’un compte rendu publié. 

Conformément à la procédure applicable aux commissions d’enquête, M. Jean-Luc 
Tavernier, Mme Chantal Cases et Mme Anne-Juliette Bessone prêtent successivement serment. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – L’Insee comptabilise les chômeurs sur une 
période de trois mois, Pôle emploi sur un mois. Comment effectuez-vous l’enquête-emploi ? 
Vous interrogez environ cent mille personnes ; dans quelles conditions ? Qui effectue 
l’enquête ? Comment les personnes sont-elles sélectionnées puis contactées ? Les entretiens se 
font-ils en face-à-face ? 

M. Jean-Luc Tavernier, directeur général de l’Insee. – Comme toutes les enquêtes 
auprès des ménages, l’enquête emploi est menée par les enquêteurs de l’Insee, qui sont 
contractuels de droit public depuis le 1er janvier 2013 ; ils sont au nombre d’un millier environ, 
soit 700 équivalents temps plein. L’échantillon est tiré au sort par nos méthodologues. Nos 
enquêteurs se déplacent au logement de la personne ; en général, ils effectuent d’abord un 
repérage, laissent un mot puis reprennent contact. Il y a une dimension panel : les mêmes 
personnes sont interrogées six trimestres de suite : la première fois en face-à-face, chez la 
personne, les quatre fois suivantes par téléphone puis à nouveau en face-à-face, la sixième fois.  

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Pouvez-vous nous donner des exemples de 
questions posées ? Les personnes qui nous saisissent sur Internet se plaignent, en ce qui 
concerne Pôle emploi, de ne pas toujours comprendre les questions posées, au point de devoir 
cocher la case « autre cas », faute de savoir comment répondre… Rencontrez-vous aussi ce type 
de difficulté ? 

M. Jean-Luc Tavernier. – Toutes les questions ne sont pas posées à tout le monde, 
puisqu’il y a une arborescence dans le questionnaire. Le premier entretien, en face-à-face, sert 
à dissiper les malentendus. Les enquêteurs sont formés chaque année. Grâce à un retour 
régulier des enquêteurs auprès de la maîtrise d’ouvrage, on sait quelles questions passent plus 
ou moins bien ; c’est ce qui a conduit à modifier le questionnaire en 2013. Nous essayons 
toujours d’optimiser ! 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Posez-vous les mêmes questions lors des 
six entretiens ? 
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M. Jean-Luc Tavernier. – Oui. Les questions portent sur le cadre 
général -« avez-vous travaillé ? »- et sur les critères de l’activité au sens du Bureau 
international du Travail (BIT) : recherche active d’emploi, temps partiel, etc., car il s’agit bien 
d’une enquête emploi, pas d’une enquête chômage.  

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Qu’entendez-vous par maîtrise d’ouvrage ? 

M. Jean-Luc Tavernier. – C’est le département de l’emploi et des revenus d’activité 
de l’Insee qui pilote l’enquête, avec des enquêteurs dans toute la France. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Vous prenez une semaine de référence par 
trimestre. Est-ce la même pour tous les enquêteurs ? 

M. Jean-Luc Tavernier. – Les enquêtes sont lissées au cours du trimestre, pour une 
meilleure représentativité : on n’aura pas le même résultat en août ou en septembre ! On fixe 
toujours la semaine de référence deux semaines avant la date de l’interrogation. Nous essayons 
de couvrir toutes les semaines de l’année, d’une part pour éviter les biais liés à la saisonnalité, 
qui peuvent être forts, d’autre part parce que le nombre d’enquêteurs est limité. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Jusqu’en 2008, l’Insee publiait des statistiques 
mensuelles ; elles sont désormais trimestrielles. Était-ce trop compliqué à établir ? 

M. Jean-Luc Tavernier. – Jusqu’en 2008, l’enquête emploi était représentative sur la 
périodicité annuelle uniquement. En attendant le résultat, on extrapolait les données de l’année 
précédente en utilisant les demandeurs d’emploi en fin de mois (DEFM) comptabilisés par 
l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE). 

En 2006-2007, alors que la chronique des DEFM faisait apparaitre une baisse, la 
donnée annuelle de l’enquête-emploi s’est révélée très supérieure : l’extrapolation n’était pas 
bonne. Face à la demande sociale d’information, l’Insee – le contribuable ! – a consenti un 
effort en augmentant l’échantillon de l’enquête pour le rendre plus représentatif et donner ainsi 
un taux de chômage pertinent, avec un intervalle de confiance à 95 % : on a 95 % de chance 
d’être à plus ou moins 0,3 point autour du taux publié. Il faut arbitrer entre précision et coût : 
nous sommes passés à une enquête emploi en continu, mais fournir une enquête emploi 
pertinente au niveau mensuel exigerait de tripler le nombre de personnes interrogées chaque 
mois. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Quel serait le coût supplémentaire ? 

M. Jean-Luc Tavernier. – L’enquête emploi coûte environ 20 millions d’euros ; ce 
coût triplerait, et il faudrait en outre augmenter le plafond d’emploi de l’Insee. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – D’autres pays européens offrent-ils un degré de 
précision supérieur ? 

M. Jean-Luc Tavernier. – Il y a de tout, beaucoup de systèmes hybrides… Eurostat 
publie un taux de chômage mensuel en se calant sur le taux Insee trimestriel et en extrapolant à 
partir de la statistique administrative des DEFM., méthode que nous avons abandonnée, car ces 
deux mesures – données administratives et données d’enquête – sont de nature différente. Une 
telle extrapolation n’apporterait pas d’autre information que l’évolution des DEFM, déjà 
largement documentée et qui peut en outre être perturbée par des phénomènes administratifs ou 
par le fonctionnement de Pôle emploi. 

Nous améliorons nos données de production et réalisons des gains de productivité. 
Nous nous apprêtons ainsi à publier le taux de chômage sept semaines après la fin du trimestre, 
au lieu de neuf semaines. Ainsi, pour le premier trimestre 2016, il sortira avant les données de 
Pôle emploi pour le mois d’avril. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Quels sont, à vos yeux, les statistiques les 
plus efficientes pour comparer les politiques européennes ? 
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M. Jean-Luc Tavernier. – Pour les comparaisons internationales, les données du 
taux de chômage au sens du BIT, publiées par Eurostat, sont bien plus pertinentes que les 
statistiques administratives. Les méthodes varient en effet beaucoup dans la statistique 
européenne : on nous demande avant tout un résultat. Les chiffres de population, de PIB sont 
obtenus avec des méthodes très différentes selon les pays. L’enquête emploi est sans doute la 
plus encadrée, avec un questionnaire et un modus operandi assez largement harmonisés, encore 
que l’Allemagne, par exemple, ne conduise pas d’interrogations chaque semaine.  

M. Georges Labazée. – L’Insee est reconnu au niveau européen comme une référence 
incontestable. Les instituts étrangers, notamment notre voisin espagnol, s’inspirent-ils de votre 
méthodologie ? Sollicitent-ils votre ingénierie ? 

M. Jean-Luc Tavernier. – Le travail se fait plutôt au niveau multilatéral : outre des 
réunions stratégiques avec mes homologues, il y a des task forces, des groupes de travail. Tous 
les pays européens participent par exemple à la réflexion sur l’évolution du questionnaire. Nous 
n’avons pas de collaboration spécifique avec l’Espagne sur les méthodes de sondage ; je n’ai 
pas de raison de douter de la qualité de leurs données. En revanche, nous regardons avec 
attention les pays qui expérimentent les enquêtes sur Internet, que nous réservons quant à nous 
aux enquêtes auprès des entreprises. Les résultats obtenus par ces nouveaux modes de collecte 
sont très variables, très heurtés. Bref, le système n’est pas mûr pour l’instant, tant les données 
obtenues exigent d’être retraitées. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – L’enquête par Internet permettrait d’élargir votre 
panel à moindre coût. 

M. Jean-Luc Tavernier. – Certes. Les Pays-Bas s’y essayent, mais ont dû 
considérablement recaler les résultats. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Où se situent les risques en termes de fiabilité des 
chiffres ? Avez-vous une procédure d’alerte en cas d’incident, comme celle qu’a dû mettre en 
place Pôle emploi après le fameux bug SFR ? 

M. Jean-Luc Tavernier. – En régime courant, il n’y a guère de risque de process 
pour l’enquête-emploi -sauf à imaginer une gigantesque panne informatique. Avec 95 % de 
chances d’être à plus ou moins 0,3 point, on a deux chances sur trois d’être à plus ou moins 
0,1 point… Mais on peut aussi se retrouver en « queue de distribution » de l’erreur 
d’échantillon, à plus ou moins 0,4. Ne renouveler l’échantillon que par sixième est sans doute 
facteur d’inertie et limite les risques. 

Je souhaite également soulever un problème structurel, qui pourrait faire l’objet d’un 
amendement parlementaire. Les enquêteurs de l’Insee n’échappent pas au sentiment croissant 
de défiance envers les agents publics et ont de plus en plus de mal à se faire ouvrir la porte ; 
résultat, le taux de réponse baisse dans certaines agglomérations. Ils souhaiteraient disposer 
d’un « vigik », comme les facteurs ou les pompiers, pour accéder aux immeubles – ce qui 
suppose de modifier la loi. L’amendement est tout prêt, s’il vous intéresse. 

M. Michel Raison. – Méfiance ! 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Tous les maires qui procèdent au recensement 
connaissent le problème. 

M. Jean-Luc Tavernier. – Nous avons observé une rupture de série début 2013, à un 
moment à la fois de refonte de la chaîne informatique, de légère modification du questionnaire 
et de « choc métier », l’accès au statut de contractuel de droit public ayant conduit à une baisse 
transitoire du nombre d’enquêteurs sur le terrain, due notamment à l’impossibilité de cumul 
avec un autre emploi. De ces trois éléments, il s’est avéré que c’était surtout l’évolution du 
questionnaire qui modifiait, de quelques dixièmes de point, la réponse globale. Dans un cas 
pareil, il faut communiquer le plus largement possible. Depuis, la série a été rétropolée, avec 
un nouveau questionnaire. 
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Mme Élisabeth Lamure. – Nous avons beaucoup de données relatives au marché du 
travail et de l’emploi, mais pas de source administrative centralisée. Quel outil serait 
susceptible de centraliser et d’exploiter ces données ? Comment font nos voisins ? 

M. Jean-Luc Tavernier. – En matière d’emploi, les données fondées sur la statistique 
administrative sont incontestables : après la déclaration annuelle de données sociales, 
la déclaration sociale nominative (DSN) mensuelle, qu’il faudra bien sûr corriger, sera une 
mine d’informations homogènes. En matière de chômage, les choses sont plus compliquées : il y 
a un dilemme entre la statistique administrative, certes exhaustive mais qui reflète des 
comportements très différents, et notre enquête qui utilise les critères au sens du BIT mais qui, 
par nature, ne peut concerner qu’un échantillon réduit. 

M. Éric Doligé. – Vos homologues européens se posent-ils les mêmes questions ? 
La compréhension des questions est-elle meilleure dans d’autres pays ? Quelle est la marge 
d’erreur ? 

M. Jean-Luc Tavernier. – La statistique européenne est régulée par l’obligation 
d’arriver au même résultat ; les moyens d’y arriver relèvent de la subsidiarité. Cela dit, le 
questionnaire emploi, régi par les textes européens, ne varie guère d’un pays à l’autre. 
Le degré de précision est lié à la taille de l’échantillon, elle-même liée au coût de l’enquête, 
plus élevé proportionnellement pour un petit pays que pour un grand. 

Les questions sont-elles plus ou moins bien comprises selon les pays ? Je ne saurais 
répondre. Nous regardons attentivement les pays qui mènent les enquêtes par Internet et 
menons des expérimentations en ce domaine, mais pour l’instant, l’outil n’est pas stabilisé. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Comment analysez-vous les écarts constatés avec 
les chiffres de Pôle emploi ? 

M. Jean-Luc Tavernier. – Le propre de l’Insee est d’être à la fois économiste et 
statisticien. Chaque trimestre, nous regardons si les chiffres qui ressortent de l’enquête sont 
cohérents avec les données de Pôle emploi sur le même trimestre, avec l’augmentation 
spontanée de la population active, etc. Nous ne cherchons pas à assurer à tout prix cette 
cohérence, car nous sommes conscients que nous ne mesurons pas la même chose – les 
dispenses de recherche d’emploi ou le découragement des chômeurs âgés, par exemple, peuvent 
jouer dans un sens ou dans l’autre. Cela dit, il peut y avoir une divergence sans raison 
économique, comme ce fut le cas en 2006-2007 ou en 2013-2014. 

La réponse consiste alors à récupérer les données individuelles pour tenter de 
comprendre si les personnes interrogées répondent de façon cohérente. Un vrai travail de 
bénédictin…  

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Comment faites-vous, concrètement ? 

M. Jean-Luc Tavernier. – Après avoir obtenu l’autorisation de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés (Cnil), il faut faire un appariement – sachant que 
nous ne conservons pas le nom des personnes mais seulement leur prénom et adresse ! Ce 
travail très lourd, que nous avons mené en 2006-2007, a fait apparaître des incohérences 
difficiles à expliquer entre l’enquête et les chiffres de Pôle emploi, et nous n’avons jamais 
réussi à publier un résultat… Nous ne nous décourageons pas pour autant et avons fait une 
nouvelle demande auprès de la Cnil pour nous y atteler à nouveau. 

M. Michel Raison. – Vous avez évoqué le manque de civisme auquel se heurtent vos 
enquêteurs. Avez-vous dressé une carte du non-civisme en France ? 

M. Jean-Luc Tavernier. – Les départements que vous représentez sont exemplaires, 
bien sûr !  

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Je sais pour ma part combien le recensement est 
compliqué en Seine-Saint-Denis. 
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M. Jean-Luc Tavernier. – En effet, il y a une moindre bénévolence envers les agents 
publics dans certaines zones urbaines et les taux de réponses, qui s’amélioraient 
tendanciellement, sont en berne aux confins des agglomérations. En outre, le nouveau statut des 
enquêteurs qui prévoit une grille de rémunération fixe, au seuil très bas, ne facilite pas le 
recrutement et la fidélisation des enquêteurs, notamment dans l’agglomération parisienne. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – M. Dominique Bureau, président de l’Autorité de 
la statistique publique (ASP), nous a dit souhaiter une évaluation de toute modification de la 
méthode de chiffrage du chômage et des demandeurs d’emploi. Savez-vous évaluer l’impact 
d’un changement de méthode ? 

M. Jean-Luc Tavernier. – À sa place, je dirais la même chose ! La question est celle 
de la faisabilité. Lorsque nous avons modifié le questionnaire en 2013, des tests ont été réalisés 
sur quelques centaines d’interrogations – ce qui était manifestement insuffisant. Il faudrait 
idéalement réaliser l’enquête deux fois, sur le même trimestre, auprès des mêmes personnes – 
ce qui ne serait pas sans poser des questions de moyens et d’acceptabilité… 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Les statistiques de l’Insee pourraient-elles être 
labellisées par l’ASP ? N’y a-t-il pas actuellement un risque de conflit d’intérêt, le comité du 
label étant composé largement de représentants de l’Insee ? 

M. Jean-Luc Tavernier. – Dans un monde idéal, il y aurait une muraille de Chine 
entre les statisticiens publics et les certificateurs extérieurs qui donnent leur quitus. Mais là 
aussi, le pragmatisme s’impose… Les collaborateurs de l’Insee qui siègent au comité du label 
sont d’une intégrité à toute épreuve, la collégialité fonctionne ; bref, il n’y a pas de lacune 
avérée. Évitons donc de mobiliser deux fois plus de compétences que nécessaire ! 

L’ASP a le pouvoir et le devoir de labelliser ou non les statistiques hors du champ de 
la statistique publique, comme celles de Pôle emploi. Avec l’assistance de l’inspection générale 
de l’Insee, elle fait des recommandations sur la communication autour des chiffres des DEFM. 
Pour ma part, je rapporte chaque année devant l’ASP ; j’ai en outre été auditionné lors des 
problèmes rencontrés en 2013. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Les moyens de l’ASP étant faibles, elle doit s’en 
remettre à d’autres. Peut-elle dès lors porter un regard véritablement indépendant ? 

M. Jean-Luc Tavernier. – Le monde de la statistique publique est composé de gens 
qui ont fréquenté les mêmes écoles, exercé le même métier… Même avec un staff dédié, il serait 
difficile d’éviter les conflits d’intérêts, tant le métier est spécialisé. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – On peut avoir cessé d’exercer le métier au 
moment où l’on endosse l’habit de certificateur !  

M. Jean-Luc Tavernier. – Au président et aux membres du collège de dire s’ils 
estiment être menés par le bout du nez… 

Mme Chantal Cases, directrice des statistiques démographiques et sociales – Le 
comité du label ne comporte pas que des représentants de l’Insee mais aussi des chercheurs, 
des représentants des syndicats, de la Cnil… 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Sous quelles conditions l’Insee pourrait-il 
envisager de publier des taux de chômage régionaux ? 

M. Jean-Luc Tavernier. – Il le fait déjà. 

Mme Anne-Juliette Bessone, cheffe de la division synthèse et conjoncture du 
marché du travail. – L’Insee publie des taux de chômage trimestriels régionaux et 
départementaux, en employant une méthodologie spécifique. Le règlement européen sur les 
enquêtes emploi veille à la représentativité des échantillons localisés. Pour produire des 
estimateurs trimestriels sur des échelons aussi fins, nous réalisons des estimations à partir des 
données de l’enquête emploi nationale et des DEFM. Ces taux de chômage ne sont pas 
estampillés comme étant des taux de chômage au sens du BIT mais bien comme des taux 
localisés. Le site de l’Insee précise ces écarts conceptuels. 
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M. Jean-Luc Tavernier. – C’est une méthode hybride, malheureusement, puisque 
nous utilisons l’information des DEFM – non en évolution mais en structure. L’application du 
règlement européen pose difficulté dans certaines petites régions. Ainsi, la Corse est intéressée 
au taux de chômage des moins de 25 ans, susceptible d’ouvrir l’accès aux fonds structurels 
européens… Or nous avons un problème de représentativité – sans parler des départements et 
collectivités d’outre-mer. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Avez-vous abandonné l’idée de publier un chiffre 
mensuel du chômage ? Le rythme trimestriel est-il plus sûr ? 

M. Jean-Luc Tavernier. – La question se pose dans d’autres domaines de la 
statistique, comme la sécurité, où notre enquête Cadre de vie et sécurité donne des résultats 
différents des données enregistrées par la police et la gendarmerie. L’optimum de premier rang 
est de ne pas faire de rétention d’information, et d’éduquer le public ! Proscrire la publication 
mensuelle des DEFM, comme l’ont préconisé certains à l’ASP, me semble chimérique. Je suis 
pragmatique : les deux données existent, il faut vivre avec cette dualité. Les journalistes savent 
que la statistique administrative est plus volatile que l’enquête emploi ; reste que l’information 
à fréquence mensuelle s’impose dans les médias… 

L’autre optimum serait que vous nous donniez les moyens de réaliser une enquête 
mensuelle – mais je n’y crois pas. Est-ce d’ailleurs le meilleur emploi à faire de 40 millions 
d’euros ?  

M. Philippe Dallier, rapporteur. – À moins que vous n’y parveniez en conduisant 
l’enquête sur Internet… 

M. Jean-Luc Tavernier. – Nous y travaillons, mais c’est une perspective à très long 
terme ! Pour l’heure, aucun pays n’y est parvenu. 

Mme Chantal Cases – Peut-être d’ici 2020-2021 ? Je l’espère ! 

M. Jean-Luc Tavernier. – Je ne m’engagerai pas sur cette date ! 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Merci. 
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 Audition de MM. Jean Bassères, directeur général  
et Stéphane Ducatez, directeur des statistiques, des études et  

de l’évaluation de Pôle emploi. 
et de Mmes Selma Mahfouz, directrice, 

et Corinne Prost, cheffe de service, adjointe à la directrice,  
de la direction de l'animation, de la recherche, des études  

et des statistiques (Dares) du ministère du travail, de l'emploi,  
de la formation professionnelle et du dialogue social  

(mardi 17 mai 2016) 

_______ 

 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Nous poursuivons nos travaux en 
accueillant M. Jean Bassères, directeur général de Pôle emploi, qui est accompagné de 
M. Stéphane Ducatez, directeur des statistiques, des études et de l’évaluation de Pôle emploi, de 
Mme Selma Mahfouz, directrice de l’animation de la recherche, des études et des statistiques du 
ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, la 
Dares, et de Mme Corinne Prost, cheffe de service, adjointe à la directrice, de la Dares. 

Cette audition doit nous permettre de mieux appréhender les problématiques et 
enjeux liés aux statistiques mensuelles des demandeurs d’emploi établies par Pôle emploi et la 
Dares. Il serait en outre utile de connaître les rôles respectifs de ces organismes dans ce 
processus. 

Conformément à la procédure applicable aux commissions d’enquête, MM. Jean 
Bassères, Stéphane Ducatez et Mmes Selma Mahfouz et Corinne Prost prêtent serment. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Quelles conclusions avez-vous tiré de l’épisode du 
« bug » SFR ? Les réponses au questionnaire qui vous a été adressé sont assez détaillées. 
Pouvez-vous néanmoins revenir sur cet événement avant d’aborder d’autres sujets ? 

M. Jean Bassères, directeur général de Pôle emploi. – Pour comprendre l’origine du 
« bug SFR » – un très mauvais souvenir pour nous –, il faut avoir en tête le processus 
d’actualisation. Celui-ci, très encadré en termes de calendrier, prévoit un dispositif de relance 
–au onzième jour- des personnes n’ayant pas actualisé leur situation qui passe le plus souvent 
par l’envoi d’un SMS. 

En septembre 2013, nous avons enregistré un nombre très important d’absences 
d’actualisation au titre du mois d’août 2013. Nous en avons recherché les causes, mais en nous 
concentrant sur des éléments de la chaîne très internes à Pôle emploi. N’ayant rien trouvé, nous 
avons signalé avec la Dares, dans notre publication mensuelle, qu’un nombre important de 
personnes n’avaient pas actualisé leur situation. Quelques jours après, nous apprenions que 
des SMS n’avaient pas été envoyés : SFR avait eu un incident technique, ne nous en avait pas 
informés, et nous-mêmes –je m’en fais encore le reproche- n’avions pas été en mesure de nous 
en rendre compte. 

Nous nous sommes immédiatement mis au travail, avec la Dares, pour essayer de 
comprendre la nature de l’incident et ses conséquences sur les chiffres publiés, même si, d’un 
point de vue strictement formel, nous avions bien communiqué le nombre exact de personnes 
inscrites à Pôle emploi en fin de mois. 

Nous avons fait immédiatement un communiqué de presse sur le sujet. 



- 196 - COMMISSION D’ENQUÊTE SUR LES CHIFFRES DU CHÔMAGE EN FRANCE  
ET SUR LES RÉFORMES DU MARCHÉ DU TRAVAIL DANS LES PAYS DE L'UNION EUROPÉENNE 

 

Ce bug a eu deux conséquences. D’une part, il a marqué le début d’importantes 
difficultés de communication pour Pôle emploi, car nous avons perdu en crédibilité, alors même 
que nous pensions avoir progressé, au cours des dernières années, dans la qualité de cette 
statistique ; d’autre part, nous avons instauré un processus très cadré de surveillance de cette 
période d’actualisation. 

Nous rencontrerons sans doute d’autres difficultés techniques à l’avenir, mais je 
souhaite que nous soyons en mesure de les détecter en temps utile, afin d’éviter de publier une 
information le mercredi pour devoir la démentir trois jours plus tard. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Qui était l’expéditeur du SMS, Pôle emploi 
ou SFR ? 

M. Jean Bassères. – SFR a emporté un marché public et c’est en tant qu’opérateur 
sous-traitant qu’il gère, pour nous, l’envoi des SMS de relance. La procédure de relance existe 
depuis 1995. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Les chiffres que vous établissez sont très liés aux 
comportements des inscrits à Pôle emploi. Or nous avons quelques inquiétudes quant à la clarté 
des instructions. Certains internautes, par exemple, nous indiquent avoir des difficultés à 
comprendre ce que signifie précisément : « Êtes-vous immédiatement disponible ? ». Avez-vous 
récemment réfléchi à votre manière d’interroger les personnes ? 

M. Jean Bassères. – Nous avons réfléchi, avec la Dares, à la simplification du 
calendrier d’actualisation. Jusqu’à l’année dernière, celui-ci était établi en jours ouvrés et la 
date changeait tous les mois. Désormais, il est impossible d’actualiser son dossier au-delà 
du 15 du mois suivant. 

S’agissant du sujet précis que vous évoquez, la clarté des questions posées, nous 
devons tout particulièrement nous pencher sur les réinscriptions à Pôle emploi, mal cernées 
dans notre questionnaire. Nous avons une rubrique « autres cas » dans les motifs d’inscription 
à Pôle emploi qui totalise 40 % des réponses. Ce résultat peu satisfaisant est essentiellement dû 
aux réinscriptions. C’est donc un travail que nous devons mener, avec, comme objectif, de 
ramener le taux des réponses « autres cas » à 15 % d’ici à 2017. 

Mme Selma Mahfouz, directrice de l’animation de la recherche, des études et des 
statistiques. – Les chiffres issus de Pôle emploi sont obtenus à partir des données 
administratives relatives aux inscrits sur les listes de l’organisme. L’autre source d’information 
sur le chômage est l’enquête menée par l’Insee, par le biais de questionnaires, sur l’emploi au 
sens du BIT. Il faut, monsieur le rapporteur, avoir en tête que votre question se pose aussi, voire 
encore plus, dans ce cadre-là. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Certes, mais il faut bien que les personnes 
interrogées aient compris les questions pour que vous puissiez établir des statistiques se 
rapprochant le plus de la réalité ! 

Mme Selma Mahfouz. – Le fait de poser des questions aux gens soulève, en soi, de 
nombreuses interrogations quant à la façon dont ces questions vont être comprises. 

M. Jean Bassères. – La question sur la disponibilité à laquelle vous faites référence, 
monsieur le rapporteur, ne me semble pas figurer dans le questionnaire d’actualisation de Pôle 
emploi. On déduit la disponibilité de données objectives fixées par la loi. 

M. Stéphane Ducatez, directeur des statistiques, des études et de l’évaluation de 
Pôle emploi. – Lors de l’actualisation, nous interrogeons les demandeurs emploi sur leur 
activité au cours du mois précédent. Mais, effectivement, nous ne les questionnons pas sur leur 
disponibilité, cette donnée relevant plutôt de l’enquête de l’Insee. 
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M. Jean-Louis Tourenne. – Les différences entre les indicateurs nous ont été 
expliquées à plusieurs reprises. Mais s’il n’en fallait qu’un, lequel devrait-on retenir ? Y a-t-il 
un chiffre que nous pouvons considérer comme bon ? 

M. Jean Bassères. – Si l’on cherche à établir des comparaisons dans le temps et 
l’espace, c’est l’indicateur de l’Insee sur le chômage qu’il faut retenir. Notre indicateur, lui, 
concerne le nombre d’inscrits à Pôle emploi. 

On cherche en permanence à comparer ces deux statistiques, mais elles ne sont pas 
établies selon les mêmes méthodes et mesurent des phénomènes différents. 

Nous sommes confrontés à une difficulté supplémentaire : l’évolution du nombre de 
demandeurs d’emploi inscrits en catégorie A à Pôle emploi – c’est la donnée qui se rapproche 
le plus de la définition du BIT – diverge de l’évolution de cette dernière depuis 2013, sans que 
nous ne parvenions à expliciter cette différence de trajectoire. 

M. Éric Doligé. – Il serait souhaitable de préciser, dans un tableau, les compétences 
de chacun des organismes et les résultats que l’on attend d’eux. Cela permettrait de clarifier la 
situation et d’éviter que l’on ne retrouve, dans les gros titres, des chiffres ne correspondant pas 
à la réalité. 

Mme Selma Mahfouz. – La plupart des pays ont recours à deux indicateurs : un 
indicateur trimestriel au sens du BIT, comme celui à partir duquel le taux de chômage est 
calculé en France, et un indicateur mensuel, extrait des données administratives de 
l’organisme, tel Pôle emploi, gérant l’indemnisation et l’accompagnement des chômeurs. 

Je voudrais revenir sur la définition du chômage donnée par le BIT. Celle-ci est très 
stricte : la personne doit ne pas avoir travaillé, ne serait-ce qu’une heure, pendant la semaine 
de référence – celle qui précède la tenue de l’enquête –, avoir été en recherche active d’emploi 
dans le mois précédent et être disponible sous quinze jours. 

Effectivement, cette donnée présente l’avantage d’être comparable dans le temps et 
dans l’espace, ce qui en fait une statistique intéressante pour un économiste. En revanche, 
contrairement aux données de Pôle emploi, elle n’a pas le mérite de l’exhaustivité. 

L’enquête sur l’emploi distingue trois états : inactif, en emploi ou au chômage. 
Toutefois, une personne pourra être considérée comme inactive si, par exemple, elle souhaite 
travailler, mais n’est pas immédiatement disponible. Il existe donc une sorte de « halo » du 
chômage, constitué d’inactifs au sens du BIT, qui sont en recherche d’emploi, voire, pour 
certains, inscrits à Pôle emploi, ou d’actifs en sous-emploi. 

Un indicateur est-il meilleur que l’autre ? Tous deux donnent en fait un éclairage 
différent sur la réalité complexe du chômage. 

Les indicateurs au sens du BIT reposent sur une définition précise, harmonisée aux 
niveaux européen et international. Ils sont moins sensibles à tous les phénomènes pouvant 
affecter l’inscription à Pôle emploi. Mais, issus d’une enquête, ils n’ont pas de caractère 
exhaustif, exigent un délai de restitution, sont établis trimestriellement, comportent une marge 
d’incertitude et sont plus coûteux à produire. En outre, comme je viens de le signaler, la 
définition, assez stricte, nécessite d’être complétée. 

La statistique tirée des inscriptions à Pôle emploi nous offre un reflet de la réalité et 
de la diversité des situations, au travers de données disponibles rapidement, à un coût plus 
faible. Mais ces données ne sont pas comparables au niveau international et demeurent 
sensibles aux comportements des demandeurs d’emploi. 
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M. Philippe Dallier, rapporteur. – Nous avons bien compris qu’il existait deux 
chiffres, calculés selon des procédés différents. Mais cette information n’est pas connue de 
l’opinion publique, dans sa très grande majorité, et lorsque le « bug SFR » vient s’ajouter à 
cela, un réel problème de crédibilité se pose. Peut-on donc, à un moment donné, s’accorder sur 
un autre indicateur, qui serait reconnu par tous et ne prêterait plus à discussions ? J’ai cru 
comprendre que certains pays avaient adopté un indicateur unique, combinant les deux types de 
données. 

Mme Corinne Prost, cheffe de service, adjointe à la directrice, de la direction de 
l’animation de la recherche, des études et des statistiques. – L’indicateur du chômage au sens 
du BIT est trimestriel, tandis que l’indicateur reposant sur les inscrits au service public de 
l’emploi est mensuel. Certains pays se débrouillent pour avoir du « mensuel » équivalent à du 
« chômage BIT ». Mais combiner deux indicateurs pour essayer d’en tirer une vérité médiane 
n’aurait aucun sens en termes statistiques. 

Mme Selma Mahfouz. – Nous avons travaillé sur un projet d’indicateur unique par 
le passé, mais l’Insee a jugé le résultat peu fiable. 

M. Jean Bassères. – En tant que directeur général de Pôle emploi, je suis très 
sensible à la question que vous soulevez, monsieur le rapporteur. Je m’interroge même sur 
l’intérêt de l’indicateur que nous produisons, et ce d’autant plus que, chaque mois, l’image de 
Pôle emploi est associée à la publication de ces chiffres. 

Par conséquent, ne déduisez pas de mon intervention que nous serions très attachés, 
à Pôle emploi, à l’élaboration de cette statistique. Celle-ci existe, et nous faisons tout pour 
l’améliorer depuis deux ans. Mais nous ne tenons pas, absolument, à la produire. D’ailleurs, 
certains pays ne communiquent pas de chiffres sur les inscrits à leur service public de l’emploi 
et se contentent des seuls indicateurs BIT. 

Il faudrait toutefois un sacré consensus politique dans ce pays pour que l’on accepte 
de mettre un terme à la publication de cette statistique. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Pouvez-vous nous rappeler quelles sont les 
conditions d’inscription à Pôle emploi ? J’ai le souvenir d’avoir entendu un ancien ministre du 
travail annoncer à la presse que 400 000 chômeurs avaient en fait occupé un emploi à temps 
plein dans le mois précédant leur comptabilisation dans les effectifs de Pôle emploi. La 
définition du demandeur d’emploi ne semble vraiment pas être la même selon qu’elle est donnée 
par Pôle emploi ou par le BIT… 

M. Jean Bassères. – Un demandeur d’emploi sera comptabilisé en catégorie A s’il 
n’a pas du tout travaillé le mois précédent, en catégorie B s’il a travaillé moins de 78 heures et 
en catégorie C s’il a travaillé plus de 78 heures. Ce peuvent être des personnes qui travaillent à 
temps plein, mais cherchent un autre emploi. 

Mais il est clair qu’il existe une différence d’approche entre le BIT et Pôle emploi, y 
compris pour la catégorie A, la catégorie la plus comparable. 

Certaines personnes déclarent être au chômage à l’Insee, sans être inscrites à Pôle 
emploi, et inversement. Je prendrai comme exemple un phénomène qui s’est accentué au cours 
des dernières années : avec l’abandon de la dispense de recherche d’emploi et l’allongement de 
l’âge de la retraite, certaines personnes proches de la fin de carrière se retrouvent inscrites en 
catégorie A de Pôle emploi, mais déclarent spontanément qu’elles ne recherchent pas d’emploi 
dans le cadre de l’enquête Insee. 

M. René-Paul Savary. – Mais comment expliquer de telles différences dans les 
courbes ? Avez-vous essayé de neutraliser les effets de la suppression de la dispense de 
recherche d’emploi ? 
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M. Jean Bassères. – C’est toute la difficulté des appariements de fichiers. Nous, nous 
comptabilisons tous les inscrits, qu’ils cherchent ou non du travail. Mais nous nous efforçons, 
autant que faire se peut, d’introduire des données trimestrielles dans nos publications 
mensuelles, précisément pour favoriser une approche permettant des comparaisons. L’Autorité 
de la statistique publique nous incite à poursuivre dans ce sens. 

Mme Selma Mahfouz. – Les différences entre les deux courbes peuvent être 
porteuses de sens et nous essayons de les comprendre. 

La réapparition des seniors en dispense de recherche d’emploi dans les statistiques 
de Pôle emploi est assez facile à percevoir. En revanche, les écarts continuent de s’accroître 
au-delà de 2013, et ce phénomène à lui seul ne peut pas tout expliquer. 

Le nombre d’inscrits à Pôle emploi qui se déclarent inactifs dans l’enquête de l’Insee 
est en croissance. S’agit-il de chômeurs découragés ? Parmi les chômeurs au sens du BIT, le 
nombre d’inscrits à Pôle emploi progresse lui aussi. Ce sont autant de phénomènes que nous 
cherchons à analyser. 

Cela étant, l’abondance d’informations est-elle souhaitable ou apporte-t-elle de la 
confusion ? La question est complexe. Dans certains pays, il serait impensable de ne pas 
publier les données mensuelles, dès lors qu’elles existent. 

La véritable problématique s’agissant de ces données mensuelles est de savoir ce 
qu’elles nous apprennent sur les tendances lourdes. Sur un plan statistique, les variations au 
mois le mois doivent atteindre un certain seuil pour traduire une modification de trajectoire. 
Nous mettons donc l’accent dans les commentaires, notamment vis-à-vis des journalistes, sur la 
nécessité d’examiner ces données mensuelles comme tendance. 

M. Jean-Claude Lenoir. – Les chiffres, évidemment, nous intéressent, au plan 
national – pour mesurer l’efficacité des politiques publiques –, régional – pour cerner les 
évolutions dans les bassins d’emploi – et local. J’ai par exemple connu, sur mon territoire, une 
fermeture d’entreprise ayant entraîné 120 suppressions d’emploi. Nous avons été un certain 
nombre d’élus locaux à nous intéresser au sort des personnes concernées, estimant avoir un 
devoir envers elles, mais celles-ci sont très rapidement sorties de nos écrans de contrôle. 

Au-delà de cette observation, j’ai trois questions à vous soumettre. 

Depuis la fusion entre l’ANPE et l’Unédic, êtes-vous en mesure de vérifier que tout 
bénéficiaire des allocations chômage est bien inscrit à Pôle emploi ? Par ailleurs, l’unification 
des indicateurs, telle qu’elle a été envisagée tout à l’heure, permettrait-elle d’éviter le 
psychodrame si bien décrit par François Rebsamen – il avait annoncé à celle qui lui succédait 
au ministère du travail qu’elle vivrait chaque mois un « grand moment de solitude » ? Enfin, 
que pouvez-vous nous dire à propos d’un nettoyage supposé de ses listes par Pôle emploi ? 

M. Jean Bassères. – Votre remarque, monsieur le sénateur, me fait penser à un autre 
avantage de l’indicateur que nous produisons avec la Dares : il est décliné à un niveau très 
local. 

Mme Selma Mahfouz. – L’Insee ayant recours à une enquête auprès d’un 
échantillon, il lui est impossible d’atteindre un tel niveau de finesse. 

M. Jean Bassères. – Par ailleurs, il faut être inscrit à Pôle emploi pour pouvoir 
percevoir des allocations chômage ou de l’allocation de solidarité spécifique (ASS) et la fusion 
entre l’ANPE et l’Unédic a permis, en toute logique, de consolider l’accès à ces informations, 
sauf des cas de fraude que nous combattons. 
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Votre troisième question me permet d’évoquer les radiations, qui, je le précise, sont 
automatiques si le demandeur d’emploi n’a pas actualisé sa situation ou opérées par nos agents 
en cas de non-réponse à une convocation ou d’absence à une session de formation. Il se dit que 
Pôle emploi aurait une politique en la matière… Il n’y en a pas ! C’est la conclusion que 
Jean-Louis Walter, médiateur national de Pôle emploi, a tirée après avoir travaillé sur le sujet. 
Je l’affirme également avec fermeté, même si je ne sais pas comment tordre le cou à tous ces 
bruits. 

Quant à la solitude du ministre, elle est avérée, surtout lorsque les chiffres 
augmentent. Il lui faut effectivement, chaque mois, commenter des évolutions mensuelles, très 
difficiles à expliciter. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Pôle emploi compte actuellement, au niveau 
national, 200 conseillers chargés de vérifier l’effectivité des recherches d’emploi. Ce nombre 
me surprend. Quelle efficacité peut-on attendre d’un tel dispositif centralisé ? 

M. Jean Bassères. – Le contrôle de la recherche d’emploi vise à s’assurer qu’un 
demandeur d’emploi effectue des actes répétés de recherche d’emploi. Certes, les conseillers 
concernés ne sont que 200, mais mesurons que le dispositif n’existait pas voilà deux ans ! Nous 
l’avons expérimenté et mis en place, les effectifs ayant été pris, non pas sur notre population de 
conseillers, mais sur nos fonctions supports. Il s’agit d’équipes régionales. La procédure débute 
par un examen du dossier et se poursuit, en cas de doute, par un questionnaire, puis un 
entretien. 

Nous élaborerons, dans quelques mois, un compte rendu public des résultats obtenus. 
Le dispositif a deux vertus : il permet d’afficher l’existence d’un contrôle, donc de ne pas 
laisser croire qu’un demandeur d’emploi pourrait ne pas chercher d’emploi sans être 
sanctionné, mais aussi de repérer des personnes découragées, qu’il convient de réinsérer dans 
un processus d’accompagnement. 

Faudra-t-il aller au-delà de l’effectif de 200 salariés ? Cela dépendra de l’arbitrage 
qui sera fait entre le conseil et le contrôle. Les conseillers n’aimaient pas avoir à faire les deux 
simultanément. Désormais, la situation est clarifiée. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Comment les demandeurs d’emploi contrôlés sont-
ils sélectionnés ? Combien sont-ils ? 

M. Jean Bassères. – Pour environ 30 % d’entre eux, ils sont choisis aléatoirement. 
Le reste est ciblé. Ce sera, par exemple, le cas d’un demandeur d’emploi ayant bénéficié d’une 
formation dans un secteur en tension qui n’a pas trouvé de travail quelques mois plus tard. 
Je n’ai pas le chiffre précis des personnes concernées : elles sont quelques milliers chaque 
année. 

Mme Élisabeth Lamure. – D’après vos tableaux, 43 % des sorties relèvent du défaut 
d’actualisation, une partie importante correspondant, si j’en crois les explications données, à 
une reprise d’emploi. Dès lors, pourquoi cet élément n’est-il pas directement intégré à la 
catégorie des reprises d’emploi déclarées ? Par ailleurs, 70 % des radiations administratives 
sont prononcées pour non-réponse à convocation. Qu’advient-il des demandeurs d’emploi ainsi 
radiés ? Enfin, tenez-vous un tableau de l’évolution de la population active, et quelles en sont 
les variations ? 

M. Jean Bassères. – S’agissant du taux de non-actualisation, nous n’avons pas 
souhaité combiner une donnée exhaustive et un résultat d’enquête. 

Les personnes radiées pour non-réponse à convocation le sont pendant deux mois. 
Elles doivent ensuite se réinscrire. 
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Mme Selma Mahfouz. – La population active est suivie par l’enquête emploi de 
l’Insee qui distingue les inactifs des actifs – les personnes au chômage et les personnes dans 
l’emploi. Actuellement, la population active augmente à cause des seniors, mais je n’ai pas, ici, 
les chiffres précis. 

Mme Éliane Giraud. – Pôle emploi a été critiqué pour la place que l’organisme 
accordait à une politique du chiffre, au détriment de la qualité. Ces discussions sur les 
indicateurs, tout comme la création d’une équipe de 200 conseillers chargés d’une mission de 
contrôle, ne témoignent-elles pas d’une certaine dérive ? N’accorde-t-on pas trop de place aux 
statistiques, en oubliant le rôle premier de Pôle emploi, et le bug ne nous aurait-il pas entraînés 
encore plus loin dans cette direction ? 

Peut-être notre commission d’enquête pourrait-elle appeler à plus de calme, afin que 
l’on puisse de nouveau se pencher sur le sens : travailler sur l’évolution de la population active, 
l’analyse fine des catégories socioprofessionnelles, les questions liées au genre, etc. 

M. Jean Bassères. – Sur mes treize indicateurs stratégiques, aucun ne concerne la 
statistique. Personnalisation et qualité de service sont au cœur de notre stratégie, que j’aurai 
grand plaisir à venir vous présenter. Les après-midi, par exemple, sont consacrés à l’accueil 
sur rendez-vous ; un demandeur d’emploi peut désormais demander à déplacer un rendez-vous 
pour empêchement. Nous ne sommes absolument pas sur une politique du chiffre, et la 
dynamique en place produit des résultats. Ainsi, au cours du premier trimestre de 2016, la 
satisfaction des entreprises a progressé de 5 points. 

M. Éric Doligé. – Nous avons évoqué la solitude du ministre… Dans quel état de 
solitude vous trouvez-vous, ainsi que les personnels de Pôle emploi ? Les chiffres que vous allez 
publier peuvent changer la face du pays. Cette perspective ne soumet-elle pas vos équipes à une 
certaine pression ? 

M. Jean Bassères. – Tout mon travail consiste à montrer que nous ne devons pas être 
jugés sur les chiffres du chômage. Les conseillers n’y pensent pas trop. Ils sont plus sensibles 
au fait qu’on dit rarement du bien d’eux. Leur travail, qui est de qualité, n’est pas suffisamment 
valorisé. 

 



- 202 - COMMISSION D’ENQUÊTE SUR LES CHIFFRES DU CHÔMAGE EN FRANCE  
ET SUR LES RÉFORMES DU MARCHÉ DU TRAVAIL DANS LES PAYS DE L'UNION EUROPÉENNE 

 

 Audition de M. Gallo Gueye, directeur des statistiques sociales,  
Mme Anne Clémenceau, chef de l’unité marché du travail et formation tout au 

long de la vie et M. Boyan Genev, administrateur d’Eurostat 
(jeudi 19 mai 2016) 

_______ 

 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Mes chers collègues, nous continuons notre 
cycle d’auditions de la semaine en entendant M. Gallo Gueye, directeur des statistiques sociales 
d’Eurostat, qui est accompagné de Mme Anne Clémenceau, chef de l’unité marché du travail et 
formation tout au long de la vie, et de M. Boyan Genev, administrateur d’Eurostat. 

Cette audition doit permettre d’éclairer les membres de la commission sur le rôle 
d’Eurostat dans le pilotage du système statistique des États membres de l’Union européenne, 
s’agissant, en particulier, de la mesure de l’emploi et du chômage. Il nous serait également 
utile de connaître le regard que vous portez sur les statistiques françaises en matière d’emploi 
et de chômage. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Nous essayons de mieux comprendre comment les 
chiffres du chômage sont produits en France et utilisés au niveau européen. Nous nous 
interrogeons également sur les comparaisons que nous pouvons opérer entre pays européens, 
tout particulièrement avec le Royaume-Uni, l’Allemagne et l’Italie. Or ces trois pays 
n’élaborent pas leurs statistiques selon la même méthode. 

Votre interlocuteur en France est l’Insee, qui produit des statistiques trimestrielles. 
Mais vous utilisez également les données administratives qui vous sont communiquées par Pôle 
emploi. Celles-ci n’étant pas au format souhaité, vous procédez à des extrapolations, ce que 
vous ne faites pas pour les trois pays auxquels nous souhaitons nous comparer. 

En quoi consiste cette extrapolation ? Nos données sont-elles vraiment comparables à 
celles des pays précédemment cités ? 

M. Gallo Gueye, directeur des statistiques sociales de la direction générale 
d’Eurostat. – Eurostat est l’autorité statistique de l’Union européenne. Ce service de la 
Commission européenne a pour rôle de promouvoir la législation statistique en Europe et son 
application. Les statistiques sociales sont assises sur des règlements européens, destinés à 
assurer la comparabilité des données statistiques européennes. 

Nous recueillons et agrégeons les statistiques en provenance des États membres, qui, 
s’agissant du chômage et de l’emploi, sont des données annuelles, trimestrielles et mensuelles. 

Nous coopérons très étroitement avec les organisations internationales, notamment le 
BIT et les instituts de statistique des principaux partenaires de l’Europe. 

Nous sommes particulièrement soucieux de la question de l’indépendance au service 
de la qualité des statistiques. Nous travaillons avec les instituts de statistique de chacun des 
États membres afin d’assurer cette indépendance. Pour cela, nous disposons d’un comité 
consultatif sur la gouvernance statistique. 

Cette architecture d’ensemble est tournée vers l’élaboration de statistiques 
comparables et de qualité. 

Les statistiques mensuelles que nous élaborons sont assises sur les définitions 
internationales du BIT. Nous avons l’obligation de produire ces statistiques, utilisées dans 
certains cadres particulièrement importants de l’Union européenne comme la procédure sur les 
déséquilibres macroéconomiques. 
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Dix-sept États membres nous transmettent directement des chiffres du chômage 
conformes aux BIT. La Finlande et la Suède produisent en réalité des chiffres mensuels à partir 
de l’enquête sur les forces de travail, dénommée « enquête emploi » en France ; d’autres pays 
appliquent des méthodes d’extrapolation, mais en restant, toujours, dans le domaine de 
l’enquête emploi. Les données administratives ne jouent aucun rôle dans l’élaboration de ces 
statistiques. 

Eurostat produit les chiffres pour les onze autres États membres, en employant une 
méthode hybride combinant les données administratives sur les demandeurs d’emploi et les 
données issues de l’enquête emploi. 

L’extrapolation est opérée les mois où les données de l’enquête emploi sont 
indisponibles. La méthode, validée par le groupe de travail statistique sur le marché de 
l’emploi, consiste à appliquer, aux données relatives aux demandeurs d’emploi transmises par 
la Dares, un ajustement par désagrégation. 

Cette méthode est solide. Les estimations initiales sont parfois révisées, mais le 
différentiel, en positif ou négatif, ne dépasse pas 0,3 points de pourcentage. Que ce soit pour la 
France ou les dix autres pays concernés, les révisions ne paraissent pas hors normes. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Quelles données de l’Insee allez-vous utiliser pour 
obtenir le taux de chômage de janvier 2016, sachant que Pôle emploi vous aura transmis ses 
propres données dans le courant de février ? 

M. Gallo Gueye. – La règle en matière de transmission des données trimestrielles de 
l’enquête emploi veut que ces données nous soient transmises au maximum douze semaines 
après la fin du trimestre. Mais certains pays les publient bien avant ce terme. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Selon la rapidité de réponse des pays, pour ce 
même mois de janvier 2016, vous seriez donc amené à utiliser des données trimestrielles 
correspondant à des périodes différentes. N’est-ce pas problématique ? 

M. Gallo Gueye. – Le risque existe. Mais, à nouveau, nous considérons que des 
révisions de 0,3 point de pourcentage ne sont pas hors normes. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Observez-vous une différence entre les mois 
où vous vous appuyez sur le chiffre trimestriel et ceux où vous produisez la donnée par 
extrapolation ? 

M. Gallo Gueye. – Des variations peuvent être constatées d’un mois sur l’autre, mais 
la moyenne des trois mois est toujours calée sur le résultat de l’enquête emploi. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Les dix-sept pays produisant leurs propres 
données emploient-ils la même méthode ? Ce point a-t-il une importance pour vous ? 

M. Gallo Gueye. – Comme je l’ai souligné, tous les pays ne procèdent pas de la 
même manière, et les méthodes sont même assez diverses. Après examen des séries qui nous 
sont transmises sur une longue période et discussion avec les différents pays sur la pertinence 
de leurs procédés, nous jugeons ces différentes méthodes satisfaisantes. Pour autant, nous 
continuons à travailler sur leur amélioration dans le cadre des contacts permanents que nous 
entretenons avec nos interlocuteurs dans les États membres. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – L’Europe cherche-t-elle à aller vers 
l’uniformisation ? Des objectifs sont-ils fixés dans ce domaine ? 

M. Gallo Gueye. – Nous ne cherchons pas à ce que la même méthode soit employée 
partout. Notre objectif est la comparabilité des résultats. Cela n’exclut pas que nous discutions 
avec les pays d’éventuels points qui nous paraîtraient obscurs. 
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M. Philippe Dallier, rapporteur. – Après vos explications sur vos procédés 
d’extrapolation, je ne suis pas totalement rassuré sur la comparabilité, in fine, des résultats. 
Les différences entre pays – en particulier, toujours, entre la France et les trois pays déjà 
cités – sont-elles moindres sur les périodes trimestrielles ? 

M. Gallo Gueye. – J’ai évoqué des écarts – de 4 mois, environ – dans les délais de 
transmission, par les pays, des données sur lesquelles nous nous calons pour sécuriser nos 
extrapolations. Mais nous obtenons, dans les extrapolations mensuelles, un niveau 
d’harmonisation acceptable pour l’objectif qui est le nôtre. Ce décalage ne remet pas en cause 
notre statistique mensuelle. 

Les données trimestrielles reposent sur une base légale. L’implémentation de 
l’enquête diffère d’un pays à l’autre, conformément au principe de subsidiarité. Mais, à 
nouveau, nous visons la comparabilité du résultat. 

Les chiffres de l’Insee sont en parfaite conformité avec le règlement européen, ainsi 
que les statistiques trimestrielles fournies par le Royaume-Uni, l’Allemagne et l’Italie. 

Mme Anne Clémenceau, chef de l’unité marché du travail et formation tout au 
long de la vie d’Eurostat. – Les règlements européens imposent de nombreuses contraintes 
techniques et méthodologiques, ce qui garantit, pour les données trimestrielles et annuelles, un 
niveau de comparabilité très supérieur à bon nombre de statistiques. Mais nous continuons de 
travailler, notamment sur la séquence des questions dans les différents questionnaires 
nationaux, pour progresser encore. 

Pour les statistiques mensuelles, notre objectif est de parvenir à l’utilisation de 
méthodes encore plus harmonisées, mais il sera difficile à atteindre. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Si l’on veut être certain d’utiliser des 
statistiques fiables, il faut donc préférer les données trimestrielles aux données extrapolées. 

M. Gallo Gueye. – Les chiffres trimestriels sont effectivement plus solides, même si la 
comparabilité n’est jamais complète. Mais nos chiffres mensuels, plus représentatifs que les 
données relatives aux demandeurs d’emploi, en tout cas dans les cadres d’évaluation que nous 
utilisons, ont toute leur place parmi nos indicateurs. 

M. Georges Labazée. – Mme Christine Erhel, que nous avons auditionnée le 11 mai, 
a évoqué l’existence d’un « halo » autour du chômage et, en particulier, la frange d’inactifs en 
fin de carrière, qui n’apparaît pas dans certaines statistiques. En France, on en dénombrerait 
1,408 million ! Au niveau européen, la population concernée devrait atteindre des niveaux très 
élevés, sachant que l’âge de départ à la retraite varie d’un pays à l’autre. Prenez-vous ce 
phénomène en considération ? 

M. Gallo Gueye. – Je ne crois pas que les différences entre pays sur cette question 
précise aient une incidence sur les données trimestrielles au sens du BIT. 

M. Éric Doligé. – Peut-on envisager qu’une harmonisation complète soit un jour 
possible ? Votre travail en serait-il simplifié ? 

M. Gallo Gueye. – S’agissant des chiffres trimestriels et annuels, nous l’avons dit, le 
niveau d’harmonisation est très satisfaisant. 

S’agissant des chiffres mensuels du chômage au sens du BIT, nous ne cessons de 
pousser à l’harmonisation, mais, encore une fois, il s’agit d’obtenir, non pas le recours à une 
méthode unique, mais une comparabilité indirecte des résultats. L’objectif porte sur 
l’« output », même si, pour l’atteindre, nous travaillons aussi sur l’« input ». 

Cela étant, tout soutien des efforts d’amélioration de méthodologie que nous portons 
serait bienvenu ! 
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M. Philippe Dallier, rapporteur. – Vous indiquez dans les réponses à notre 
questionnaire qu’Eurostat est amené à corriger des chiffres mensuels déjà publiés. Est-ce plus 
fréquent pour les onze pays dont les chiffres sont extrapolés ou pour les dix-sept autres ? 

M. Gallo Gueye. – Nos analyses ne révèlent aucune différence entre les deux groupes 
de pays. 

M. Jean-Jacques Filleul. – Je m’interroge depuis longtemps sur la fiabilité et la 
comparabilité des chiffres mensuels du chômage. Vos propos viennent conforter mes doutes. 
Votre office pourrait-il demander de ne plus publier les données mensuelles, moins porteuses de 
sens que les données trimestrielles ? 

M. Gallo Gueye. – Les chiffres du chômage selon le BIT publiés mensuellement par 
Eurostat répondent aux objectifs de nos cadres d’évaluation et, j’y insiste, nous jugeons la série 
mensuelle solide. 

Le marché du travail est un système complexe. Notre préoccupation première est 
d’expliquer clairement, de la façon la plus transparente possible, la signification de chacune 
des séries mensuelles publiées. Je rappelle que nous ne publions pas les chiffres mensuels des 
demandeurs d’emploi, uniquement utilisés pour l’extrapolation. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Au-delà des relations bilatérales avec tous 
les instituts statistiques nationaux, entretenez-vous des relations multilatérales ? 

M. Gallo Gueye. – La méthode d’extrapolation hybride que nous utilisons a été 
validée par un groupe de travail d’Eurostat réunissant des experts statisticiens de tous les 
instituts nationaux de statistique en Europe. Celui-ci se réunit au moins deux fois par an, et 
d’autres réunions sont prévues entre directeurs des instituts nationaux. Les méthodologies sont 
toutes définies dans ce cadre, et non, de manière isolée, par Eurostat ou la Commission 
européenne. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – En cas de rétropolation, les États sont amenés à 
vous transmettre d’éventuelles corrections sur une base volontaire. Cette transmission ne 
devrait-elle pas être obligatoire ? 

M. Gallo Gueye. – Nous sommes en contact avec les instituts nationaux, qui nous 
informent de projets de révision ou de changements pouvant entraîner des rétropolations. Mais, 
effectivement, cette communication n’est prescrite par aucun texte juridique et repose sur le 
volontariat. 

Nous disposons néanmoins d’un code de bonnes pratiques, édictant un certain 
nombre de règles, et voilà quelques années, nous avons défini des lignes directrices concernant 
les révisions de série, la rétropolation et l’information entourant ce processus. 

Il ne serait pas évident d’établir une obligation en la matière. Mais je ne connais pas 
de cas dans lequel nous n’aurions pas été informés. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – En France, une statistique mensuelle du nombre 
de demandeurs d’emploi a dû être corrigée du fait du fameux « bug » SFR. Avez-vous 
également modifié votre chiffre issu de l’extrapolation, en fonction des informations transmises 
par Pôle emploi ? 

M. Gallo Gueye. – Je ne peux pas vous répondre sur le champ. Nous vérifierons cette 
information. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – L’Insee interviewe 100 000 personnes pour son 
enquête trimestrielle. Interrogé sur la possibilité de procéder à cette enquête chaque mois, son 
directeur nous a opposé une question de coût. Mais l’utilisation d’Internet pourrait engendrer 
des économies, permettant une évolution en ce sens. Si l’Insee se lançait dans cette opération, 
faudrait-il vous consulter en amont ? 
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M. Gallo Gueye. – Nous sommes très fréquemment consultés sur les changements 
envisagés. Nous l’avons été sur le changement de l’ordre du questionnaire en 2013 ou sur les 
évolutions relatives aux DOM. J’imagine qu’il en irait de même dans le cas que vous 
mentionnez. 

Nous examinons les modes d’administration des questionnaires très attentivement au 
niveau européen, car la question du biais est essentielle. Les expériences menées ici ou là ne 
démontrent pas pour l’instant que l’on obtient des résultats identiques en interrogeant la même 
population selon des méthodes différentes. 

Mme Éliane Giraud. – Les économistes, selon les pays, travaillent-ils plutôt avec les 
données trimestrielles ou les données mensuelles ? 

M. Gallo Gueye. – Les chercheurs travaillent aussi bien avec les unes que les autres. 
Mais ils utilisent aussi des schémas de modélisation et de prévision. 
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 Audition de M. Yves Perardel,  
économétricien, du service de production et d’analyse de données  

du département des statistiques de l’Organisation internationale du travail (OIT) 
(jeudi 19 mai 2016) 

_______ 

 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Mes chers collègues, nous accueillons à 
présent M. Yves Perardel, économétricien au Bureau international du travail (BIT). 

Je rappelle que le BIT est le secrétariat permanent de l’Organisation internationale 
du travail (OIT), qui a adopté, en 1982, la définition internationale du chômage dont nous 
avons déjà longuement parlé au cours des auditions précédentes. 

Notre commission a souhaité vous entendre, monsieur Perardel, pour que vous 
puissiez rappeler l’historique et les modalités de fonctionnement de l’appareil statistique 
international en matière d’emploi et de chômage. 

Il serait, en outre, intéressant que vous nous précisiez le regard que vous portez sur 
la qualité du système statistique français en matière d’emploi et de chômage.  

M. Yves Perardel, économétricien à l’Organisation internationale du travail. – 
Nous disposons de différentes sources officielles de statistiques sur le marché du travail. Quatre 
d’entre elles peuvent en particulier nous intéresser : le recensement général de la population et 
des logements ; les enquêtes effectuées auprès des ménages sur la main-d’œuvre ainsi que sur 
les revenus et les dépenses des ménages ; les recensements et enquêtes auprès des entreprises et 
établissements ; enfin, les registres administratifs. 

Le recensement général n’est plus une source de statistiques en matière d’emploi 
pour la France ou, plus largement, les pays de l’Union européenne, mais il reste la seule source 
disponible pour une soixantaine de pays. Il a lieu en général tous les dix ans ou par rotation de 
manière annuelle. Son avantage est qu’il couvre tous les habitants : il s’agit d’une enquête 
exhaustive. En revanche, son coût est très élevé et sa périodicité très faible. Les questions 
relatives au travail sont en général très limitées, car le questionnaire est court. 

L’enquête auprès de la main-d’œuvre est ce qu’on appelle habituellement en France 
l’« enquête emploi ». Dans la plupart des pays, elle a lieu chaque trimestre ; seule une 
quinzaine de pays la publie chaque mois. L’avantage de cette enquête est que le questionnaire 
et la méthodologie employés se concentrent sur les problématiques d’emploi ; en particulier, 
tous les indicateurs clés peuvent être mesurés. Son coût est nettement inférieur à celui d’un 
recensement et sa périodicité beaucoup plus élevée. En revanche, l’échantillon interrogé est 
non pas exhaustif mais uniquement représentatif de la population. Tous les pays de l’Union 
européenne utilisent pour cette enquête, effectuée à un rythme trimestriel, un questionnaire 
harmonisé par Eurostat, ce qui permet la comparabilité des résultats. 

Le registre administratif, tel, en France, celui qui est tenu par Pôle Emploi, ne 
présente quant à lui pas de problèmes d’échantillonnage puisqu’il s’agit d’un registre exhaustif 
de la population concernée. Ses données sont publiées plus rapidement et plus fréquemment que 
pour les enquêtes auprès de la main-d’œuvre. En revanche, il dépend uniquement du cadre 
législatif défini par chaque État : les comparaisons entre les pays sont donc impossibles. 
Par ailleurs, il n’offre pas de dénominateur : on compte le nombre de chômeurs inscrits sans 
pouvoir calculer le taux de chômage, en l’absence de données sur la population active. Tous les 
autres chiffres relatifs au marché du travail – le taux de sous-emploi, par exemple – ne peuvent 
pas non plus être mesurés. 
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Enfin, les enquêtes auprès des entreprises et des établissements permettent 
d’apprendre le nombre de postes vacants disponibles au moment de l’enquête ; cette donnée est 
généralement calculée en équivalent temps plein. Cela permet de mesurer la demande de main-
d’œuvre alors que les autres sources mesurent l’offre. Les établissements non déclarés, dont le 
nombre est souvent très important dans les pays en développement, ne peuvent en revanche être 
pris en compte. Par ailleurs, comme pour l’enquête auprès de la main-d’œuvre, l’échantillon 
étudié est représentatif et non pas exhaustif. 

Aucune source de données ne peut donc à elle seule répondre à tous les besoins. 
Un système intégré de statistiques du travail doit reposer sur leur combinaison. Les données du 
recensement permettent ainsi de faire des évaluations comparatives et d’élaborer des bases de 
sondage pour les enquêtes ultérieures. Les données issues des enquêtes servent aux estimations 
intercensitaires et au suivi des tendances à court terme ; elles permettent en outre d’évaluer le 
sous-enregistrement dans les sources administratives, qui sont quant à elles utiles par leur 
fréquence et leur rapidité d’obtention. Les données issues des registres administratifs ne 
représentent qu’une fraction de ce que peut nous apprendre l’enquête emploi. 

La définition actuelle du chômage a été adoptée par la treizième Conférence 
internationale des statisticiens du travail (CIST) en octobre 1982. La CIST rassemble, tous les 
cinq ans, des statisticiens du travail de tous les pays membres de l’OIT, actuellement au nombre 
de 187. Les statisticiens invités proviennent des instituts nationaux de statistique, tel en France 
l’Insee, et des ministères couvrant le domaine du travail et de l’emploi. Des représentants des 
syndicats d’employeurs et de travailleurs sont également conviés. 

Les personnes au chômage, suivant cette définition, sont des personnes en âge de 
travailler – en général de 15 à 74 ans – qui remplissent trois critères. 

Tout d’abord, ces personnes doivent être sans travail durant la semaine de 
référence : elles n’ont pas d’emploi rémunéré ou ne travaillent pas comme indépendant pour 
une durée minimale d’une heure. 

Ensuite, elles sont disponibles pour travailler, c’est-à-dire pour commencer un 
emploi rémunéré ou indépendant au cours des deux semaines suivant la semaine de référence. 

Enfin, elles sont en recherche active d’un travail : elles ont pris des mesures 
spécifiques, dans la période de quatre semaines se terminant avec la semaine de référence, pour 
chercher un emploi rémunéré ou indépendant, ou elles ont trouvé un emploi commençant dans 
les trois mois suivants. 

Cette définition a été adoptée par tous les États membres de l’OIT. Ainsi, elle permet 
d’obtenir des chiffres comparables, si tant est que les questionnaires employés dans chaque 
pays permettent de mesurer ces trois critères. 

Le nombre de chômeurs inscrits sur des registres administratifs dépend du cadre 
législatif national, qui varie de manière importante selon les pays. 

En général, les trois critères du BIT sont appliqués. Néanmoins, des différences 
peuvent apparaître sur plusieurs points. Parfois, le critère d’une heure travaillée dans la 
semaine de référence peut être assoupli, ce qui permet, par exemple en France, de distinguer 
certaines catégories de demandeurs d’emploi. 

Quant au critère de disponibilité, des personnes malades, qui ne sont donc pas 
disponibles, vont être prises en compte dans les registres administratifs de nombreux pays. À 
l’inverse, certains pays demandent une disponibilité à temps complet, ce qui n’est pas le cas de 
la définition internationale. 

Pour ce qui est du critère de recherche active, certains pays demandent des preuves 
de cette recherche pour maintenir les personnes concernées sur le registre. De plus, certains 
pays imposent de prendre un emploi trouvé par le service public d’emploi. 
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Enfin, contrairement à la définition internationale, les chômeurs inscrits doivent 
s’enregistrer auprès du service public d’emploi. Si les personnes concernées voient un bénéfice 
potentiel à s’inscrire – aide pratique et personnalisée à la recherche d’emploi, indemnité 
financière –, la majorité d’entre elles s’inscrira. Ce n’est pourtant pas toujours le cas, 
notamment dans les pays dépourvus d’un système d’indemnisation des chômeurs. 

Les registres de chômeurs inscrits sont parfois plus restrictifs que la définition 
internationale du chômage. Cela est particulièrement vrai dans les cas suivants. 

Les jeunes, tout d’abord, sont souvent exclus des registres, car ils n’ont pas encore 
exercé d’emploi ou ils sont encore étudiants. 

Certaines personnes plus âgées peuvent quant à elle être au chômage selon la 
définition internationale alors que, ayant atteint l’âge officiel de la retraite dans leur pays, elles 
sont automatiquement exclues du registre des chômeurs. 

Par ailleurs, les personnes en recherche d’un emploi à temps partiel – moins de 
20 heures par semaine – sont parfois exclues du registre. 

Enfin, dans certains pays, seules les personnes ayant le droit de recevoir une 
indemnité financière sont conservées dans les registres de chômeurs inscrits. Toute personne 
n’ayant droit à aucune indemnité sera automatiquement exclue du nombre total. Cela réduit 
souvent considérablement le nombre de personnes inscrites. 

À l’inverse, la définition internationale du chômage est parfois plus restrictive que le 
registre national. C’est le cas pour les personnes travaillant à temps partiel, qui sont souvent 
comptées dans les registres alors que la définition internationale les exclut dès la première 
heure de travail hebdomadaire effectuée. C’est aussi le cas, dans certains pays, des personnes 
dont la rémunération est inférieure à un seuil, qu’on autorise alors à s’inscrire au registre des 
chômeurs. 

Je peux vous montrer un tableau qui compare, pour un ensemble de pays, le nombre 
de chômeurs inscrits sur leurs registres et celui qui a été calculé selon les normes 
internationales à partir des enquêtes auprès de la main-d’œuvre. Le ratio entre ces deux 
nombres varie considérablement d’un pays à l’autre. Dans certains, tels la France ou l’Islande, 
les deux nombres sont du même ordre de grandeur. Comparons à présent l’Autriche et la 
Macédoine : ces deux pays ont un nombre comparable de chômeurs suivant la définition de 
l’OIT, environ 250 000 personnes. En revanche, le nombre de chômeurs inscrits sur leur 
registre varie du simple au triple : le nombre de chômeurs inscrits sur les registres autrichiens 
dépasse les 380 000, alors que les registres macédoniens ne comptent que 125 000 chômeurs. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Dans le cas de la France, le nombre de chômeurs 
inscrits au registre national est-il celui fourni par Pôle Emploi ? 

M. Yves Perardel. – Tout à fait ; il s’agit de la seule catégorie A de Pôle Emploi. 
Comme il n’existe pas de norme internationale pour les registres administratifs, nous utilisons 
les données fournies par les pays suivant leur système propre. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Qui vous fournit le nombre de chômeurs suivant 
les normes internationales ? Eurostat a-t-il un rôle à jouer ? 

M. Yves Perardel. – L’Insee le calcule à partir de son enquête trimestrielle et nous le 
fait parvenir directement, sans l’intermédiaire d’Eurostat. En revanche, du fait de 
l’harmonisation des questionnaires, ces données sont très aisément comparables entre les pays 
de l’UE. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Ces questionnaires ne sont pourtant harmonisés 
que jusqu’à un certain point, à en croire le représentant d’Eurostat que nous avons auditionné. 



- 210 - COMMISSION D’ENQUÊTE SUR LES CHIFFRES DU CHÔMAGE EN FRANCE  
ET SUR LES RÉFORMES DU MARCHÉ DU TRAVAIL DANS LES PAYS DE L'UNION EUROPÉENNE 

 

M. Yves Perardel. – Je dirais qu’ils sont plus harmonisés que les autres. La manière 
dont les questions sont posées est très importante : demande-t-on directement à la personne si 
elle est en recherche d’emploi ou bien lui pose-t-on cinq questions indirectes dont on déduit la 
réponse ? Des différences peuvent subsister à ce niveau entre pays européens. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Parmi les 187 États membres de l’OIT, combien 
vous fournissent des statistiques trimestrielles fiables ? 

M. Yves Perardel. – Environ la moitié d’entre eux. Une quinzaine de pays nous 
fournissent même des données mensuelles. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Ces derniers pays nous intéressent 
particulièrement, car nous sommes incapables de produire ces statistiques mensuelles. 
Comment s’y prennent-ils ? Y a-t-il des pays européens parmi eux ? 

M. Yves Perardel. – Les pays européens se sont mis d’accord pour fournir des 
données trimestrielles fondées sur un questionnaire et une méthodologie harmonisés. Il me 
semble donc qu’aucun d’entre eux, sauf exception, ne publie de statistique mensuelle à partir 
des enquêtes emploi. Je vous ferai en tout cas parvenir la liste des pays publiant ces statistiques 
à un rythme mensuel. 

Pour en revenir au tableau comparant chômeurs inscrits et chômeurs selon la 
définition internationale, le ratio entre ces deux nombres est aussi fonction de la générosité du 
système d’indemnisation. Le système macédonien est sans doute beaucoup plus contraignant et 
moins généreux que le système autrichien. À l’échelle mondiale, rappelons que seules 28 % des 
personnes ont un accès potentiel à une indemnisation chômage. 

Je veux maintenant présenter l’exemple des États-Unis, pays qui fournit d’ailleurs 
des statistiques d’enquête mensuelles. La différence entre le nombre de chômeurs suivant la 
définition internationale – 8 674 000 – et le nombre de chômeurs inscrits pour recevoir une 
indemnisation – 2 254 000, seuls les personnes recevant une indemnisation demeurant sur le 
registre – est extrêmement importante. Par ailleurs, l’enquête menée auprès des entreprises et 
établissements montre que 5 851 000 postes sont vacants. 

Comment les États-Unis parviennent-ils à publier mensuellement les statistiques 
fondées sur les normes internationales ? C’est parce que leur échantillon représentatif est 
suffisamment large pour fournir une estimation fiable chaque mois. Par ailleurs, le nombre de 
chômeurs inscrit au registre est publié à un rythme hebdomadaire ! Cette fréquence accrue est 
permise par l’informatisation totale du registre, qui permet à chaque agence d’avoir un aperçu 
instantané du nombre de personnes inscrites. Cela illustre bien les avantages du registre en 
termes de rapidité et d’exhaustivité. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Y a-t-il une seule enquête pour l’ensemble 
des États-Unis ou bien chaque État mène-t-il sa propre enquête ? 

M. Yves Perardel. – Une seule enquête est menée dans l’ensemble du pays et le même 
questionnaire est utilisé dans tous les États. En revanche, chaque État publie ses statistiques de 
chômage. 

L’enquête publiée en France de manière trimestrielle s’effectue déjà en continu. Pour 
passer à une publication mensuelle, il faut augmenter l’échantillon pour qu’il soit représentatif 
à l’échelle d’un mois. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Selon l’Insee, c’est bien une question de coût. 
Savez-vous comment s’effectue l’enquête aux États-Unis, par Internet – ce qui permettrait sans 
doute de réduire les coûts –, par téléphone ou par rendez-vous ? 

M. Yves Perardel. – Je ne sais pas comment ils procèdent. De plus en plus de pays 
effectuent ces enquêtes par Internet ou par téléphone, certains le font encore sur papier. 
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Je tiens à rappeler les indicateurs issus de la 19ème CIST. Cette conférence a abouti à 
la première définition internationale du travail, dont l’emploi ne constitue que l’une des cinq 
formes, aux côtés du travail de production pour la consommation personnelle, du travail en 
formation non rémunéré, du travail bénévole et des autres activités productives. Il nous importe 
de mieux reconnaître ainsi les autres formes de travail, particulièrement importantes dans les 
pays en développement. Elles sont en revanche moins significatives en France. 

Par ailleurs, au vu des contraintes entourant le chômage, en particulier dans les pays 
en développement où les indemnités de chômage n’existent pas, différents critères de sous-
utilisation de la main-d’œuvre ont été mis en place : le sous-emploi lié au temps de travail ; le 
chômage, dont la définition ne change pas, conformément à une forte demande des pays 
développés ; enfin, la main-d’œuvre potentielle, qui est composée de deux catégories, les 
demandeurs d’emplois non-disponibles et les demandeurs potentiels disponibles. Chacune de 
ces deux catégories assouplit un critère de la définition du chômage pour englober ce qu’on 
nomme en France le « halo du chômage ». Ces nouveaux indicateurs seront testés dès l’an 
prochain en Europe par le biais d’un nouveau questionnaire harmonisé par Eurostat. 

Le Bureau international du travail fournit un appui technique aux États membres qui 
le souhaitent – surtout des pays en développement – dans la conception du questionnaire de 
l’enquête emploi, afin de s’assurer que tous les indicateurs pourront être calculés correctement, 
ainsi que dans la préparation de l’échantillon représentatif et des tableaux issus des 
micro-données et l’analyse des résultats. 

Notre site Internet permet l’accès à toutes les données qui nous ont été transmises par 
les États membres, ainsi qu’aux résolutions adoptées par l’OIT. 

En conclusion, la source primaire d’information sur les statistiques du travail 
demeure l’enquête emploi. Néanmoins, la mesure du nombre de chômeurs inscrits reste 
pertinente et complémentaire. 

Il ne faut pas comparer les deux chiffres sur le nombre de chômeurs en espérant 
qu’ils soient identiques, car ils couvrent des concepts certes proches mais distincts. 

De plus, dans le cas d’une étude européenne ou internationale, le nombre de 
chômeurs inscrits sur des registres n’a pas de sens : il est fonction, dans chaque pays, de la 
législation nationale. 

Dans un pays donné, l’évolution historique du nombre de chômeurs inscrits est 
pertinente uniquement si le cadre législatif de l’inscription des personnes n’évolue pas. 

D’autres indicateurs existent néanmoins et doivent également être mis en évidence ; 
ils peuvent être mesurés uniquement par l’enquête emploi. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Si je vous comprends bien, vous édictez des 
normes, vous conseillez les pays qui vous sollicitent, mais rien d’autre : vous vous contentez de 
récupérer les données que ces pays veulent bien vous transmettre sans disposer d’aucun rôle de 
contrôle de la validité des données qui vous sont fournies. Ai-je bien résumé les choses ? 

M. Yves Perardel. – Nous contrôlons la conformité des critères officiellement 
employés par les pays dans leurs enquêtes par rapport à ceux qui fondent la définition du 
chômage. Certains pays ne suivent pas les recommandations de la CIST en excluant, par 
exemple, le critère de la recherche active. Dans un tel cas, nous publions les données fournies 
mais nous les accompagnons d’une annotation précisant qu’elles ne peuvent faire l’objet de 
comparaisons internationales. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Les États membres de l’OIT ne doivent-ils pas 
s’engager, par la signature d’une charte, à suivre les critères de l’organisation ? 
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M. Yves Perardel. – Tous les pays devraient suivre les normes établies et, de fait, 
l’immense majorité d’entre eux le fait. Pour autant, chaque État est souverain et s’il décide, 
pour quelque raison que ce soit, de ne pas suivre ces normes, cette décision prévaut. 
Nous avons seulement un rôle de conseil. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Pourriez-vous nous donner votre opinion de la 
qualité du système statistique français ? Notre commission d’enquête ne doute pas de la qualité 
du travail de l’Insee. En revanche, les commentateurs et la classe politique utilisent en 
permanence le nombre mensuel de chômeurs, dont on commence à mieux mesurer les limites de 
la pertinence, et non pas tant le nombre trimestriel correspondant à vos critères. Voilà 
pourquoi les pays capables de fournir des statistiques mensuelles conformes à ces critères nous 
intéressent tant. 

Par ailleurs, le découplage existant entre les données de Pôle Emploi et de l’Insee, 
auquel s’ajoutent les extrapolations opérées par Eurostat, apparaît problématique. Comment, 
selon vous, pourrait-on améliorer cette situation et rendre le système plus rationnel et 
pertinent ? 

M. Yves Perardel. – Je veux d’abord souligner la qualité exceptionnelle du travail de 
l’Insee, notamment dans la précision des données qu’il fournit à un rythme trimestriel. 

En revanche, le travail d’extrapolation mené par Eurostat à partir des données 
mensuelles issues des registres administratifs peut présenter des risques. Si l’on veut obtenir 
des données mensuelles valables, il faudrait surtout augmenter l’échantillon des enquêtes 
emploi afin de pouvoir publier des données mensuelles avec la même confiance qui entoure les 
données trimestrielles actuelles. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Notre interlocuteur d’Eurostat nous a assuré que 
ce processus d’extrapolation ne pose pas tant de difficultés et que les données qui en résultent 
sont acceptables si l’on tient compte de la marge d’erreur. Partagez-vous cette conviction ? 

M. Yves Perardel. – Ces données sont acceptables mais elles ne seront jamais aussi 
bonnes que celles produites à partir d’une enquête représentative de la population, dès lors que 
l’on prend le temps nécessaire pour l’exploitation des résultats. L’enquête emploi reste la 
manière la plus fiable de mesurer le nombre de chômeurs et le taux de chômage d’un pays tout 
en assurant la possibilité de comparaisons internationales. 

Certes, on peut mener des travaux économétriques préliminaires à partir des 
tendances des registres administratifs ; c’est bien moins coûteux que d’augmenter la taille de 
l’échantillon représentatif. Néanmoins, en tant qu’expert, je préfèrerais une enquête 
représentative mensuelle. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Sauriez-vous nous dire à combien de 
personnes il faudrait porter l’échantillon pour remplir cet objectif ? 

M. Yves Perardel. – C’est à l’Insee de répondre précisément à cette question. 
La solution n’est pas forcément l’élargissement de l’échantillon : on pourrait également 
interroger l’échantillon actuel à un rythme plus fréquent. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Un tel rapprochement ne rend-il pas moins 
pertinentes les données issues de l’enquête ? 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Environ 100 000 personnes sont interrogées dans 
le cours de chaque trimestre. Il faudrait avoir les moyens de les interroger dans le cours d’un 
mois seulement. Cela semble techniquement possible et, peut-être, moins coûteux dès lors que 
l’on utilise Internet. Encore faut-il s’assurer que les personnes répondent au questionnaire sans 
qu’on ait à les solliciter. 
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M. Yves Perardel. – Il n’y a en effet aucun problème technique : un pays comme la 
France peut tout à fait se le permettre. Il faut simplement analyser le rapport coût-bénéfice 
d’une telle initiative. Chaque pays mène des enquêtes au rythme qu’il peut, que ce soit cinq ans 
ou un mois. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Quel est l’intérêt fondamental de bénéficier 
d’un calcul mensuel, si ce n’est de faire la démonstration du décalage entre les données de 
l’Insee et celles de Pôle Emploi ? 

M. Yves Perardel. – De fait, beaucoup d’indicateurs mesurés par l’enquête emploi 
auront une variabilité très faible de mois en mois. L’indicateur ayant la plus forte variabilité est 
le taux de chômage ; pour d’autres, tel le taux d’emploi, une valeur trimestrielle est largement 
suffisante. La raison principale de passer à un rythme mensuel est sans doute la volonté de 
connaître plus précisément l’évolution du taux de chômage. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Il sera intéressant d’apprendre de ces pays 
quelles données sont chez eux plus mises en avant. Pour que ce passage au rythme mensuel ait 
un sens, il faut que ces données issues de l’enquête deviennent, en quelque sorte, les données 
officielles. 

M. Yves Perardel. – Tout à fait. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Tel est bien le but recherché. Il serait bon qu’on 
puisse enfin comparer aisément nos données avec celles d’autres pays, ce qui exige d’utiliser 
les mêmes méthodes de calcul. L’immédiateté de l’information reçue est aussi séduisante ; le 
rythme hebdomadaire de parution du nombre de chômeurs inscrits aux États-Unis va peut-être 
un peu trop loin en ce sens. 

M. Yves Perardel. – Le principal intérêt du registre administratif, outre son 
exhaustivité, est sa périodicité plus fréquente que celle de l’enquête emploi. Si celle-ci devenait 
mensuelle, il perdrait cet avantage. Le passage à la publication hebdomadaire représente peut-
être une réponse à ce problème. 

Beaucoup de pays ne connaissent pas ce débat entre les deux comptabilisations des 
chômeurs : les deux valeurs y sont en effet si différentes, historiquement, que l’on n’a jamais 
cherché à les comparer ou à les opposer. La proximité des deux valeurs en France y nourrit ce 
problème. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Merci de nous avoir fourni toutes ces 
informations. 
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 Audition de M. François Rebsamen, ancien ministre du travail,  
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social  

(mercredi 25 mai 2016) 

_______ 

 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Nous recevons M. François Rebsamen, 
ancien ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social 
d’avril 2014 à août 2015. Monsieur le ministre, pouvez-vous éclairer les membres de la 
commission sur les modalités de production et de publication des chiffres du chômage par Pôle 
emploi et les services du ministère du travail et sur les raisons qui vous ont conduit à indiquer 
au journal Les Échos du 29 mars 2016, que « Pôle emploi n’est pas un outil statistique fiable 
» ? Que pensez-vous des politiques de l’emploi menées chez nos partenaires européens dont le 
nombre de demandeurs d’emploi a diminué ou a été contenu ? Cette audition est ouverte à la 
presse et sera diffusée en direct sur le site Internet du Sénat. Elle fera également l'objet d'un 
compte rendu publié. 

Conformément à la procédure applicable aux commissions d'enquête, M. François 
Rebsamen prête serment. 

M. François Rebsamen, ancien ministre du travail, de l’emploi, de la formation 
professionnelle et du dialogue social. – Merci de me recevoir. Comment les chiffres mensuels 
de Pôle emploi sont-ils élaborés ? Cela s’articule autour de quatre étapes. D’abord un appel à 
actualisation, permettant de sélectionner les personnes pour lesquelles une actualisation de leur 
situation est attendue : des déclarations de situation mensuelle sont envoyées, autrefois 
uniquement par courrier, mais cela ne représente plus aujourd’hui que 2 % des cas, le reste 
étant dématérialisé le 28 du mois à minuit – le 26 en février. Puis débute la période 
d’actualisation : les demandeurs d’emploi déclarent leur situation par des canaux là encore de 
plus en plus dématérialisés : internet pour 80 %, application mobile pour 6 % des cas, 
téléphone par un appel au 39 49 pour 14 %, ou bornes dans les agences pour 1 % – ce qui n’est 
pas rien, au vu des nombres – et autant pour le papier. Vient ensuite la relance par SMS pour 
éviter les oublis ou par message vocal ou courrier pour ceux qui se déclarent traditionnellement 
par courrier. Enfin arrive la clôture, qui intervient le 15 du mois suivant à minuit : les 
demandeurs d’emploi n’ayant pas répondu se voient alors notifier leur défaut d’actualisation.  

Quelles vérifications sont effectuées à chaque étape ? Des comparaisons avec les 
données du mois précédent ou de l’année précédente sont faites pour le volume d’appel, le 
volume d’actualisation, les prévisions de radiation. Les flux reçus par des sous-traitants sont 
aussi contrôlés. La procédure de relance fait l’objet d’un suivi spécifique avec des indicateurs 
d’aboutissement des relances, sur lesquels il a pu y avoir quelques problèmes. Les taux de 
retour et de réinscription sont aussi contrôlés. Les clôtures sont comparées aux autres 
campagnes équivalentes. Tout cela fonctionne sans aucune intervention du ministre, quel qu’il 
soit.  

Deux incidents importants sont à noter dans la période récente donnant lieu à des 
statistiques étonnantes. Lors de la première, en septembre 2013, Michel Sapin étant ministre, 
aucun SMS de relance des télé-déclarants n’avait été envoyé. Le prestataire SFR a depuis 
renforcé son outil, transmettant des informations à Pôle emploi avant, pendant, et après 
l’actualisation et procédant à une simulation de la relance par SMS avant exécution, le tout 
étant contrôlé par des comités de suivi. Un nouvel appel d’offre juste avant mon départ du 
ministère pour désigner le prestataire pour les opérations de relance, a retenu de nouveau SFR, 
ce qui a entériné ces améliorations. 
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Le deuxième épisode date de mai 2015. Pôle emploi a constaté alors que le nombre 
de demandeurs d’emploi ayant actualisé leur situation était plus faible que d’ordinaire. Voyant 
qu’il y avait moins de chômeurs, Pôle emploi a paniqué : il en avait perdu l’habitude ! 

Cela arrivait pourtant après un trimestre lui aussi surprenant affichant 0,7 % de 
croissance – il était logique que cela se voie quelque part dans les chiffres de Pôle emploi. Ce 
dernier a toutefois considéré, sans en référer à personne – m’a-t-on dit – qu’un deuxième SMS 
de relance devait être envoyé. De mémoire, il y avait 45 000 demandeurs d’emploi inscrits en 
moins. Ce deuxième SMS n’ayant rien donné le dimanche soir, veille ou avant-veille de 
l’annonce du chiffre, un troisième a été envoyé le lundi. Résultat, il y a eu beaucoup plus 
d’inscrits nouveaux que d’habitude, ce qui – à mon avis de ministre – ne correspondait pas à la 
situation économique. Je n’ai jamais su qui avait pris la responsabilité d’envoyer ces SMS 
supplémentaires… On aurait pu continuer à en envoyer ! Même le directeur général de Pôle 
emploi n’était pas au courant.  

L’explication officielle de cette baisse initiale des actualisations est qu’il s’agissait 
d’un des mois de mai comportant le plus de ponts, ce qui expliquerait que les demandeurs 
d’emplois ne s’actualisent pas…. À la suite de cet incident, il a été décidé de changer le 
calendrier qui était auparavant fixé en fonction du nombre de jours ouvrés, ce qui faisait varier 
la période – cela datait de la période où tout se faisait par papier, le cachet de la poste faisant 
foi. L’actualisation, dématérialisée à 99 %, peut aujourd’hui avoir lieu n’importe quel jour de 
la semaine, y compris les jours ouvrés, surtout pour des demandeurs d’emploi… La clôture a 
donc toujours lieu le 15 du mois à 23 h 59. 

Devant ces mouvements erratiques, j’ai demandé une mission à l’Inspection 
générale des affaires sociales (Igas). D’après son rapport, les demandeurs d’emploi de 
catégorie C – qui travaillent plus de 78 heures dans le mois – représentent 20 % des catégories 
A, B et C, soit un peu plus d’un million. Ce chiffre, qui augmentait peu jusqu’à octobre 2014, a 
connu une augmentation très dynamique depuis lors, dont un peu moins de la moitié est le fait 
de demandeurs d’emploi qui travaillent + de 150 heures par mois dans des secteurs donnés : 
industrie, transport et logistique, services à la personne. Il faut savoir que près de 40 % des 
demandeurs d’emploi de catégorie C, soit 400 000 personnes considérées comme des chômeurs, 
travaillent en réalité à temps plein ou ont travaillé à temps plein sur l’année qui précède. Cette 
évolution pourrait traduire des changements en partie structurels : soit la pratique des 
employeurs, soit l’offre des services opérateurs de Pôle emploi, soit de nouvelles règles 
adoptées par les partenaires sociaux comme sur l’assurance chômage – car cela a un impact 
fort sur les chiffres du chômage. 

L’Igas a obtenu de l’Insee une analyse spécifique sur l’augmentation constante 
depuis 2009 du nombre d’actifs en activité s’inscrivant comme demandeurs d’emploi, dont la 
proportion est passée de 3 % au 1er semestre 2009 à 6 % au 1er semestre 2015. Le rôle de 
l’évolution structurelle du marché du travail a été confirmé par les données relatives au flux 
d’embauche : la rotation de main d’œuvre est plus forte depuis 2009, car les employeurs ont 
davantage recours aux contrats courts, fragilisant la situation de chacun. Le fait d’être inscrit à 
Pôle emploi dépend en fait de nombreux facteurs : conditions d’indemnisation, offres de 
services de Pôle Emploi, procédures d’inscription.  

La convention d’assurance chômage de mai 2014 a assoupli à partir d’octobre de 
la même année les conditions de cumul entre l’indemnisation du chômage et un revenu 
d’activité, en supprimant des seuils, ce qui devrait expliquer au moins en partie la hausse du 
nombre d’inscrits en catégorie C – même si l’absence de recul suffisant empêche de l’affirmer 
sans contestation.  
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Au-delà de la mission de l’Igas, Pôle emploi a réalisé une enquête en mars 2015 
auprès des demandeurs d’emploi de catégorie C présents en janvier. Parmi ceux d’entre eux qui 
travaillent à temps complet, 11 % étaient en période d’essai, mais 24 % avaient au moins un 
contrat de 6 mois devant eux – tout en étant considérés comme chômeurs ! Parmi ceux qui 
travaillent à temps complet, 87 % déclarent rechercher un meilleur emploi – ce qui explique la 
divergence avec les statistiques du chômage au sens du BIT ; 60 % d’entre eux disent 
s’actualiser pour ne pas avoir à refaire des démarches administratives en cas de perte de leur 
emploi ; 43 % le font pour bénéficier des services connexes de Pôle emploi tels que les conseils, 
les ateliers, les offres d’emplois, l’information sur les formations disponibles ; 27 % le font 
parce qu’ils croient à tort que c’est obligatoire – chacun tirera les conclusions qu’il voudra de 
ce dernier chiffre. 

Des entretiens ont été réalisés auprès des conseillers. Selon ces acteurs de terrain, 
les demandeurs d’emploi ne s’actualisent pas de peur de s’exposer à une radiation, mais aussi 
par crainte de délais plus longs occasionnant des retards de paiement en cas de ré-adhésion. 
S’actualiser représente une sécurité face à des dates de fin de contrat parfois aléatoires. On 
peut supposer, dans ces conditions, que plus ils sont sollicités pour s’actualiser – je pense aux 
trois SMS – plus ils sont inquiets et s’actualisent même s’ils sont en situation d’emploi. 

On me prête toutes sortes de propos … j’aurais dit qu’on ne comprenait rien à 
l’écart entre les deux chiffres du chômage. 

M. Jean-Claude Lenoir. – Je l’ai entendu ! 

M. François Rebsamen. – J’ai dit en réalité que Pôle emploi ne parvenait pas 
toujours à justifier les variations de ses statistiques et qu’il était nécessaire de lancer une 
enquête comme celle que j’ai demandée à l’Igas. 

Pourquoi les chômeurs au sens du BIT sont 2,845 millions en France 
métropolitaine – c’est en effet le chiffre qu’il faut considérer pour faire des comparaisons avec 
les autres pays d’Europe – soit 720 000 de moins que le nombre de demandeurs d’emploi de 
catégorie A ? En janvier 2010, cet écart était inférieur à 100 000. De début 2007 à fin 2009, à 
quelques unités près, les courbes se suivaient. Depuis début 2010, l’écart se creuse.  

Pourquoi ? Tandis que Pôle emploi mesure les personnes inscrites, tenues à des 
actes de recherche d’emploi et n’ayant eu aucune activité au cours du mois, le chiffre des 
chômeurs au sens du BIT mesure une situation constatée du marché du travail estimée chaque 
trimestre par l’Insee à partir d’un échantillon de 110 000 personnes : est comptée toute 
personne qui, au moment de l’enquête, déclare ne pas avoir travaillé une seule heure dans la 
semaine, en recherche active pendant le mois précédent et disponible pour un emploi dans les 
15 jours qui suivent. Ces deux chiffres ne se recoupent pas ; c’est pourquoi on parle du halo du 
chômage.  

L’écart pour les séniors est de plus de 350 000, peut-être de 400 000, soit la moitié 
de l’écart total. Moins actifs dans la recherche d’emploi car découragés et voyant l’âge de la 
retraite approcher, ils sont comptés par Pôle emploi, mais pas au sens du BIT. Pourquoi l’écart 
se creuse-t-il ? À partir de 2009, la dispense de recherche d’emploi pour les séniors a été 
supprimée progressivement jusqu’au 1er janvier 2012. Cela a mécaniquement augmenté le 
nombre de chômeurs de catégorie A. Cela vous remontera peut-être le moral ? En revanche, le 
nombre de jeunes inscrits en catégorie A est inférieur de 150 000 au chiffre au sens du BIT. Ils 
sont en recherche active, mais pas forcément inscrits à Pôle emploi, car ils ne peuvent espérer 
d’indemnisation. 

J’ai vainement tenté de le dire chaque mois. Les statistiques de Pôle emploi ne 
peuvent pas être, en soi, un indicateur valable : d’après les statisticiens, tout écart égal ou 
inférieur à 20 000 n’est pas significatif. Mais allez l’expliquer quand vous êtes ministre du 
travail… J’aimerais qu’on puisse tirer des leçons de tout cela et qu’on fasse une analyse moins 
immédiate. Mais c’est un rêve d’ancien ; je sais dans quel monde médiatique nous vivons. 
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M. Georges Labazée. – Vous auriez dû rester ministre ! 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Merci pour ce témoignage très intéressant. Les 
dirigeants de Pôle emploi n’étaient pas entrés dans ce niveau de détail concernant le bug de 
mai 2015 ; je n’ai pas souvenir notamment d’avoir entendu parler d’un 3ème SMS. Allez-vous 
jusqu’à dire qu’il faudrait supprimer ces systèmes de relance, maintenant que les gens savent 
qu’ils ont jusqu’au 15 du mois pour se réactualiser ? 

Il y a un jeu masochiste à commenter tous les mois ce chiffre de Pôle emploi, que 
l’on sait pourtant soumis à des aléas et difficile à comparer avec le chiffre au sens du BIT. 
Certains pays européens sont capables de fournir ce dernier tous les mois, mais pour la France, 
Eurostat doit retraiter les chiffres de l’Insee. Ne faudrait-il pas arrêter de publier le chiffre de 
Pôle emploi – à supposer que ce soit possible – ou se concentrer sur le chiffre trimestriel au 
sens du BIT et doter l’Insee des moyens nécessaires pour produire une enquête chaque mois. 

Vous avez parlé de l’impact très significatif qu’avait eu la suppression de la 
dispense de recherche d’emploi. Pôle emploi dit avoir 200 conseillers spécialisés dans la 
vérification que les demandeurs inscrits sont dans une recherche active d’emploi. Pour 
2 millions d’inscrits, ce n’est rien ! Dans ces conditions, ce critère de recherche active a-t-il 
vraiment un sens ? Le responsable de Pôle emploi nous a affirmé qu’il n’était pas envisageable 
que les chiffres soient influencés par une consigne de radiation, car les agences s’opposeraient 
à un ordre venu d’en haut de nettoyer les statistiques. Mais Pôle Emploi est-il seulement 
capable, à l’inverse, de vérifier que la recherche active a bien eu lieu ? 

M. François Rebsamen. – Il faudrait sans doute attendre un trimestre pour avoir 
une vision du marché du travail plus conforme à la réalité. Je n’ai jamais pu savoir exactement 
combien de SMS avaient été envoyés. Des milliers et des milliers, m’a-t-on dit… Le directeur 
général de Pôle emploi en sait peut-être davantage ? Pôle emploi n’envoie désormais qu’un 
seul SMS de relance par mois. Le fait qu’il y ait pu en avoir trois sans que le ministre en soit 
informé montre bien la liberté de Pôle emploi ! 

J’ai examiné les radiations des dix dernières années. On observe des écarts de 
radiation assez importants et incompréhensibles, quels que soient les ministres. Un 
gouvernement de gauche radierait-il plus ? La moyenne des radiations est de 44 800 sur les dix 
dernières années, soit 1,2 %. Ce pourcentage est tombé à 0,8 % sur les cinq dernières années ; 
82 % d’entre elles avaient pour motif l’absence suite à une convocation. Au maximum, elles ont 
atteint le nombre de 58 000 par mois ; le mois avec le moins de radiations en 2015 a été mai – 
le mois des trois SMS de relance – avec 36 000 radiations. 

Les changements de catégorie sont opérés par Pôle emploi, qui agit sous le 
contrôle des partenaires sociaux. Il devrait donc y avoir convergence, sinon des luttes, du moins 
des statistiques. J’ai demandé à ce que chacun soit classé dans la bonne catégorie. Les 
personnes suivant une formation financée par les conseils régionaux étaient ainsi classés en 
catégorie A ! À quoi sert dans ce cas la catégorie E, spécifiquement consacrée aux demandeurs 
d’emploi en formation ? On m’a répondu qu’on ne les y classait pas car les conseils régionaux 
ne transmettaient pas leurs fichiers…  

Un débat a été ouvert sur la recherche active d’emploi. Dans quatre régions 
différentes, des conseillers ont demandé aux demandeurs d’emploi s’ils recherchaient 
effectivement un emploi ; un certain nombre ne le faisait plus, par découragement, parce qu’on 
ne répondait pas à leurs courriers, parce qu’aucune offre d’emploi ne correspond à leur profil. 
Mais le fait d’être appelé leur a donné à nouveau de l’espoir : on s’occupait d’eux. J’ai donc 
demandé que l’on renforce le contrôle. Cela a été voté par les partenaires sociaux (sauf par la 
CGT et FO qui se sont abstenues) et cette mission a été confiée à 200 contrôleurs. Évidemment, 
cela a donné lieu à une polémique…  
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Quand on travaille à temps plein, on ne devrait pas être considéré comme un 
chômeur. J’entends pourtant parler des 5,5 millions de chômeurs que compterait notre pays. La 
France est un des rares pays au monde à vouloir se faire mal en comptant comme chômeurs des 
gens qui travaillent à temps plein. J’ai parlé un jour à des journalistes internationaux du chiffre 
de 2,845 millions de chômeurs en France au sens du BIT ; une journaliste allemande s’est 
étonnée, elle croyait qu’il y en avait près de 6 millions ! 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – De telles procédures de relance 
existent-elles dans d’autres pays européens ? La commission d’enquête a mis en place un 
espace participatif sur internet. L’une des questions qui y ont été déposées est la suivante : 
existe-t-il une radiation systématique des personnes diagnostiquées comme souffrant d’un 
handicap intellectuel, que ce soit à juste titre ou non ?  

M. François Rebsamen. – Chaque pays a ses procédures ; je ne suis pas en 
mesure de vous en dire plus sur ce sujet. Les conseillers de Pôle emploi étant très dévoués, très 
à l’écoute, je les vois mal repousser quelqu’un qui souhaiterait s’inscrire.  

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Il n’y a pas à justifier d’un certificat 
d’aptitude physique et mentale pour être inscrit à Pôle emploi ?  

M. François Rebsamen. – Aucune consigne n’a été donnée dans ce sens à ma 
connaissance.  

M. Georges Labazée. – Le professeur Christine Erhel de l’université de Paris I 
nous a indiqué qu’il y avait un halo autour du chômage en fin de carrière, citant le chiffre de 
1,408 million de personnes. Le Conseil d’orientation des retraites, dont je fais partie, ne les 
considère pourtant pas comme étant déjà à la retraite. Cela complique l’appréhension des 
données… 

M. Éric Doligé. – Plus on envoie des SMS, plus il y a de chômeurs ? Il n’y a qu’un 
seul sous-traitant ? 

M. François Rebsamen. – En effet. 

M. Éric Doligé. – Vous avez indiqué que vous n’aviez pas d’explications pour 
certains faits. Est-ce du fait du sous-traitant ? N’y a-t-il pas de cahier des charges qui s’impose 
à lui ? Ou bien les informations arrivent-elles à Pôle emploi, sans que ce dernier soit capable 
de les traiter ? Vous avez dit à plusieurs reprises « sans que l’on sache pourquoi. » Il y a un 
écart de 720 000 entre le chiffre des chômeurs au sens du BIT et celui de Pôle emploi ; 
pourriez-vous expliquer plus précisément à quoi il est dû ?  

Mme Patricia Schillinger. – Les demandeurs d’emploi touchant le RSA sont-ils 
comptés à part ?  

M. Jean Desessard. – Ne faudrait-il pas compter le chômage à chaque début de 
mandat ? Cela donnerait une vision globale… 

M. François Rebsamen. – Hélas, c’est tous les mois que cela tombe : celui qui 
proposera de ne pas les publier n’est pas encore né ! Je ne sais pas si le comptage des 
bénéficiaires du RSA est fait à part ; mais les conseillers de Pôle emploi ne font aucune 
discrimination. Je n’ai pas dit : « sans que l’on sache pourquoi » ; j’ai même apporté des 
débuts de réponse : la suppression de la dispense de recherche active des séniors a eu un faible 
impact en 2010-2012 et un fort impact depuis 2012. Les ruptures conventionnelles ont explosé : 
il y en aurait 350 000 aujourd’hui – peut-être y a-t-il des chiffres plus récents… Avec le délai de 
carence qui s’impose en fonction de l’indemnité de départ, les personnes qui ont conclu des 
ruptures conventionnelles peuvent s’inscrire à Pôle emploi, même si elles ne touchent pas 
d’indemnité immédiatement. Mais elles peuvent aussi prendre quelques mois sabbatiques et être 
réembauchées dans la même entreprise : tout peut arriver ! 
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Je me suis contenté de demander qui a donné l’ordre d’envoyer deux SMS 
supplémentaires, au rebours de la procédure. Il paraît qu’il y a eu un mouvement de panique. 
Quand vous vivez dans la hausse continuelle et que soudain vous percevez une baisse, vous êtes 
inquiets, surtout si vous avez connu un bug récemment – c’est la raison que l’on m’a donnée. 

Monsieur Desessard, si j’ai souhaité qu’il y ait moins de 3 millions de chômeurs à 
la fin du mandat du Président de la République pour que ce dernier puisse se représenter… 
c’était naturellement en faisant référence au chiffre au sens du BIT !  

Il y a un halo ; le propre du halo, c’est qu’on a du mal à en discerner les contours. 
Je ne le nie pas, il y a des milliers de personnes dont on ne connaît pas le statut ; les chercheurs 
y travaillent. 

M. Georges Labazée. – Mais ces personnes sont plutôt en fin de carrière… 

M. François Rebsamen. – Oui. C’est comme le nombre d’emplois non pourvus… 
cela mériterait une autre commission d’enquête ! 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Je vous remercie. 
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 Audition de M. Xavier Bertrand, ancien ministre du travail,  
des relations sociales, de la famille et de la solidarité  

(mercredi 25 mai 2016) 

_______ 

 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Mes chers collègues, nous recevons à 
présent M. Xavier Bertrand, ministre du travail de mai 2007 à mai 2012. 

La commission a souhaité vous entendre pour que vous puissiez exposer à ses 
membres votre expérience et votre point de vue concernant l’établissement des chiffres de 
l’emploi et du chômage en France, par l’INSEE et par Pôle Emploi. 

Nous souhaiterions, en effet, avoir votre avis sur les méthodes employées pour la 
production de ces statistiques, et particulièrement sur les statistiques mensuelles du nombre de 
demandeurs d’emploi en fin de mois établies par Pôle Emploi et la Direction de l’animation de 
la recherche, des études et des statistiques, la DARES, ainsi que sur leur pertinence. 

Il serait également intéressant pour notre commission de connaître votre regard 
sur les méthodes employées par nos voisins européens et sur les politiques de l’emploi menées 
chez nos partenaires européens dont le nombre de demandeurs d’emploi a diminué ou a été 
contenu. 

Je vous précise que cette audition est ouverte à la presse et qu’elle sera captée et 
diffusée en direct sur le site internet du Sénat. Elle fera également l’objet d’un compte rendu 
publié. 

Toutes les auditions de la commission d’enquête sont soumises à un formalisme 
spécifique, que je vous rappelle brièvement : votre audition doit se tenir sous serment ; en cas 
de faux témoignage, les personnes entendues sont passibles des peines prévues par les 
articles 434-13, 434-14 et 434-15 du code pénal. 

En conséquence, je vous invite à prêter serment de dire toute la vérité, rien que la 
vérité : levez la main droite et dites « Je le jure ». 

(M. Bertrand lève la main droite et dit « Je le jure ».) 

Je vous remercie. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Notre commission d’enquête a deux axes de 
travail. 

Le premier concerne la publication des chiffres et les modes de calcul. Nous avons 
auditionné des responsables de Pôle Emploi et de l’INSEE, et commençons à y voir clair entre 
données administratives et données statistiques. Particularité de la France, comme d’autres 
pays européens : Eurostat traite les données mensuelles transmises par Pôle Emploi, lesquelles 
ne sont pas au format du Bureau international du travail, le BIT. 

Ne pensez-vous pas, monsieur le ministre, que l’INSEE pourrait réaliser une 
enquête mensuelle ? Ce n’est qu’une question de moyens alloués. Abandonner la référence aux 
chiffres de Pôle Emploi pour se fonder sur des données au format BIT supprimerait les 
interrogations relatives à ceux que publie Pôle Emploi, sans parler des différents problèmes 
rencontrés, notamment le bug SFR. 
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M. Xavier Bertrand, ancien ministre du travail, des relations sociales, de la 
famille et de la solidarité. – Le débat relatif aux statistiques ne m’a jamais passionné. J’étais 
davantage engagé sur le terrain de la lutte contre le chômage. Un ministre est d’ailleurs 
toujours suspect lorsqu’il s’intéresse aux statistiques… 

La méthode de l’INSEE semble plus légitime que celle de comptabilisation 
administrative employée par Pôle Emploi, mais il s’agit de sondages d’extrapolation, ce qui 
pose un problème de fiabilité, au-delà du choix entre le trimestre ou le mois. Et aurons-nous, 
demain et après-demain, les moyens humains, statistiques et techniques de poursuivre dans 
cette direction ? Que ferons-nous de Pôle Emploi ? N’y aura-t-il pas de doublons ? 

Ces deux méthodes de comptabilisation permettent d’extrapoler, chacun les 
commentant, chacun y allant de sa mauvaise foi, au moment des élections ou de la publication 
des chiffres du chômage. De la droite par rapport à la gauche, de la gauche par rapport à la 
droite, chacun prend comme référence la comptabilisation de Pôle Emploi concernant toutes les 
catégories, alors que l’on sait pertinemment que c’est celle de la catégorie A qui est 
intéressante. 

Nous nous sortirons de cette situation avec un outil unifié. INSEE ? Pôle Emploi ? 
Je n’ai pas de religion en la matière. Dans les fonctions qui sont les miennes aujourd’hui, et 
pour formuler mes propositions, je préfère m’interroger, s’agissant du chômage, plutôt que sur 
la méthode de comptabilisation, sur l’échec collectif que nous connaissons. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Lorsque vous étiez ministre du travail, certains 
chiffres mensuels vous ont-ils posé problème au moment de les commenter ? 

M. Xavier Bertrand. – Les chiffres du chômage sont un secret assez bien gardé, 
surtout lorsqu’ils sont mauvais ! Ils sont communiqués, sans explications ou presque, au 
ministre du travail, à Matignon et à l’Élysée, par le directeur général de Pôle Emploi à peu 
près dix jours avant leur publication officielle. 

Je n’ai été chargé de l’emploi en tant que ministre qu’à partir de novembre 2010. 
J’ai pu alors constater que l’explication de certains chiffres, difficilement compréhensibles, 
arrivait fort tardivement. 

Il n’y a pas de consignes ministérielles portant sur la politique de Pôle Emploi. Les 
accusations de manipulation de chiffres et de tripatouillage sont des procès en sorcellerie 
récurrents, mais que ne sous-tend aucune réalité politique. Sur la durée, personne ne peut 
s’amuser à cela ! 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – La fusion entre l’ANPE et les ASSEDIC a-t-elle 
rendu difficile la collecte des statistiques ? 

M. Xavier Bertrand. – Je n’étais pas au Gouvernement quand la fusion a été 
décidée et mise en œuvre. C’est Laurent Wauquiez, secrétaire d’État chargé de l’emploi, qui 
était chargé de ce dossier et qui pourra vous répondre mieux que moi. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Les services pouvaient-ils anticiper les 
évolutions liées aux changements des catégories de demandeurs d’emploi ? Pôle Emploi et 
l’INSEE nous disent que, en cas de changement de règles du jeu, ils rétropolent, remontent dans 
le temps pour établir des comparaisons fiables. Avez-vous pu constater que ce travail était 
fait et que les chiffres étaient satisfaisants ? 

M. Xavier Bertrand. – Plusieurs politiques ont visé à faire sortir des personnes des 
statistiques du chômage : les emplois aidés ; le plan « 500 000 formations » de l’actuel 
gouvernement, qui cible plus particulièrement la catégorie A et qui a un effet direct, avec un 
mois et demi de décalage, entre la publication des chiffres et le mois de référence. Je citerai 
également les droits rechargeables, en 2014 : lorsqu’une personne travaillant à temps plein 
peut rester inscrite à Pôle Emploi pour bénéficier de l’assurance chômage, outre la 
contradiction inhérente à cette inscription – la personne est censée rechercher un emploi - cela 
a des effets induits sur les statistiques, à la marge ou pas, je ne saurais le dire ! 
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M. René-Paul Savary. – Lors de précédentes auditions, on nous a dit que les 
chiffres du chômage étaient communiqués au ministre du travail la veille de leur publication. 

M. Xavier Bertrand. – Les choses auraient bien changé...  

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Nous allons vérifier ! 

M. Xavier Bertrand. – À mon époque, ils étaient communiqués dix jours avant. 
Quand les chiffres étaient très bons, il arrivait qu’on les garde secrets pour l’effet de surprise ; 
des responsables politiques les glissaient parfois en off. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Cette procédure concerne-t-elle 
seulement les chiffres de Pôle Emploi ? 

M. Xavier Bertrand. – Je ne crois pas, mais les chiffres de l’INSEE, d’autant plus 
qu’ils sont trimestriels, donc décalés dans le temps, n’ont pas le même impact. Ce sont ceux de 
Pôle Emploi qui font la réaction politique et médiatique. Le communiqué les rendant publics est 
d’ailleurs un incontournable de la fonction de ministre de l’emploi. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Pourquoi, justement, ne pas commenter des 
chiffres trimestriels, plutôt que mensuels ? C’était l’avis de François Rebsamen, il y a un 
instant : il est difficile de tirer des conclusions sur des évolutions concernant 30 000 à 
40 000 demandeurs d’emploi, surtout compte tenu de la marge d’incertitude. L’échantillon 
statistique de l’INSEE, dont la méthode est validée par le BIT, est tout de même de 
100 000 personnes. 

Ne serait-ce pas plus confortable pour le ministre et les conclusions ne seraient-
elles pas plus justes ? 

M. Xavier Bertrand. – Nos sociétés médiatiques et politiques sont pleines de 
chiffres. Si le ministre s’abstient de commenter les chiffres, l’opposition et les journalistes le 
feront pour lui. Autant assumer une explication. Sinon, on criera à la manipulation ! 

Supprimer l’une des deux publications ? Là n’est pas le principal enjeu. 

M. Éric Doligé. – Les chiffres du chômage sont-ils discutés en Allemagne et aux 
États-Unis, comme c’est le cas chez nous ? Nous prenons pour argent comptant leurs 4 % ou 
les 5 %, et contestons nos 10 %... Vos homologues avaient-ils les mêmes critiques à affronter ? 

M. Xavier Bertrand. – Dans ces pays, les responsables politiques travaillent sur 
des tendances lourdes et longues. En France, le débat sur l’emploi est plus passionnel 
qu’ailleurs. Force est de reconnaître qu’aucune de nos politiques pour l’emploi n’a eu de 
résultats massifs : nous n’avons jamais vraiment réussi à lutter contre le chômage. 

Les chiffres étaient meilleurs quand la conjoncture était bonne. Plus qu’une 
politique massive en faveur de l’emploi, c’est une politique de croissance qui a permis de très 
bons chiffres, sous Lionel Jospin et au début du gouvernement Sarkozy-Fillon, en 2007, jusqu’à 
la crise des subprimes. D’où, en France, l’attitude polémique à l’égard des chiffres du 
chômage, et la suspicion lorsque ceux-ci sont bons. 

Pour revenir sur la publication des chiffres de Pôle Emploi,… 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – La communication au ministre, nous a-t-on dit, 
se ferait la veille au soir ! 

M. Xavier Bertrand. – … la tendance était à mon époque communiquée 
officieusement dix jours avant au ministre, le chiffrage à l’unité près et la ventilation par 
catégories étant transmis deux à trois jours plus tard. De toute manière, donc, bien avant la 
veille… 



PROCÈS VERBAUX  
DES AUDITIONS DE LA COMMISSION D’ENQUÊTE  

- 223 - 

 

M. Jean-Claude Lenoir. – Quand j’étais en poste au cabinet du ministère des 
finances, je me souviens que celui-ci devait annoncer tous les mois le chiffre de l’inflation, et il 
se retrouvait un peu seul. C’était une épreuve, précisément parce que l’inflation ne cessait de 
grimper. 

De même façon, si nous avons ce débat aujourd’hui, c’est simplement parce qu’il y 
a du chômage ! 

La raison d’être de cette commission d’enquête est de chercher à savoir si la vérité 
est dite aux Français, si les chiffres reflètent la réalité. Notamment, certains dispositifs ne sont-
ils pas plus destinés à diminuer le nombre de demandeurs d’emploi qu’à les inscrire dans une 
démarche professionnelle vers un CDD ? 

Notre objectif n’est pas de dénoncer, mais d’y voir clair. 

M. Xavier Bertrand. – Je ne crois pas à la thèse du mensonge d’État sur les 
chiffres du chômage. Nous nous habituons à parler d’un niveau de chômage qui aurait semblé 
insupportable voilà quelques décennies. Faute d’une politique de l’emploi efficace, nous avons 
accepté de vivre dans cette société : le problème est l’accoutumance de l’opinion à ces chiffres. 
Or, derrière les statistiques, les pourcentages et les catégories, il y a une réalité humaine, avec 
ses conséquences personnelles et familiales : 30 000 chômeurs en plus, c’est une ville 
moyenne ! 

Inverser la courbe du chômage, cela ne veut plus rien dire, face aux millions de 
nos concitoyens qui sont désemparés. Et cette réalité est complètement reléguée au second plan. 

M. Jean-Claude Lenoir. – Sauf au plan local, où les élus se mobilisent. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Nous allons comparer la situation de notre pays 
avec celle de l’Italie, du Royaume-Uni et de l’Allemagne, qui affichent un différentiel très 
important sur le plan de l’emploi, et tenter de comprendre, sur place, quelles mesures ont eu un 
impact important pour réduire le nombre de chômeurs. Cela étant, selon un rapport du Conseil 
de l’Europe publié l’année dernière, de telles comparaisons et corrélations seraient difficiles à 
établir. 

Certains disent que l’on a tout essayé, sauf ce qui marche. (Sourires.) Quel est 
votre sentiment ? 

M. Xavier Bertrand. – On n’a jamais voulu, pu ou su prendre en compte les 
différentes dimensions de l’emploi : le coût du travail, le code du travail et le marché du travail. 
Les pays que vous avez évoqués ont, quant à eux, actionné ces leviers. 

Premier point : le coût du travail. À mes yeux, c’est un sujet ! Je suis depuis 
toujours un partisan de la TVA sociale, dans la mesure où les pays qui ne respectent pas les 
mêmes normes sociales, fiscales et environnementales que nous sont avantagés. 

Deuxième point : je suis partisan du contrat de travail unique. À cet égard, la 
proposition de l’économiste Jean Tirole mériterait d’être étudiée en détail. Chacun s’est félicité 
lorsqu’il a obtenu le prix Nobel, mais personne ne se penche sur ses travaux ! 

Le contrat de travail unique serait conçu sur la base d’un CDI, à côté duquel on 
maintiendrait un contrat de travail temporaire, et il serait mis un terme à la dualité entre CDD 
et CDI. 

Peu de gens savent vraiment ce que signifie être en CDD ! C’est par ce contrat que 
les jeunes débutent sur le marché du travail. Mais, lorsque les CDD se succèdent, on parle 
d’une autre catégorie de salariés, qui ne peuvent acheter ni une voiture ni un logement. Des 
millions de personnes sont dans cette situation et la société française ne fait rien ! 
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L’Italie a mis en place un système approchant, avec le contrat progressif. En 
France, on ne change rien, car il faudrait engager un véritable débat avec les partenaires 
sociaux, alors que la plupart d’entre eux ne le veulent pas. Qu’attend le politique ? 

Dans le dispositif conçu par Jean Tirole sont prévus des cas de cessation du 
contrat, qui pourraient légitimement être acceptés. Un salarié d’une petite entreprise peut très 
bien comprendre que l’emploi existe et dure tant qu’il y a du travail ! Serait-ce un propos 
idéologique ? D’aucuns disent qu’il est de bon sens ! Est-il dramatique d’aborder ce sujet ? 

Par ailleurs, il existe au niveau européen un seul seuil social : 250 salariés. 
Pourquoi tant de seuils en France ? Chacun sait pourquoi il y a tant d’entreprises de 
49 salariés... Ce n’est pas le fait du hasard, mais la conséquence du seuil ! Ce que je dis n’a 
rien d’idéologique... 

Dans les Hauts-de-France, nous appliquons un seul critère, notamment pour les 
aides : plus ou moins de 250 salariés, conformément à la réglementation européenne. En tant 
que président de la région, je l’assume. Ainsi, nous ne compliquons pas la vie des 
entrepreneurs ! 

Troisième point : le marché du travail. L’indemnisation des demandeurs d’emploi 
vise-t-elle à compenser le niveau de revenu précédent ou à financer une formation au titre du 
chômage ? Là encore, ce propos est-il idéologique ? Si notre système d’accompagnement vers 
l’emploi est en échec, c’est bien parce qu’il n’existe pas aujourd’hui de véritable droit à la 
formation ! 

Il faut cesser de former en fonction des habitudes et des seuls souhaits des 
demandeurs d’emploi, et partir en priorité des besoins des entreprises par bassin d’emploi et 
par filière professionnelle. En partant de l’enquête annuelle « Besoins en main-d’œuvre » 
(BMO) de Pôle Emploi, on peut d’ores et déjà obtenir de meilleurs résultats. 

On le sait tous, des chefs d’entreprise cherchent et ne trouvent pas, et des 
chômeurs en recherche active échouent à trouver un emploi. La formation est donc une question 
clef. Voilà pourquoi j’ai mis en place en janvier, dans ma région – tout à fait compétente pour 
intervenir, étant détentrice de la compétence « formation » –, le dispositif Proch’emploi. 

Si nous voulons réussir, il faut une approche de terrain. Je revendique un droit 
d’intervention beaucoup plus important des acteurs locaux : communes, intercommunalités, 
mais aussi régions, qui ont la compétence « développement économique » depuis la loi NOTRe. 
Nos systèmes actuels, trop centralisés, ne permettent pas de répondre à ces problématiques. 

Je crois aussi au dialogue social territorial et aux actions de l’État au niveau 
local. Ministre, j’avais ainsi lancé en 2010 le service public de l’emploi local, le SPEL, et 
demandé à tous les sous-préfets d’animer par bassin d’emploi des tables rondes réunissant les 
acteurs concernés. Besoins de formation, croisement de la gestion prévisionnelle (GPEC) et de 
la gestion territoriale des emplois et des compétences (GTEC)... voilà ce qui nous a permis, 
outre les emplois aidés, d’obtenir au cœur de la crise des chiffres de l’emploi moins dégradés 
qu’au niveau européen : augmentation du chômage de 29 % en France, contre 35 % aux 
Pays-Bas, 51 % au Royaume-Uni, 102 % en Espagne. Les actions de terrain donnent donc des 
résultats. 

Je citerai trois autres causes de notre échec dans le domaine de l’emploi. 

Premièrement, nous ne menons pas de politiques créant les conditions de la 
croissance. 

Deuxièmement, notre système de dialogue social ne nous permet pas d’avancer. 
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Troisièmement, l’État est désargenté. Il ne faut pas attendre que Bercy desserre les 
cordons de la bourse. Je crois, pour ma part, à la baisse des charges et à l’exonération des 
charges, jusqu’à 15 000 euros – ce que coûte en moyenne par an un demandeur d’emploi –, en 
cas de création d’emploi. Dans les Hauts-de-France, nous avons ainsi mis en place une prise en 
charge partielle des charges sociales patronales pour tout nouvel emploi créé dans la région. 

M. Michel Raison. – La ministre du travail a demandé, fin mars, aux préfets de 
région de mettre en place une véritable machine de guerre pour assurer la sortie des 
37 000 emplois d’avenir. N’est-ce pas excessif, inutile et onéreux par rapport aux résultats 
escomptés, qui seront provisoires ? 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Certains mettent en cause notre niveau 
d’indemnisation, par rapport à celui des autres pays européens, et notamment la non-
dégressivité des allocations. 

M. Xavier Bertrand. – La dégressivité existe au bout de deux ans. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Elle est alors brutale ! 

M. Xavier Bertrand. – Le débat a du sens, mais, si la dégressivité a pour but de 
remettre les gens au travail, alors qu’il n’y a pas assez d’emplois, cela me pose problème ! Il ne 
faudrait pas plonger les chômeurs encore davantage dans la précarité. 

On ne peut pas entamer ce débat avant d’avoir lancé une politique active de 
l’emploi. Je préférerais que l’on pose des conditions : obligation de suivre une formation 
susceptible de déboucher sur un emploi à court ou moyen terme ; obligation de répondre 
favorablement à une offre d’emploi correspondant à son profil et à sa formation... Il faut un 
engagement, à la fois, de la société et du demandeur d’emploi. 

Il y a les règles générales et le sur-mesure. Dans les Hauts-de-France, nous allons 
autoriser les chômeurs à utiliser gratuitement les bus scolaires pour suivre une formation ou 
reprendre un emploi. Puis nous leur prêterons un véhicule lors des premiers mois de la reprise 
d’activité. À défaut, les personnes en milieu rural resteront au chômage ! 

Il y a un besoin de sur-mesure et on peut le satisfaire localement. Je n’ai pas peur 
d’engager des réformes, mais il faut au préalable armer les chômeurs par le biais de la 
formation, dans un système de droits et d’obligations. 

Mme Éliane Giraud. – J’entends vos propositions, monsieur le ministre. Certaines 
font écho à quelques-unes des nôtres, en Rhône-Alpes. Vous dites, en fait, que l’on peut faire 
confiance aux chômeurs. C’est important, car la bienveillance entraîne une relation positive et 
dynamique. 

Comment comptez-vous mettre en œuvre le dialogue social dans les régions ? 

M. Xavier Bertrand. – En octobre se tiendra dans les Hauts-de-France une 
conférence sur le dialogue social en région. Celui-ci n’existe pas aujourd’hui. 

Le dialogue social a lieu à deux niveaux : d’abord, dans les entreprises, et c’est 
une bonne chose ; ensuite, au niveau national, théâtre d’ombres ou jeu de rôles. Il y a la place, 
entre les deux, pour un dialogue social régional entre représentants patronaux, syndicaux et 
élus. C’est important pour déterminer la GPEC. C’est une forme de tripartisme – je l’assume –, 
mais cela a du sens. 

Le Gouvernement s’est dit prêt à financer dans les Hauts-de-France, à hauteur de 
99 millions d’euros, la formation de 33 000 demandeurs d’emploi. Très vite, les partenaires 
sociaux ont aussi débloqué 26 millions d’euros pour améliorer l’offre de formation. Je crois 
donc beaucoup au dialogue social au niveau des régions. 

M. Olivier Cadic. – J’apprécie votre engagement, monsieur le ministre. 
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Dans vos fonctions ministérielles, la publication des chiffres mensuels de 
Pôle Emploi ne vous a-t-elle pas incité à prendre des mesures catégorielles, à vous pencher 
plutôt sur le thermomètre que sur les causes de la fièvre ? 

Au Royaume-Uni, il a fallu dix ans pour comprendre que l’emploi faisait la 
croissance, et non l’inverse. La question du coût du travail est fondamentale, raison pour 
laquelle j’ai transféré mon entreprise dans ce pays. 

Le contrat de travail unique me semble plus discutable en termes de flexibilité. Des 
pays qui ne l’ont pas mis en place affichent un bas taux de chômage...  

Ne pensez-vous pas que le politique est dépossédé de la décision en matière de 
durée et de taux d’indemnisation ? 

M. Xavier Bertrand. – C’est vrai ! Le dialogue social a lieu au sein de l’assurance 
chômage. Des décisions courageuses peuvent-elles être prises dans un tel système ? Dans la 
mesure où un seul syndicat peut être considéré comme réformiste, celui-ci n’a pas la tâche 
facile. 

L’État doit donc s’engager. Notre pays n’est pas irréformable, mais il faut une 
vision, du courage et du savoir-faire. Pour être acceptée, une réforme doit être efficace et juste. 

Dans mon esprit, l’instauration du contrat de travail unique implique le maintien 
du contrat de travail temporaire, qui a une utilité. Il s’agit, en revanche, de casser la dualité 
infernale entre CDI et CDD. Sans parler des CDD à répétition, qui sont souvent le fait du 
secteur public... 

Pour revenir à votre question sur les chiffres de Pôle Emploi, j’étais convaincu, en 
tant que ministre du travail et de l’emploi, que l’on pouvait corriger la tendance, par exemple 
avec les SPEL. Nous avons réussi de 2007 à 2012, dans ce pays soumis à la pression des crises 
économiques, à limiter les dégâts. Sans qu’il soit question de faire des miracles, je savais 
qu’une action volontariste était possible. 

Autrement dit, ce qu’un ministre veut ne vaut pas sans application sur le terrain. 
J’organisais d’ailleurs régulièrement des conférences téléphoniques avec les préfets. J’étais un 
ministre « chef d’équipe ». Quant aux chiffres du chômage, ils n’ont pas eu d’incidence sur mon 
action. 

Mme Catherine Génisson. – Je m’adresse à vous en tant que président de région. 
Vous avez rappelé, à juste titre, l’importance de l’adéquation entre la formation des chômeurs 
et les besoins en termes d’emploi, de travail et de métiers. Mais vous dites que le chômeur 
choisit sa formation. Or ce n’est pas vrai : il répond aux propositions qu’on lui fait et qui sont 
promues par les formateurs. C’est un serpent de mer... 

Comment réalisez-vous cette adéquation dans votre région, dans la perspective de 
la transformation des métiers ? Cela m’a frappée lors d’une audition sur la loi El-Khomri : les 
partenaires sociaux ignorent ce sujet ! 

M. Xavier Bertrand. – Tout d’abord, les marchés de formation sont repris d’une 
année sur l’autre. C’est ce que j’appelle « les habitudes de formation ». 

Avec Proch’emploi, nous finançons des formations qui débouchent sur des emplois 
à court et à moyen terme. Il faut partir des besoins des branches professionnelles et opérer des 
croisements géographiques : dans le Montreuillois, c’est l’hôtellerie qui recrute ; dans le 
Vimeux, il faut des opérateurs de lignes de conduite ; et dans l’Oise, des installateurs de fibre. 
Il faut donc décentraliser les formations. Pour cela, il faut s’appuyer sur l’analyse de l’enquête 
des besoins en main-d’œuvre (BMO). 
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Il faut aussi établir les besoins d’emploi, avec les branches, voire les DRH des 
grandes entreprises, à l’année, à trois ans, à cinq ans. Qui a le courage de dire aux jeunes que 
certaines formations très intéressantes n’ont pas de débouchés, et de proposer leur fermeture 
pour ce motif ? 

Ce sont des mesures empiriques et pragmatiques. Si cela marche pour 6 millions 
de personnes, pourquoi pas pour 66 millions ? 

Je revendique ce droit à l’expérimentation, par exemple en matière 
d’apprentissage, car nous n’avons pas tout essayé. Pensons au coût social et humain du 
chômage ! 

On peut tourner le problème dans tous les sens, mais pour certaines petites 
entreprises, notamment artisanales, le niveau des charges, le coût du travail, est un problème ! 

Autres pistes explorées – et mises en œuvre – quand j’étais ministre : les ruptures 
conventionnelles, le contrat de sécurisation professionnelle, les accords compétitivité-emploi... 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Une cellule fait-elle de la veille européenne sur 
ce sujet au sein du ministère ? 

M. Xavier Bertrand. – Des directions le font, mais avec un décalage. Le véritable 
problème est la transposition, sans parler du conservatisme franco-français. Pourtant, en Italie, 
il semble que les choses marchent... On pourrait s’en inspirer. 

Je plaide pour une stabilité ministérielle. En France, les ministres ont la bougeotte. 
Dans d’autres pays, au contraire, on est ministre pour la législature, ce qui donne un ascendant 
sur les équipes et permet un « service après vote ». Le zapping politique ou législatif est une 
folie ! Il faut davantage d’humilité politique, pour porter les textes jusqu’au bout et les 
appliquer. 

Mme Patricia Schillinger. – Dans l’un de mes rapports, j’ai préconisé la mise en 
place du contrat de travail unique, dont je suis une fervente supportrice. 

Dans un autre rapport, je proposais la régionalisation de Pôle Emploi. Vous avez 
réformé le système dans votre région. Ne craignez-vous pas de créer des inégalités par rapport 
à d’autres régions qui n’appliqueraient pas les mêmes réformes ? 

Votre région, comme la mienne, est transfrontalière. Comment envisagez-vous 
cette situation par rapport à la problématique du chômage ? 

M. Xavier Bertrand. – La situation transfrontalière permet de trouver du travail à 
l’étranger. En Belgique, il y a ainsi une véritable vitalité économique. 

Sur l’équité entre régions, c’est à l’État de décider d’étendre une politique menée à 
l’échelon régional, si celle-ci est bonne. Ma région connaît le plus fort taux de chômage de 
France, mais je crois à son potentiel. Je ferai donc le maximum, en sortant des sentiers battus. 
J’ai une obligation de résultat ! 

La concurrence entre régions existe. Une usine du groupe Safran-Air France-KLM 
– soit 250 emplois – va s’implanter chez nous. J’ai fait pour cela des efforts importants en 
investissant 1 million d’euros dans le projet, et je l’assume. Cette compétition existe entre les 
pays et entre les territoires ; à l’État de créer un écosystème national plus favorable à la 
compétitivité. 

En revanche, je ne veux pas devenir le patron de Pôle Emploi en région. 

Au « système Pôle Emploi », je préfère une logique de sur-mesure. Ainsi, notre 
dispositif Proch’emploi ne lui fait pas concurrence. Quant aux antennes, elles n’ont pas les 
moyens d’avoir une bonne connaissance du terrain. Mais le vrai problème de Pôle Emploi, 
c’est l’absence de choix stratégiques. 
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Chacun son rôle, donc. La région Hauts-de-France va signer une convention avec 
Pôle Emploi pour harmoniser les compétences. 

Mme Éliane Giraud. – Le chômage partiel ne pourrait-il être mis à profit pour 
acquérir une formation ? 

Par ailleurs, on jette souvent le bébé avec l’eau du bain lorsqu’il y a changement à 
la tête de la région. Qu’en pensez-vous ? 

J’aimerais aussi que vous reveniez sur la question des marchés de formation et de 
la spécialisation territoriale, car nous avons besoin d’une mixité en termes de dynamisme 
économique. 

M. Xavier Bertrand. – Les schémas mis en place par la loi NOTRe éviteront la 
concurrence entre les territoires. 

Pour ce qui concerne l’héritage, j’ai pour ma part étendu à la Picardie les 
plateformes pour l’emploi mises en place par mon prédécesseur, qui était mon concurrent, 
Pierre de Saintignon. C’est du pragmatisme. 

L’époque est telle qu’il ne faut pas tout remettre en cause. Ainsi, l’actuel 
gouvernement n’aurait pas dû « tuer » les heures supplémentaires défiscalisées, mesure qui a 
causé des ravages en termes de pouvoir d’achat, du découragement, voire de l’écœurement. 

Le travail est une valeur qui rassemble davantage que l’emploi. Le thème de ma 
campagne était d’ailleurs : « La région au travail ». Car il faut apporter, aussi, des solutions à 
ceux qui donnent du travail. 

Une catégorie est oubliée : ceux qui travaillent, supportent des contraintes et ne 
sont pas aidés. J’ai donc mis en place dans ma région une aide au transport de 240 euros par 
an pour les personnes dont le revenu est inférieur à deux SMIC. Près de 14 000 personnes ont 
d’ores et déjà rempli un dossier. 

Il y aura également une aide à la garde d’enfant pour les couples qui travaillent. 

Ceux qui travaillent mais n’ont pas un gros salaire, ceux-là ont aujourd’hui le 
sentiment d’être maltraités et oubliés. Il faut que cela cesse ! Encore une fois, l’emploi n’a pas 
la même dimension que le travail, qui est en soi une valeur. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Monsieur le ministre, nous vous 
remercions. 
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 Audition de M. Pierre-Édouard Magnan, délégué fédéral du Mouvement 
national des chômeurs et précaires (MNCP) 

(jeudi 26 mai 2016) 

_______ 

 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Mes chers collègues, nous accueillons 
M. Pierre-Édouard Magnan, délégué fédéral du Mouvement national des chômeurs et précaires 
(MNCP). 

Monsieur, la commission a souhaité vous entendre afin que vous éclairiez ses 
membres sur les modalités d’actualisation, d’inscription ou de réinscription à Pôle emploi, 
ainsi que sur les éventuelles difficultés rencontrées par les demandeurs d’emploi dans leurs 
démarches. 

Le non-respect de certaines procédures peut, en effet, avoir d’importantes 
conséquences sur le nombre de demandeurs d’emploi en fin de mois, comme en atteste le « bug 
SFR » de 2013. 

Je vous précise que cette audition est ouverte à la presse et qu’elle sera captée et 
diffusée en direct sur le site internet du Sénat. Elle fera également l’objet d’un compte rendu 
publié. 

Toutes les auditions de la commission d’enquête sont soumises à un formalisme 
spécifique que je vous rappelle brièvement : votre audition doit se tenir sous serment ; en cas de 
faux témoignage, les personnes entendues sont passibles des peines prévues par 
les articles 434-13, 434-14 et 434-15 du code pénal. 

En conséquence, je vous invite à prêter serment de dire toute la vérité, rien que la 
vérité : levez la main droite et dites « Je le jure ». 

(M. Magnan lève la main droite et dit « Je le jure ».) 

Je vous donne maintenant la parole pour un exposé liminaire d’une quinzaine de 
minutes, à la suite duquel le rapporteur, M. Philippe Dallier, ainsi que les autres membres de la 
commission vous poseront leurs questions. 

M. Pierre-Édouard Magnan, délégué fédéral du Mouvement national des 
chômeurs et précaires (MNCP). – Mesdames, messieurs les sénateurs, je vous remercie 
d’autant plus de me recevoir que les mouvements représentatifs de chômeurs ne sont pas si 
souvent consultés que cela. Je vous prie, par ailleurs, de bien vouloir excuser Mme Jacqueline 
Balsan, présidente du MNCP, qui n’a pas pu venir de Montpellier en raison des perturbations 
dans les transports. 

Le MNCP, qui a trente ans cette année, est une fédération regroupant 
une quarantaine d’associations de chômeurs, et j’insiste sur ce dernier mot. Tous nos membres 
ne sont pas chômeurs, mais ceux qui sont dans cette situation sont aussi des acteurs du 
Mouvement : ils bénéficient des services que nous proposons, mais siègent aussi au sein du 
conseil d’administration et travaillent dans nos bureaux. 

Nous mettons donc des chômeurs en situation d’employeurs, ce qui est intéressant 
mais pas forcément simple. Cette démarche, passionnante, s’apparente à de l’éducation 
populaire. Quant à moi, je me présente habituellement comme « le salarié des chômeurs ». 

À propos des chiffres du chômage, question d’une grande actualité puisque les 
derniers ont été publiés hier, je soulignerai deux problèmes. 
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Premier problème : celui de la communication. Alors que l’on parle toujours des 
« chiffres du chômage », il s’agit en réalité de ceux des inscrits à Pôle emploi, lesquels ne 
correspondent pas non plus aux chiffres de la précarité. Par ailleurs, les chiffres des 
DROM-COM sont toujours communiqués à part. Cette présentation, mal vécue outre-mer, me 
rend perplexe. 

Ces chiffres concernent la catégorie A, la plus connue, mais les médias découvrent, 
depuis deux ou trois ans, l’existence des catégories B et C, et donc qu’il y a, en plus du 
chômage, de la précarité. Avec le plan « 500 000 formations », je ne doute pas qu’ils 
découvriront la D... (Sourires.) Quant à la E, c’est une catégorie particulière. 

Deuxième problème : les chiffres du chômage sont fondés sur les déclarations et 
les « non-déclarations » des personnes inscrites à Pôle emploi. Ceux d’hier, par exemple, font 
apparaître une hausse, inexpliquée, du défaut d’actualisation. Nous pensons qu’elle correspond 
à des situations de fin de droits, dans lesquelles les demandeurs d’emploi cessent, du même 
coup, de s’inscrire à Pôle emploi. 

C’est selon nous une conséquence de la fusion entre l’ANPE et les ASSEDIC, qui a 
fait de Pôle emploi une sorte de caisse d’allocations familiales des chômeurs. Sa mission 
principale est le versement de l’indemnisation, l’accompagnement, l’autre mission, étant perçu 
comme une contrainte : il faut être accompagné pour percevoir ses indemnités. 

Mais il y a un effet pervers : lorsqu’il n’y a plus d’indemnisation, les personnes 
sortent des statistiques pour se débrouiller toutes seules. C’est dramatique, car elles se 
retrouvent alors encore plus isolées, hors du système et ne s’en sortent pas mieux seules. 
Il serait intéressant de comparer le nombre de sorties de Pôle emploi sur un mois et celui de 
personnes parvenues en fin de droits au cours de la même période. Ce sont toujours des 
chômeurs, mais qui ne figurent plus dans la courbe. 

Il faudrait définir une communication uniforme et cohérente. Quand on nous dit 
que le chômage baisse, comment être certain que ce n’est pas le nombre d’inscrits à 
Pôle emploi qui diminue ? 

Derrière les chiffres du chômage, il y a des chômeurs. Une courbe, c’est 
mathématique, anonyme et cela ne souffre pas ! J’attends ainsi, depuis de nombreuses années, 
que les ministres ou le Président de la République parlent des chômeurs. Ce qui m’intéresse, 
c’est non pas l’inversion de la courbe, mais le nombre de personnes qui retrouvent un travail, et 
donc un revenu. 

La courbe du chômage, mécaniquement, va s’inverser. Mais ce n’est pas le sujet. 
Des gens sont en souffrance, connaissent des difficultés. La majorité d’entre eux ne cherchent 
qu’une chose, du travail. Or ils sont toujours suspectés de ne pas en chercher ! 
Mais, s’ils cessent de le faire, c’est parce qu’ils se sentent démunis ; ils peuvent alors basculer 
vers le RSA....  

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Les internautes qui se sont exprimés dans 
l’espace participatif ouvert sur le site internet du Sénat se plaignent beaucoup de difficultés à 
faire reconnaître leurs droits, de radiations sans cause… 

Pensez-vous que la catégorisation mise en place par Pôle emploi soit pertinente ? 

La catégorie A ne pose pas de problème particulier. La B regroupe les demandeurs 
d’emploi qui ont travaillé moins de 78 heures par mois. 

Concernant la catégorie C, celle des chômeurs ayant occupé un emploi plus 
de 78 heures par mois, M. François Rebsamen, que nous auditionnions hier, nous disait qu’elle 
englobait un effectif très important de personnes travaillant pratiquement à temps plein, même 
si cet emploi ne leur convient pas. Cette catégorie vous semble-t-elle, là aussi, pertinente ? 
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Les catégories D et E sont très peu commentées, en effet. Or un transfert très 
important aura lieu, du fait de la mise en œuvre du plan « 500 000 formations », et l’on 
observera un phénomène de vases communicants. 

Pour ce qui concerne les DROM-COM, la présentation séparée des chiffres ne vise 
aucunement à les exclure de la République ; elle se justifie par la nécessité de présenter des 
données comparables au niveau européen. L’Allemagne et l’Angleterre, en effet, n’ont pas de 
territoires équivalents. 

Seuls les chiffres de la catégorie A sont commentés. Doit-on élargir cette analyse ? 

Par ailleurs, de quelles difficultés les demandeurs d’emploi vous font-ils part dans 
leurs relations avec Pôle emploi ? 

M. Pierre-Édouard Magnan. – Pôle emploi n’est pas réservé aux chômeurs ! Il a 
vocation à accueillir toutes les personnes qui souhaitent trouver un emploi, quand bien même 
ils en auraient un. C’est le cas des demandeurs d’emploi inscrits dans la catégorie E. 

Prenons le cas des emplois aidés, inscrits dans cette catégorie : mieux vaut qu’ils 
restent inscrits à Pôle emploi, car au moindre problème, ils devraient recommencer 
la démarche de zéro. C’est la même chose pour les personnes qui ont un CDD de six mois, 
même à temps plein : s’ils restent inscrits, leur dossier continue d’être actualisé ; la procédure 
d’indemnisation se déclenchera d’autant plus rapidement s’ils devaient se retrouver de nouveau 
au chômage. 

Faut-il distinguer clairement, parmi les inscrits à Pôle emploi, ceux qui sont en 
recherche d’emploi et les autres ? Pourquoi pas, mais il faut vérifier que la « tuyauterie » 
fonctionne. Durant des années, par exemple, les personnes qui avaient achevé une formation 
devaient se réinscrire pour être indemnisées. 

Sur la question du quota de travail – au-dessus ou en deçà du mi-temps –, 
la catégorie B n’est pas contestable : elle regroupe pour l’essentiel des personnes qui n’ont pas 
d’emploi, même si elles font des petits boulots, ici ou là. 

La catégorie C concerne des personnes qui peuvent être en recherche d’emploi, ne 
sont pas des chômeurs en tant que tels, mais de vrais précaires. Elles relèvent de cette précarité 
qui devient la norme de l’entrée dans l’emploi. Car, s’il y a en France une majorité de CDI, les 
contrats signés aujourd’hui sont majoritairement des CDD. D’aucuns rêvent même d’étendre 
l’intermittence à l’ensemble du monde du travail, ce qui pose des questions philosophiques 
assez lourdes. 

Sont aussi inscrits à Pôle emploi les « faux préretraités ». Les préretraites ayant 
été supprimées, lorsqu’un employeur se sépare d’un salarié de 59 ans, on l’envoie s’inscrire à 
Pôle emploi pour qu’il touche des indemnités. Lorsqu’il atteint 61 ans et demi, l’UNEDIC 
le prend en charge jusqu’à l’âge de départ en retraite, alors même qu’il ne cherche pas de 
travail puisqu’il est trop âgé pour en trouver ! 

Pour ne rien arranger, on a supprimé en 2008, pour des raisons purement 
idéologiques, la dispense de recherche d’emploi, la DRE, qui était réservée aux chômeurs âgés. 
Ces seniors se retrouvent donc dans une zone grise inconfortable, dans la mesure où ils ne 
cherchent pas d’emploi et n’ont de toute façon aucune chance d’en retrouver dans le contexte 
actuel. Ils bénéficient donc d’une DRE de fait, et non de droit. Voilà des gens qui ne devraient 
pas être pris en compte dans les chiffres du chômage ! 

On fait payer à l’UNEDIC des préretraites qui n’existent plus, et c’est un choix de 
l’employeur. Même si le salarié en est d’accord, c’est un problème. Je ne dispose pas de 
chiffres, mais il faut clarifier les choses. Ce ne sont pas les plus de 61 ans qui permettront 
d’inverser la courbe... 



- 232 - COMMISSION D’ENQUÊTE SUR LES CHIFFRES DU CHÔMAGE EN FRANCE  
ET SUR LES RÉFORMES DU MARCHÉ DU TRAVAIL DANS LES PAYS DE L'UNION EUROPÉENNE 

 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Selon M. Rebsamen, les politiques se seraient 
tiré une balle dans le pied en supprimant la DRE et en réintégrant ces seniors dans la 
catégorie A. Étonnant transfert ! 

M. Pierre-Édouard Magnan. – Je l’ai dit à plusieurs ministres du travail, pour 
inverser la courbe du chômage, il suffit de rétablir la DRE ! De vrais chômeurs en recherche 
d’emploi sont exclus des chiffres du chômage, et d’autres sont comptabilisés, alors qu’ils ne 
cherchent pas de travail... Il faut cesser de se payer de mots ! 

M. Philippe Dallier, rapporeur. – Ces données pourraient expliquer 
l’augmentation de l’écart entre les chiffres de Pôle emploi et ceux de l’INSEE, qui sont au 
format BIT. 

M. Pierre-Édouard Magnan. – Nous n’avons pas accès à tous les chiffres, et c’est 
une frustration... Ce problème est concret ; on n’est pas là dans l’idéologie. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Selon les chiffres de Pôle emploi, catégorie E 
comprise, le nombre de chômeurs s’élève à plus de 6 millions. Selon ceux de l’INSEE, utilisés 
dans les comparaisons européennes, ils seraient 2,85 millions. Cette dernière estimation vous 
semble-t-elle pertinente ? 

Ne vaudrait-il pas mieux s’appuyer sur les chiffres de l’INSEE, quitte à ce qu’ils ne 
soient plus produits par trimestre, mais par mois ? 

M. Pierre-Édouard Magnan. – Les chiffres de l’INSEE ont pour avantage de ne 
concerner que le seul chômage. Il faudrait presque créer, à côté, un indice de travail précaire. 
Il y a, en revanche, une problématique d’âge : il n’y a pas en France de chômeurs de 15 ans, 
pas plus qu’il n’y en a de 74 ans ; à 65 ans, on vous met à la retraite d’office ! 

Par ailleurs, l’INSEE ne reconnaît comme chômeurs que les personnes n’ayant pas 
travaillé du tout, et qui sont disponible dans les trois mois. Les statisticiens pourraient procéder 
à des ajustements... L’important est de ne pas donner le sentiment de casser le thermomètre, car 
cela créerait des tensions. 

Il paraît toutefois intéressant de maintenir la catégorie B, ne serait-ce que pour 
étudier les effets de vases communicants. 

On pourrait donc imaginer deux indices : l’un du chômage pur, net ; l’autre du 
travail précaire. Le problème sera de déterminer quand le travail cesse d’être précaire...  

L’aspect tendanciel des chiffres INSEE oblige à prendre du recul et évite 
les diverses postures qui s’annihilent les unes les autres, tuant l’intérêt du débat. Quoi qu’il en 
soit, il faudrait que tous utilisent les mêmes chiffres ; mais on ne contrôle pas les médias...  

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Quel est votre sentiment sur les 
procédures d’actualisation, et notamment sur les relances ? 

M. Pierre-Édouard Magnan. – Depuis des années, on n’a que le mot 
« simplification » à la bouche. Simplifier, cela veut dire dématérialiser et informatiser. Quand 
on sait se servir d’un smartphone, on est content. L’actualisation sur internet n’est pas 
compliquée en soi. Le problème est que toute la population n’a pas accès à internet, et il ne 
suffit pas d’être équipé pour savoir s’en servir. 

Surtout, pour s’actualiser, on ne peut plus demander de l’aide à un guichet : une 
agence de Pôle emploi, c’est la maison des fous des Douze travaux d’Astérix ! Pour prendre 
rendez-vous, vous devez appeler le 3949 – le numéro de téléphone de Pôle emploi –, même si 
vous vous trouvez dans une de ses agences ! Pendant des années, ce numéro ne permettait pas 
de prévenir son agent référent en cas d’impossibilité de se rendre à un rendez-vous, et cela 
entraînait des radiations... 
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Les demandeurs d’emploi doivent pouvoir s’actualiser dans les agences de 
Pôle emploi ! L’administration fiscale, elle, a un numéro de téléphone normal, est toujours 
joignable, ne perd jamais votre dossier et part du principe que ce que vous dites est vrai. 
À Pôle emploi, ou dans les CAF, ce que vous dites est potentiellement faux, sauf si vous 
apportez la preuve du contraire. Cela biaise dès le départ le rapport entre les usagers et 
l’institution. 

Il faut pouvoir aller à Pôle emploi, sinon joyeusement, du moins sereinement ! 

Une partie de la population est en difficulté face à ces outils. Je rappelle que 
les agences sont fermées au public l’après-midi. N’en déplaise à M. Jean Bassères, directeur 
général de Pôle emploi, elles n’accueillent alors que les personnes ayant un rendez-vous. 
En cas d’urgence, vous devez expliquer votre situation devant un interphone avec des gens qui 
font la queue derrière vous, ce qui est grandiose en termes de confidentialité ! Je ne défends pas 
les files d’attente, mais il y a un juste milieu entre celles-ci et internet. 

Dans les ANPE, vous rencontriez des chômeurs ; c’était des lieux de sociabilité : 
on pouvait téléphoner, établir des contacts. On a cassé cela ! Il ne s’agit pas de revenir en 
arrière, mais il faut rétablir le contact humain. Les jeunes en service civique ? Ils ne sont pas 
formés pour répondre aux demandes des chômeurs. 

Il ne faut pas supprimer les outils très pratiques que sont internet, les bornes 
automatiques, les SMS, mais « remettre de l’humain ». On peut le faire sans être passéiste ! 

Quand les interlocuteurs ne savent pas répondre, cela crée des tensions. Les agents 
de Pôle emploi ne peuvent plus intervenir sur le système informatique, qui fonctionne tout seul. 
C’est une situation intenable qui crée de la souffrance des deux côtés du guichet. 

Il faut redonner la main aux agents. J’enfonce peut-être une porte ouverte, mais 
l’informatique doit être au service de l’être humain. La fermeture des agences l’après-midi était 
ainsi une très mauvaise décision. La tension monte, même si les associations de chômeurs 
tentent de la faire baisser ! 

Il faut savoir que Pôle emploi ne se trompe jamais... Pour qu’ils acceptent de 
commencer leurs courriers par la mention « sauf erreur de notre part », cela nous a pris des 
années ; c’était une révolution culturelle à la Mao ! C’est un peu le propre des énormes 
structures ; il est pourtant rassurant de pouvoir se tromper. 

Ces structures me font penser au GOSPLAN. Celle de Pôle emploi est jacobine et 
pyramidale au dernier degré : c’est une seule personne juridique sur tout le territoire, et les 
recours en justice ne peuvent être introduits qu’à Paris. 

Il faudrait mener une réflexion sur la « re-spécialisation » des métiers au sein de 
Pôle emploi, et faire de l’informatique un outil et non un but. Enfin, il y a mieux à faire des 
moyens ainsi dégagés que d’embaucher des jeunes en service civique... 

Mme Élisabeth Lamure. – Derrière le chômage, dites-vous, il y a les chômeurs. 
C’est d’actualité : le Conseil économique social et environnemental, le CESE, vient de publier 
un avis relatif à « l’impact du chômage sur les personnes et leur entourage ». Selon cet avis, le 
chômage, qui causerait 14 000 décès par an, serait un « facteur de risque justifiant un suivi 
sanitaire et psychologique précoce ». Quelle est votre réaction sur cette étude ? 

Madame la présidente, aborderons-nous ce sujet dans le cadre de cette commission 
d’enquête ? 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Cela déborde un peu le cadre de notre 
commission, mais nous pourrons, dans nos préconisations, proposer d’élargir le débat à 
d’autres thèmes abordés au cours de nos travaux. 
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M. Georges Labazée. – Je souhaite faire écho à votre interrogation sur le chiffre 
des inactifs retraités. Selon Mme Christine Erhel, maître de conférences à l’université Paris-I et 
spécialiste des questions d’emploi, que nous avons auditionnée, le nombre de ces personnes, qui 
font partie du halo du chômage, est de 1,408 million, chiffre confirmé par le Conseil 
d’orientation des retraites (COR). 

Mme Éliane Giraud. – On m’a transmis par tweet un avertissement avant 
radiation, envoyé par Pôle emploi pour absence au premier entretien professionnel. Or la date 
indiquée était le 9 juin 2016 ! (Sourires.) Il faut faire remonter ces dysfonctionnements ; c’est 
une question de sérieux et de respect ! 

M. Jean-Jacques Filleul. – On l’apprend dans nos permanences, des personnes 
qui ne sont pas encore au chômage vont, par avance, à Pôle emploi pour préparer une future 
inscription. Alors qu’elles veulent retrouver du travail immédiatement, on ne leur parle que 
d’indemnisation. C’est choquant et cela crée un malaise ! 

M. Philippe Dallier, rapporeur. – Pourriez-vous, monsieur Magnan, nous faire 
parvenir une typologie des principales récriminations des demandeurs d’emploi à l’égard de 
Pôle emploi ? Nous pourrons ainsi demander à ses responsables quelles solutions ils comptent 
apporter. 

M. Éric Doligé. – Il est vrai qu’il y a un problème de désinformation et de 
désincarnation. Tous ceux qui se sont adressés à Pôle emploi et qui ont vraiment envie de 
travailler s’en plaignent. Pouvez-vous nous faire parvenir un « best of » de ces situations ? 

M. Pierre-Édouard Magnan. – Ce sera plutôt un « worst of » ! (Sourires.) 

M. Jean-Louis Tourenne. – La charge contre Pôle emploi est lourde ! Mais il faut 
avoir le sens de la nuance. Quand j’étais président de conseil général, j’entendais les mêmes 
critiques à propos des travailleurs sociaux. Or ceux-ci souffraient de ne pas pouvoir apporter 
de réponse ! 

Avec 3 millions de chômeurs, que peut dire le conseiller de Pôle emploi ? Doit-il 
susciter de faux espoirs ? Les politiques ont aussi une responsabilité ! 

M. Pierre-Édouard Magnan. – Pôle emploi n’est évidemment pas responsable du 
chômage, mais il est l’interlocuteur des chômeurs. 

Il est aussi dommage qu’en cas d’erreur, la charge de la preuve pèse sur le 
demandeur d’emploi ; en attendant, l’indemnisation est suspendue... 

Toutes les institutions font des erreurs ! L’administration fiscale en fait, mais elle 
les reconnaît. Il y a une réflexion à mener. 

On pourrait ainsi confier la partie financière incombant à Pôle emploi à 
l’administration fiscale, pour assainir les relations entre les chômeurs et leurs structures 
d’accompagnement. 

Les salariés de Pôle emploi, vous avez raison, sont aussi en souffrance et ne 
peuvent inventer des emplois qui n’existent pas. 

Vous m’interrogez, Monsieur Labazée, sur les inactifs retraités. J’aime à rappeler 
que les chômeurs sont des actifs : non pas des fainéants, mais des travailleurs privés d’emploi. 

Pour ce qui concerne la santé des demandeurs d’emploi, il est vrai que le chômage 
est aussi un drame sanitaire. 

C’est, par ailleurs, le seul « mal » qui ne suscite aucune empathie. Un 
« chômagethon » serait un échec ! On a en effet construit un discours selon lequel les chômeurs 
sont responsables, voire coupables, de leur chômage. Du coup, on ne se préoccupe pas de la 
problématique sanitaire du chômage et de la précarité. 
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Enfin, j’appelle votre attention sur le fait que les chiffres de la pauvreté ont baissé, 
non parce qu’il y a moins de pauvres, mais parce que le salaire moyen a diminué. Telles sont 
les limites des statistiques… 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Vous dites que Pôle emploi est une structure 
monolithique et pyramidale. S’agissant de la dispense « de fait » de recherche d’emploi, la 
situation est-elle gérée au cas par cas et localement ? 

M. Pierre-Édouard Magnan. – Les zones grises sont de plus en plus nombreuses. 
Cette DRE est ainsi accordée au cas par cas, à la tête du client ; et, si le conseiller est syndiqué, 
il l’accordera plus facilement. J’insiste, cette dispense n’est pas une interdiction… 

Je comprends les agents qui accordent ces DRE « de fait », dans la mesure où 
Pôle emploi n’a rien à proposer, par exemple, à un cadre de 62 ans. Ces situations sont dans 
une zone grise ; c’est malsain ! Mieux vaudrait dire les choses clairement, même si ce n’est pas 
simple à assumer politiquement. On peut aussi renvoyer la balle aux employeurs. Ce n’est pas 
l’État qui invente les emplois ! 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Nous vous remercions de votre 
intervention, monsieur Magnan, et lirons avec intérêt votre contribution écrite. 
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 Audition de M. Francesco Leone, 
conseiller économique de l’ambassade d’Italie 

(mardi 31 mai 2016) 

_______ 

 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Mes chers collègues, nous accueillons à 
présent M. Francesco Leone, conseiller économique de l’ambassade d’Italie en France. 

La commission a souhaité vous entendre, monsieur, afin que vous éclairiez ses 
membres sur les modalités d’établissement des statistiques du chômage en Italie. Il serait 
notamment utile à notre commission de savoir si coexistent, en Italie comme en France, 
deux types d’indicateurs produits, d’une part, par l’Institut national de la statistique à partir 
d’une enquête, et, d’autre part, par l’organisme chargé de l’indemnisation des chômeurs à 
partir de données administratives. 

Nous souhaiterions, en outre, que vous nous présentiez dans un second temps les 
principales politiques de l’emploi mises en œuvre ces dernières années, en particulier le 
Jobs Act, mis en place par Matteo Renzi à partir de 2014, ainsi que leurs résultats, même s’il 
est un peu tôt pour en juger. 

M. Francesco Leone, conseiller économique de l’ambassade d’Italie. – Je suis très 
honoré de votre invitation, madame la présidente, qui témoigne de l’attention portée par les 
autorités françaises à la politique italienne et aux politiques européennes en général, et qui me 
donne l’occasion de vous éclairer sur les premiers effets de la réforme du marché du travail 
italien, le Jobs Act, mise en place par Matteo Renzi en mars 2014 dès son arrivée au 
Gouvernement. Sa mise en œuvre, assez laborieuse, a duré toute l’année 2015 et ses premiers 
effets évidents apparaissent au début de 2016. 

J’aborderai trois sujets, en commençant par les enjeux du marché du travail italien, 
pour expliquer d’où nous venons. Je présenterai ensuite les dispositions principales du 
Jobs Act, qui a pour objectif de renforcer la sécurité juridique tant des salariés que des 
employeurs et des investisseurs ; il s’agit notamment - mais pas uniquement - de faire converger 
vers un seul contrat à durée indéterminée les différents contrats existants, avec des phases de 
protection croissante pour les salariés. Enfin, j’examinerai les premiers effets conjoncturels, 
mais aussi structurels du Jobs Act, en concluant sur la fiabilité des relevés mensuels italiens. 

En Italie, la source officielle des données sur l’emploi est l’Istat, 
l’Istituto nazionale di statistica, l’équivalent de l’Insee en France. Par ailleurs, comme dans 
votre pays, des statistiques mensuelles sont publiées par l’INPS, l’agence de sécurité sociale 
italienne, chargée de la protection sociale et des retraites, qui sont basées sur les appréciations 
fournies par les caisses de sécurité sociale à partir des allocations. Ces dernières données sont 
importantes mais font foi uniquement pour les classifications d’Eurostat. 

J’aurais souhaité qu’un représentant de l’Istat soit présent, mais cela n’a 
malheureusement pas été possible pour des raisons de calendrier. 

Au cours des dernières décennies, le marché du travail italien se caractérisait par 
une forte dualité entre les contrats de travail standards (CDI à temps plein) et les autres formes 
d’emplois (CDD, emplois à temps partiel), lesquelles s’étaient multipliées, notamment après la 
réforme Biagi de 2003. 

Parmi les autres caractéristiques structurelles, on note un grand nombre de 
travailleurs indépendants. Ce phénomène était dû à l’importance du tissu italien des PME et de 
l’auto-entrepreneuriat. 
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Il y avait par ailleurs, depuis les années 2000, une situation de décrochage entre 
salaires réels et productivité, liée à une forte centralisation de la négociation salariale au 
niveau des conventions collectives nationales. Dans notre pays aussi, la décentralisation des 
relations entre partenaires sociaux est un sujet important, et c’est l’un des objectifs que nous 
poursuivions avec le Jobs Act. Sur ce sujet, je vous invite à consulter la dernière 
in-depth review de la Commission européenne ainsi que les recommandations adressées par 
celle-ci à l’Italie : les négociations notamment salariales au niveau des entreprises y sont 
préconisées. 

On observait également de fortes disparités régionales, avec des taux de chômage et 
de population active très différents entre le nord et le sud, mais aussi selon les régions, en 
fonction de la spécialisation sectorielle de l’industrie italienne. 

Le taux de chômage était élevé, surtout chez les jeunes. Je soulignerai, dans la suite 
de mon exposé, les évolutions très positives observées à cet égard depuis la fin de l’année 2015. 
Nous partions d’une situation de l’emploi bien plus dégradée que celle qui prévalait dans 
d’autres pays, en particulier la France. Cette situation de l’emploi, notamment après 2009, était 
aggravée par la tendance à la désindustrialisation dans certains secteurs productifs. Or, en 
Italie, la majorité de la population active travaille dans le secteur industriel, et non dans celui 
des services. 

Enfin, dernière caractéristique structurelle du marché du travail en Italie, je dois dire 
en toute transparence que les politiques passives - ciblées fortement sur la protection de 
l’emploi, plutôt que sur la protection de l’employé -, étaient privilégiées, au détriment des 
politiques actives, avec lesquelles elles avaient un lien assez faible. Autrement dit, la situation 
était marquée par un déséquilibre entre job protection et protection of the worker. 

(M. Leone commente des diapositives projetées.) 

Le premier graphique montre le décrochage entre productivité et salaires réels en 
Italie et dans les principaux Etats partenaires de la zone euro. Les données sont issues de la 
dernière in-depth review de la Commission européenne de mars 2016. Nous tentons de faire 
face à cette situation grâce à des incitations positives en faveur de la négociation des salaires 
au sein des entreprises. 

Le deuxième graphique, qui date de 2013, donc avant le Jobs Act, illustre 
le déséquilibre entre politiques actives et passives et le grand retard de l’Italie par rapport à 
ses partenaires européens en termes de politiques actives de l’emploi, rapportées au PIB. Avant 
l’instauration du Jobs Act, nous avions toujours privilégié la protection juridique des salariés, 
dans un échange, assez pervers, entre protection de l’emploi et faible niveau de soutien 
financier du salarié notamment en cas de difficulté de l’entreprise. Cette conception a été 
complètement bouleversée par le Jobs Act. 

Jusqu’en 2014, l’Italie figurait donc parmi les mauvais élèves de l’Europe en termes 
de chômage conjoncturel et structurel. Dans les années 2000, la situation de l’emploi était 
assez favorable, du fait de l’adoption, à partir de 1998, des premières réformes du marché du 
travail et de l’adhésion de l’Italie à la monnaie unique. 

Le marché du travail s’est ensuite dégradé de façon abrupte et accélérée après 2008, 
et plus fortement encore à partir de 2011. À cette période, le taux de chômage a atteint 13 %. 
La France, qui avait également souffert de la crise financière, et les autres pays européens 
connaissaient alors une situation beaucoup plus favorable. 
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Matteo Renzi, nommé président du Conseil le 22 février 2014, a donc décidé de 
lancer le Jobs Act, intitulé ainsi en référence à la réforme engagée depuis 2012 par 
l’administration Obama. Il s’agissait d’en transposer certains éléments, tout en sauvegardant 
les spécificités du marché du travail italien. 

Les principaux objectifs du Jobs Act sont la réduction de la dualité du marché du 
travail, le soutien actif à l’embauche en CDI, et la réallocation de l’emploi entre CDD et CDI. 

La philosophie générale était la suivante : plutôt que de dissuader les employeurs 
d’avoir recours au CDD, il fallait, via des incitations fiscales importantes, mais aussi pour des 
raisons de sécurité juridique, rendre le CDI plus attractif pour les employeurs. Un débat est 
actuellement en cours au sein du parlement et du gouvernement italiens, sur le fait de savoir s’il 
faut pérenniser, ou non, ces incitations fiscales -des exonérations de cotisations sociales- qui 
sont renouvelées chaque année. 

Il a également été mis fin à la « flexibilité à la marge », en réduisant les coûts de 
licenciement sur les contrats « standards ». Au lieu d’indemnités fixées à la discrétion du juge, 
un barème a été défini en fonction du nombre de mois de cotisations et de l’ancienneté du 
salarié. L’objectif est de parvenir à une rupture négociée entre l’employeur et le salarié. 

L’idée est de passer du « job property » à la « flexsecurity », en protégeant davantage 
les revenus et en offrant de meilleurs services aux chômeurs. Les rigidités qui existaient au 
moment de la sortie du marché du travail ont été supprimées. Le salarié est désormais soutenu 
lorsqu’il connaît des difficultés, et la portabilité de ses droits sociaux et professionnels est 
assurée. Le débat qui a lieu en France sur ce sujet est une source d’inspiration, aussi, pour nos 
propres réformes et nous avons des sujets communs en Europe. 

Le coin fiscal a été réduit pour les salariés en CDI, toujours dans le cadre de cette 
approche incitative et positive. Cette mesure donne des résultats, comme vous le constaterez 
dans les chiffres. 

Le nombre d’emplois en CDI augmente et les typologies de contrats sont réduites : la 
plus grande partie des contrats dits « atypiques » a été supprimée. Les CDD « standards », les 
contrats d’apprentissage et les contrats de projet demeurent, mais des dizaines d’autres 
contrats ont été graduellement supprimées. 

Le nombre de procédures judiciaires a diminué, notamment grâce à des mesures de 
simplification procédurale. 

Les services à l’emploi et les politiques actives ont été renforcés grâce à la création 
d’une agence unique, l’Agence nationale pour l’emploi, l’Anpal, - l’équivalent de Pôle emploi -, 
qui est devenue l’acteur central de la réforme. 

Le Jobs Act a été interprété, notamment par la presse européenne et internationale, 
comme une réforme visant à introduire une nouvelle typologie des CDI. Or l’approche était 
beaucoup plus vaste. Il s’agissait, en réformant les systèmes, de mettre en place des arbitrages 
dans les différents domaines de la politique de l’emploi, de promouvoir un contrat de travail 
unique et des formes de tutelle conférant davantage de sécurité juridique aux salariés et aux 
employeurs, ainsi que des politiques plus protectrices pour les chômeurs. 

L’aspect le plus connu de la réforme concerne le licenciement individuel. 

Les coûts de licenciement sont désormais fixes, et augmentent en fonction de 
l’ancienneté et des années de service. L’employeur bénéficie donc, à cet égard, d’une 
prévisibilité totale. 
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Le juge peut toujours décider qu’un licenciement individuel est injustifié, mais la 
réintégration dans le poste n’est possible que dans les cas d’abus très importants. En dehors de 
ces cas, il est possible de verser une indemnité de licenciement négociée, ou bien une indemnité 
dont le montant est fixé par le juge avec un plafonnement non pas indicatif, mais obligatoire. Il 
s’agit d’assurer une certaine prévisibilité aux investisseurs étrangers et aux entrepreneurs 
italiens en cas de procédure contentieuse. 

La procédure de conciliation a été améliorée grâce à l’introduction d’une forme de 
rupture conventionnelle qui n’existait pas auparavant. Même avant la conclusion de la 
procédure judiciaire, l’employeur peut proposer une indemnisation d’un montant égal à un 
mois de salaire brut pour chaque année de service. L’acceptation par le salarié de l’indemnité 
confirme la rupture du contrat de travail et met fin à la contestation judiciaire du licenciement. 

En cas de licenciement injustifié, le barème est fixé par la loi : deux mois de salaire 
pour chaque année de service, avec un maximum de 24 mois et un minimum de 4 mois. La 
réintégration ne s’applique qu’au licenciement annulé pour cause de discrimination, au 
licenciement non motivé et au licenciement disciplinaire injustifié. 

On lit parfois dans la presse que toute possibilité de réintégration a été supprimée. 
C’est faux : nous avons limité cette solution aux cas les plus graves, déterminés par le juge, 
d’abus de confiance commis par l’employeur. 

Après 18 mois, en cas de rupture négociée, ou après 24 mois, en cas de licenciement 
injustifié, l’indemnité de licenciement est fixée sur la base de l’ancienneté du salarié dans 
l’entreprise. 

Le système d’indemnisation du chômage partiel, la cassa integrazione guadagni, a 
été modifié. Une aide temporaire est versée pour une durée maximale de deux ans. Nous avons 
mis fin à l’indemnisation du chômage partiel « par dérogation », la cassa integrazione in 
deroga, créée pour les grandes entreprises en difficulté. Il s’agissait d’en finir avec le dualisme 
entre entreprises, les PME ne pouvant recourir à ce mécanisme en cas de difficulté systémique. 

Les allocations chômage ont été étendues, et sont désormais proportionnelles aux 
cotisations -c’est la suppression d’une autre forme de dualisme, cette fois liée à l’âge. 
Auparavant, la durée maximale était de 18 mois pour les salariés de plus de 55 ans et de 
12 mois pour les moins de 55 ans ; elle est désormais de 24 mois pour tous. 

Cette durée est proportionnelle aux cotisations versées au cours des quatre dernières 
années. Quant au montant des allocations versées par l’employeur, il a été augmenté. Le 
système des allocations chômage est à présent complètement contributif. 

Les politiques actives en matière de soutien à l’emploi sont un aspect très important 
de la réforme. 

Une agence nationale a été créée pour établir les règles du jeu communes à toutes les 
régions du pays et définir les standards des services pour l’emploi. 

Les conditions d’une complémentarité entre les services publics et privés dédiés à la 
recherche d’emploi ont été mises en place. 

Les mécanismes d’incitation sont considérables : les services d’agence, publics ou 
privés, ne seront payants que si le chômeur trouve un nouvel emploi. 

L’Agence nationale est chargée de la prestation des services financiers de soutien à 
l’emploi personnalisés sur la base de la durée individuelle du chômage et du profil du chômeur, 
le profiling. Cette mesure est inspirée des réformes Hartz, mises en place en Allemagne dans les 
années 2000 : ces incitations positives visent les refus d’offres d’emploi à répétition. 
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L’interaction entre les politiques actives et passives est favorisée : en cas de 
licenciement, les entreprises paient une contribution qui ne pourra être utilisée que pour mettre 
en œuvre des politiques actives. Il y a aussi un système de conditionnalité pour bénéficier des 
aides passives, c’est-à-dire les mesures de soutien aux plus bas revenus. 

Des ressources financières importantes ont été consacrées à cette réforme. 

La loi de finances pour 2015 a prévu pour les salariés « permanents » dont le salaire 
est modeste un bonus structurel de 80 euros par mois. 

Pour les employeurs et les travailleurs indépendants, a été mise en place une 
déduction du coût du travail permanent de la base imposable de la taxe d’affaires régionale 
(PARI). Surtout, une exonération totale des contributions sociales durant 36 mois a été prévue 
pour les nouvelles embauches en CDI : c’est une autre manifestation de l’approche incitative 
positive que j’ai exposée. 

Cette exonération totale est également valable en cas de transformation des contrats 
temporaires en CDI. Elle a été reconduite dans la loi de finances pour 2016, mais à un taux de 
40 % et pour une durée de 24 mois. 

Ce système d’incitation fiscale est très important, non seulement pour encourager les 
employeurs à embaucher en CDI, mais aussi pour créer une relation de confiance entre les 
partenaires sociaux. Car les syndicats n’étaient pas vraiment convaincus au début du débat sur 
la réforme, mais elle a eu des effets positifs sur le plan social. 

La loi de finances pour 2016 prévoit également la détaxation du salaire liée à la 
productivité, qui vise à inciter les partenaires sociaux à recourir à la « négociation de deuxième 
niveau », c'est-à-dire la négociation au niveau de l’entreprise. 

Dans le cadre de la lutte cette fois contre la pauvreté, elle consacre de nouvelles 
ressources à l’outil d’inclusion active, dédié aux familles nombreuses ayant de faibles revenus, 
qui concerne 300 000 bénéficiaires. 

Les premiers effets du Jobs Act sont aujourd’hui visibles. 

Selon les dernières données publiées en avril par l’Istat, des effets positifs sont 
apparus fin 2015. Mieux vaut selon moi, pour bien apprécier la situation, attendre au moins 
neuf mois. Nous verrons alors si cet effet conjoncturel positif s’inscrit dans la durée ; pour 
l’instant, c’est le cas. 

Nous sommes optimistes. L’Italie connaît pour la première fois depuis sept ans une 
baisse du nombre de chômeurs, mais nous partions de loin. En 2015, les embauches ont 
augmenté de 13 %. La réforme a également eu des effets qualitatifs importants, avec une 
transition significative des CDD vers les CDI. 

En 2015, les embauches en CDI ont augmenté de 52 %. Les transformations de CDD 
et de contrats d’apprentissage en CDI ont augmenté de 63 %. Dans l’ensemble, le nombre de 
CDI a crû de 54 % par rapport à 2014. Ces chiffres sont confirmés pour l’année 2016, et ce en 
dépit d’une réduction des incitations fiscales. 

Les variations nettes sont aussi très importantes, dans un sens positif pour les emplois 
permanents, en augmentation de 764 129 en 2015, et négatif pour les emplois temporaires, 
particulièrement entre janvier et décembre 2015, c’est-à-dire après l’entrée en vigueur du 
Jobs Act. Ces effets positifs impactent directement la courbe du chômage. 

Après une explosion du chômage entre 2010 et 2014, on observe un phénomène de 
retour des chômeurs dans la population active : ceux qui avaient décidé, durant la crise, de 
sortir définitivement du marché du travail recommencent à chercher un emploi de façon active. 
Cette tendance est confirmée par les statistiques, qui montrent une augmentation très 
importante de la population active, avec une forte diminution des inactifs. La légère 
augmentation, de 0,1 %, du nombre de chômeurs est due, je le répète, au retour sur le marché 
du travail de personnes qui s’étaient cantonnées jusqu’alors dans l’économie domestique. 
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On observe une stabilisation vers le haut de la population active entre avril 2015 et 
avril 2016, qui atteint désormais le taux d’emploi de 56,9 % – pour comparaison, après la 
crise, nous n’avions jamais dépassé le taux de 53 %. Quant au nombre d’inactifs, il diminue 
très fortement dans toutes les catégories d’âge, y compris chez les seniors. 

Notre ministre des finances s’est félicité aujourd’hui sur son compte Twitter de 
l’augmentation de 215 000 emplois, sur base annuelle, de la croissance des emplois en CDI, 
ainsi que de la diminution du nombre des chômeurs et d’inactifs. J’y insiste, les effets de la 
réforme du marché du travail doivent être jugés sur une base annuelle, et non uniquement 
conjoncturelle. 

Je conclurai par quelques éléments de méthodologie. 

À partir de janvier 2014, la collecte des données par l’Istat est continue. 

Les principales méthodes de collecte sont réglementées au niveau européen, 
conformément aux standards internationaux définis par le Bureau international du travail, 
le BIT. 

Le sondage se déroule en deux phases : au niveau des communes et des familles. 
L’échantillon trimestriel est réparti sur trois mois et prend en considération le nombre de 
semaines par mois, 4 ou 5 semaines. La population de référence se compose de tous les 
ménages résidant en Italie. 

Les estimations d’emploi mensuelles sont réalisées environ 30 jours après le mois de 
référence, publiées sous forme provisoire, c'est-à-dire non corrigées des variations 
saisonnières, et basées sur une partie de la population de référence : en mars 2016, il s’agissait 
de 25 000 ménages, soit 56 000 individus. Une fois les estimations trimestrielles disponibles 
- 70 jours après chaque trimestre -, les estimations mensuelles des derniers trois mois sont 
recalculées sur la totalité de l’échantillon et deviennent ainsi définitives. Il est assez fréquent 
que de nouvelles statistiques un peu contradictoires par rapport aux précédentes fassent débat 
en Italie. Mais nous avons un intervalle de confiance très étroit, 0,1 % ou 0,2 % d’écart au 
maximum. Je ne suis pas statisticien mais, pour toutes les questions statistiques et 
méthodologiques, je vous invite à consulter le site internet de l’Istat, istat.it. 

En tant que chef de la section économique de l’ambassade d’Italie en France, installé 
depuis trois ans et demi en France, je suis avec grand intérêt l’évolution de votre débat interne 
sur le marché du travail, qui présente beaucoup d’analogies avec le nôtre. Trois Premiers 
ministres italiens se sont rendus dans votre pays depuis que je suis en poste : la situation de 
l’emploi en France et en Italie, ainsi que les réformes qui la concernent, ont toujours figuré à 
l’ordre du jour des rencontres de nos gouvernements. 

J’espère ne pas avoir abusé de votre patience et vous remercie d’avoir toléré mon 
français parfois approximatif. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Tout au contraire, nous vous remercions de 
cet exposé très clair. 

Je laisse tout d’abord la parole à M. le rapporteur. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Une différence demeure tout de même entre 
l’Italie et la France : les réformes ont été menées chez vous tandis que nous en discutons 
encore ! 

Parmi les mesures que vous avez présentées - avantages accordés sous forme de 
réduction de charges sur les CDI, encadrement du coût des licenciements, etc -, certaines 
étaient-elles plus réclamées par le patronat italien ? Quelles sont celles qui ont eu le plus 
d’impact sur le marché du travail ? 
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Envisagez-vous de maintenir dans le temps la détaxation sur les CDI, dont vous avez 
montré les effets positifs en 2015 et 2016, ou s’agit-il d’une mesure temporaire, ayant vocation 
à « amorcer la pompe » ? Le patronat italien souhaite-t-il sa prolongation ? 

L’idée d’une surtaxation des CDD, que certains, en France, appellent de leurs vœux, 
a-t-elle été envisagée ? Cette mesure ne semble pas figurer dans le Jobs Act, qui en reste à une 
incitation à l’embauche en CDI. 

Sur la question précise des chiffres, vous travaillez systématiquement selon le format 
du BIT. Comme l’Insee en France, vous menez une campagne de collecte sur trois mois. 
Chaque mois, vous tirez d’une partie de cette collecte trimestrielle un indicateur mensuel, sans 
jamais utiliser les chiffres administratifs des demandeurs d’emploi. Est-ce bien le cas ? 
(M. Francesco Leone acquiesce.) 

J’ai une question complémentaire, que, j’espère, vous ne prendrez pas mal… 
Des effets du Jobs Act sont clairement observés sur ce qui pouvait relever de l’économie 
parallèle en Italie. Le volume d’emplois permanents créés correspond-il uniquement à de 
nouveaux emplois ou constate-t-on un effet de transfert entre économie parallèle et économie 
déclarée ? 

M. Francesco Leone. – Un constat général, tout d’abord. J’ai eu la chance de 
participer à une conférence très intéressante sur les réformes des marchés du travail en Europe, 
organisée, voilà deux mois, autour des travaux du Conseil d’orientation pour l’emploi. Le 
travail d’analyse exceptionnel qui a pu être mené dans ce cadre démontre, selon moi, une 
chose : au-delà des spécificités de chaque pays, la nécessité de réformer le marché de l’emploi 
est commune à tous les partenaires européens, particulièrement aux membres de la zone euro. 

En revanche, le « timing » peut différer selon les pays. En Italie, les effets définitifs du 
Jobs Act se feront sentir d’ici à deux ans, mais on parle de réforme du marché du travail depuis 
les années 1990. 

Celle-ci a été opérée selon quatre étapes : l’importante réforme dite « Treu » 
de 1998, ayant conduit à la création des formes atypiques de CDD que nous essayons 
aujourd'hui de supprimer ; la réforme dite « Biagi » de 2003, introduisant les premiers 
éléments d’une négociation décentralisée au niveau de l’entreprise ; la réforme de 2012 du 
gouvernement Monti, très débattue en Italie, car elle était liée à une réforme ambitieuse du 
système de retraites ; le Jobs Act de Matteo Renzi, initié en 2014, qui aboutit aujourd'hui. 

Le conseil des ministres italien se tient actuellement au palazzo Chigi et, parmi les 
sujets débattus aujourd'hui, se trouve précisément la question de la pérennisation des 
incitations fiscales. À cet instant, je ne suis pas en mesure de vous communiquer les orientations 
retenues. 

Nous cherchons à pérenniser les incitations positives, la réforme ayant pour principe 
fondamental de favoriser les approches incitatives, au détriment des approches pénalisantes. 
On préférera donc rendre le CDI plus attractif, plutôt que d’appliquer aux CDD des mesures 
dissuasives. Mais cette politique n’est pas neutre sur un plan budgétaire et suppose une 
évolution favorable des finances publiques. 

C’est une question largement débattue en Italie, mais également très regardée par la 
Commission européenne. Celle-ci livre une analyse approfondie de la question des marchés du 
travail, dont dix pages sont consacrées à une première évaluation de la réforme du marché du 
travail italien. 

Pour elle, le plus intéressant dans le cas italien, c’est la révision des règles 
s’appliquant aux licenciements injustifiés. Cette révision permet d’introduire un élément de 
certitude pour les employeurs et pour les employés – mais nous n’avons pas, en Italie, votre 
tradition des conseils de prud’hommes – et une forme de rupture conventionnelle – elle existe 
déjà dans votre système. 
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En France, la réforme du marché du travail et du dialogue social est également une 
tâche permanente, à laquelle chaque gouvernement s’attelle. J’ai donc grand plaisir à suivre le 
débat actuel, tout comme, conseiller économique à notre ambassade de Berlin, j’avais suivi 
avec intérêt les débats de 2004, en Allemagne, sur les réformes Hartz menées sous le 
gouvernement de Gerhard Schröder. 

Les discussions parlementaires n’avaient pas été évidentes, à une époque où 
l’Allemagne, avec 4 millions de chômeurs, était l’homme malade de l’Europe, et de fortes 
dissensions avaient vu le jour au sein du SPD. D’après moi, le véritable déclencheur des 
réformes avait été l’acceptation par le syndicat IG Metall, dans le cadre d’une négociation 
décentralisée, d’une augmentation des heures de travail sans hausse de salaire. 

Mon message principal, conforme au devoir de neutralité qui m’incombe, est donc 
celui-ci : la réforme du marché du travail reste une tâche permanente pour tous les grands pays 
européens. 

Dès 2012, en accord avec le gouvernement français, nous avons proposé 
l’organisation, au niveau des chefs d’État ou de gouvernement européens, de sommets annuels 
sur l’emploi. L’Europe est quelque peu limitée en ce domaine par la méthode ouverte de 
coordination et, de fait, les questions liées aux marchés du travail restent de la stricte 
compétence des gouvernements nationaux. 

Nous aurions à gagner à échanger les bonnes pratiques, même si des transpositions 
automatiques ne seraient probablement pas envisageables -je ne sais pas si toutes les 
composantes de la réforme italienne pourraient être exportées. Il serait difficile, notamment 
compte tenu de facteurs linguistiques, de parvenir à mettre en œuvre une politique unifiée de 
l’emploi, mais on peut certainement faire plus dans chaque pays, en analysant les effets des 
réformes conduites chez ses voisins. 

Ainsi, et c’est indiqué en dernière page de l’analyse de la Commission européenne, 
nous avons constaté une fuite de la main-d’œuvre qualifiée vers des pays, notamment 
l’Allemagne, qui avaient introduit des réformes ambitieuses du marché du travail. 

S’agissant de l’économie informelle, les 14 décrets d’application de la loi 
comprennent aussi des instruments destinés à décourager le travail au noir. 

Nous avons décidé de mieux cibler notre système de jobs vouchers, ces bons visant à 
faciliter la transition entre économie informelle et économie formelle, notamment dans le 
secteur touristique et l’économie domestique. Les sanctions en cas d’abus ont été renforcées. 
Nous avons enfin rationalisé, à l’échelle locale, notre dispositif d’inspection générale du 
travail, qui a fait face, dans les années 2000, à une forte réduction de ses effectifs. Nous sommes 
bien conscients que nous devons faire plus, notamment dans les régions du sud de l’Italie. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Un débat sur le temps de travail a-t-il eu lieu ? 
Peut-être a-t-il été considéré qu’il ne s’agissait pas d’un facteur potentiel d’amélioration de la 
compétitivité des entreprises et, en conséquence, de la situation du marché de l’emploi… 

M. Francesco Leone. – Dans notre système, la durée maximale du travail est fixée, 
non pas par la loi, mais par les accords collectifs nationaux, avec des possibilités, limitées, de 
dérogation au niveau des accords d’entreprise. 

Il y a nécessité - c’est ce qui ressort des recommandations par pays de la Commission 
européenne - d’un meilleur ancrage entre productivité et salaire réel. Le FMI nous a également 
incités à travailler dans ce sens, au mois d’avril dernier, lors des dernières consultations 
article IV. Pour l’instant, le sujet ne fait pas la une des débats politiques car des réformes ont 
été menées dans ce sens. 
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La question des jobs vouchers est également discutée aujourd'hui, en conseil des 
ministres. Je ne dispose pas encore du communiqué officiel du Gouvernement, mais le cabinet 
du ministre des finances me fait savoir qu’en 2010 jusqu’à 115 millions de vouchers ont été 
accordés aux employeurs. Pour éviter les abus, nous avons décidé d’établir une traçabilité 
totale de tout nouveau bon, avec obligation d’envoyer un SMS ou un message électronique de 
confirmation, comprenant des informations détaillées sur l’employé, une heure avant le début 
de la prestation. Les pénalités sont également très élevées, de 400 à 2 400 euros. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Vous avez insisté, au cours de votre 
présentation, sur l’importance du chômage des jeunes en Italie. Des politiques spécifiques ont-
elles été menées en direction de cette population ? 

En France, le phénomène du travail détaché s’amplifie fortement et commence à 
susciter quelques interrogations. De quelle manière affecte-t-il le marché de l’emploi italien ? 

M. Francesco Leone. – La réduction du dualisme est au cœur du Jobs Act. La 
réforme comprend donc quelques instruments spécifiques à destination des jeunes, comme 
la Garantie jeunes, que nous venons d’introduire - après la France - et qui est en passe de 
devenir le principal instrument à destination des jeunes sans emploi et sans diplôme. 
Pôle emploi et son homologue italien mènent des projets intéressants notamment sur une base 
transfrontalière, au Piémont. Mais le cadre général de la réforme ne vise pas la jeunesse dans 
sa globalité. Celle-ci bénéficiera indirectement de la suppression de tous les contrats atypiques. 

Le taux de chômage des jeunes reste à un niveau préoccupant, atteignant 36,9 % en 
avril 2016. Toutefois, il dépassait les 50 % au plus dur de la crise. Nous sommes donc dans la 
bonne direction, même si nous devons continuer à travailler. 

Le phénomène de travail détaché ne prend pas, en Italie, la même ampleur qu’en 
France. Nous sommes classés en sixième position dans les statistiques européennes pour le 
nombre de travailleurs détachés, derrière un pays comme la Belgique. À Bruxelles, 
nous partageons avec vous la même position quant à la révision de la directive, mais ce n’est 
pas un sujet d’importance en Italie. 

M. Michel Raison. – La création d’une agence nationale, équivalent de notre 
Pôle emploi en France, dont le fonctionnement, il faut le reconnaître, n’est pas forcément 
optimal, est une composante importante de la réforme. À cet égard, vous évoquez la mise en 
place d’une complémentarité et d’une concurrence entre les services public et privé. Comment 
peut-on être à la fois complémentaire et concurrent ? Cette concurrence ne pourrait-elle 
conduire à la suppression pure et simple du service public de recherche d’emploi ? 
Le service devient payant quand le demandeur d’emploi trouve du travail. Qu’en est-il de 
l’employeur ? Celui-ci a-t-il une part à payer si l’agence répond positivement à sa demande ? 

M. Francesco Leone. – Par le passé, l’agence assurant les prestations de service en 
matière de recherche d’emploi avait un quasi-monopole. Les compétences ont alors été 
partagées entre l’État et les régions, celles-ci assumant la responsabilité de la formation 
professionnelle, y compris pour les chômeurs. Un travail de recentrage des politiques de 
la formation professionnelle au niveau de l’État a finalement été engagé, dans la perspective de 
la réforme constitutionnelle, qui sera soumise à référendum le 8 octobre. La présente réforme 
s’inscrit dans cet effort de rationalisation. 

Pour autant, la capillarité souhaitée par les demandeurs d’emploi rend nécessaire 
une concurrence vertueuse, et réglementée, entre service public et service privé de l’emploi. 

Par ailleurs, les salariés n’auront jamais, stricto sensu, à payer. Selon un dispositif 
similaire à celui qui a été instauré, en Allemagne, à la suite des réformes Hartz, ils seront 
incités à se présenter régulièrement au service régional de recherche d’emploi pour mettre à 
jour leur situation professionnelle, à accepter, dans des délais raisonnables, une offre d’emploi 
et, surtout, à choisir, à un moment donné, entre formation et emploi. Les Allemands ont 
dénommé cette logique « fördern und fordern », soit « inciter et exiger ». 
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M. Jean-Jacques Filleul. – La réforme initiée par Matteo Renzi est positive par 
plusieurs aspects, nous le voyons bien. Je crois pourtant me souvenir qu’elle n’a pas été facile à 
mettre en œuvre. Quels étaient les principaux arguments développés par ses opposants ? 
En tant qu’observateur des débats actuels en France, estimez-vous que le gouvernement 
français adopte, dans la réforme qu’il défend aujourd’hui, une approche à l’italienne ? 

M. Francesco Leone. – Le gouvernement Renzi, pour la première fois depuis les 
années 1990, n’a pas choisi la concertation permanente, ce qui a suscité de vifs débats en Italie. 
Les organisations syndicales ont été entendues au début de la réforme, mais la phase finale n’a 
pas donné lieu à concertation. La question de la réintégration dans le poste de travail en cas de 
licenciement injustifié a été le sujet principal des discussions, la mesure ayant été in fine 
introduite pour des cas très sévères d’abus, alors qu’elle ne figurait pas initialement dans le 
projet. 

Il y a donc eu des confrontations, mais, j’y insiste, nous avons essayé au travers 
d’incitations normatives et fiscales de créer un climat de confiance. 

Les services de l’emploi italiens et français, je le rappelle, n’ont absolument pas la 
même ampleur. Toujours selon le document de la Commission européenne que j’ai cité à 
maintes reprises, l’équivalent de Pôle emploi en Italie comptait 8 700 fonctionnaires en 2014, 
contre 49 400 en France et 77 000 au Royaume-Uni. Ces importantes disparités justifient 
également la recherche d’une complémentarité entre services public et privé de recherche 
d’emploi. 

S’agissant, enfin, d’une éventuelle approche à l’italienne de la réforme actuellement 
conduite en France, chaque pays voit son approche dictée par l’agenda national et la 
composition de la majorité parlementaire. 

Un aspect intéressant de la réforme du marché du travail italien réside en ce que ce 
projet, ambitieux, a pu être mené à bien, y compris avec un parlement très fragmenté à la suite 
des élections de 2013. 

Au début, les syndicats étaient crispés et portaient des appréciations très 
différenciées sur les propositions avancées. Mais nous avons réussi à nous retrouver autour 
d’une réforme qui, maintenant, fait presque l’unanimité. Dans un pays comme le mien, habitué 
à une certaine vivacité du débat politique et social, c’est une source de fierté pour tous ! 

Mme Pascale Gruny. – Avez-vous une politique ciblée pour les seniors ? Pouvez-
vous nous rappeler l’âge du départ à la retraite en Italie ? 

M. Francesco Leone. – La question des seniors suscite actuellement un important 
débat. La dernière réforme des retraites, la réforme « Fornero », a porté l’âge moyen de départ 
à la retraite à 65 ans. Des réflexions sont menées au sein du gouvernement italien, sans 
atteindre, pour l’instant, le stade de l’élaboration d’un projet de loi, sur une possible 
introduction d’incitations en faveur de départs en retraite qui seraient compensés par 
l’embauche d’un jeune, selon la même logique que celle de votre contrat de génération. 

Ce sujet prête donc à débat, notamment parce que la réforme « Fornero » a contraint 
certains seniors - en nombre certes limité, mais pour autant non négligeable - à quitter leur 
poste de travail, alors qu’ils n’étaient pas encore en mesure de partir à la retraite. 

M. Georges Labazée. – Si j’ai bien compris, les politiques de l’emploi en Italie sont 
restées du ressort de l’échelon national. En France, un débat s’est engagé sur la question, 
certaines nouvelles régions revendiquant la responsabilité de ces politiques de l’emploi. 
Le choix, pour l’instant, est d’en rester au cadre national. Cette discussion a-t-elle eu lieu en 
Italie, le pays disposant de régions encore plus puissantes que les nôtres ? 
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M. Francesco Leone. – Oui, le sujet est très débattu. Les réformes de 1998 ont 
introduit une décentralisation, à l’échelle régionale, des politiques relatives à la formation 
professionnelle et de la gestion du Fonds social européen. Mais les conditions structurelles 
d’emploi sont très différentes entre les régions italiennes, et nous souhaitons proposer des 
services harmonisés entre régions, afin d’éviter toute concurrence qui conduirait à une baisse 
de qualité de l’offre de service en matière de recherche d’emploi. Pour ces raisons, nous nous 
orientons in fine vers un recentrage des compétences en matière d’emploi au niveau de l’État. 

M. Olivier Cadic. – Une des premières mesures prises par Matteo Renzi a été le 
déplafonnement du nombre de CDD consécutifs autorisés. Qu’en est-il exactement ? 
Cette évolution a-t-elle eu un effet sur le marché du travail ? 

Par ailleurs, l’Italie et la France sont, je crois, les deux derniers pays de l’OCDE 
dans lesquels un juge peut éventuellement contester la réalité d’un licenciement économique. 
Ce point, considéré comme pouvant affecter la compétitivité d’un pays, a-t-il été discuté en 
Italie ? 

M. Francesco Leone. – Nous nous sommes fixé un maximum de trois reconductions 
de CDD et nous avons également introduit le mécanisme incitatif précédemment cité, tendant à 
favoriser les transitions du CDD vers le CDI. Cette mesure semble tout de même avoir des effets 
importants, puisque nous avons enregistré, en 2015, 253 000 transformations de CDD en CDI, 
soit une augmentation de 63 % sur base annuelle. 

Pour les licenciements injustifiés, nous avons beaucoup limité le pouvoir 
discrétionnaire du juge, en instaurant un plafonnement obligatoire correspondant à 24 mois de 
salaire, soit 12 ans d’ancienneté. En revanche, suite aux discussions très vives qui ont eu lieu 
entre 2014 et 2015, nous n’avons pas supprimé toute possibilité de réintégration dans le poste, 
notamment dans les cas de licenciements fondés sur des discriminations. Cette décision-là est 
laissée à l’appréciation du juge, mais, à nouveau, les situations concernées peuvent être 
qualifiées d’extrêmes. 

M. Olivier Cadic. – Des précautions identiques sont prises, dans tous les pays, 
s’agissant de cas de discrimination ; j’évoquais plutôt la question des licenciements 
économiques. 

M. Francesco Leone. – Dans ce cas, des solutions sont trouvées au travers de 
ruptures négociées, mais il faut bien sûr démontrer la réalité du licenciement économique. 
Les conditions que vous imposez actuellement en France ne sont pas les mêmes qu’en Italie. 
Par exemple, nous nous restreignons à la situation de la multinationale en Italie pour évaluer le 
caractère économique du licenciement et, jusqu’en 2014, cette situation était assez facile à 
déterminer pour un certain nombre de branches de notre économie. 

Mme Éliane Giraud. – Vous avez évoqué la question de la durée du travail. Pouvez-
nous nous donner une idée de l’écart entre la durée la plus faible et la durée la plus élevée ? 

M. Francesco Leone. – Les différences sont importantes entre chaque branche, mais 
la durée du travail avoisine 50 heures pour la plupart des secteurs manufacturiers. Compte tenu 
de cette diversité, je préférerais vous transmettre une information plus détaillée à l’issue de 
cette rencontre. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Je vous remercie beaucoup de toutes ces 
explications, qui nous sont fort utiles. 
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 Audition de son Excellence M. Andrzej Byrt,  
ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire  

et Mme Agata Wadowska, deuxième secrétaire, chef du service économique,  
de l’ambassade de la République de Pologne en France 

(mardi 7 juin 2016) 

_______ 

 

M. Jean-Jacques Filleul, président en remplacement de Mme Anne Emery-Dumas, 
présidente. – Mes chers collègues, nous accueillons ce matin M. Andrzej Byrt, ambassadeur de 
Pologne en France, accompagné de Mme Agata Wadowska, deuxième secrétaire, chef du 
service économique de l’ambassade de la République de Pologne en France. 

La commission a souhaité vous entendre parce que la Pologne, au sein de l’Union 
européenne, a une situation favorable sur le plan du chômage. Selon les dernières statistiques 
Eurostat, le taux de chômage s’y établit en mars 2016 à 6,8 %, pour une moyenne de 8,8 % 
dans l’Union européenne des Vingt-Huit. Plus encore, le taux de chômage est en nette 
diminution, puisqu’il était de 7,2 % en novembre 2015. 

Pouvez-vous tout d’abord nous éclairer sur les modalités d’établissement des 
statistiques du chômage en Pologne ? Il serait notamment utile à notre commission de savoir si, 
comme en France, deux types d’indicateurs produits, d’une part, par l’institut national des 
statistiques à partir d’une enquête, et, d’autre part, par l’organisme chargé de l’indemnisation 
des chômeurs à partir de données administratives, coexistent en Pologne. 

Il serait également utile à la commission que vous présentiez les principales 
politiques de l’emploi mises en œuvre ainsi que leurs résultats, eu égard à la baisse significative 
du taux de chômage dans votre pays ces dernières années. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Effectivement, notre commission d’enquête 
s’intéresse à deux sujets distincts. 

Le premier concerne l’élaboration des chiffres du chômage. En France, les données 
administratives remontées chaque mois par Pôle emploi ont été sujettes à caution durant les 
deux dernières années, tout d’abord, en 2013, du fait du « bug SFR » – des problèmes 
techniques ont rendu erronées les statistiques pour un mois donné –, puis, plus récemment, en 
mai 2015, quand d’autres interrogations se sont élevées sur la validité de ces chiffres. À ces 
données administratives s’ajoutent les données collectées chaque trimestre par l’INSEE ; 
celles-ci répondent aux critères du Bureau international du travail et permettent donc les 
comparaisons entre la France et les autres pays européens, y compris la Pologne. 

Le système actuel repose donc sur un double décompte du nombre de chômeurs ; 
nous étudions les possibles moyens de le modifier. 

Notre second sujet est l’efficacité des politiques de lutte contre le chômage 
entreprises par nos partenaires européens. La Pologne a connu une décrue relativement 
importante du chômage ; nous aimerions atteindre des résultats de même ampleur en France ! 
Nous souhaiterions par conséquent savoir quelles mesures ont porté le plus de fruits, tout en 
restant conscients du fait qu’il est délicat d’identifier laquelle s’est révélée la plus importante ; 
le contexte général et les politiques menées sur des périmètres plus larges comptent peut-être 
davantage. 

M. Andrzej Byrt, ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République 
de Pologne en France. – Je voudrais tout d’abord vous remercier, mesdames, messieurs les 
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sénateurs, de votre invitation. Nous pouvons en effet vous présenter différents phénomènes 
économiques qui ont eu lieu en Pologne et que nos partenaires peuvent parfois nous envier. 

Le phénomène le plus important est sans doute le dynamisme économique de notre 
pays, qui est à l’origine de notre succès dans la réduction du chômage. La Pologne a été le 
premier pays d’Europe centrale à transformer son système politique puis à effectuer, d’une 
manière dramatiquement rapide, la plus profonde réforme économique de ces pays. 

Dans l’histoire polonaise depuis 1989, on peut distinguer plusieurs périodes. La 
première, entre 1989 et 1992, a constitué une « chute transformatrice ». Le PIB s’est contracté 
de près de 25 % durant cette période. En effet, beaucoup d’industries incapables d’absorber le 
choc de l’ouverture des frontières et de l’instauration de la concurrence ont dû clore leurs 
portes. L’inflation a atteint 700 % ; le premier gouvernement « post-communiste » - mais trois 
ministres communistes y siégeaient encore - a dû introduire une réforme économique drastique 
pour tuer l’inflation et imposer une concurrence dure entre les entreprises subsistantes. On a 
appelé en Europe cette réforme la « thérapie de choc ». Son instigateur, Leszek Balcerowicz, a 
d’ailleurs été nommé voici quelques mois à la tête des réformes économiques en Ukraine par le 
président Petro Poroshenko. 

Après deux ans de telles réformes et la contraction dramatique de notre PIB, nous 
avons été le premier pays à retrouver la croissance, au second semestre de 1992. Depuis lors, 
la croissance a été ininterrompue, phénomène unique en Europe et qui, à l’échelle mondiale, ne 
s’observe sur une durée supérieure qu’en Chine, depuis les réformes de Deng Xiaoping 

Cette croissance s’élève en moyenne à 3,5 % par an ; nous espérons qu’elle atteindra 
4 % cette année, après 3,6 % l’an dernier. La croissance a même continué durant la grande 
crise mondiale commencée en 2008. Le taux de croissance le plus faible a été observé en 2003 ; 
il était, cette année-là, de 1,4 %. 

Les réformes du début des années 1990 ont consisté à ouvrir la concurrence et à 
donner à toutes et à tous la possibilité de créer leur propre entreprise. Cela a été rendu possible 
par la réduction des impôts et la facilitation des procédures d’enregistrement des nouvelles 
firmes. On a alors assisté à un phénomène unique : 3,5 millions de sociétés privées ont été 
créées en Pologne ! Ces nouvelles firmes ne pouvaient avoir plus de 100 employés. Nombreux 
sont les Polonais à avoir créé leur société. Ma propre famille en fait partie : plutôt que de 
travailler dans un office d’État, nous avons toujours eu nos propres entreprises. Avec ma 
femme, nous avons établi trois sociétés. 

J’avais d’abord travaillé, au sortir de l’université, pour la foire internationale de 
Poznan, ville de la taille de Lyon ou Marseille, à mi-chemin entre Berlin et Varsovie. Cette ville 
est unique au sein de l’Union européenne : le taux de chômage y est de 2 % seulement. Dans 
cette ville, près de 70 % des diplômés de l’enseignement supérieur, plutôt que d’aller travailler 
pour de grands groupes internationaux, s’établissent comme entrepreneurs. 

Certes, deux tiers d’entre eux font faillite : ce mécanisme, où tout le monde ne peut 
réussir, fonctionne dans le monde entier. L’important est d’essayer ; s’ils échouent, ils pourront 
être embauchés dans une autre compagnie. Cet esprit d’entreprise, cette volonté de percer le 
plafond de verre, n’existe pas partout en Pologne : l’histoire des différentes parties de la 
Pologne explique ces différences. En effet, durant 123 ans, notre pays a été divisé entre la 
Russie, la Prusse et l’Autriche ; contrairement aux Polonais soumis à l’occupation russe, qui 
s’y sont opposés à six reprises les armes à la main et ont subi des répressions dramatiques, les 
Polonais des régions occupées par la Prusse, l’ouest de la Pologne actuelle, où se situe Poznan, 
ont choisi de se battre économiquement, en développant leurs propres compagnies, banques et 
sociétés d’épargne. La carte du chômage reflète, elle aussi, ce contraste historique. 
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La réduction d’impôts opérée au début des années 1990 a elle aussi été cruciale. 
Aujourd’hui, l’impôt sur les sociétés ne s’élève en Pologne qu’à 19 %, quelle que soit la taille 
de l’entreprise. Le taux d’imposition devrait être le même pour tout le monde : moins il y a 
d’exceptions, meilleur est le système. Le mécanisme si compliqué de la relativité peut être 
présenté par l’équation si simple et élégante : « E=mc2 » ; il en va de même pour l’économie : 
plus on complique, moins le système est transparent et efficace ! Je vais le démontrer 
immédiatement en décrivant notre système de traitement du chômage. 

La croissance qu’a connue la Pologne durant ces vingt-cinq dernières années est 
unique à notre époque. Ne nous enviez pas pour autant : la France a connu une période de 
croissance identique au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. Dès la Libération, vous 
vous êtes mis au travail et, après la petite récession de 1948-1949, la croissance a été 
ininterrompue jusqu’à la crise pétrolière de 1973, quand les cycles conjoncturels de croissance 
et de récession ont commencé à alterner en zigzags. Nous n’avons pas encore atteint, en 
Pologne, ce niveau de développement. 

Vous vous souvenez sans doute du « plombier polonais », dont on a beaucoup parlé 
en France. Au début des réformes, la différence entre les salaires français et polonais était de 
1 à 10 ; si la liberté de circulation permise par l’Union européenne avait alors existé, la moitié 
des Polonais serait sans doute venue chez vous. La situation n’est plus la même : la différence 
des salaires n’est plus que de 1 à 2,5. Ce changement s’est effectué en une génération et, dans 
une quinzaine ou une vingtaine d’années, le niveau des salaires sera probablement égal entre 
nos deux pays et la pression migratoire induite éventuellement par la différence actuelle 
disparaîtra, même s’il y aura toujours un va-et-vient de spécialistes. On assiste d’ores et déjà à 
une grande immigration de personnels de direction et de spécialistes techniques français en 
Pologne. 

La France est en effet bien implantée dans notre pays. Les exportations françaises 
sont en outre facilitées par la domination de groupes français sur la vente au détail en Pologne. 
Vous ne seriez pas dépaysés à la vue des enseignes présentes dans toutes nos villes : Auchan, 
Leroy-Merlin, Castorama, Intermarché, etc. Cela permet aussi une grande ouverture des 
débouchés français en Europe centrale, par l’intermédiaire des sociétés de commerce. 

J’en veux pour exemple l’exclave russe de Kaliningrad, voisine de la Pologne. 
Faisant mentir le préjugé sur la russophobie polonaise, nous avons obtenu de l’Union 
européenne que les citoyens russes de cette exclave puissent visiter les régions polonaises dans 
un rayon de 100 kilomètres depuis la frontière, ce qui leur permet de se rendre dans les grands 
ports de Gdansk et Gdynia. Or toutes les grandes sociétés françaises de distribution ont ouvert 
des magasins à proximité de la frontière polono-russe, permettant aux Russes de 
s’approvisionner rapidement. Les sanctions imposées par la Russie ne s’appliquent pas dans 
cette exclave, ce qui en fait une plaque tournante de l’exportation de biens de consommation 
européens vers la Russie, par l’intermédiaire de sociétés françaises et polonaises. 

Beaucoup d’emplois ont été créés ainsi sur notre frontière orientale ; en outre, ce 
commerce transfrontalier constitue en quelque sorte un « pare-chocs » pour nous. Toutes les 
nations à l’est de la Pologne nous observent avec attention depuis 1989. Le commerce qui s’est 
développé avec elles après la chute du communisme, à l’origine parfois « au noir », a offert 
dans les années 1990 une solution à de nombreuses personnes sans travail. La liberté absolue 
de commerce et d’entreprise qui régnait alors n’existe plus telle quelle. 

On pouvait alors créer une société en trois heures ; ce n’est malheureusement plus le 
cas depuis l’adoption des règles communautaires. La bureaucratie a pris le dessus de manière 
irréversible, ce qui ralentit dans une certaine mesure le fonctionnement du marché du travail. 
Nous avons essayé, comme vous, de simplifier les procédures, mais la grande majorité de ces 
tentatives a hélas échoué. 
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Les groupes d’intérêt sont trop puissants au sein de la jungle bureaucratique ; il 
faudrait pour résoudre ce problème soit une situation catastrophique – et ce n’est pas le cas - 
soit un pouvoir conscient du problème et doté d’une volonté forte. En dépit de notre forte 
croissance, nous devons faire face à l’accroissement non seulement de la bureaucratie d’État 
mais aussi des bureaucraties régionales, puisque le pouvoir est décentralisé. Nous avons grosso 
modo 16 provinces, ou voïvodies, environ 400 districts, ou « powiats », et environ 
4 000 communes, ou « gminas ». La bureaucratie s’est insérée également dans les structures 
locales, ce qui ne peut manquer d’affecter le fonctionnement du pays. 

Entre 1,2 et 1,5 million de personnes ont émigré depuis l’entrée de la Pologne dans 
l’UE en 2004 vers d’autres pays européens. Cette émigration s’est moins dirigée vers la France 
que vers le Royaume-Uni. Cela est dû à la bonne connaissance de l’anglais dans notre pays, 
mais aussi à la mémoire de l’armée polonaise en exil de 1940. La grande majorité des vétérans 
de cette armée ne sont pas retournés en Pologne communiste par crainte, justifiée, d’être 
arrêtés ou tués par le régime, et sont restés en Grande-Bretagne. 

La présence de ces vétérans ou de leurs descendants a facilité le « parachutage » de 
nouveaux émigrants polonais dans ce pays ; les Polonais constituent aujourd’hui la 
communauté étrangère la plus importante du Royaume-Uni - à comparer aux Pakistanais et aux 
Indiens, qui occupaient auparavant la première et la deuxième place. Leur taux d’emploi 
approche d’ailleurs les 100 % : cette émigration fonctionne bien. Elle suscite néanmoins un 
débat important – on n’hésite pas à crier à l’invasion. On relève notamment que les Polonais 
installés au Royaume-Uni envoient souvent à leur famille au pays les allocations familiales 
reçues au titre de leurs enfants, restés eux en Pologne, sous la garde de la grand-mère ou de 
parents : le gouvernement britannique suspendra sans doute le versement de ces allocations. 

Le ralentissement de la croissance observé en 2003, consécutif à la crise américaine 
dite des « dot-com », a conduit à l’accroissement du taux de chômage jusqu’à 20 %. Cette 
valeur est celle obtenue à partir du système national polonais d’enregistrement des chômeurs et 
non pas d’après l’enquête statistique BAEL, effectuée selon les critères européens et 
internationaux. 

Je veux à cette occasion vous exposer les modalités de calcul de notre taux de 
chômage. Notre institut de statistique national, le GUS, effectue l’enquête BAEL. L’autre 
statistique décompte les personnes enregistrées dans les services équivalents au « Pôle emploi » 
français ; c’est le ministère du travail qui compile ces chiffres. 

En 2003, nous avions donc 3 176 000 chômeurs enregistrés, soit un taux de chômage 
de 20 %. Aujourd’hui, suivant cette même méthode, nous avons 1,6 million de chômeurs, soit 
10 % de la population active, deux fois moins qu’en 2003 ! Les données BAEL que vous avez 
citées en ouverture de cette audition sont inférieures : le taux de chômage s’élève selon cette 
enquête à 6,8 % seulement. 

Le système BAEL est fondé sur les normes internationales et les recommandations 
d’Eurostat. Il décompte les personnes âgées entre 15 et 74 ans répondant aux conditions fixées 
par le Bureau international du travail, que vous connaissez. 

La limite d’âge choisie importe. En effet, l’âge légal de la retraite en Pologne est 
inférieur à 74 ans : il est de 60 ans pour les femmes et de 65 ans pour les hommes. On devait le 
porter à 67 ans, mais le nouveau parti au pouvoir, Droit et Justice, ou PiS, a annoncé le 
rétablissement des règles antérieures. 

Je ne peux pas spéculer contre mon gouvernement, mais je dois avouer qu’une telle 
décision ne serait pas très sage. Elle a été prise, mais devrait évoluer ; du moins, les personnes 
qui veulent travailler au-delà de l’âge légal de la retraite, les femmes, notamment, devraient 
toujours pouvoir le faire, ce qui est le cas depuis une dizaine d’années. Seulement, un employé 
ayant atteint l’âge de la retraite et qui décline un changement de poste au sein de son entreprise 
peut être mis à la porte. 
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En tant que PDG de la foire internationale de Poznan, j’ai édicté la règle selon 
laquelle tous ceux qui le désirent, quel que soit leur âge, peuvent continuer à travailler, mais 
dans des conditions de pénibilité physique ou mentale adaptées à leur âge. Une telle approche 
de la solidarité des entreprises avec leurs collaborateurs n’est pas encore commune ni a fortiori 
obligatoire, mais elle se répand, tel un bon exemple, de la même manière que le management 
fondé sur la social responsability. 

La notion de solidarité est traditionnellement importante en Pologne, comme en 
témoigne le nom du plus grand syndicat indépendant des années 1980, Solidarnosc, qui jouait 
le rôle d’un parti contestataire contre le régime communiste. Cette valeur stabilisatrice du tissu 
social est aujourd’hui importante pour la plupart des Polonais, jusqu’aux anciens communistes. 
Le souvenir des luttes de Solidarnosc rappelle la nécessité de cette valeur à la nouvelle 
génération de managers qui, diplômés de Harvard ou de l’INSEAD, sont tentés, une fois de 
retour en Pologne, de gérer brutalement leurs employés. Cela existe en Pologne comme ailleurs 
dans le monde, mais la dimension de la solidarité reste très prégnante. 

La Pologne d’aujourd’hui, contrairement à celle des années 1980, ne connaît 
pratiquement pas de grèves. Trois secteurs restent néanmoins bloqués. 

C’est, en premier lieu, le secteur minier : notre pays compte les plus grandes mines 
d’Europe. Les syndicats de ce secteur se battent pour trouver des solutions au déclin du secteur, 
mais la grande majorité comprend que, du fait du caractère déficitaire de l’extraction du 
charbon en Pologne, personne ne peut rendre le secteur profitable. Une réforme avait été 
préparée il y a une quinzaine d’années, sous le gouvernement de M. Jerzy Buzek, du parti 
Solidarité, devenu depuis président du Parlement européen. Après sa défaite aux élections, le 
nouveau gouvernement social-démocrate a abandonné cette réforme, qui aurait permis de 
liquider ce problème qui subsiste encore aujourd’hui. 

Beaucoup de mines avaient certes été fermées en Silésie, au sud de la Pologne, mais 
une politique généreuse a été menée à destination des mineurs – des crédits leur ont été 
offerts – pour leur permettre d’être embauchés dans d’autres compagnies. Des investisseurs 
étrangers se sont implantés dans cette région, sachant qu’ils y trouveraient une main-d’œuvre 
issue du secteur minier, abondante et qualifiée – beaucoup de mineurs sont ainsi électriciens. 
Du fait de l’arrêt de ce programme, l’accablement social et économique de ce secteur perdure. 

On peut citer en deuxième lieu le secteur hospitalier. Le gouvernement de M. Donald 
Tusk, aujourd’hui président du Conseil européen, a commencé la privatisation de ce secteur. 
Certaines privatisations ont été vraiment exemplaires ; les établissements concernés 
fonctionnent d’une façon extraordinaire. Dans d’autres établissements, en revanche, pour des 
raisons le plus souvent historiques, la privatisation ne peut se faire du jour au lendemain et des 
tensions apparaissent. La première grève depuis bien des années a éclaté dans un grand hôpital 
pour enfants près de Varsovie. 

Le troisième secteur qui reste délicat est celui des chemins de fer. Les cheminots, chez 
nous comme chez vous, sont un grand groupe de travailleurs, aux conditions de travail souvent 
très dures, qui connaît une sur-syndicalisation. Plusieurs centaines de syndicats existent ! Une 
grande partie des réformes entreprises, y compris de privatisation, a bien réussi, mais le 
processus reste inachevé et a été suspendu à la suite du récent changement de gouvernement. 

Tels sont les trois secteurs dans lesquels je vois de possibles tensions dans le futur. 

Pour en revenir aux modes de calcul du taux de chômage, je veux vous expliquer 
comment est calculé le nombre de chômeurs suivant les critères polonais et non plus 
internationaux. Il est établi à partir d’enquêtes menées par le ministère du travail, suivant les 
critères établis par la loi de 2004 sur la promotion de l’emploi et les institutions du marché du 
travail. 
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La définition d’un chômeur y est établie à partir des conditions suivantes : 
enregistrement dans un « Pôle emploi », absence de toute activité rémunérée et de revenus 
soumis à l’impôt, disponibilité et volonté de travailler à temps plein, âge compris entre 18 ans 
et l’âge de la retraite. Les personnes ayant dépassé l’âge de la retraite ne sont donc pas 
comprises dans cet ensemble, même si elles manifestent leur volonté de continuer le travail, ce 
qui distingue notre méthode de la méthode internationale BAEL et explique la différence entre 
les taux obtenus. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Nous avons également en France un écart 
important entre chiffres de Pôle emploi et chiffres BIT, près de 700 000 personnes, ce qui est 
beaucoup. 

La Pologne vit donc aujourd’hui ses Trente glorieuses. La désindustrialisation et la 
fermeture des mines en ont chez nous marqué la fin ; vous nous avez expliqué que ce processus, 
malheureusement, est aussi en cours chez vous. 

Pour en revenir à la récente et assez spectaculaire baisse du chômage en Pologne, 
des mesures particulières relatives aux contrats de travail ont-elles été prises au cours des 
dernières années et, en particulier, depuis 2013 ? Il s’agit en France d’un sujet très débattu, 
entre CDD et CDI. Ce débat s’est-il posé en Pologne ? Ces mesures, si elles ont été prises, ont-
elles eu un impact sur le taux de chômage ? 

M. Andrzej Byrt. – À la suite de la baisse de la croissance observée en 2003, le 
gouvernement polonais a introduit des réformes du marché du travail, similaires aux réformes 
entreprises en Allemagne durant les mêmes années, dites « Hartz IV ». Les sociaux-démocrates 
étaient alors au pouvoir dans ces deux pays. La possibilité de contrats à durée déterminée a été 
renforcée : ils peuvent être renouvelés une fois, après quoi il doit s’agir d’un contrat à durée 
indéterminée. Les employeurs ont aussi reçu la possibilité de changer de manière anticipée le 
statut de leur employé d’un CDD à un CDI. Cette réforme a permis une diminution relativement 
rapide du taux de chômage. 

Néanmoins, plus de dix ans après cette réforme, une grande inquiétude existe 
aujourd’hui parmi les jeunes qui entrent sur le marché du travail quant à la précarité des 
emplois offerts, qualifiés de « contrats déchets » ; cette inquiétude explique en partie le récent 
basculement électoral. 

Le gouvernement actuel réfléchit à des modifications à apporter à la législation du 
travail, visant notamment à réduire la période pouvant être effectuée en CDD durant la durée 
des deux premiers contrats. On demandera aussi aux employeurs de payer les cotisations 
sociales durant le premier contrat, ce dont ils sont aujourd’hui dispensés. Ces modifications 
doivent répondre aux attentes expresses exprimées pendant la campagne électorale. Le système 
en sera sans doute rendu plus rigide, mais un tel changement rencontre une approbation 
générale. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Cela représente sans doute un retour en arrière. 
Comment peut-on malgré tout expliquer la récente baisse du chômage ? 

M. Andrzej Byrt. – Cette baisse est avant tout due à la grande activité économique 
qui existe dans le pays. La croissance explique la baisse du chômage. Nous verrons quels seront 
les résultats des prochaines modifications suscitées par le rejet des réformes consécutives à la 
crise de 2003. Si le taux d’installation de nouvelles sociétés augmente, nous sauverons notre 
peau ! 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Nous connaissons en France le problème des 
travailleurs détachés, qui se pose également à l’échelle européenne. Le projet de loi dit 
« Sapin II » devrait chercher à le résoudre. Ce problème existe-t-il en Pologne ? 
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M. Andrzej Byrt. – Près d’un million de travailleurs en Pologne proviennent de pays 
proches, mais il s’agit non pas, dans leur large majorité, de ressortissants de l’Union 
européenne, mais d’Ukrainiens. Nous ne connaissons pas à proprement parler de fuite des 
Ukrainiens depuis leur pays vers le nôtre pour des raisons politiques ; en revanche, nombreux 
sont ceux qui viennent travailler en Pologne. Leur langue est similaire à la nôtre ; il leur est 
encore plus aisé de se débrouiller chez nous qu’il ne l’était voici cinquante ans pour les Italiens 
en France. Ils travaillent surtout dans la construction, dans l’agriculture et l’horticulture, ou 
dans le secteur des services à la personne, comme employés de maison ou auprès des seniors. 

M. Jean-Jacques Filleul, président. – Comment sont-ils payés ? 

M. Andrzej Byrt. – Ils le sont moins que les Polonais qui prétendent à des emplois 
similaires, ce qui explique qu’on les recherche. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – À combien s’élève le salaire minimum en 
Pologne ? 

M. Andrzej Byrt. – Il s’élève à environ 380 euros. Le salaire moyen, quant à lui, est 
d’environ 850 euros. 

M. Jean-Jacques Filleul, président. – Comment sont indemnisés les chômeurs, et 
sous quelles conditions ? 

M. Andrzej Byrt. – Ils doivent tout d’abord s’enregistrer auprès de l’équivalent 
polonais de Pôle emploi. 

Mme Agata Wadowska, deuxième secrétaire, chef du service économique de 
l’ambassade de la République de Pologne en France. – On ne peut recevoir l’allocation 
chômage avant un an, ce qui incite les gens à travailler. 

M. Andrzej Byrt. – On doit exprimer sa volonté de travailler. 

Mme Agata Wadowska. – J’ai une amie en France qui est depuis trois ans au 
chômage ; or elle ne cherche pas de travail, car tout est payé pour elle, jusqu’à la piscine et au 
cinéma. Une telle situation serait impossible en Pologne. Les gens ne pourraient pas vivre sans 
argent pendant un an, donc ils cherchent du travail tout de suite. 

M. Jean-Jacques Filleul, président. – Mais en trouvent-ils ? 

Mme Agata Wadowska. – Ce n’est pas toujours évident ; bien évidemment, il y a du 
chômage en Pologne aussi. Pour autant, ils en cherchent. En outre, une minorité importante 
travaille sur le marché noir. 

M. Jean-Jacques Filleul, président. – Cela développe le travail au noir ? 

Mme Agata Wadowska. – En effet, je ne peux pas le nier. 

M. Jean-Claude Lenoir. – Les questions de formation sont jugées importantes en 
France pour leur rôle dans la situation actuelle du chômage. On relève notamment combien il 
est difficile ici d’adapter l’offre à la demande sur le marché de l’emploi, notamment pour ce qui 
concerne la formation par alternance, ou apprentissage. Notre voisin commun, l’Allemagne, est 
réputé pour son système de formation professionnelle. Quelle est la situation de ce domaine en 
Pologne ? 

M. Andrzej Byrt. – La formation professionnelle n’est malheureusement pas en bon 
état en Pologne. Nous avions un réseau extraordinaire d’écoles professionnelles secondaires. 
Néanmoins, ce système a été démantelé après la chute du communisme ; nous manquons donc 
aujourd’hui de personnels qualifiés. Il serait difficile de trouver une école capable de former un 
plombier capable d’envahir le marché français ! (Sourires.) 



- 254 - COMMISSION D’ENQUÊTE SUR LES CHIFFRES DU CHÔMAGE EN FRANCE  
ET SUR LES RÉFORMES DU MARCHÉ DU TRAVAIL DANS LES PAYS DE L'UNION EUROPÉENNE 

 

Par ailleurs, alors que je dirigeais la foire internationale de Poznan, nous avions 
organisé plusieurs foires consacrées à l’emploi des jeunes. Des centaines de sociétés 
allemandes s’y rendaient pour recruter des spécialistes polonais. Ils savent que les Polonais 
peuvent bien travailler. En outre, nombreux sont nos jeunes qui apprennent l’allemand ; ils vont 
même parfois suivre l’enseignement d’écoles allemandes. 

Le nouveau gouvernement polonais a décidé de lancer un grand programme de 
renouvellement du système de formation professionnelle spécialisée. Sans aucun doute, on veut 
largement revenir au système bien organisé qui existait sous le communisme : la preuve en est 
le « déluge » de plombiers polonais, bien éduqués et très motivés, qui sont allés travailler en 
Europe à partir des années 1990 ! 

Mme Éliane Giraud. – Vous nous avez dit que, durant leur première année de 
chômage, les demandeurs d’emploi ne sont pas indemnisés en Pologne. De quoi vivent-ils 
donc ? Créent-ils des entreprises ? Comment est organisée l’indemnisation après cette première 
année ? Est-elle dégressive ? 

Mme Agata Wadowska. – D’abord, pour recevoir l’allocation chômage, il faut avoir 
eu un travail. Le système a changé : maintenant, on peut recevoir des fonds calculés sur une 
base trimestrielle. On reçoit 600 zlotys le premier trimestre, soit environ 150 euros, une somme 
très faible. Le trimestre suivant, on reçoit 800 zlotys, puis 1 000 zlotys à la fin de l’année. Les 
chômeurs peuvent désormais recevoir cette allocation sous condition de s’être inscrit au « Pôle 
emploi ». La période d’attente d’un an a été raccourcie d’abord à six mois, pour être 
maintenant d’un mois seulement ; il suffit donc d’être enregistré depuis un mois pour percevoir 
une allocation. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – L’indemnité est donc progressive. Pour combien 
de temps est-elle versée ? 

Mme Agata Wadowsk. – Ces trois tranches sont versées, après trois mois, six mois, 
puis un an de chômage. Il faut également remplir des conditions de recherche d’emploi pour les 
recevoir. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Si le demandeur d’emploi ne trouve pas de 
nouveau travail, combien de temps est-il indemnisé au maximum ? 

Mme Agata Wadowska. – Je vous ferai parvenir la réponse exacte à cette question ; 
je pense que la durée maximale est de deux ans. Beaucoup de changements ont eu lieu 
récemment dans ce domaine. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Ce système est très différent du nôtre, où 
l’indemnisation intervient dès l’enregistrement, pour deux ans sans dégressivité. En outre, une 
allocation existe chez nous pour les personnes sorties de l’indemnisation chômage : le RSA. Ce 
double système existe-t-il aussi en Pologne ? 

Mme Éliane Giraud. – Quelle est la durée moyenne du chômage en Pologne ? 

M. Jean-Jacques Filleul, président. – L’indemnisation chômage est-elle en Pologne 
une allocation d’État ou bien provient-elle des cotisations des entreprises ? 

M. Andrzej Byrt. – Chaque employé et chaque employeur paie des cotisations égales, 
qui s’accumulent et servent au financement des allocations chômage. 

Mme Agata Wadowska. – Il n’existe pas en Pologne d’allocation comparable au RSA 
français. Un système d’aides sociales existe, mais il est difficile de les obtenir. Il faut ne 
disposer d’aucun revenu, ou être un parent isolé. 

M. Jean-Jacques Filleul, président. – Merci pour vos réponses extrêmement 
intéressantes. Les Français ont toujours regardé la Pologne avec beaucoup de sympathie. Vous 
vivez aujourd’hui une croissance qui appartient pour nous au passé ; j’espère que vous ne 
connaîtrez pas à l’avenir les zigzags auxquels nous sommes maintenant habitués ! 
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M. Andrzej Byrt. – Merci d’avoir bien voulu nous écouter. Nous n’avons pas été en 
mesure de répondre de manière exhaustive à toutes vos questions, et je vous prie de nous en 
excuser ; nous vous ferons parvenir ces réponses par écrit. 
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Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Nous accueillons MM. Pierre Cahuc, 
professeur d’économie à l’école Polytechnique et directeur du laboratoire de macroéconomie 
du Centre de recherche en économie et statistique (Crest), Jacques Freyssinet, président du 
conseil scientifique du Centre d’études de l’emploi (CEE), Yannick L’Horty, professeur 
d’économie à l’université Paris-Est Marne-la-Vallée, directeur de la fédération de recherche 
« Travail, emploi et politiques publiques » du Centre national de la recherche scientifique 
(CNRS), Mme Hélène Paris, secrétaire générale du Conseil d’analyse économique (CAE) et 
M. Henri Sterdyniak, conseiller scientifique à l’Observatoire français des conjonctures 
économiques (OFCE).  

Nous avons souhaité vous entendre sur les différentes politiques de l’emploi mises en 
œuvre ces dernières années dans les pays européens et leurs résultats. Votre point de vue sur les 
politiques de l’Allemagne, de la Grande-Bretagne et de l’Italie nous intéresse prioritairement, 
mais l’exemple d’autres pays de l’Union européenne nous donnerait un éclairage différent et 
sans doute très instructif.  

Conformément à la procédure applicable aux commissions d'enquête, MM. Jacques 
Freyssinet, Yannick L’Horty, Henri Sterdyniak, Mme Hélène Paris et M. Pierre Cahuc prêtent 
serment. 

Mme Hélène Paris, secrétaire générale du Conseil d’analyse économique. – Le 
Conseil d’analyse économique a consacré quatre notes récentes au sujet qui nous intéresse, 
respectivement sur l’emploi des jeunes peu qualifiés, l’apprentissage, l’emploi des seniors et le 
lien entre l’assurance chômage et l’instabilité de l’emploi. Pierre Cahuc, qui a participé à la 
rédaction de ces quatre notes, aura l’occasion de développer ses analyses devant vous. 

Le chômage se maintient, en France, à un niveau élevé depuis vingt ans même en 
période de forte croissance, en particulier chez les jeunes de moins de 25 ans où il atteint 25 %. 
Deuxième caractéristique : une forte dualité du marché du travail entre salariés en CDI – 85 % 
de la population en emploi – et entrants désormais principalement embauchés sous des contrats 
courts.  

Cette situation préoccupante a conduit le CAE à formuler une série de 
recommandations concernant l’embauche : simplifier les contrats de travail et surtout les 
conditions de leur rupture, reparamétrer le calcul de l’assurance chômage, qui dans son état 
actuel incite au développement des contrats courts ; responsabiliser les entreprises en 
introduisant un bonus-malus dans les cotisations versées à l’assurance chômage. 

Le deuxième ensemble de recommandations consiste à concentrer les allègements de 
cotisations sur les bas salaires.  
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Troisième volet identifié, l’amélioration de l’accompagnement vers l’emploi et en 
particulier de la formation. Il a été démontré que les jeunes en apprentissage s’inséraient de 
manière beaucoup plus solide et durable que les bénéficiaires d’un emploi jeune ; la note 
dédiée du CAE, mettant en évidence le mauvais fonctionnement et les problèmes d’organisation 
et de gouvernance de l’apprentissage, propose une réorientation des moyens publics des 
étudiants du supérieur vers les jeunes les moins qualifiés ; et, suivant l’exemple de l’Allemagne 
et de l’Autriche, le développement d’un marché de la certification des formations, pour en 
garantir à la fois le contenu et les résultats en matière d’insertion professionnelle des jeunes.  

M. Pierre Cahuc, professeur d’économie à l’École polytechnique, directeur du 
laboratoire de macroéconomie du Centre de recherche en économie et statistique (Crest). – 
Sur ce très vaste sujet, j’ai sélectionné deux thèmes liés aux discussions en cours sur la loi 
Travail que votre assemblée examine en ce moment : la décentralisation des négociations 
collectives et le droit du licenciement. 

D’abord, un point de méthodologie. Il faut se méfier des corrélations, établies par de 
nombreux travaux, entre la rigueur de la réglementation de l’emploi, la valeur moyenne de 
l’assurance chômage ou d’autres caractéristiques institutionnelles et des indicateurs de 
performance comme taux d’emploi ou de chômage – ces études aboutissent à des conclusions 
qui généralement sous-estiment l’effet de la règle de droit. Ce n’est pas étonnant : les règles de 
droit sont généralement très détaillées et spécifiques à chaque pays, alors que les indicateurs de 
performance retenus sont un résumé global de situations très complexes. Or le diable se cache 
dans les détails – en témoigne l’abondance d’amendements qui vous sont soumis !  

Ces corrélations sont peu parlantes. Ainsi, une réforme de l’assurance chômage et de 
la protection de l’emploi est souvent une réponse à l’évolution de certains indicateurs tout 
autant qu’une impulsion : dans ces conditions, il est difficile d’établir le sens des causalités. On 
lit fréquemment dans la presse que beaucoup d’emplois ont été créés en France dans les 
années 1990 avec la réduction du temps de travail – c’est, pour Alternatives Économiques, un 
fait évident « comme la Terre est ronde » ! Or il existe en réalité un grand nombre de facteurs 
confondants entre l’évolution de l’emploi et de la durée du travail. Convaincants au premier 
abord, ces arguments sont très fragiles. 

Depuis une vingtaine d’années s’est développée, grâce à l’émergence des big data, 
l’étude précise de l’impact de changements de règles de droit sur les comportements 
micro-économiques. La réaction des acteurs aux changements est la première chaîne de la 
relation causale qui mène vers les évolutions macroéconomiques. C’est une méthode 
expérimentale analogue à celle du placebo en médecine. Ainsi, on étudiera, en Italie, un 
changement de la législation qui affecte les entreprises de plus de 15 salariés en comparant 
l’évolution des entreprises de 10 à 15 salariés et celle des entreprises situées juste au-dessus de 
ce seuil. En étudiant deux ensembles aux caractéristiques voisines dont l’un est affecté par un 
changement et l’autre non, on met en évidence de véritables relations de cause à effet. C’est une 
discipline neuve, notamment dans sa dimension expérimentale : il nous reste beaucoup à 
explorer, mais nous avons accumulé les connaissances depuis une décennie.  

D’autres études ont porté sur l’impact d’une extension des négociations collectives de 
branche sur la performance des entreprises en Espagne et au Portugal. Dans ces deux pays, les 
conventions de branche, généralement signées par les plus grandes entreprises, sont ensuite 
étendues à l’ensemble des sociétés de la branche. C’est aussi le cas en France – et l’un des 
objectifs de la loi Travail est de permettre aux entreprises de négocier à leur niveau certains 
éléments comme la durée du temps de travail. Or ces études montrent que les entreprises 
concernées par l’extension affichent un taux de croissance de l'emploi plus faible et un taux 
plus important d’emploi en CDD.  
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En France, 95 % des conventions collectives sont étendues. À l’inverse, en 
Allemagne, l’adhésion à une convention collective relève du choix de l’employeur et l’extension 
ne concerne qu’1 % des conventions, de plus, un revirement de jurisprudence dans les 
années 2000 a autorisé les entreprises allemandes à en sortir en cas de difficultés économiques 
– un système d’opt out. Une étude a montré que cette évolution avait eu pour conséquence une 
augmentation de la croissance de l’emploi.  

Ces travaux mettent en évidence une corrélation positive entre les mesures 
rapprochant les conventions du terrain et l’emploi. Pour la France, il n’existe pas encore de 
travaux d’ampleur, mais le droit du travail espagnol et portugais, élaboré à la sortie de la 
dictature, est très inspiré du droit français.  

La législation des licenciements a fait l’objet d’études en Italie, aux États-Unis et en 
Suède montrant que tout renforcement de la réglementation se traduit systématiquement par un 
recours plus fréquent aux CDD ; par des effets sur l’emploi en général négatifs mais limités, 
concentrés sur les jeunes et les femmes (États-Unis) ; et, lorsque la protection de l’emploi est 
plus importante, par un taux d’absentéisme plus élevé (Suède) ou par une réallocation de 
l’emploi des entreprises les moins productives vers les plus productives.  

M. Yannick L’Horty, directeur de la fédération de recherche « Travail, emploi et 
politiques publiques » du CNRS. – Peut-on apprendre des expériences menées dans d’autres 
pays européens ? Nos voisins semblent avoir entrepris des réformes à la fois visibles et 
cohérentes sans équivalent en France. 

Prenons avec recul la notion de modèle. Les fondamentaux de la création d’emplois 
sont les mêmes partout : soutenir les entreprises, encourager les demandeurs d’emploi à 
rencontrer les offres et enfin organiser la rencontre entre l’offre et la demande. En revanche, 
les institutions dont relève la politique de l’emploi – systèmes de formation, d’éducation, 
assurance-chômage, mécanismes de négociation des salaires, salaire minimum, fiscalité, droit 
du travail – diffèrent considérablement d’un pays à l’autre. Or en matière de chômage, la 
cohérence des politiques joue un rôle capital : il ne suffit pas d’importer un trait saillant d’une 
politique sans toucher au reste. Ainsi les exonérations générales de cotisations sociales, clé de 
voûte de la politique de l’emploi en France puisqu’elles représentent près de 20 milliards 
d’euros sur plus de 100 milliards de dépenses pour l'emploi, s’exportent peu – en Belgique, aux 
Pays-Bas et dans une moindre mesure au Royaume-Uni. En effet, dans des pays où le salaire 
minimum est bas et où les prélèvements sociaux sont moins importants, réduire les cotisations 
sociales n’a que peu d’intérêt.  

Faut-il réformer, et comment réformer ? Après huit années d’augmentation continue 
du chômage, la réponse est claire : la réforme s’impose. Tous nos voisins ont mené des 
réformes visibles : David Cameron a pris des mesures orientées vers le workfare, le Jobs Act a 
été mis en place en Italie, Gerhard Schröder a profondément modifié l’indemnisation du 
chômage. En France, la crise financière de 2008 a entraîné d’abord une réforme du chômage 
partiel, un renforcement des contrats aidés, puis la mise en place du crédit d’impôt pour la 
compétitivité et l’emploi (CICE) début 2013, des contrats d’avenir puis de génération : un 
empilement de dispositifs sans cohérence ni colonne vertébrale. Notre politique de l’emploi 
ressemble à la station Châtelet-Les Halles : en position centrale, mais en travaux depuis trente 
ans, et tout le monde s’y perd ! Chaque dispositif possède sa propre complexité : ainsi des 
conditions de ressources associées aux allocations logement.  

Il convient de mettre en place une politique claire, cohérente et lisible. En France 
comme dans nombre d’autres pays, diverses mesures ont été prises : un renforcement des 
contrats aidés ; une augmentation des baisses de charges – en France, à travers les 
exonérations de cotisations, puis le CICE, et enfin de nouveaux allègements cet été, en Italie où 
jusqu’à 8 060 euros ont été consentis par emploi et par an dans le cadre du CDI progressif ; un 
développement du chômage partiel comme amortisseur ; une politique de modération salariale, 
en France à travers la gestion du salaire minimum depuis 2007 ; et enfin le développement de 
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nouvelles formes d’emploi atypiques, surtout aux Pays-Bas où 60 % des jeunes exercent un 
emploi à temps partiel de moins de vingt heures par semaine. En revanche, le dosage de ces 
éléments varie. En France, les emplois atypiques ou flexibles étant peu développés, les résultats 
sont moins impressionnants ; les effets de la crise ont été moins violents, mais le chômage 
continue à augmenter.  

Fin mars 2015, j’ai signé, avec Pierre Cahuc, une tribune intitulée « Pour un Jobs 
Act à la française » où nous proposions une réforme cohérente du marché du travail reposant 
sur quatre piliers. D’abord, une fusion des trois dispositifs d’exonération de cotisations 
sociales, qui ne sont ni lisibles ni pérennes pour les employeurs, et un recentrage sur les bas 
salaires. Ensuite, une réforme de l’assurance chômage, sans transposer un modèle voisin mais 
en inventant un dispositif sécurisant qui, tout en évitant les abus, facilite le retour vers un 
emploi de qualité ; une réforme en profondeur de la formation professionnelle ; et enfin une 
réforme du contrat de travail pour une flexisécurité à la française. 

M. Henri Sterdyniak, conseiller scientifique à l’Observatoire français des 
conjonctures économiques (OFCE). – Je partage le constat de Pierre Cahuc : les 
merveilleuses études microéconomiques qu’il cite n’expliquent en rien la hausse de 12 % de 
l’emploi privé relevée entre 1997 et 2002, période de mise en œuvre des 35 heures et de 
conduite d’une politique macroéconomique active ; mais de même, de nombreux travaux ne 
montrent aucun lien entre l’allégement de la protection de l’emploi et l’évolution des taux de 
chômage… 

La France n’est pas le vilain petit canard dans l’ensemble européen. D’abord, 
contrairement à ce qu’avance Yannick L’Horty, elle a mis en œuvre un très grand nombre de 
réformes : réductions massives des cotisations sur les bas salaires, dispositions sur la durée du 
travail, création de la rupture conventionnelle du contrat de travail… Des réformes 
équivalentes à celles qui ont été conduites à l’étranger. 

De plus, l’état du marché du travail est loin d’être satisfaisant ailleurs. Je vous 
renvoie à l’ouvrage de Thomas Janoski, David Luke et Christopher Oliver, Les Causes du 
chômage structurel, qui décrit, aux États-Unis, la disparition des emplois qualifiés, la situation 
de précarité des non qualifiés, la financiarisation de l’économie, la prolifération de la sous-
traitance, le développement des emplois précaires et mal payés dans les entreprises de grande 
distribution…  

En Europe, il n’y a pas de modèle. Aux Pays-Bas, une grande partie des femmes 
travaillent à temps partiel. En Allemagne, les jeunes des classes populaires sont orientés vers 
l’apprentissage, sans pouvoir choisir ; enfin on craint la misère pour les futurs retraités, après 
leur avoir conseillé de placer leur argent sur les marchés financiers… Aux États-Unis, le taux 
d’activité est bas, les prisons sont peuplées de jeunes Noirs ; au Royaume-Uni, la pauvreté au 
travail se développe, la croissance de la productivité est faible, on a créé les contrats à zéro 
heures ; en Italie, croissance et productivité sont atones.  

L’emploi est donc un problème généralisé en Europe. Et l’Europe, c’est avant tout la 
zone euro, où il est impossible d’ajuster les parités, et où certains pays s’engagent dans des 
stratégies de compétitivité nuisibles aux autres. La stratégie d’austérité budgétaire et les 
réformes libérales conduites depuis la crise financière ne marchent pas. Le chômage était de 
7,4 % en 2007 dans la zone euro, il est à 10,4 % aujourd’hui après un pic lors de la crise 
financière. Nous ne sommes pas confrontés à une dégradation du marché du travail, mais à un 
problème macroéconomique, la prééminence du capital sur le travail, que l’on résout à court 
terme par des bulles financières et de l’endettement. En 2008, la solution à la crise ne résidait 
pas dans le marché du travail, mais dans des réformes du secteur financier et de la gestion 
macroéconomique de la zone euro. 
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En Europe aussi, nous assistons à la disparition des emplois industriels stables et 
rémunérés, face à la concurrence des pays asiatiques où les salaires sont bas. Faut-il annoncer 
à une partie de la population qu’elle devra accepter des emplois précaires et de vivre dans la 
pauvreté ? Ce n’est pas forcément une question de réforme, mais de direction : on construit 
l’Europe en laissant une partie importante de la population sur le bord du chemin, puis on la 
met en accusation lorsqu’elle vote pour les partis populistes… Le problème à traiter est 
macroéconomique. 

Je ne nie pas les problèmes spécifiquement français, notamment un dialogue social en 
panne – à cause de certains syndicats mais aussi du Medef – et une sortie mal négociée du 
capitalisme d’État dans des conditions peu satisfaisantes. Mais il y a aussi un problème 
européen : depuis vingt ans, la stratégie européenne mise en œuvre pour l’emploi s’est traduite 
par un affaiblissement du droit du travail, une facilitation des licenciements, le développement 
des CDD, de l’intérim et de l’auto-entreprenariat. Cela ne va pas dans le bon sens. La plupart 
des pays que l’on présente comme des modèles de réussite ont vu un développement des 
inégalités et de la pauvreté au travail. La recherche de souplesse se traduit par le 
développement de l’emploi précaire, une perspective peu satisfaisante pour les classes 
populaires.  

On constate depuis deux ans un léger retour en arrière : le salaire minimum a été 
introduit en Allemagne et augmenté au Royaume-Uni ; au sein des instances européennes, 
l’idée que l’on ne peut continuer dans cette voie se fait jour. Devons-nous libéraliser les 
marchés, avec les risques que cela comporte en matière de croissance de la pauvreté au travail, 
ou engager la politique macroéconomique active pour laquelle nous avons construit l’Europe ? 

M. Jacques Freyssinet, président du conseil scientifique du Centre d’études de 
l’emploi (CEE). – Deux remarques préalables. Il convient de distinguer la politique pour 
l’emploi, convergence souhaitée d’une politique budgétaire, monétaire, d’éducation et de 
protection sociale vers l’objectif de l’emploi, de la politique de l’emploi qui regroupe les 
dispositifs spécifiques pour la mise en relation quantitative et qualitative de l’offre et de la 
demande de travail. La première est capitale, la seconde importante mais relativement 
secondaire. 

De plus, les pays déjà évoqués ayant mis en œuvre des réformes multidimensionnelles 
complexes impliquant la législation, la négociation collective, les conditions de fixation du 
salaire, l’indemnisation du chômage et les politiques sociales, l’effet propre de chaque 
composante est difficile à évaluer. Je ne conteste pas l’intérêt d’une mesure des différences de 
comportement des entreprises en Italie, ou d’une étude comparative des effets de la 
jurisprudence dans les différents États américains ; mais aussi solides soient ces travaux, le 
passage de variations microéconomiques identifiées à la marge à l’évaluation globale des 
performances d’un système n’est pas aisé.  

J’ai pris l’option, pour répondre à vos interrogations, de m’intéresser à deux pays 
souvent opposés : l’Allemagne, image même de la réussite d’une politique pour l’emploi, et 
l’Espagne, qui en incarne l’échec. En Italie, le Jobs Act est trop récent pour une évaluation 
sérieuse, alors que pour les deux pays que j’ai cités, les études sont très variées.  

Leurs conclusions divergent, mais toutes tendent à expliquer les performances de 
l’Allemagne par sa position haute dans la division internationale du travail et dix années de 
modération salariale, entre le milieu des années 1990 et le milieu des années 2000, qui se sont 
traduites par un avantage compétitif non coopératif. La principale variable explicative dans les 
résultats obtenus est un mouvement prononcé de partage du travail avec deux composantes 
opposées.  
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D’abord, pour les CDI à temps plein, une flexibilité cyclique du temps de travail à 
travers le Kurzarbeit (chômage partiel), les comptes épargne temps et les accords de 
préservation de l’emploi à travers une réduction de la durée du travail signés par l’État, le 
patronat et les syndicats. Cette option politique très forte a évité la montée du chômage.  

Seconde composante, une tendance de long terme au développement de formes 
particulières d’emploi : temps partiel, « minijobs », emplois à un euro, recours aux travailleurs 
détachés d’Europe centrale et orientale. Ce phénomène a été amplifié par les lois Hartz qui, en 
rendant plus rigoureuses les conditions d’indemnisation des chômeurs, ont amené ces derniers 
à accepter ces formes nouvelles d’emploi. Ainsi, les sorties du chômage se sont accélérées mais 
les inégalités salariales et le taux de pauvreté ont fortement augmenté. Plusieurs synthèses du 
CAE, de l’Insee et du Trésor mettent en évidence les résultats contrastés de ces politiques : la 
baisse du chômage s’explique avant tout par la modération salariale et le partage du travail. 

L’Espagne fait figure de contre-exemple, avec son taux de chômage considérable. 
Dans ce pays, les emplois ont été supprimés en masse lors de la crise, pour réapparaître lors de 
la reprise. L’Espagne se caractérise par un recours massif à l’emploi temporaire et par une 
position basse dans la division internationale du travail, avec des industries faiblement 
sophistiquées. La politique menée depuis vingt ans met en évidence deux mouvements 
contradictoires : une série d’accords bipartites et tripartites allégeant les contraintes sur la 
gestion des CDI, et un renforcement des droits des travailleurs en emploi temporaire associé à 
des stimulations financières en faveur de l’emploi en CDI. Cela s’est traduit, de manière limitée 
mais non nulle, par un déplacement de l’emploi instable vers l’emploi stable. 

Toutes les poussées de chômage ont suscité des créations d’emplois aidés, qui sont 
par nature précaires. 

Cette période a aussi été celle d’un accord impressionnant de modération salariale, 
accord encore durci avec la crise, et qui est toujours en vigueur. Les accords triennaux, en 
Espagne, pourraient étonner bien des observateurs français. Ils résultent d’une série de 
réformes du marché du travail, jusqu’à celle menée en 2012 par M. Rajoy, qui fut cohérente et 
très brutale : réduction massive des protections contre les licenciements économiques, forte 
baisse des indemnités de licenciement, possibilité donnée à l’employeur de modifier 
unilatéralement le contrat de travail, prééminence des accords d’entreprise… Souvent citée en 
France, cette réforme est en réalité très difficile à évaluer, car elle a coïncidé avec une brutale 
récession économique : entre le quatrième trimestre 2011 et le quatrième trimestre 2013, plus 
d’un million d’emplois ont été détruits, et ce n’est qu’au deuxième trimestre 2014 que le nombre 
d’emplois a recommencé à augmenter.  

Un rapport de 2015 du conseil économique et social espagnol fait le point sur les 
différents travaux d’évaluation de cette réforme, qui divergent considérablement. S’il n’est pas 
possible de mesurer son impact sur la création, ou la destruction, d’emplois, on voit nettement 
qu’avec la reprise, en 2014, l’emploi temporaire s’est développé trois fois plus vite que l’emploi 
à durée indéterminée. Quant à la prééminence donnée aux accords d’entreprise, elle n’a 
aucunement relancé la négociation collective, puisque le nombre de salariés couverts par des 
accords d’entreprise a été divisé par deux entre 2012 et 2014. Les experts espagnols expliquent 
cela en disant que les accords d’entreprises n’intéressent pas les PME – c’est aussi ce que 
disent, en France, la Confédération générale du patronat des petites et moyennes entreprises 
(CGPME) et l’Union professionnelle artisanale (UPA)… 

Au lieu que l’écart se réduise entre emploi stable et emploi précaire, on observe 
depuis vingt ans que la segmentation se renforce dans les deux pays. En Allemagne, c’est le 
résultat des quatre lois Hartz, qui ont accéléré un mouvement déjà en cours d’élargissement du 
temps partiel, de développement des mini-jobs, de recours à l’intérim et aux travailleurs 
détachés. En Espagne, cette tendance signe l’échec de politiques qui visaient à la contrecarrer. 
Il n’est pas facile d’indiquer quelles politiques réduiraient, en France, la segmentation du 
marché du travail… 
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M. Philippe Dallier, rapporteur. – Que cette commission d’enquête ait été créée a eu 
moment de l’examen du projet de loi de Mme El Khomri est une coïncidence : l’idée de 
travailler sur les chiffres du chômage en France et ailleurs était dans l’air depuis longtemps. 
Pourquoi, en effet, la décrue du chômage est-elle moins forte chez nous ? Certes, tout n’est pas 
merveilleux chez nos voisins, mais ne pouvons-nous pas nous inspirer des politiques qu’ils 
mettent en œuvre ? Le succès résulte aussi peut-être de la globalité d’une réforme. Nous 
connaissons les grands thèmes : fiscalité, charges sociales, indemnisation du chômage, 
indemnités de licenciement, effets de seuil, contrat de travail, système de formation, 
fonctionnement de Pôle emploi… Lesquels faut-il traiter en priorité ? Faut-il les aborder tous 
dans une grande réforme ? 

M. Yannick L’Horty. – Une réforme du marché du travail ne peut être uniquement 
institutionnelle. Elle doit comporter un mécanisme de coordination des acteurs et leur fixer un 
cap. Un exemple frappant est celui de l’Irlande, dont l’économie était au fond du trou à la fin 
des années 1980, avec un taux de chômage de plus de 15 % et une dette publique abyssale, à 
telle enseigne qu’on parlait de banqueroute de l’économie irlandaise. Grâce à un pacte social 
majeur, la trajectoire du pays a été radicalement transformée. L’ensemble des partenaires 
sociaux se sont mis d’accord pour fixer un cap. Certes, ils sont sans doute moins nombreux 
qu’en France… C’est ainsi que l’un des pays les plus pauvres d’Europe est devenu le tigre 
celtique, avec – jusqu’à la crise de 2009 – une progression de la richesse quasiment sans 
équivalent en Europe, ni d’ailleurs dans le monde.  

En France, nous souffrons d’un excès de réformes sans substance. Ainsi, entre 1993 
et le milieu des années 2000, les barèmes d’exonérations de cotisations sociales ont été modifiés 
presque tous les six mois. Or il faut, au contraire, des réformes durables. C’est sans doute l’une 
des clefs du succès allemand. 

M. Henri Sterdyniak. – Oui, il faut raconter une histoire pour mobiliser les 
partenaires sociaux, les industriels, les salariés, autour d’un projet partagé. Pour cela, ce 
projet ne peut être uniquement celui du Medef ou des chefs d’entreprises. Dans un récent article 
intitulé « Pour un pacte productif industriel », j’affirmais que la France doit se donner un 
objectif clair de rénovation de son industrie assorti d’une politique de soutien de la demande, et 
s’engager ainsi pleinement dans la transition écologique et dans la transition sociale. Car il 
faut un vrai projet, fût-ce même, à l’inverse, un projet purement libéral ! 

M. Pierre Cahuc. – Les outils pour faire baisser le chômage sont bien connus, mais 
la France ne les utilise jamais jusqu’au bout. Nos réformes sont toujours incrémentales, en 
raison du paritarisme autour duquel notre marché du travail est organisé. La loi Larcher du 
31 janvier 2007 a donné aux partenaires sociaux encore plus de poids. En France, le taux de 
couverture des conventions collectives dépasse 95 %, alors que les syndicats y sont très faibles. 
Nous devons donc repenser le rôle des partenaires sociaux – et c’est ce que fait la loi de 
Mme El Khomri. Laissons de côté les grands mots de libéralisme ou de néolibéralisme pour 
observer que si la réussite de l’Allemagne est largement liée au développement des emplois à 
faible salaire, les inégalités de revenus après redistribution y ont moins augmenté qu’en France 
entre 2008 et 2012. De fait, pour redistribuer la richesse, au lieu d’imposer des salaires 
minimaux, qui restreignent l’accès à l’emploi, on peut ouvrir le marché du travail vers des 
emplois plus faiblement rémunérés en complétant les bas salaires par des primes d’activité. 
Cela revient à accroître la taille du gâteau. En France, nous interdisons les emplois à faible 
salaire. Le temps partiel est fortement réglementé. Les partenaires sociaux représentent en fait 
les salariés des grandes entreprises ; ils cherchent à assurer des emplois stables et empêchent 
la création d’emplois instables, qui faciliteraient l’entrée sur le marché du travail des jeunes ou 
des immigrés. Cela n’est pas sans lien avec notre taux de chômage… 
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M. Henri Sterdyniak. – Ces emplois précaires, sous-payés, ne permettent pas de 
sortir de la pauvreté et ne correspondent pas au niveau de qualification croissant de nos jeunes. 
Ils nécessitent de surcroît des transferts, toujours fragiles car périodiquement remis en cause, et 
qu’il faut bien financer. Ce n’est donc pas une solution durable pour un pays comme la France. 
Ce qu’il faut, c’est monter en gamme pour trouver une place dans la division internationale du 
travail.  

M. Pierre Cahuc. – L’Allemagne n’a pas créé d’emplois dans l’industrie mais dans 
les services. Cela a fait augmenter la taille du gâteau, et donc les possibilités de redistribution. 
Il existe de nombreux travaux d’économistes sur la meilleure façon de redistribuer les revenus. 
La plus efficace est de le faire par des compléments de salaires pour les salariés les moins bien 
payés.  

M. Éric Doligé. – Nous, responsables politiques, produisons depuis quelques 
décennies de nombreuses petites réformes, sans trouver la solution. J’espérais l’apprendre de 
vous ! Mais je comprends que le verre est à moitié plein, à moitié vide, en train de se remplir… 
À votre avis, quelle réforme est acceptable dans notre pays ? La SNCF demande dix, elle 
obtient vingt et la grève continue ! La France semble confrontée à des blocages permanents, 
auxquels nos voisins échappent.  

Mme Éliane Giraud. – Ne nous laissons pas abattre ! L’économie a aussi une part 
morale : c’est l’envie de faire, la confiance… Nous vous interrogeons sur les chiffres du 
chômage, mais ne faudrait-il pas plutôt élaborer une stratégie économique filière par filière ? 
En Isère, la microélectronique sera en difficulté si l’Union européenne ne fait rien. Au lieu de 
débattre à l’infini sur la santé du malade, nous devrions concevoir des mesures ciblées 
stimulant le dynamisme économique. 

M. Michel Raison. – En fiscalité aussi, il y a trop de complexité et d’instabilité, alors 
que nous avons besoin de clarté, de simplicité et de stabilité. Il faut faire grossir le gâteau, oui, 
et pour cela les employeurs doivent avoir envie de conquérir de nouveaux marchés – car nous 
sommes dans une guerre économique mondiale. Cela requiert de simplifier l’embauche et donc 
le licenciement. Nous voyons chaque jour sur le terrain des employeurs qui ne trouvent pas 
d’employés. Autrefois, le phénomène était courant dans la maçonnerie et l’hôtellerie, métiers 
difficiles. Il s’est étendu à tous les emplois : boulangers, agriculteurs, industriels… Est-il 
chiffré ?  

M. Jean-Jacques Filleul. – Dans la plupart des pays européens – nous avons 
entendu ce matin des représentants de la Pologne – le recul du chômage résulte de 
l’augmentation du nombre d’emplois précaires, de mini-jobs. Ce n’est pas le modèle social 
français, qui a plutôt bien résisté à cette déferlante européenne de précarité. Cela dit, le 
chômage reste à un haut niveau. Que faire ? Il est bien compliqué de gouverner… Ne faudrait-il 
pas compléter ce modèle par ce que les Suisses viennent de refuser : un revenu universel. Cela 
tiendrait compte des valeurs européennes en assurant au plus grand nombre une dignité que la 
précarité actuelle leur dérobe. 

M. René-Paul Savary. – Augmenter la taille du gâteau grâce à des emplois précaires 
auxquels nous ajouterions un revenu d’activité, dans le cadre d’une coordination des acteurs, 
en fixant un cap et en dégageant des conditions d’émergence… La présidentielle en sera-t-elle 
l’occasion ? 

Mme Hélène Paris. – Questions redoutables ! Comment faire accepter par la 
population des réformes souhaitées par le pouvoir exécutif appuyé par une majorité 
parlementaire ? Il faut de la pédagogie et davantage de concertation préalable, sans doute. En 
2014, nous avons publié une synthèse des propositions du CAE, qui indiquait que toutes les 
réformes n’ont pas le même impact à court ou moyen terme. D’où l’idée de prévoir quelques 
mesures assurant un bénéfice à court terme.  
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Oui, la complexité et l’instabilité sont un mal français. Certains se plaignent que rien 
ne change, les changements s’opèrent par petits pas, souvent sans cohérence.  

Le Conseil d’orientation de l’emploi a publié en 2013 un rapport sur les emplois 
durablement vacants. Il est difficile de les dénombrer. L’estimation proposée était d’environ 
300 000 emplois. L’important est le diagnostic : les PME ne sont pas toujours bien armées pour 
procéder à des recrutements ; dans certains secteurs d’activité, les conditions de travail sont 
peu attractives ; et l’appariement n’est pas toujours parfait sur le marché du travail – le service 
public de l’emploi doit l’améliorer.  

M. Jacques Freyssinet. – La performance requiert un système productif de qualité et 
de bonnes institutions du marché du travail. À cet égard, il n’y a pas qu’un seul modèle possible 
– le modèle scandinave n’est pas moins valable que l’anglo-saxon – mais il faut de la 
cohérence. Or, en France, nos institutions sont incohérentes. Ainsi, dans les premières années 
de la crise, nous dépensions plusieurs milliards d’euros pour financer simultanément le 
chômage partiel et les heures supplémentaires. Il faut, enfin, un partage du travail. Sa 
répartition peut être transformée par le développement du travail des femmes, l’inclusion de la 
population inactive – notamment aux États-Unis – ou bien en indemnisant un chômage massif, 
comme en France. Au Royaume-Uni, il y a plus d’un million de contrats « zéro heure »… En 
tous cas, il faut poser ouvertement la question de la répartition des heures de travail entre les 
actifs. Hélas, les traumatismes idéologiques français compliquent cette discussion. 

M. Yannick L'Horty. – En effet, nous manquons de cohérence. Illisibilité, instabilité 
et incohérence rendent inefficaces nos politiques de l’emploi. Ainsi, nous subventionnons les 
employeurs pour qu’ils créent des emplois à bas salaires tout en pénalisant les salariés qui 
occupent des emplois, comme cela fut longtemps le cas avec le RMI ou d’autres effets de seuils. 
Or il faut agir à deux mains sur le marché du travail. Autre exemple d’incohérence : nous avons 
longtemps encouragé le développement du temps partiel avant de commencer à le limiter 
fortement. En France, l’emploi a mieux résisté qu’ailleurs à la crise. Nous n’avons perdu que 
500 000 ou 600 000 emplois depuis 2009, soit une baisse de 3,5 % environ, alors que le nombre 
de demandeurs d’emplois a augmenté de plus de 70 %. C’est que le temps partiel s’est 
beaucoup développé à la faveur de la crise, malgré les nombreuses interdictions qui le frappent. 
Pour lutter contre le chômage, il faut faire feu de tout bois, sans préjugé idéologique. Enfin, 
nous devons mieux tirer parti des progrès considérables réalisés en matière d’évaluation des 
politiques publiques.  

M. Henri Sterdyniak. – Ne nous leurrons pas : dans les pays développés, il y a une 
pénurie d’emplois satisfaisants. Ce problème, qui résulte de la mécanisation et de la 
concurrence de pays à bas salaires, concerne tous les pays développés. Les emplois précaires 
élargissent-ils vraiment le gâteau ? Rien n’est moins sûr, car ils font concurrence aux emplois 
stables. Dans tous les pays européens, entre 2000 et 2015, le développement de la précarité de 
l’emploi s’est accompagné d’un accroissement des inégalités. Il faut une stratégie européenne 
de plein emploi assise sur une politique industrielle vigoureuse. Quant au revenu universel, ce 
n’est pas une piste prometteuse. D’abord, le RSA en tient quasiment lieu en France, puisqu’un 
célibataire près de Paris touche, en tout, près de 800 euros mensuels – montant qui diminue à 
mesure que ses revenus augmentent. Le RSA a aussi pour avantage d’être couplé à une 
exigence d’insertion. La supprimer revient à décider que la collectivité se désintéresse du 
bénéficiaire…  
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M. Pierre Cahuc. – L’acceptabilité des réformes en France dépend du poids des 
partenaires sociaux, or celui-ci est trop fort dans le paritarisme et trop faible dans l’entreprise. 
Il faudrait pour cela conditionner le bénéfice des conventions collectives à l’adhésion à un 
syndicat et cesser d’étendre les conventions de branche. C’est ce qu’ont fait les Allemands. 
Notre modèle est plus proche de ceux de l’Espagne ou du Portugal, qui fonctionnent mal. 
Quelles filières sont les plus prometteuses ? Ce ne sont pas les responsables politiques qui 
peuvent le savoir. Ils doivent donc se contenter de mettre en place un système simple, stable et 
qui favorise l’activité économique.  

Le nombre d’emplois vacants s’explique par une faible mobilité des travailleurs et 
leur difficulté à entrer sur le marché du travail. Le poids de l’éducation nationale dans 
l’apprentissage est trop important et celui des entreprises, trop faible. La perte de bien-être 
lorsqu’on devient chômeur est énorme. À cet égard, même un emploi à mi-temps est un 
changement positif majeur. C’est pourquoi je suis contre le revenu universel.  

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Dans les comparaisons internationales, on utilise 
les chiffres du BIT, ce qui correspond globalement en France aux chômeurs de catégorie A tels 
que retraités par Eurostat. Si l’on prenait en compte la catégorie B et une partie de la catégorie 
C, notre situation comparative serait-elle aussi mauvaise ? 

M. Jacques Freyssinet. – L’utilisation des chiffres de Pôle emploi pose un problème 
de comparaison internationale et temporelle. D’autant que les comportements des demandeurs 
d’emploi évoluent : ils restent plus longtemps inscrits qu’il y a cinq ou dix ans.  

M. Philippe Dallier, rapporteur. – En France, ou partout ? 

M. Jacques Freyssinet. – Depuis la crise, la déconnexion s’est accrue en France 
entre la mesure du chômage par le BIT et celle de Pôle emploi. Cela s’explique par le 
développement de formes d’emploi partiellement favorisées par les mécanismes d’assurance-
chômage. En ce sens, les chiffres de Pôle emploi exagèrent la dégradation du marché du 
travail.  

M. Yannick L'Horty. – L’Insee donne aussi une mesure du sous-emploi et du halo 
autour du chômage, qu’elle réalise à partir de l’enquête sur l’emploi.  

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Merci.  
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Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Mes chers collègues, nous recevons 
aujourd’hui M. Stéphane Carcillo, économiste à la direction de l’emploi, du travail et des 
affaires sociales de l’Organisation de coopération et de développement économiques, l’OCDE. 

Cette audition doit permettre aux membres de la commission de mieux appréhender 
les politiques de l’emploi mises en œuvre dans les pays européens. 

Il serait en effet intéressant, Monsieur Carcillo, que vous nous présentiez les études 
relatives aux politiques de lutte contre le chômage réalisées par l’OCDE. Nous souhaiterions 
plus précisément connaître votre analyse s’agissant de l’efficacité des mesures prises en faveur 
de l’emploi par certains pays européens ces dernières années. 

M. Stéphane Carcillo. – Je présenterai, dans un premier temps, la situation du 
marché du travail dans différents pays européens et du G7 – tout l’intérêt de l’OCDE est de 
pouvoir réaliser des comparaisons avec les autres grands pays développés – et, dans un second 
temps, les principales réformes relatives au marché du travail intervenues dans un certain 
nombre de pays européens et l’effet possible induit sur l’emploi – tout en sachant qu’il faut être 
assez prudent, ces réformes étant très récentes (M. Carcillo commente des diapositives 
projetées). 

Dans plusieurs pays européens, l’emploi n’a pas retrouvé son niveau d’avant la crise 
de 2008-2009. C’est notamment le cas de la France, dont le taux d’emploi est relativement 
faible par rapport aux autres pays européens et aux pays du G7, c’est-à-dire qu’une moindre 
proportion de la population en âge de travailler est en emploi. 

La courbe d’employment gap, c’est-à-dire du manque d’emplois, montre bien que 
l’emploi a diminué dans beaucoup de pays, dont la France, par rapport à 2007. Les projections 
dont nous disposons jusqu’en 2017 nous laissent penser que cette situation perdurera encore 
quelque temps… 

Il faut tout de même rappeler que 2007, année qui précède la crise, est un point de 
comparaison très exceptionnel : nous étions alors dans un point haut du cycle économique des 
pays du G7, 2006 et 2007 ayant été des années de forte croissance. Comparer la situation 
actuelle avec ce qu’elle était alors est donc un peu compliqué. 

Si nous n’avons pas retrouvé le niveau d’emploi d’avant la crise, il en va de même du 
taux de chômage. Les projections dont nous disposons pour 2017 montrent que la situation de 
la France n’est pas très favorable : nous sommes encore loin des 7,5 % de 2007. 

La France connaît un des taux de chômage les plus élevés des pays européens et des 
grands pays de l’OCDE. Dans certains pays du sud de l’Europe – Italie, Portugal, Espagne et 
Grèce –, qui ont beaucoup souffert de la crise, le taux de chômage a commencé à reculer, sans 
pour autant retrouver les niveaux de 2007. 

La part du chômage de longue durée dans ce taux de chômage élevé est 
préoccupante. Depuis 2007, le chômage de longue durée a augmenté, notamment en France. 
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Si ces chiffres doivent être pris avec précaution, le chômage de longue durée est un 
phénomène inquiétant : plus il y a de chômeurs de longue durée, plus il est difficile de faire 
baisser le chômage rapidement. Toutes sortes de raisons peuvent expliquer cette situation : 
perte de qualification des personnes concernées, « effet de stigma »… 

Toutefois, certains pays ayant des taux de chômage très faibles, je songe à 
l’Allemagne, par exemple, ont aussi une part élevée de chômeurs de longue durée. C’est qu’ils 
sont les derniers à faire sortir du chômage, ce qui est très difficile. 

Le taux de chômage des jeunes est également inquiétant. Il est encore plus éloigné de 
ses niveaux d’avant la crise que le taux de chômage global. 

Le taux de chômage des jeunes en France est de l’ordre de 24 %, soit juste en 
dessous des niveaux observés dans les pays du sud de l’Europe. Ce taux élevé est d’autant plus 
préoccupant qu’il emporte de nombreuses conséquences sociales – il peut même atteindre 50 % 
dans certaines zones. 

S’il s’agit d’un indicateur intéressant, il faut noter que de nombreux jeunes ne sont 
pas sur le marché du travail. Les taux de chômage sont également difficilement comparables en 
raison des pratiques de chaque pays en matière de cumul emploi-études. Dans les pays du 
Nord, par exemple, les jeunes travaillent souvent, ce qui veut dire qu’ils sont également souvent 
au chômage pour de petites périodes, alors même qu’ils suivent des études. Cette situation est 
de nature à gonfler potentiellement les chiffres du chômage par rapport aux pays qui n’ont pas 
cette tradition. 

L’OCDE a développé un autre indicateur, le taux de NEET – Neither Employed, in 
Education or Training. Il s’agit des jeunes qui ne sont ni en emploi, ni en éducation, ni en 
formation. Pour dire les choses autrement, ce sont des jeunes au chômage, ou inactifs, qui ne se 
forment pas. 

Cet indicateur permet d’aller plus loin que le taux de chômage en ce qu’il inclut aussi 
les inactifs, c’est-à-dire ceux qui ne vont même pas à Pôle emploi. Il est calculé à partir de 
l’ensemble de la population des jeunes de 15 à 29 ans, et non sur la seule base des jeunes actifs. 
La population NEET atteint en moyenne 12 % à 15 % dans les pays de l’OCDE ; elle est de 
15 % en France, soit environ 1,7 million de jeunes Français qui ne sont ni dans l’emploi, ni 
scolarisés, ni en en formation… 

Plus de la moitié de ces jeunes sont inactifs – ils ne sont même pas enregistrés à Pôle 
emploi – et environ un tiers d’entre eux n’a aucun diplôme. 

Les pays connaissant les plus faibles taux de NEET disposent en général de très bons 
systèmes de formation. C’est le cas, par exemple, de l’Allemagne, de l’Autriche et de la Suisse, 
où l’apprentissage est très développé. 

À l’inverse, les taux de NEET sont très élevés dans les pays du sud de l’Europe, en 
Espagne, en Grèce, en Italie et, malheureusement, en France. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – À partir de 25 ans, ces jeunes peuvent ou non 
bénéficier du RSA. Mais comment dénombrer ceux qui, n’ayant pas encore 25 ans, ne viennent 
pas dans les Missions locales et ne sont pas inscrits à Pôle emploi ? 

M. Stéphane Carcillo. – Tous ces chiffres sont issus d’enquêtes. L’OCDE n’utilise 
pas de chiffres administratifs pour la simple raison qu’ils ne sont pas comparables entre pays. 

Dans certains pays, par exemple, les prestations chômage sont très faibles et les gens 
ne voient pas l’intérêt d’aller s’inscrire. Pourtant, ils cherchent un travail et sont chômeurs. 

C'est la raison pour laquelle nous préférons utiliser des enquêtes. Les personnes sont 
interrogées sur leur activité, sur le fait de savoir si elles cherchent un travail ou non… Nous 
leur posons aussi les fameuses questions qui permettent de définir de façon homogène le 
chômage ou l’inactivité à travers les pays. 



- 268 - COMMISSION D’ENQUÊTE SUR LES CHIFFRES DU CHÔMAGE EN FRANCE  
ET SUR LES RÉFORMES DU MARCHÉ DU TRAVAIL DANS LES PAYS DE L'UNION EUROPÉENNE 

 

La question de la progression des salaires est aussi assez intéressante. Elle s’est 
fortement ralentie avant la crise puis a retrouvé son dynamisme en sortie de crise. Dans 
certains pays – je pense à la Grèce, à l’Espagne et au Portugal –, nous avons constaté de très 
forts ajustements des salaires à la baisse. J’y reviendrai tout à l'heure à propos des réformes 
menées dans ces pays. 

Les emplois créés en sortie de crise sont essentiellement des emplois de services. 
Nous ne retrouvons pas les emplois des secteurs manufacturiers, par exemple, qui ont connu 
d’énormes restructurations. Les services, qu’il s’agisse de services sociaux – éducation, santé, 
services publics – ou de services aux entreprises et aux particuliers sont des sources de 
croissance importantes des pays de l’OCDE en sortie de crise. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. Mesurez-vous également le degré de stabilité 
de l’emploi ? Ces emplois de services relèvent-ils davantage de contrats de court terme ou de 
CDI ? 

M. Stéphane Carcillo. – Dans la mesure où il s’agit d’emplois de services, nous 
avons constaté une légère hausse, eu égard aux énormes stocks d’emplois concernés, de la part 
de l’emploi temporaire, c’est-à-dire des CDD. Nous avons également constaté une légère 
hausse de l’emploi à temps partiel, mas je n’aborderai pas cette question. 

L’emploi temporaire, notamment en France, augmente à la faveur de la création 
d’emplois dans les services. Ces derniers ne sont toutefois pas les seuls à générer des emplois 
temporaires. Les employeurs, qui ne sont pas totalement certains de la pérennité de leur carnet 
de commandes, ont aussi tendance à privilégier les CDD aux CDI… 

Au sein de l’OCDE, 10 % à 12 % du stock d’emplois sont des emplois en CDD. En 
France, cette part est un peu plus élevée. Nous faisons partie des pays où le dualisme du 
marché du travail – entre contrats permanents, protégés, et contrats à durée déterminée – est 
relativement important. 

Ce dualisme est inhérent à la nature de certains contrats de travail. Il est également 
très fortement déterminé par la législation de protection de l’emploi, la fameuse réglementation 
sur les licenciements. 

Dans les pays où la réglementation relative aux licenciements est très stricte, on 
observe des taux de CDD très élevés, sans pour autant avoir des taux de chômage plus faibles. 

En effet, le CDD a le défaut de générer beaucoup de rotations sur les mêmes emplois 
et de pousser plus souvent les gens vers le chômage. Or, une fois au chômage, il leur faut un 
certain temps pour retrouver un emploi. Étendre les contraintes et faciliter le recours au CDD 
n’est donc pas l’outil le plus efficace pour faire baisser le chômage. 

J’en viens aux réformes récentes. 

Je voudrais en souligner deux aspects intéressants : d’une part, la question de la 
protection de l’emploi, c’est-à-dire de la réglementation relative aux licenciements ou aux 
contrats à durée déterminée ; d’autre part, la question de la négociation collective et de la 
capacité des partenaires sociaux à négocier, au niveau des entreprises, des accords plus 
adaptés eu égard à la situation locale. 

Les réformes conduites principalement dans les pays du sud de l’Europe ont tourné 
autour de ces deux aspects : assouplir à la marge le contrat à durée indéterminée tout en 
restreignant l’accès au contrat à durée déterminée ; faciliter les négociations au niveau de 
l’entreprise pour mieux adapter les grilles salariales et certaines conditions de travail au 
marché local des petites entreprises. 

L’OCDE a développé un indicateur – actualisé tous les deux à trois ans – spécifique 
à la protection de l’emploi : l’indicateur de législation de la protection de l’emploi, le LPE. 

Cet indicateur, qui s’intéresse aussi aux autres pays hors OCDE, recouvre tous les 
aspects du licenciement. Il s’appuie essentiellement sur la législation des États, mais aussi, 
quand elle est connue, sur la jurisprudence. 
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De nombreux pays ont réformé leur système de protection de l’emploi pendant la 
crise. Cet indicateur nous permet de voir que l’Italie, la Grèce, le Portugal, l’Espagne, 
l’Estonie et la Slovénie ont mené des réformes en vue d’assouplir leur réglementation. 

Toutefois, réformer la protection de l’emploi peut avoir des effets ambigus sur le 
niveau de l’emploi. Le fait de faciliter les licenciements pour motif économique - c’est l’enjeu 
principal – peut avoir des effets différents selon le moment où l’on se situe dans le cycle 
économique. À court terme, cela favorisera à la fois les destructions et les créations d’emploi. 

En effet, si le chef d’entreprise sait qu’il pourra ajuster ses effectifs lorsque le carnet 
de commandes baissera, il aura tendance à se montrer plus audacieux en termes d’embauches, 
notamment en CDI. 

Bien évidemment, si l’on engage une telle réforme dans un cycle économique bas, 
c’est l’effet destructeur qui prédomine : au bout de quatre ans, on aura détruit davantage 
d’emplois qu’on en aura créés. 

Au contraire, si l’on conduit cette réforme lorsque l’économie redémarre, les 
créations d’emplois l’emporteront au bout d’un an, voire de deux ou trois ans. 

Il est important d’avoir cela en tête lorsqu’on essaie de mesurer l’efficacité des 
réformes sur l’emploi. Il faut tenir compte du moment du cycle où se situaient les pays au 
moment d’engager leurs réformes et attendre de disposer du recul nécessaire, ce qui n’est pas 
forcément le cas aujourd’hui. 

La presse a beaucoup parlé de la réforme conduite en Italie. Le fameux Jobs Act de 
Matteo Renzi en 2014 s’est fait en deux temps, dans le sillage de la réforme de Fornero de 
2012. 

En Italie, contrairement en France, il n’y a pas d’indemnité légale de licenciement. 
Une personne qui perd son emploi ne reçoit aucune indemnité. Par contre, il existe bien une 
obligation de reclassement, comme en France. 

Par ailleurs, la définition du licenciement pour motif objectif est très vague en Italie. 
Il s’agit d’un motif inhérent au fonctionnement de l’entreprise, laquelle n’a pas besoin 
d’éprouver des difficultés économiques pour licencier. Cela tient notamment au fait que l’Italie 
n’est pas signataire de la convention OIT de 1958, contrairement à la France ou à l’Espagne, 
par exemple. 

La réforme de Fornero en 2012 a mis fin au dispositif de réintégration du salarié en 
cas de licenciement jugé non fondé par la justice. Il s’agit d’un point très important, car cette 
réintégration obligatoire faisait très peur aux employeurs au moment d’embaucher. 

C’est en 2015 que le fameux CDI à droits progressifs est entré en vigueur. 
Désormais, il existe un barème d’indemnités progressives auquel le juge doit faire référence. 

Ce barème est fixe et ne constitue pas un maximum : deux mois de salaires par année 
d’ancienneté, plafonné à vingt-quatre mois pour douze ans d’ancienneté. Il s’agit d’un barème 
généreux, plus élevé que le barème indicatif dont il a été récemment question en France, sans 
doute parce qu’il n’existe pas d’indemnités légales en Italie. 

Par ailleurs, ce barème a été doublé par un second barème, moins généreux, mais 
totalement défiscalisé : si l’employeur et le salarié se mettent d’accord, au moment du 
licenciement, pour ne pas aller devant le tribunal et transiger, l’employeur doit verser un 
montant fixé par la loi. Le salarié a une semaine pour accepter cette offre, la somme perçue 
n’étant pas fiscalisée. 

Il s’agit donc d’une sorte de transaction, de procédure express afin de désengorger 
les tribunaux, employeur et salarié considérant sans doute tous deux qu’il y a un risque à se 
présenter devant le juge… 
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Deux autres points méritent d’être relevés : l’assurance chômage, qui était très 
faible, a été étendue afin de compléter la réforme portant sur le licenciement économique ; 
la mise en place du nouveau CDI à droits progressifs s’est accompagnée d’une subvention aux 
entreprises de 8 000 euros pendant trois ans, avant d’être ramenée dès l’année suivante 
à 3 500 euros. 

Les données très récentes de l’institut statistique italien montrent que le nombre de 
nouveaux contrats permanents – le fameux nouveau CDI – a fortement augmenté juste après la 
réforme. Ce qui est troublant, c’est de ne pas savoir si cet effet positif trouve sa source dans 
l’existence d’un nouveau barème fixe qui permet aux employeurs de mieux prévoir le coût d’un 
licenciement ou dans cette importante subvention à l’embauche. 

Il faut donc être prudent dans l’analyse de ces données longitudinales. Il faudrait 
pouvoir étudier ce qui se serait passé en l’absence de réforme, ce que nous ne pouvons faire. 

Entre décembre 2015 et janvier 2016, au moment où la subvention est passée de 
8 000 euros à 3 500 euros, nous remarquons un pic d’embauches – il s’agit sans doute d’un 
effet d’aubaine. Passé cette date, les chiffres baissent parce que les employeurs ont un peu 
anticipé sur leurs besoins. La question est de savoir si les courbes de l’emploi vont retourner 
sur un plateau correspondant à l’effet du nouveau contrat en lui-même. 

Cela étant, il est probable que la combinaison de ces deux éléments – mise en place 
d’un barème fixe et instauration du nouveau CDI – contribue à l’effet favorable de la réforme 
sur le niveau d’emploi en Italie. 

La réforme conduite en Espagne est d’autant plus importante qu’elle a inspiré 
certains aspects du fameux projet de loi « Travail » actuellement en cours de discussion au 
Parlement. 

Il était essentiel de mieux définir ce qu’était un licenciement économique justifié. La 
réglementation espagnole en la matière était très proche de celle de la France, c’est-à-dire peu 
claire et reposant pour une grande part sur la jurisprudence. 

L’Espagne a donc inscrit dans la loi que le licenciement pour motif économique était 
justifié en cas de baisse du chiffre d’affaires pendant quatre trimestres. La réforme proposée 
dans le cadre du projet de loi « Travail » va plus loin en retenant également les notions de 
baisse du carnet de commandes et de pertes. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Cette baisse du chiffre d’affaires est-elle limitée 
au périmètre national ? 

M. Stéphane Carcillo. – La France est l’un des seuls grands pays de l’OCDE à 
retenir pour périmètre le monde entier. Même l’Espagne s’en tenait au périmètre national. 

La France est l’un des trois grands pays de l’OCDE – avec l’Espagne et l’Italie – à 
considérer le groupe auquel appartient l’entreprise et non uniquement l’entité pour évaluer les 
difficultés. Je crois que l’Espagne est également revenue sur cette dimension. 

La France est donc le seul pays à prendre en compte à la fois le groupe et le 
périmètre international pour apprécier des difficultés économiques ayant conduit à un 
licenciement. 

M. Éric Doligé. – La notion de groupe est plus protectrice. 

M. Stéphane Carcillo. – Oui, à l’instar du périmètre international. 

L’Espagne a également réduit de 25 % le montant des indemnités en cas de 
licenciement non fondé, qui était très élevé. 
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De plus, elle a supprimé la possibilité de rappeler les salaires. En effet, si le juge 
décidait que le licenciement n’était pas fondé, il pouvait ordonner le rappel des salaires sur 
quatre ans, soit des sommes considérables. Dès lors, on comprend mieux pourquoi les 
employeurs ont autant recours au travail temporaire, le CDD représentant 30 % des emplois en 
Espagne. 

Par ailleurs, il n’existe plus d’autorisation administrative pour les licenciements 
économiques et collectifs et un nouveau CDI avec période d’essai prolongée a été mis en place 
pour les PME. 

S’agissant de la négociation collective, l’Espagne – c’est aussi l’une des propositions 
du fameux projet de loi « Travail » français – a donné priorité aux accords d’entreprise sur les 
accords de branche et les accords sectoriels. Elle a également facilité, pour les entreprises, la 
possibilité de sortir des accords de branche pour mener des négociations à leur niveau. 

Enfin, elle a réduit l’extension automatique d’une année des accords de branche 
expirés afin d’inciter au dialogue social. 

Il est difficile de dire quel est l’impact de la réforme espagnole sur l’emploi. Ce que 
l’on sait de ces réformes, au regard de la littérature d’évaluation économique, c’est que le fait 
de clarifier ou d’assouplir les règles du licenciement économique a des effets positifs sur la 
productivité des entreprises. Cela leur permet de s’ajuster plus rapidement aux nouvelles 
conditions de marché et aux nouvelles technologies, ce qui profite, in fine, à la richesse 
nationale. 

Cela permet également de réduire le dualisme du marché du travail en stimulant les 
embauches en CDI au détriment des CDD, ce qui profite aux personnes en marge – les jeunes, 
les personnes les moins qualifiées et les femmes ayant interrompu leur activité. Le marché du 
travail devient donc plus égalitaire, plus juste. 

Les effets de cette réforme sur l’emploi sont plus difficiles à évaluer. Comme je l’ai 
souligné, il faut disposer d’un certain recul pour apprécier l’effet net de ces réformes sur 
l’emploi. 

En revanche, une étude de l’OCDE, basée sur des données d’entreprises, a 
clairement montré que les embauches en CDI ont davantage augmenté – de l’ordre de 
300 000 contrats –après la réforme espagnole de 2012 que s’il ne s’était rien passé. Ce sont les 
TPE-PME qui ont le plus profité de la réforme. 

Cette dernière a sans doute permis des sorties du chômage, notamment du chômage 
de longue durée, vers l’emploi permanent plus que vers le CDD. 

Toutefois, il va encore falloir attendre un peu pour pouvoir mesurer l’effet net de ces 
réformes sur l’emploi. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – C’est une phrase que nous avons souvent 
entendue ! Combien de temps faut-il attendre selon vous ? 

M. Stéphane Carcillo. – En Espagne, il est intéressant de noter que les destructions 
d’emplois ont diminué dans les deux ans suivant la réforme, sans doute en raison du caractère 
moins attractif du CDD. 

La moindre création de CDD, qui connaissaient une forte rotation, induit une 
moindre destruction d’emplois. Au final, l’emploi est donc plus stable. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – C’est un peu ce qui se passe en Italie… 

Vous dites que le CDI a été rendu plus attractif, mais le CDD a-t-il été pénalisé ? 
Cette idée était dans l’air en France il n’y a pas si longtemps… 
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M. Stéphane Carcillo. – Seule la Slovénie, dont je parlerai dans quelques instants, a 
pénalisé le CDD. Pénaliser le CDD a l’inconvénient d’alourdir le coût du travail de certaines 
entreprises. 

Le Portugal a également mené des réformes très importantes : le licenciement pour 
motif économique a été facilité ; l’obligation de reclassement préalable à un licenciement a été 
supprimée ; la valeur des indemnités de licenciement a été fortement réduite… 

Le Portugal a surtout mené l’une des plus importantes réformes en matière de 
négociation collective, rendant la main aux entreprises. 

L’extension automatique administrative des accords de branche, sans se soucier de 
qui avait négocié ni du degré de représentativité des signataires, a été supprimée. Le Portugal 
exige maintenant un certain degré de représentativité des signataires, tant du côté patronal que 
du côté salarial. L’accord doit bien représenter les intérêts d’une majorité. 

Le Portugal a également fixé de nouvelles règles s’agissant de la période de validité 
des conventions collectives. Les négociations doivent être plus régulières pour ne pas laisser en 
place trop longtemps des règles déjà obsolètes. 

Enfin, le Portugal a permis aux entreprises de déroger, par accords d’entreprise, aux 
accords collectifs de branche, un peu comme le fameux article 2 du projet de loi « Travail. ». 

En outre, les entreprises ont la possibilité de suspendre la portée des conventions 
collectives lorsqu’elles se trouvent en situation de crise économique et de négocier des accords 
de substitution. 

La réforme conduite au Portugal est probablement celle qui est allée le plus loin en 
matière de négociation collective. 

Les réformes menées en Grèce ont davantage porté sur la durée du préavis et le 
montant des indemnités de licenciement que sur la définition du licenciement économique. 

La Grèce a ainsi supprimé toute indemnité et toute notion de préavis avant un an 
d’ancienneté dans l’entreprise. Elle a créé une sorte de « super période d’essai ». Elle a 
également augmenté le seuil de déclenchement des procédures de licenciement collectif. 

À l’instar du Portugal, la Grèce a adopté d’importantes réformes en matière de 
négociation collective : elle a mis fin au monopole syndical pour la négociation des accords et 
a autorisé les représentants du personnel, au niveau de l’entreprise, à négocier des accords. 

Elle a également mis fin, comme au Portugal, à l’extension automatique des accords 
par l’administration. 

La Slovénie est l’un des rares pays à avoir touché en même temps au CDD et au CDI. 

La réforme slovène de 2013 a réduit les périodes de préavis en fonction de 
l’ancienneté du CDI, modifié le système des indemnités de licenciement et mis fin à l’obligation 
de reclassement. Elle a surtout restreint le nombre de renouvellements de CDD et tenté 
d’aligner, sans y parvenir complètement, la prime de précarité versée à l’issue d’un CDD sur 
les indemnités dues à un salarié en CDI en cas de licenciement. 

Le marché du travail slovène se caractérisait par un dualisme très marqué entre 
contrats permanents protégés et forte incidence de l’emploi temporaire. Après cette réforme, 
l’essentiel de la croissance en emplois s’est fait via le CDI. 

Les réformes menées dans les pays les plus touchés par la crise ont permis de 
modifier le logiciel du marché du travail, et notamment la répartition entre CDD et CDI, au 
profit des derniers. 
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Ces réformes ont également porté sur la question de la négociation collective. Elles 
sont toutes allées dans le même sens : laisser les entreprises décider, à leur niveau, des règles 
les plus adaptées au lieu d’appliquer une toise commune. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Nous allons maintenant passer aux 
questions. La parole est à M. le rapporteur ? 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Vous avez déjà répondu à beaucoup des questions 
que nous souhaitions vous poser. 

Vous avez parlé à plusieurs reprises des indemnités de licenciement. À votre 
connaissance, certains pays ont-ils agi sur l’indemnisation du chômage, avec ou sans 
dégressivité ? Et si oui, a-t-on constaté un effet sur la reprise d’emploi ? 

M. Stéphane Carcillo. – Je ne pourrai pas vous répondre précisément. À ma 
connaissance, peu de réformes vont dans ce sens. 

Certains pays ont allongé la durée d’indemnisation du chômage à la faveur de la 
crise, avant de revenir sur ces allongements avec le retour de la croissance. C’est notamment le 
cas des États-Unis qui ont mis en place des extensions automatiques en fonction de la situation 
du marché du travail. 

Certains pays ont créé des régimes qui n’existaient pas, à l’instar de la Grèce, qui a 
étendu son régime d’assurance chômage. L’Italie a aussi suivi cette voie. Ces réformes allaient 
dans le sens d’une meilleure protection des salariés en contrepartie d’une simplification des 
procédures de licenciement économique. 

Je ne connais pas d’exemple de réforme portant sur une baisse importante des droits. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Certains pays, je songe notamment à l’Allemagne, 
qui avaient réalisé des réformes avant la crise, se sont remis beaucoup plus vite que d’autres. 

Nous avons déjà réalisé de nombreuses auditions et beaucoup d’intervenants nous 
ont dit, comme vous, qu’il était difficile de corréler une mesure particulière avec des résultats 
tangibles en matière d’emploi. 

Cela étant dit, l’Allemagne, qui avait connu des réformes d’ampleur et mis en place 
une politique de modération salariale relativement forte, a beaucoup mieux que nous traversé 
la crise. Je crois d’ailleurs que c’est l’un des seuls pays à être quasiment revenu à son niveau 
d’avant la crise, alors que nous en sommes encore très loin. 

Les pays qui se décident à mener des réformes, y compris le nôtre, ne sont-ils pas 
répartis en deux catégories : ceux qui, comme l’Italie, accompagnent leurs mesures de grain à 
moudre, notamment pour les salariés, et ceux qui se passent de grain à moudre, comme 
l’Espagne, et qui semblent réussir moins bien ? 

Enfin, lors d’une table ronde, des économistes nous ont expliqué qu’une réforme 
globale offrait de meilleurs résultats qu’une série de mesures particulières, comme nous le 
faisons en ce moment en France. Qu’en pensez-vous ? 

M. Stéphane Carcillo. – Il est certainement préférable et plus efficace de mener une 
réforme globale du fonctionnement du marché du travail en s’attaquant aux questions de 
protection de l’emploi, d’assurance chômage, de formation et de rémunération. 

Comme vous l’avez souligné, la réforme sera d’autant mieux acceptée que 
l’indemnisation sera satisfaisante au moment du licenciement et, par la suite, via l’assurance 
chômage. 

Par ailleurs, il me semble important de mettre en place un système de formation 
permettant aux salariés de retrouver un emploi dans les nouveaux secteurs en croissance. 
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Il est également essentiel de sécuriser les conditions du licenciement pour offrir de la 
visibilité aux employeurs. La question des subventions sur les bas salaires, pour les personnes 
peu qualifiées, ne doit pas non plus être éludée. 

La France a abordé ces différents aspects à des degrés divers et à des moments 
différents. Nous avons d’abord eu la réforme de la formation, puis, en début d’année, des 
annonces sur les subventions et, aujourd’hui, c’est aux règles relatives au licenciement et à la 
négociation collective que s’attaque le Gouvernement à travers le projet de loi « Travail ». 

Un projet d’ensemble nous aurait offert une meilleure visibilité, mais les choses ne 
sont pas si simples. D’abord, tous les gouvernements n’ont pas forcément la main sur 
l’assurance chômage. En France, par exemple, les partenaires sociaux ont un rôle déterminant. 
Il est donc difficile de bouger les lignes, à moins de changer la loi en profondeur sur des 
aspects tout à fait fondamentaux. 

Dans les faits, un gouvernement peut difficilement tout mettre sur la table au même 
moment. L’Italie, dans une certaine mesure, y est arrivée : le Jobs Act est une réforme 
d’ensemble. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Avec du grain à moudre ! 

M. Stéphane Carcillo. – Oui, pour tout le monde ! Le barème d’indemnisation des 
personnes qui perdent leur emploi est très généreux et assez protecteur. Il l’est même davantage 
qu’en France. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Peut-on opérer une distinction entre les 
réformes conduites dans le cadre d’une concertation et celles qui ont été plus contraintes, en 
raison de la crise économique ou des pressions de la communauté européenne ? 

M. Stéphane Carcillo. – Les pays qui ont mené ces réformes sont ceux dans lesquels 
le chômage avait le plus fortement monté. Ils ont donc eu à subir une forte pression. 

Le degré de négociations avec les partenaires sociaux n’est pas le même selon les 
pays. Je pense que l’acceptabilité suppose une période de négociation. 

Cela étant, à un moment donné, il a toujours fallu que le gouvernement et le 
Parlement, c’est-à-dire les représentants du peuple, prennent le taureau par les cornes pour 
défendre leur vision de l’intérêt général. 

M. Éric Doligé. – On a parlé à deux reprises d’acceptabilité. En tant qu’observateur 
averti, pensez-vous que les réformes menées en Italie et en Espagne ont provoqué autant de 
réactions que le projet de loi « Travail » ? 

M. Stéphane Carcillo. – Une fois encore, il est un peu tôt pour faire la part des 
choses. 

Nous avons constaté un très fort rebond de l’emploi dans ces deux pays en 2015 qui 
peut s’expliquer non seulement par les réformes, mais aussi par des raisons plus techniques. 

D’un point de vue macroéconomique, un pays est comme un ballon : plus on le jette 
de haut, plus il tombe bas, et plus il rebondit haut ! 

Ces pays, tombés très bas pendant la crise, rebondissent aujourd’hui très haut. Une 
part de ce rebond est certainement à chercher dans les réformes, mais il est encore difficile de 
faire la part des choses. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Rapprochons-nous encore de l’actualité : faute de 
réforme globale, le contenu du fameux article 2 du projet de loi « Travail » constitue-t-il, selon 
vous, une priorité pour essayer de faire repartir la machine ? 
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M. Stéphane Carcillo. – On peut regretter l’absence, dans ce projet de loi, d’un 
certain nombre d’aspects que nous avons abordés : subvention à certains emplois, formation, 
assurance chômage… 

Toujours est-il que le contenu de l’article 2 et les dispositions visant à clarifier le 
licenciement économique vont clairement dans le bon sens au regard de la position de la 
France vis-à-vis des autres pays de l’OCDE. 

Il nous semble approprié, notamment pour les PME et TPE, de permettre aux 
entreprises d’adapter, sous certaines conditions et dans certaines limites, la réglementation à 
leur situation, notamment en matière de temps de travail. 

Ces dispositions très importantes sont de nature à redynamiser le dialogue social en 
France, même si cela risque de ne pas être suffisant, le taux de syndicalisation de notre pays 
étant l’un des plus faibles de l’OCDE. Encore faut-il s’assurer qu’il y aura des gens pour 
négocier ! 

Aujourd’hui, la définition du licenciement économique est peu claire et la 
jurisprudence varie beaucoup, car le juge n’a pas forcément les moyens de trancher certaines 
situations très diverses. La position de la France est donc tout à fait extrême par rapport aux 
autres pays de l’OCDE. Tout ce qui permettra d’y voir plus clair me semble donc aller dans le 
bon sens. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Je vous remercie, monsieur Carcillo. 
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 Audition de M. Jean-Baptiste de Foucauld, 
 membre du Conseil d'orientation pour l'emploi (COE) 

(jeudi 9 juin 2016) 

_______ 

 

 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. - Mes chers collègues, nous accueillons à 
présent M. Jean-Baptiste de Foucauld, membre du Conseil d’orientation pour l’emploi. 

Nous avons souhaité vous entendre afin que vous nous précisiez, près de huit ans 
après la remise de votre rapport « Emploi, chômage, précarité, mieux mesurer pour mieux 
débattre et agir », établi au nom du Conseil national de l’information statistique, le regard que 
vous portez sur les chiffres publiés par Pôle emploi, d’une part, et par l’Insee, d’autre part, et 
sur la mise en œuvre des 30 propositions que vous aviez formulées. 

Il serait, en outre, utile à notre commission qu’en tant qu’expert, vous nous donniez 
votre appréciation personnelle concernant les réformes du marché du travail en Europe et leur 
incidence sur les marchés de l’emploi. 

Conformément à la procédure applicable aux commissions d’enquête, 
M. Jean-Baptiste de Foucauld prête serment. 

M. Jean-Baptiste de Foucauld, membre du Conseil d’orientation pour l’emploi. – 
Je suis très impressionné de comparaître devant vous, mesdames, messieurs les sénateurs, pour 
évoquer cette question du chômage à laquelle, en tant que fonctionnaire et militant associatif, je 
me suis beaucoup intéressé. 

Le groupe de travail du Cnis, que j’avais présidé, avait bien travaillé et certaines de 
ses préconisations avaient été suivies. Parmi les points qui avaient été le moins pris en 
considération figurait précisément la manière dont on communique sur les chiffres du chômage. 

Après coup, une formule m’est venue à l’esprit : nous avons du mal à appréhender la 
réalité du chômage parce que les chiffres de Pôle emploi sont précis, mais incomplets, et les 
chiffres tirés de l’enquête Insee plus complets, mais imprécis. 

Il faudrait donc arrêter de « fétichiser » sur des chiffres, notamment mensuels, qui 
présentent un intérêt en termes d’indication de tendance, mais ne témoignent que d’une vérité 
très partielle. 

À l’époque, nous avions proposé d’inverser les priorités en matière de 
communication, en privilégiant la tenue, chaque année, d’un rendez-vous au cours duquel, en 
fonction de dossiers préparés par les différentes administrations, on examinerait l’évolution du 
marché de l’emploi au cours de l’année passée, et ce dans toutes ses composantes. 

Cet exercice permettrait de dégager une vision, qui pourrait servir de base à la tenue 
d’un débat fructueux. Il me semble effectivement que nous avons, en France, de sérieuses 
difficultés à débattre, de manière posée, de la question du chômage et de l’emploi. Nous 
sommes loin des discussions qui ont pu se tenir dans un pays comme la Suède, lorsque celui-ci 
s’est trouvé confronté à des difficultés dans les années 1990. 

Voilà donc quelques années qu’avec certains amis, nous plaidons pour des États 
généraux du chômage et de l’emploi. 

Malheureusement, l’agenda politique ne permet pas la tenue de telles assises : les 
équipes récemment arrivées au pouvoir sont tenues de prendre des décisions rapides et si un 
gouvernement décidait d’organiser ces rencontres à un stade plus avancé de son mandat, on le 
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soupçonnerait de douter de ses propres choix. Nous avons donc un problème d’éthique de la 
discussion. 

Pourtant une conférence de consensus sur ces questions de l’emploi, par exemple sur 
le modèle du G1000 belge, m’apparaît tout à fait nécessaire et nous aurions intérêt à utiliser 
des méthodes un peu nouvelles et à expérimenter pour traiter ces sujets. À ce titre, les acteurs 
ne se sont pas vraiment emparés des dispositions de la loi permettant les expérimentations. 

Je voulais donc insister sur la difficulté à communiquer sur ce sujet par nature 
complexe et la nécessité de ne pas focaliser sur des indicateurs de fait incomplets. 

Je tiens également à mentionner l’élaboration d’un ouvrage par M. Jacques Fournier 
et d’autres auteurs, travail auquel j’ai récemment participé et dans lequel est abordée la 
question de l’État stratège face aux problèmes de l’emploi et du chômage. Il y a là un vrai sujet, 
dont on ne s’est jamais vraiment préoccupé. 

Au lendemain de la guerre, nous avons eu la chance de connaître une période de 
convergence entre plein emploi, progrès de la productivité et hausse de la consommation 
individuelle et collective. 

Cette période s’est interrompue en 1973, quand le choc pétrolier a créé un 
retournement conjoncturel. Tous les pays ont alors connu le chômage et ont pris conscience 
que, derrière ce retournement conjoncturel, leurs économies subissaient un changement 
structurel progressif : mondialisation, concurrence accrue, tertiarisation de l’économie, 
complexification de l’accès à l’emploi, etc. Cela nécessitait de mettre en œuvre des réformes et 
soulevait un certain nombre de questions, comme celle du coût du travail, qui ne s’imposaient 
pas jusqu’alors. 

Face à cette situation, les pays ont réagi assez différemment. L’OCDE, souvent 
critiquée comme étant le réservoir de la pensée unique, estime pourtant qu’il existe plusieurs 
chemins de retour au plein-emploi et qu’il revient à chaque pays de trouver le sien. 

Pour ma part, je distingue deux tendances fondamentales. 

La première est une tendance libérale, au sens fort du terme. C’est le modèle des pays 
anglo-saxons, tels les États-Unis ou la Grande-Bretagne : la responsabilité individuelle est 
encouragée, le marché du travail très peu régulé, l’indemnisation du chômage relativement 
faible, mais la capacité d’entreprendre, elle, est plus grande. Cette mécanique crée de l’emploi 
en quantité, mais pas en qualité, et les inégalités demeurent nombreuses. 

La seconde repose plus sur une notion de responsabilité collective. Le marché du 
travail est régulé par des acteurs très puissants et très responsables, qui font de l’emploi une 
priorité. Dès lors, les demandeurs d’emploi perçoivent de bonnes indemnités de chômage, mais 
sont aussi très accompagnés, voire poussés vers l’emploi. C’est le cas au Danemark, où, après 
un an de chômage, la personne est pratiquement obligée de suivre une formation longue. 

En France, nous voudrions bien avoir le modèle de la Suède, mais sans les vertus, le 
système social et culturel, les acteurs suédois. Nous nous trouvons donc dans une sorte de 
flottement. L’étatisme et la réglementation sont très présents, mais nous n’avons pas ce qui fait 
la force des pays qui réussissent : un compromis entre l’État et le marché et entre le capital et 
le travail. 

Enfin, il nous faudrait un État providence tourné vers l’emploi, et non seulement vers 
la retraite, la famille ou la santé. On parle beaucoup de défendre le modèle social, mais peut-on 
encore parler de modèle social avec 5 ou 6 millions de chômeurs ?... 

Les incohérences sont donc nombreuses. 

Notre système d’indemnisation est plutôt généreux, mais, en contrepartie, 
l’accompagnement devrait être rigoureux. Au moment de la crise, par exemple, les effectifs de 
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Pôle emploi n’ont subi qu’une légère augmentation quand les Anglais renforçaient les 
job centers de 30 000 personnes. 

Les contrats aidés m’apparaissent comme un formidable outil d’insertion – pouvoir 
proposer un travail à un chômeur indemnisé de longue durée est un traitement socio-
économique très fécond –, mais encore faut-il profiter de cette période pour accompagner et 
former la personne. Or la plupart des contrats aidés ne sont accompagnés d’aucune formation. 

J’en viens à une autre difficulté, d’ordre stratégique, l’absence de lien entre 
commerce et taux de change. Il n’est pas normal qu’un pays comme la Chine ait pu accumuler 
autant d’excédents de balance des paiements à nos dépens. Elle aurait dû remonter son taux de 
change ou augmenter ses salaires, et nous avons été trop aimables en ouvrant notre commerce 
sans surveiller notre taux de chômage. 

Il existe également un problème européen. La méthode ouverte de coordination n’est 
pas, en soi, une mauvaise idée, mais elle est trop méconnue et insuffisamment présente dans 
notre vie collective. En outre, il faut un gouvernement économique et social de l’Europe ; il faut 
traiter simultanément les questions portant sur la monnaie, l’économie et les normes sociales, le 
but devant être la convergence de ces normes entre États membres. 

Nous avons besoin d’un impôt communautaire, et l’impôt sur les sociétés s’inscrit 
logiquement dans ce cadre, car il est cohérent avec l’idée d’un marché unique. 

Les taux de rentabilité exagérés devraient aussi retenir notre attention. Quand des 
entreprises affichent durablement des taux de rentabilité très élevés – supérieurs à 10 % ou 
15 % –, la situation pose problème : soit elles n’augmentent pas assez les salaires qu’elles 
versent, soit elles ne réduisent pas assez leurs prix. Dès lors, pourquoi ne pas mettre en place 
un impôt sur les sociétés dont le taux serait progressif en fonction du taux de rentabilité 
moyen ? 

Nous avons à travailler sur le modèle d’entreprise qui fonctionnerait en Europe. Les 
salariés doivent-ils participer au conseil d’administration ? Les assemblées d’actionnaires 
doivent-elles voter les salaires des dirigeants ? Nous ne pouvons faire l’économie de tous ces 
sujets. 

L’opinion est sensible à la question de la justice. Or on ne lie pas justice et emploi. 
Pour moi, l’injustice première de notre société, c’est bien l’injustice face à l’emploi ! Peut-être 
vaut-il mieux un peu d’inégalités dans les salaires, mais un peu moins d’inégalités devant 
l’emploi… 

Par ailleurs, je crois au dialogue social, à qui il faut laisser la possibilité 
d’expérimenter. 

Sans doute avons-nous agi un peu rapidement, en ne prévoyant pas, après les 
rapports Badinter et Combrexelle, une période d’échanges avec les acteurs sociaux ou les 
collectivités locales. Il me semble qu’il aurait été souhaitable, avant de réformer le code du 
travail, de laisser aux partenaires sociaux, au travers d’accords, qui, je le rappelle, sont 
majoritaires – nous ne sommes pas dans le libéralisme à l’anglo-saxonne –, le soin de mener 
certaines expérimentations sur certains sujets. 

La loi de 2005 avait consacré un droit à l’accompagnement, qui est loin d’être 
respecté. 

Au sein de l’association Solidarités nouvelles face au chômage, nous avons créé des 
groupes de solidarité permettant à des personnes en recherche d’emploi d’être suivies par un 
binôme d’accompagnateurs. Nous avons découvert que ces personnes qui sont au chômage 
vivent une sorte de « pathologie du chômage », de « souffrance au non-travail » et se trouvent 
dans une très grande solitude. C’est un énorme soulagement, pour elles, de trouver deux 
personnes à qui parler de leur chômage. 
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La question du droit à l’accompagnement est donc très importante, et largement 
sous-estimée. 

Je conclurai par une petite provocation. Dans un rapport établi, en 2012, à 
l’occasion de la première conférence sur la pauvreté, nous avions soulevé l’interrogation 
suivante : si l’on veut vraiment réduire le chômage de longue durée, ne faut-il pas se fixer une 
sorte de « devoir moral » à embaucher les personnes en chômage de longue durée, voire en 
faire une obligation si rien n’évolue ? On fixerait une proportion de l’effectif, dans les 
entreprises, les associations ou les administrations, qui devrait obligatoirement correspondre à 
des embauches de personnes en recherche d’emploi de longue durée. Cela vaudrait mieux que 
d’accepter une situation où 1,5 million de personnes sont au RSA socle. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Les chiffres du chômage sont désormais 
accompagnés d’un certain nombre d’informations qui devraient permettre une certaine prise de 
recul. Mais, chaque mois, le seul chiffre commenté est celui des demandeurs d’emploi de 
catégorie A. Nous avons donc une vraie difficulté. 

Une solution consisterait à demander à l’Insee de sortir une enquête mensuelle. On 
nous a opposé un argument de coût, qui pourrait être partiellement balayé grâce aux outils 
offerts par l’internet. 

Si nous parvenons à un tel résultat, se posera toujours la question de la mesure du 
halo du chômage. Comment établir au mieux cette mesure ? 

M. Jean-Baptiste de Foucauld. – Je serai partisan d’avoir un chiffre mensuel de 
l’Insee, mais plusieurs moyens sont envisageables. À l’époque de mon rapport, une moyenne 
trimestrielle glissante avait été évoquée, également moins coûteuse à obtenir et permettant, 
accompagnée du chiffre mensuel de la Dares, de dégager une vision un peu plus juste de la 
situation. 

En tout cas, je préfère des données plus fréquentes, même si plus frustres, à un 
dispositif qui se voudrait parfait. 

S’agissant de l’enquête de l’Insee, plusieurs éléments doivent être examinés. 

Une première catégorie, très importante à mes yeux, est celle des chômeurs 
découragés. Or il me semble qu’elle ne figure plus dans les statistiques trimestrielles alors 
qu’elle représentait en 2008 environ 700 000 personnes. Au sein de mon association, nous 
rencontrons pourtant de nombreuses personnes qui, après de longues démarches infructueuses, 
sont réellement découragées. Il se peut d’ailleurs que celles-ci apparaissent dans les 
statistiques de Pôle emploi. 

Autre catégorie d’importance, celle du sous-emploi, c’est-à-dire des personnes qui 
travaillent, mais déclarent souhaiter travailler plus. 

Je suis favorable au temps choisi. Certains salariés à temps plein, relativement 
nombreux, voudraient pouvoir travailler moins, mais n’en font pas la demande de peur d’être 
pénalisés. Ce « temps complet subi » est regrettable, car il y a là un potentiel de redistribution 
de l’emploi non utilisé. 

Inversement, les temps partiels subis sont nombreux. C’est donc un indicateur majeur 
qui, me semble-t-il, est aussi moins mis en valeur dans les statistiques de l’Insee que par le 
passé. 

Nous avons aussi, lors de la rédaction du rapport du Cnis, peiné à trouver de bons 
critères statistiques, d’où l’intérêt d’un rendez-vous annuel permettant de conduire une analyse 
approfondie à partir d’états des lieux précis, établis par les administrations. Prenons l’exemple 
des CDD : ils semblent former le plus gros du flux d’embauche mais c’est parce que, pour la 
plupart, ils ne dépassent pas un mois ! Sur les 30 millions d’embauches annuelles, il y a 
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logiquement beaucoup de CDD, mais en nombre de contrats de travail, ce sont les CDI qui 
dominent. 

Par conséquent, je ne vois pas d’autres solutions que ce rendez-vous annuel, et je 
trouve regrettable qu’on ne l’organise pas. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. - Cette idée me semble très intéressante, et 
nous gagnerions probablement à la promouvoir, ce qui ne nous empêche pas de continuer à 
réfléchir à un autre mode de publication des chiffres du chômage. 

Cette rencontre pourrait effectivement prendre la forme d’États généraux, comme 
vous l’évoquiez, car, on le voit bien, dans la réflexion en cours sur le marché du travail, on 
occulte complètement cette question du chômage, ainsi que celle des personnes en situation de 
précarité avancée. Des États généraux devraient permettre de traiter l’ensemble des sujets – je 
signalerai aussi, à ce titre, la problématique du recours aux travailleurs détachés. 

M. Jean-Baptiste de Foucauld. – Je suis d’accord avec vous. Cette question des 
travailleurs détachés est assez lourde, la situation actuelle étant clairement anormale. 

Avez-vous auditionné l’Ajis, l’Association des journalistes de l’information sociale ? 
Après la publication du rapport, j’avais évoqué le problème de communication autour du 
chômage avec ses représentants et ce « grand gémissement mensuel » sur les chiffres du 
chômage. Nous avions organisé un petit-déjeuner avec des journalistes qui évoquaient, à ce 
sujet, des directives précises de leur rédacteur en chef pour coller aux attentes de l’opinion. 
Peut-être faudrait-il interroger ces derniers, car la manière de parler du chômage finit par 
avoir une influence sur le problème en lui-même ? 

Nous organisons chaque année une « fête du travail, faites de l’emploi ». Un de nos 
thèmes dans ce cadre est « changer de regard, changer de méthode, changer d’échelle ». 

Le changement de regard est effectivement un sujet important. Les demandeurs 
d’emploi doivent être aidés, et non jugés, et il faut comprendre leur découragement. Si nous ne 
voulons pas du modèle brutal à l’anglo-saxonne, alors nous devons aller vers le lien et 
l’attention à l’autre. Pourquoi ne pas dialoguer autour de cette notion de fraternité qui est 
inscrite dans notre devise républicaine ? 

M. René-Paul Savary. – J’ai été tout particulièrement intéressé par votre observation 
concernant le temps complet subi. 

En tant que président d’un conseil départemental, je vois certains fonctionnaires, 
dont le travail est remarquable, prendre du jour au lendemain leur retraite et passer ainsi, de 
but en blanc, du statut d’actif impliqué au statut d’inactif retraité. Certains pourraient être 
intéressés par une évolution plus souple, avec une étape intermédiaire de temps partiel avant le 
départ en retraite. C’est donc effectivement une piste à travailler, et qui n’a pas été 
suffisamment approfondie à ce jour. 

L’idée d’un bilan annuel – ou semestriel pour tenir compte de l’accélération de la 
conjoncture – est également intéressante. Faut-il l’inscrire dans la loi ? Faut-il procéder par le 
biais d’une commission comme la nôtre ? 

J’ai également compris, comme le rapporteur, qu’une autre piste porteuse pouvait 
être la publication de chiffres mensuels sous format BIT. 

M. Olivier Cadic. – Une augmentation du prix du tabac entraîne automatiquement un 
accroissement de la contrebande… N’y a-t-il pas un lien entre augmentation du coût du travail 
et travail dissimulé ? 

Vous dites que nos standards sociaux sont assez élevés et que les pays européens 
seraient tentés de suivre cette direction. Mais le coût lié à la norme sociale n’explique-t-il pas, 
comme certains le croient, le fort taux de chômage ? Sur quel fondement appuyez-vous votre 
analyse ? 
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M. Jean-Baptiste de Foucauld. – Les Allemands, qui n’avaient pas de salaire 
minimal, ont fini par en établir un, dès que leur situation au regard du chômage s’est 
améliorée. On pourrait ainsi fixer des règles permettant un alignement vers le haut, ce qui, me 
semble-t-il, serait la marque d’un marché en bonne santé. 

D’après moi, c’est difficilement compatible avec un mode de décision très autonome 
des États tel qu’il existe aujourd’hui, d’où la nécessité d’une « crémaillère fédérale » un peu 
plus forte pour l’Union européenne. À partir de là, on pourrait imposer aux États ayant une 
meilleure situation de l’emploi d’accroître leurs salaires, et à ceux qui se trouveraient dans une 
mauvaise situation de stabiliser, voire réduire leurs coûts. Mais, encore une fois, tout cela 
devrait être mis en œuvre au travers du dialogue social. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Cette remarque nous renvoie au modèle allemand 
qui, s’il n’est pas parfait, est intéressant à examiner. Le pays a connu l’agenda Schröder, puis 
la situation s’est améliorée, grâce, aussi, à l’écart creusé avec les autres pays européens, et 
l’Allemagne commence maintenant à utiliser le potentiel dégagé pour augmenter les salaires. 
Ce qui est exceptionnel, c’est que tout cela se fait par le dialogue et la négociation. 

M. Jean-Baptiste de Foucauld. – Mais la logique est bien d’abord l’emploi, ensuite 
les salaires ! 

Il est un autre point fondamental, que j’ai peut-être insuffisamment mis en avant : 
l’articulation entre la compétitivité qualité et la compétitivité coût. 

Les acteurs du monde syndical voudraient beaucoup de compétitivité qualité, mais 
celle-ci ne se décrète pas. La compétitivité coût, quant à elle, est plus facile à mettre en œuvre, 
mais moins porteuse à long terme, particulièrement pour le modèle social. C’est pourquoi je 
crois au dialogue social et, notamment, à la présence des salariés dans les conseils 
d’administration : c’est par ce biais qu’il sera possible d’articuler ces deux notions. 

Il faut parvenir à créer du lien ! Dans un monde systémique et global, notre culture 
ne peut plus se fonder sur la séparation ! Il faut donc expérimenter, se faire confiance et se 
donner de la marge. 

M. Éric Doligé. – Lors d’une audition précédente, un économiste a souligné que le 
taux de chômage en France est toujours demeuré élevé. Vous avez évoqué les travaux autour de 
l’État stratège. Celui-ci peut-il vraiment avoir une stratégie dans un environnement européen 
aussi varié ? Va-t-on toujours s’en tenir à une stratégie nationale, qui, au demeurant, est en 
retard par rapport aux stratégies d’autres pays européens ? 

M. Jean-Baptiste de Foucauld. – La dimension nationale joue fortement, car des 
écarts très importants sont constatés dans les taux de chômage des différents États de la zone 
euro qui s’étalent de 5 à 25 %. L’Europe, d’après moi, pourrait davantage aider les États à 
tendre vers l’optimum. 

Mais vous évoquez un problème propre à la France : effectivement, notre taux de 
chômage n’est jamais descendu en dessous de 7,8 %, environ. Il n’y a aucune fatalité à cela, 
c’est une question de mobilisation et d’organisation ! 

La France est un pays qui se désespère. Mais quand, désespérée, elle se met vraiment 
au travail, elle réalise des performances extraordinaires. On a longtemps cru qu’elle était 
condamnée à l’inflation ; elle connaît aujourd'hui une remarquable stabilité des prix. On a 
longtemps cru qu’elle était un pays fermé sur l’extérieur ; la voilà ouverte, même trop ouverte 
pour certains ! 

Il en va de même pour le chômage : le jour où nous voudrons nous atteler à la tâche, 
en étant disposés à payer le prix, la situation changera. 

Mais nous parlons beaucoup de chômage, sans vraiment vouloir passer à l’action. 
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Ainsi, le débat qu’appelle la loi actuellement à l’examen devrait être de savoir si 
celle-ci est favorable, ou non, à l’emploi. Or ce point est peu discuté. 

Ainsi, par exemple, l’accord national interprofessionnel (ANI) de 2013 prévoyait déjà 
d’importantes possibilités de dérogation pour les entreprises en difficultés, mais la CFDT avait 
dû, pour le « vendre », insister sur la couverture santé pour tous. Comme si créer de l’emploi 
n’était pas un motif suffisant pour accepter certaines concessions ! 

Autre problème de cohérence, que je n’ai pas évoqué, c’est normalement par la grève 
et le rapport de force que l’on se protège des patrons « méchants ». Or la faiblesse du 
syndicalisme français nous conduit à rechercher une protection par la réglementation. 

Mme Patricia Schillinger. – Ne pensez-vous pas qu’une révision de la formation, 
notamment de son organisation sur les territoires, n’induirait pas, à terme, d’autres 
orientations en matière de chômage ? 

M. Jean-Baptiste de Foucauld. – Sans être un spécialiste de ces sujets, je le crois 
volontiers. La question de la formation figure certainement parmi les problématiques 
structurelles ayant une influence sur le chômage. 

La réorientation des demandeurs d’emploi, par exemple, est souvent mal traitée. De 
manière générale, leur accès à la formation constitue un problème complexe et Pôle emploi 
dispose de très peu de moyens. 

L’apprentissage, quant à lui, oblige le système d’information à s’orienter vers les 
emplois disponibles, tout en créant l’habitude, chez les employeurs, de faire travailler des 
personnes non directement opérationnelles. Il a donc un impact à long terme. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Je vous remercie, M. Jean-Baptiste de 
Foucauld. 
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 Audition de M. Stéphane Jugnot, 
chercheur associé à l’Institut de recherches économiques et sociales (Ires) 

(mardi 21 juin 2016) 

_______ 

 

 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Mes chers collègues, nous recevons 
aujourd’hui M. Stéphane Jugnot, chercheur associé à l’Institut de recherches économiques et 
sociales (IRES). 

Nous avons souhaité vous entendre afin que vous nous précisiez, sur la base de votre 
étude « Améliorer la publication mensuelle des statistiques du « chômage » pour faciliter le 
débat public. Quelques propositions », publiée au nom de l’IRES, le regard que vous portez sur 
les statistiques des demandeurs d’emploi en fin de mois diffusées par Pôle emploi. 

Au-delà des propositions que vous formulez, qui visent à améliorer la présentation de 
ces chiffres, vous pourrez nous indiquer si leur publication est réellement pertinente et si des 
alternatives ne pourraient pas être envisagées, telles que l’élaboration par l’INSEE de 
statistiques mensuelles du chômage au format BIT ou d’autres. Vous n’êtes pas obligé de suivre 
celles que nous vous indiquons.  

Conformément à la procédure applicable aux commissions d’enquête, M. Stéphane 
Jugnot prête serment. 

M. Stéphane Jugnot, chercheur associé à l’Institut de recherches économiques 
et sociales (Ires). – Ma présentation s’appuie sur le document de travail que j’ai publié à 
l’IRES en juillet 2015 et qui constituait une contribution externe au groupe de travail mis en 
place fin 2014, au sein du Conseil National de l’Information Statistique (CNIS) sur la refonte de 
la publication mensuelle des statistiques sur les demandeurs d’emploi inscrits à Pôle Emploi. 
Ce groupe de travail avait été mis en place à l’initiative de la Dares et de Pôle Emploi pour les 
accompagner dans leurs réflexions destinées à répondre aux demandes de l’Autorité de la 
statistique publique (ASP).  

Plusieurs points seront abordés lors de mon intervention, notamment la définition des 
trois types de mesures statistiques du « chômage » (BIT, « déclaratif », « administratif »), qui 
sont utilisés pour trois usages distincts. Je montrerai également que les chiffres des demandeurs 
d’emploi en fin de mois (DEFM) ne sont pertinents que pour suivre les bénéficiaires d’un 
service public important que constitue Pôle emploi et que, dans ce cadre, mettre en avant les 
DEFM de catégorie A n’a pas de sens et entretient la confusion avec l’indicateur BIT. Enfin, je 
rappellerai, que des efforts rédactionnels restent à faire pour sortir de cette confusion et 
améliorer la qualité du débat public et peut-être réfléchir à une évolution du rôle de la Dares. 

Il y a donc trois types de mesure. Je vais aller assez rapidement sur ces points car 
vous les connaissez sûrement déjà. Le premier est le chômage au sens du BIT, mesuré par 
l’INSEE via un questionnement assez long, pour suivre les évolutions conjoncturelles ; ensuite 
existe le chômage « déclaratif », collecté dans le recensement et les enquêtes auprès des 
ménages, comme information auxiliaire de caractérisation des personnes, dans des enquêtes 
non centrées sur l’analyse du marché du travail ; puis enfin, le chômage « administratif » 
permettant de suivre les demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi.  

S’agissant du chômage au sens du BIT, il convient de noter que le BIT définit un 
concept avec ses trois critères (sans emploi, recherche d’un emploi, disponibilité pour 
travailler). Mais le passage du concept à la mesure implique des conventions : que veut dire 
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avoir un emploi ? Rechercher un emploi ? Etre disponible ? Elles se traduisent donc par des 
questions plus ou moins nombreuses.  

De ce fait, seule une enquête dédiée permet de mesurer le chômage. Par ailleurs, la 
comparabilité dans le temps ou entre pays n’est pas garantie dès lors que les questionnaires et 
les méthodes de collecte évoluent. Ces changements ne sont, toutefois, pas fréquents, ce qui 
permet sur le court et moyen terme de disposer d’indicateurs de suivi de la conjoncture neutres 
par rapport à certains chocs que les statistiques de gestion peuvent connaître. De plus, ces 
changements sont annoncés, expertisés et documentés quant à leurs effets. Ils s’accompagnent 
d’une rétropolation des séries pour éviter que les analyses des évolutions ne soient faussées, ce 
qui n’est pas fait pour les DEFM. 

S’agissant du chômage « administratif », il n’est pas un indicateur conjoncturel. Il a 
des atouts utiles « médiatiquement » car il est disponible très rapidement. Il permet, par 
ailleurs, un détail géographique très fin, qui conduit à des reprises nombreuses dans la presse. 
Mais les DEFM sont plus ou moins fréquemment impactés par des chocs et des évolutions qui 
ne résultent pas de modifications de la situation réelle des personnes mais de problèmes 
techniques dans l’actualisation (grève de la poste hier, bug « SFR » aujourd’hui), de 
changements de règles administratives ou procédurales, ou d’améliorations du suivi des 
demandeurs d’emploi comme du système d’information. 

Il y a de nombreux exemples que je ne vais pas développer : deux documents de la 
Dares ont détaillé les effets de changements, qui ont conduit entre 2005 et 2006, à une forte 
baisse des demandeurs d’emplois à l’ANPE alors que les chiffres du BIT sont restés stables. 
Ainsi, la mise en place de l’entretien mensuel en octobre 2005 a entrainé une baisse de 25 000 à 
30 000 DEFM, fin 2006. Ces chocs et ces évolutions ne semblent pas systématiquement 
documentés, c’est le cas pour 2006 par exemple. Les améliorations ne sont pas toujours 
annoncées à l’avance. C’est ainsi le cas pour le changement de gestion en juin 2015 concernant 
l’appariement de fichiers avec l’Agence de services et de paiement pour basculer plus 
facilement les demandeurs de catégorie, A, B, C vers les catégories D ou E. De même pour les 
séries, elles ne sont pas corrigées. Ainsi les chocs, que la Dares peut estimer, ne sont pas ré-
impactés sur les séries de longue période pour donner une série neutre, ce qui perturbe 
l’analyse de l’évolution.  

Je vous présente ensuite un graphique (qui est projeté devant la commission) 
concernant l’évolution du nombre trimestriel moyen des chômeurs BIT et des demandeurs 
d’emploi de catégorie A et de catégorie A, B ou C. D’après ce graphique, on peut ainsi voir que 
l’on commet plus d’erreur à estimer que le chômage BIT évolue comme les DEFM de catégorie 
A que de préférer les DEFM A, B, C aux DEFM A. L’évolution conjoncturelle du chômage BIT 
n’est pas exactement la même que l’évolution des DEFM. 

Sur le graphique suivant, qui présente le taux d’évolution trimestriel, on voit 
également, une évolution trimestrielle du BIT qui n’est pas strictement proche des DEFM de 
catégorie A, et pas plus éloignée des DEFM A que des DEFM A, B et C. Il n’y a pas de raison 
de mettre en avant les DEFM de catégorie A pour suivre la conjoncture. 

En 2007, il y a eu une controverse sur les chiffres du chômage à la suite d’une baisse 
importante du chiffre DEFM sur la période 2005-2006. A l’époque, il y a avait une estimation 
mensuelle du BIT, qui était calée sur le chiffre DEFM. Le chômage mensuel du BIT baissait 
donc au même rythme que le chiffre DEFM. Quand on a voulu procéder au « recalage » annuel 
du chômage BIT sur les nouveaux résultats de l’enquête, on a noté un écart important entre les 
estimations faites et les résultats de l’enquête emploi, ce qui a conduit l’INSEE à suspendre le 
« recalage » et surtout à de nombreux travaux de réflexion.  
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Ces problématiques ont ainsi contribué à la création d’un groupe de travail du CNIS 
sous la présidence de M. Jean-Baptiste de Foucault. Par ailleurs, une mission d’information de 
l’Assemblée nationale présidée M. Pierre-Alain Muet et rapportée par M. Hervé Mariton a 
également abordé ce sujet. Leurs conclusions étaient convergentes : sortir de la confusion entre 
la mesure BIT, destinée au suivi de la conjoncture et les DEFM destinées à suivre les 
bénéficiaires du service public de l’emploi, redéfinir les subdivisions à usage statistiques des 
DEFM (passage des catégories 1, 2, 3, 6, 7, 8 à A, B, C), plutôt qu’à un usage de gestion, car 
les demandeurs d’emploi eux-mêmes ne s’intéressent pas à ces subdivisions. Les autres 
recommandations étaient les suivantes : privilégier l’ensemble des inscrits soumis à l’obligation 
d’actualisation, ce qui était lié à la première conclusion, et faire des efforts de clarté, de 
lisibilité et de pédagogie dans les publications.  

Je passe ensuite sur les extraits des conclusions du groupe de travail « De Foucault » 
pour ne relever qu’un passage: « il est nécessaire de choisir un ensemble pour lequel davantage 
d’informations sera fournie (…) Le choix s’est porté sur l’ensemble constitué des catégories 1, 
2, 3, 6, 7, 8 qui correspond aux demandeurs d’emploi tenus d’accomplir des actes positifs de 
recherche d’emploi », c’est-à-dire les catégories A, B et C. 

Ces recommandations ont ainsi été mises en œuvre dans certains travaux et 
publications. Le premier exemple que l’on peut citer est le tableau de bord de la conjoncture 
régionale, décliné pour toutes les régions, sur le site internet de l’Insee. Il a de multiples 
indicateurs (l’emploi, le taux de chômage au sens du BIT etc.) et l’indicateur retenu pour les 
DEFM, ce sont les DEFM A, B et C et pas seulement les catégories A.  

Autre exemple : la publication trimestrielle de la Dares consacrée à l’analyse de la 
conjoncture de l’emploi et du chômage, qui aborde la situation économique globale, l’évolution 
de l’emploi, le chômage (au sens du BIT), les politiques d’emploi, donc également, les inscrits à 
Pôle Emploi. Le champ mis en avant dans l’analyse est naturellement l’ensemble des DEFM de 
catégorie A, B et C. Elle va mettre en relation l’évolution des DEFM A, B et C avec les flux 
d’entrées et de sortie et l’ancienneté d’inscription. L’ancienneté d’inscription ne se calcule pas 
par catégorie. De même, les entrées ou sorties des listes se font à partir de l’ensemble 
indifférencié ABC. De ce fait, privilégier le total ABC permet de mettre l’évolution du nombre 
de DEFM en relation avec les flux d’entrées et de sorties et en détaillant par durée 
d’inscription, ce que fait très bien cette publication trimestrielle, et ce que ne permet pas une 
publication mensuelle de type DEFM.  

Le problème est que la publication mensuelle conduit toujours à mettre en avant les 
DEFM de catégorie A. Prenons l’exemple de la dernière publication de Pôle emploi qui évoque 
« le chômage à fin avril 2015 » alors que la recommandation du CNIS était de parler de 
« demandeurs d’emploi ». De même, cette publication évoque des catégories A au lieu des 
catégories A, B et C. Ce document indique également des évolutions mensuelles, alors que 
l’ASP recommande de ne pas le faire. Par ailleurs, le commentaire de l’évolution des 
catégories A, B et C n’apparaît qu’au troisième paragraphe. Ce qui est un peu tardif pour 
mettre en avant cet indicateur… Enfin, on ne détaille par sexe et âge que la catégorie A et non 
les catégories A, B et C, ce qui signifie que Pôle emploi ne caractérise pas l’ensemble des 
publics qu’il reçoit, qu’il traite et qu’il convoque selon ces deux critères. En revanche, pour les 
demandeurs d’emploi de longue durée, l’ensemble des catégories A, B et C sont prises en 
compte puisque seul cet indicateur permet de mesurer la durée d’inscription.  

La confusion ne me semble pas résulter de la proximité de la définition de la 
catégorie A avec le chômage au sens du BIT. En effet, la mise en avant d’un chiffre « tronqué » 
existe depuis des décennies alors que le choix de l’indicateur a changé dans le temps. Jusqu’en 
1995, on mettait en avant les demandeurs d’emploi en fin de mois de catégorie 1, c’est-à-dire 
ceux cherchant un emploi en contrat à durée indéterminée (CDI) à temps plein, qui était 
considéré comme la norme d’emploi.  
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Dans une deuxième période, on a retiré de la catégorie 1 les personnes ayant 
travaillé au moins 78 heures dans le mois, qui ont été regroupées au sein de la catégorie 6. 
Depuis 2009, c’est le nombre de demandeurs d’emploi en fin de mois en catégorie A qui est 
retenu. 

Le chiffre mis en avant dans les médias varie donc selon les critères privilégiés, qui 
peuvent être le type d’emploi recherché : CDI à temps partiel, CDI à temps complet, autre type 
de contrat ; et le nombre d’heures travaillées dans le mois : aucune, moins de 78 heures, plus 
de 78 heures. Au total, on n’a jamais compté tout le monde, mais on n’a pas toujours compté les 
mêmes personnes.  

L’écart entre l’évolution de l’indicateur pertinent, c’est-à-dire de l’ensemble des 
demandeurs d’emploi en fin de mois des catégories A, B et C et celle des indicateurs 
« tronqués » mis en avant chaque mois a fortement augmenté dans les années 1990 avant de se 
stabiliser à un niveau élevé depuis. Le creusement de cet écart résulte notamment de la 
flexibilisation du marché du travail et du développement de l’activité réduite, c’est-à-dire 
principalement des CDD et de l’intérim. Plusieurs études montrent que l’activité réduite 
correspond essentiellement à des CDD plus courts que ceux qui ne sont pas inscrits, des 
missions d’intérim plus courtes que ceux qui ne sont pas inscrits ou des CDI à temps très 
partiel. Cette évolution a accompagné l’idée selon laquelle il est préférable de travailler à 
temps très partiel tout en continuant à chercher un emploi pour ne pas s’éloigner du marché du 
travail et rester employable. La progression de l’activité réduite constitue donc un indicateur 
intéressant, qui ne doit pas être occulté. En effet, elle traduit une évolution du marché du 
travail. L’oublier revient à s’empêcher de se demander si Pôle emploi peut continuer à 
fonctionner de la même façon dans un système faisant appel à davantage de flexibilité, 
d’emplois courts et où il existe un nombre important de personnes enchaînant des emplois 
courts et qui ne sont peut-être plus dans la même logique d’un CDI à temps plein.  

Ce que j’appelle le calcul du taux d’occultation des définitions « officielles » ne 
signifie pas qu’il existe une définition officielle, mais qu’il existe un chiffre mis en avant dans la 
communication, repris par les médias et sur lequel se focalise le débat public. Cela ne signifie 
pas non plus qu’il existe des chiffres « cachés », mais que certains sont mis en avant tandis que 
les autres ne le sont pas. 

Les enjeux du choix du bon indicateur sont d’abord symboliques. Cela soulève 
différentes questions : existe-t-il des « faux demandeurs d’emploi » qui ne méritent pas de 
figurer dans la statistique mise en avant ? Considère-t-on que la norme d’emploi a évolué, 
passant du CDI à temps plein à un travail d’au moins une heure par mois ? 

Le deuxième enjeu est celui de la qualité et de l’intérêt de l’analyse statistique. Il me 
semble plus intéressant de mettre en relation la variation du stock de demandeurs d’emploi 
avec celle des sorties et des entrées et de s’intéresser au chômage de longue durée. Ces études 
ne peuvent être fondées que sur l’analyse des catégories A, B et C. Les ordres de grandeurs 
retenus influent en outre sur la qualité du débat public. Par exemple, lorsque l’on rapporte les 
moyens de Pôle emploi en effectifs, en budget au nombre de demandeurs d’emploi, il faut 
prendre comme dénominateur l’ensemble des cinq millions de demandeurs d’emploi. De la 
même manière, lorsque l’on rapporte le nombre de demandeurs d’emploi indemnisés au nombre 
de personnes inscrites à Pôle emploi, il faut prendre en compte l’ensemble des inscrits, soit cinq 
millions de personnes. Or on ignore souvent qu’un demandeur d’emploi sur deux n’est pas 
indemnisé.  

J’en viens maintenant aux suggestions pour l’avenir. L’analyse du nombre de 
demandeurs d’emploi en fin de mois doit permettre de suivre le service public de Pôle emploi, 
qui coûte cher et qui concerne de nombreuses personnes. C’est pourquoi il me semble 
indispensable de privilégier les études de l’ensemble de demandeurs des catégories A, B et C 
dans les publications mensuelles nationales et locales. Il me semble en outre indispensable de 
« désacraliser » cette publication.  
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La question du transfert intégral de la responsabilité de la publication à Pôle emploi 
peut également être posée. Cela permettrait de libérer des moyens de la Dares ou des services 
déconcentrés qui pourraient être employés à la réalisation d’analyses sur d’autres sujets qui ne 
sont pas assez approfondis tels que l’analyse des trajectoires des demandeurs d’emploi à partir 
des fichiers historiques dont dispose Pôle emploi, ainsi que sur l’activité de l’opérateur. Il 
pourrait par exemple être intéressant de se demander quelles prestations sont offertes par Pôle 
emploi, à quel public, selon quelles caractéristiques, quelle est la proportion de retours à Pôle 
emploi dans le mois suivant le passage en formation, dans quelle proportion les retours à 
l’emploi sont dus à une mise en relation effectuée par Pôle emploi, quels volumes d’activité 
réduite sont effectués par les demandeurs d’emploi en cours d’année, ou encore combien de 
demandeurs d’emploi en fin de droits restent inscrits. 

Il me semble que l’on manque de bilan annuel sur ces sujets structurels alors que les 
données sont disponibles. À mettre trop de moyens sur une publication mensuelle, dont l’intérêt 
est en réalité inférieur à celui qu’on lui porte, on néglige l’analyse structurelle du marché de 
l’emploi et il en résulte un déficit d’information.  

Pour répondre à la question de la présidente sur la publication d’un chiffre du 
chômage au format BIT tous les mois, il me semble qu’un tel indicateur permettrait de gagner 
en réactivité. Par ailleurs, dans la mesure où l’enquête emploi fait actuellement l’objet d’une 
publication trimestrielle, des recadrages seraient possibles et les risques d’une dérive 
importante comme en 2006 sont moins graves. En revanche, tant qu’il restera une publication 
mensuelle des demandeurs d’emploi en fin de mois très détaillée et copilotée par la statistique 
publique, y ajouter le un chiffre mensuel du chômage au format BIT n’aura pas une grande 
efficacité : le débat continuera de se concentrer sur le nombre de demandeurs d’emploi en fin 
de mois, qui permet d’affiner l’analyse par sexe, âge, au niveau régional et au niveau local. 

S’agissant de la pertinence d’un suivi mensuel, il me semble que les politiques 
publiques prennent du temps à être décidées et mises en œuvre. Or ce temps n’est pas le temps 
mensuel. Pour mener une action publique efficace, il n’est pas forcément nécessaire d’avoir 
d’une publication mensuelle, surexposée, qui peut conduire à des surréactions et à des 
décisions qui n’ont pas le temps d’être mises en œuvre avant une nouvelle surréaction liée à une 
évolution du chiffre mensuel. 

M. Jean-Jacques Filleul, président en remplacement de Mme Anne Emery-Dumas, 
présidente. – Je vous remercie d’avoir éclairé notre commission d’enquête sur la question du 
rapport entre les chiffres du BIT et ceux de Pôle emploi. Vous avez apporté beaucoup de détails 
techniques qui seront utiles à notre rapporteur.  

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Je vous remercie de cette rétrospective qui montre 
bien que, malgré la publication de tous ces rapports, dont certains sont anciens, la situation n’a 
pas beaucoup évolué. La publication des chiffres a certes été complétée par des pages d’analyse 
- une douzaine aujourd’hui - mais le chiffre qui reste commenté chaque mois comme 
représentatif de la situation de l’emploi est celui du nombre de demandeurs d’emploi en fin de 
mois en catégorie A. Or on essaie de faire dire à ce chiffre ce qu’il ne peut pas dire. C’est 
pourquoi la publication d’une statistique mensuelle du chômage au format BIT nous semble 
souhaitable. Le passage d’une enquête trimestrielle à une enquête mensuelle aurait certes un 
coût, mais avec les outils modernes, notamment internet, celui-ci pourrait être diminué sans 
dégrader la qualité des statistiques produites. Au-delà de la question du coût, pour parvenir à 
« désacraliser » la publication mensuelle du nombre de demandeurs d’emploi en fin de mois de 
catégorie A comme vous le suggérez, ne faudrait-il pas se donner les moyens de réaliser une 
enquête fiable ? Sans quoi, on ne peut espérer aucune évolution. Améliorer encore les 
commentaires sur le nombre de demandeurs d’emploi inscrits en catégorie A, que tout le monde 
continuera de prendre pour argent comptant, ne semble pas suffisant. Ne faudrait-il pas pousser 
la logique jusqu’au bout en produisant des statistiques mensuelles au format BIT ? Les 
États-Unis parviennent à produire un chiffre hebdomadaire.  
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Par ailleurs, le nombre de demandeurs d’emploi en fin de mois ne dit rien sur les 
passages entre catégories. Or il s’agit d’un indicateur intéressant pour suivre les parcours des 
demandeurs d’emploi. Pôle emploi nous a indiqué que ces chiffres existaient. Serait-il, selon 
vous, intéressant de les publier ? Pourquoi ne le sont-ils pas actuellement ? 

Enfin, l’opinion publique et la plupart des commentateurs pensent que les chiffres 
publiés chaque mois par Pôle emploi et la Dares sont des chiffres bruts. En réalité, ces chiffres 
font l’objet de corrections des variations saisonnières et des jours ouvrés. En outre, ces 
corrections ont lieu chaque mois et pas seulement quelques mois dans l’année. J’aurais aimé 
entendre votre avis sur ces corrections. 

M. Stéphane Jugnot. – Sur les corrections des variations saisonnières et les jours 
ouvrés, on ne peut pas se contenter de corriger quelques mois seulement. Il faut soit corriger 
tous les mois soit ne rien corriger du tout. Il me semble surtout plus important que les courbes 
publiées soient à la fois celles des chiffres bruts et celles corrigées des variations saisonnières, 
afin de montrer la saisonnalité du marché du travail et son impact concret sur l’activité de Pôle 
emploi. Sur des évolutions annuelles, il est inutile de faire des corrections saisonnières et on 
peut utiliser les chiffres bruts. 

Sur les passages de la catégorie A à une autre catégorie, y compris la E, il existe un 
fichier historique des demandeurs d’emploi qui permet de suivre les évolutions de catégories et 
d’indemnisation et aussi, le nombre d’heures travaillées, les activités réduites, les sorties 
durables. C’est bien ce type de données qui devrait faire l’objet d’analyses fines par la Dares, à 
un rythme trimestriel ou annuel. Elles seraient bien plus intéressantes que les commentaires qui 
accompagnent la publication mensuelle. Mais le problème est que ces données issues du fichier 
historique ne sont pas publiées immédiatement mais avec du recul et que la presse préfère des 
données fraîches tous les mois. 

En ce qui concerne le choix entre les chiffres BIT et les chiffres des DEFM, il me 
semble que la première action devrait porter sur la refonte des communiqués de presse actuels 
et de la première page de la communication mensuelle de la Dares. D’abord pour qu’ils 
mentionnent en priorité les statistiques concernant les trois catégories A, B et C au lieu de se 
focaliser sur la catégorie A. On devrait d’ailleurs remplacer la terminologie technocratique de 
catégorie et parler plus concrètement de demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi dont ceux 
ayant eu une activité réduite. Enfin, les communiqués de presse de la Dares ne devraient plus 
proposer le taux d’évolution mensuel dans les tableaux et les commentaires, ce chiffre restant à 
disposition des analystes sur demande, mais mettre en avant un taux trimestriel glissant ou 
annuel. Ces modifications d’ordre rédactionnel rejoignent les demandes émises par le rapport 
de Foucauld du CNIS, le rapport Mariton Muet et les recommandations de l’ASP. 

La publication de statistiques mensuelles au format BIT poserait sans doute un 
problème de coût. Augmenter la taille du panel de l’enquête emploi permettrait d’avoir plus de 
données et des analyses plus fines géographiquement. Mais je reste méfiant sur les moyens réels 
qui seraient donnés à l’INSEE. À la suite des anomalies relevées, en 2006-2007, les rapports 
avaient recommandé un doublement de l’échantillon de l’enquête emploi et finalement il n’y a 
eu qu’une augmentation de 25 %. En outre, le chiffre produit pourra l’être au niveau national 
mais il ne permettra pas une analyse locale, comme actuellement avec les DEFM. 

Je pense que plutôt que de créer une enquête emploi mensuelle, il faudrait s’orienter 
vers des estimations temporaires entre deux enquêtes trimestrielles en s’inspirant des méthodes 
d’avant 2006. Mais l’essentiel reste de retravailler les publications actuelles pour mettre en 
avant les bons indicateurs, retirer les évolutions dont on juge qu’elles n’ont pas de sens ou ne 
sont pas pertinentes et peut-être faire de ces documents une publication de gestion de Pôle 
emploi plutôt qu’une publication de la statistique publique. 
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M. Philippe Dallier, rapporteur. – Le chiffre BIT, pour les commentateurs et les 
politiques à l’avantage de permettre d’établir des comparaisons. Or au niveau européen, les 
comparaisons ne veulent pas dire grand-chose. Certains pays en Europe sont capables de sortir 
chaque mois des chiffres au format BIT, parfois ils sont retravaillés par Eurostat. Ce n’est pas 
le cas en France et dans le débat public, qu’il s’agisse du grand public, des journalistes ou des 
politiques, on utilise le chiffre de Pôle emploi qui n’est pas valable. 

En ce qui concerne les chiffres BIT, ils doivent être complétés par une mesure du halo 
du chômage, c’est-à-dire de la précarité. Pensez-vous possible de définir une comptabilisation 
de cette précarité, par un indice synthétique ou une autre méthode ? 

M. Stéphane Jugnot. – Eurostat publie, je crois, un tableau mensuel du chômage 
même pour les pays qui fournissent des chiffres BIT trimestriels. On pourrait simplement s’y 
référer et le mettre en avant ! Encore une fois, si on veut mettre en avant les chiffres du BIT, je 
pense que la question est moins celle des moyens que celle de la communication. Sur le halo, il 
existe des éléments dans l’enquête emploi qui pourraient être mieux exploités et faire l’objet 
d’estimations mensuelles.  

M. Jean-Jacques Filleul, président. – Est-il pertinent de comparer un demandeur 
d’emploi à temps complet, classé en catégorie C, qui peut être dans une forme de précarité, 
avec quelqu’un qui est réellement sans emploi et qui est en catégorie A ? 

M. Michel Raison. – Comment définissez-vous un faux demandeur d’emploi ? Cette 
notion n’apporte-t-elle pas une complexité supplémentaire ? 

Mme Éliane Giraud. – Plus on avance dans les auditions, plus on se pose de 
questions. Si je me réfère aux propos tenus par les anciens ministres que nous avons 
auditionnés, j’ai le sentiment que l’on court après les chiffres les plus justes au risque d’oublier 
l’aspect humain. 

La vraie question est sans doute au niveau territorial. Il faudrait parvenir à une 
analyse régionalisée de la composition du chômage. Il n’est pas identique partout et une 
analyse proche du terrain nous ferait sans doute gagner en efficacité dans l’affectation des 
budgets des politiques publiques. 

Je suis d’accord sur l’intérêt d’une mesure de la précarité car ce qui compte pour les 
gens c’est d’abord les sorties du chômage. 

M. Stéphane Jugnot. – Je n’ai jamais pensé comparer la situation des personnes en 
catégorie A et C. Il s’agit simplement d’affirmer que pour suivre la gestion de Pôle emploi, 
l’indicateur pertinent est bien le total des demandeurs des catégories A à C, ce qui n’empêche 
pas ensuite de distinguer ceux qui ont eu une activité réduite ou sont inscrits depuis plus d’un 
an. Je signale d’ailleurs une amélioration possible qui consisterait à demander au moment de 
l’actualisation si la personne a travaillé en CDD ou en CDI de façon à ne pas se contenter d’un 
volume d’heures. Je ne dis pas qu’il y a de vrais et de faux demandeurs d’emploi, mais juste que 
quand on met en avant une sous-catégorie parmi les inscrits à Pôle emploi, hier la catégorie 1 
des demandeurs d’emploi à la recherche d’un CDI à temps complet et actuellement la catégorie 
A, cela revient à dire que les autres comptent moins et sont peut-être moins demandeurs 
d’emploi. 

Il faut, je le répète, que la Dares libère des moyens qu’elle consacre aujourd’hui à la 
publication de ces chiffres mensuels de demandeurs d’emploi, et de ce point de vue je ne 
partage pas l’avis exprimé dans le rapport de labellisation de l’ASP qui souhaite des séries 
supplémentaires. Il faudrait qu’elle les affecte à des analyses approfondies sur la base du 
fichier historique, déclinées par territoire. Cela permettrait notamment de repérer les territoires 
où l’on peut voir des réussites en termes de sorties durables.  

M. Jean-Jacques Filleul, président. – Je vous remercie pour votre présentation et 
vos suggestions qui vont nourrir notre rapport.  

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Je vous remercie, votre audition clôturant l’étude 
du volet « statistiques » de notre commission.  
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 Audition de Mmes Hermione Gough, 
ministre conseiller, et Elise Graham, attachée aux affaires économiques 

et sociales, de l’ambassade de Grande-Bretagne en France 
(mardi 21 juin 2016) 

_______ 

 

 

Cette réunion se déroule à huis clos. 
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 Audition de M. Stephan Schmid, 
conseiller pour les affaires sociales  

de l’ambassade de la République d’Allemagne 
(mardi 5 juillet 2016) 

_______ 

 

 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Mes chers collègues, nous poursuivons 
notre cycle d’auditions en recevant M. Stephan Schmid, conseiller aux affaires sociales de 
l’ambassade de la République fédérale d’Allemagne en France. 

Notre commission a souhaité vous entendre, monsieur, afin que vous puissiez nous 
présenter les modalités d’établissement des statistiques de l’emploi et du chômage en 
Allemagne.  

Vous pourrez également nous préciser si ces chiffres font ou non l’objet de débats, 
comme cela est le cas dans notre pays. 

Il serait en outre utile que vous nous présentiez les politiques de l’emploi mises en 
œuvre en Allemagne ainsi que, le cas échéant, les évaluations qui en ont été faites. En effet, 
avec un taux de chômage s’établissant à 4,6 % en 2015, l’Allemagne fait figure de modèle au 
sein de l’Union européenne. Il s’agit toutefois d’un modèle un peu particulier, selon le rapport 
du Comité d’orientation de l’emploi. 

M. Stephan Schmid, conseiller pour les affaires sociales de l’ambassade de la 
République fédérale d’Allemagne. – En Allemagne, la seule institution chargée de dénombrer 
les chômeurs est l’Agence fédérale de l’emploi, la Bundesagentur für Arbeit, ou BAA. Par 
ailleurs, nous distinguons entre le régime d’assurance chômage, le SGB (Arbeitslosengeld) III, 
et le régime d’assistance, le SGB II ; ces deux régimes correspondent à la prise en charge de 
différentes durées de chômage. 

Nous nous différencions à plusieurs égards de l’Organisation internationale du 
travail, l’OIT, qui fournit les données internationales en la matière. Tout d’abord, on ne tient 
compte que des personnes inscrites au BAA, l’équivalent de Pôle emploi. 

Une autre différence réside dans le fait que, en Allemagne, on peut travailler au 
plus 15 heures par semaine, alors que l’OIT considère comme chômeur la personne qui n’a pas 
travaillé au moins une heure par semaine. 

Par ailleurs, depuis les réformes Hartz de 2003, le chômeur doit accepter l’emploi 
qui lui est proposé s’il est approprié et, s’il veut le refuser, c’est à lui de prouver qu’il ne s’agit 
pas d’une offre raisonnable. 

En outre, on doit accepter l’emploi très rapidement, y compris si cela implique de 
déménager. L’OIT considère que le chômeur doit être disponible dans les 14 jours alors que, en 
Allemagne, si un emploi est disponible pour le lendemain dans la même ville, le chômeur doit 
commencer immédiatement. 

Un grand débat a cours en Allemagne sur le traitement des chômeurs en formation 
professionnelle ou participant à des mesures de réadaptation, par exemple, les demandeurs 
d’asile en cours d’intégration. Lors de la formation, ils ne sont pas considérés comme chômeurs 
parce qu’ils ne cherchent pas un emploi.  

C’est là une caractéristique allemande ; pour être comptabilisé comme chômeur, il 
faut réellement chercher un emploi. 
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Par ailleurs, comment déterminer si une personne est ou non capable de travailler ? 
Cette question a conduit à une augmentation considérable du nombre de chômeurs en 2005, lors 
des réformes Hartz. En effet, lorsque nous avons restructuré notre système, à l’époque, beaucoup 
de personnes recevaient des aides sociales versées par les communes ; or celles-ci ont considéré 
que certaines de ces personnes pouvaient travailler. Cela a engendré une augmentation du 
chômage, car ces personnes n’étaient jusqu’alors pas considérées comme des chômeurs. 

Cela étant dit, il existe encore des personnes que le ministère du travail considère 
comme incapables de travailler, en raison, par exemple, de problèmes d’alcool ou de santé. 
C’est toujours source de débat en Allemagne. 

Enfin, si l’on est licencié, on est alors pris en charge dans le cadre du SGB III – les 
prestations chômage – dont les prestations financières sont plus élevées. En revanche, toutes les 
mesures de soutien aux chômeurs sont les mêmes dans le cadre du SGB II et du SGB III. 

Au bout d’un an, l’indemnisation du chômage diminue pour atteindre ce que l’on 
appelle le Grundsicherung, l’équivalent allemand du RSA, et l’on est alors pris en charge dans 
le cadre du SGB II. Les prestations financières sont alors un peu plus faibles que dans le 
SGB III. En revanche, comme je le disais, les mesures de soutien aux chômeurs demeurent. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Le paiement des indemnités est-il 
dégressif ou reste-t-il fixe pendant une année, à l’issue de laquelle on change de régime ? 

M. Stephan Schmid. – On change de régime au bout d’un an et, pendant la 
première année, la prestation reste fixe. Elle s’élève à 60 % de l’ancien salaire net pour une 
personne seule et à 67 % si l’allocataire a un enfant. 

Dans le cadre du SGB II, on touche 380 euros, auxquels s’ajoute la prise en 
charge des coûts de chauffage, d’eau et d’électricité. En outre, d’autres prestations existent 
lorsqu’il y a des enfants. Ainsi, un parent célibataire perçoit en moyenne 1 400 euros nets. 

Par ailleurs, des personnes qui travaillent perçoivent encore des prestations du 
SGB II, car elles gagnent moins que la prestation totale. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Je voudrais revenir à la comptabilisation. Il n’y 
a qu’un seul organisme chargé de dénombrer les chômeurs, c’est l’organisme équivalent de 
Pôle emploi. Il n’y a donc pas de statistiques au format OIT. 

M. Stephan Schmid. – En effet, les seules statistiques officielles en Allemagne 
émanent de la BAA. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Celles-ci sont ensuite transmises à l’OIT, qui 
les retraite comme elle le fait avec les statistiques mensuelles françaises de l’emploi ? 

M. Stephan Schmid. – Oui, mais les données sont traitées de manière différente. 
Par exemple, nous avons une analyse par âge et nous procédons à un micro-recensement par 
classe d’âge. C’est le Bundesamt für Statistik, l’équivalent de l’Insee, qui s’en charge. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – C’est donc assez comparable à ce qui se passe 
en France. Ces statistiques ne sont-elles pas publiées ? 

M. Stephan Schmid. – Seulement dans une perspective de comparaisons 
internationales. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – En France – cela est peut-être atypique –, le 
nombre de chômeurs en catégorie A s’élève à 3,5 millions, alors que le nombre de chômeurs au 
sens de l’OIT n’est que de 2,7 millions. Il y a donc entre ces deux données un très grand écart, 
qui s’est d’ailleurs accru au cours des dernières années. Observe-t-on le même phénomène en 
Allemagne ou les chiffres restent-ils relativement proches ? 

M. Stephan Schmid. – Les chiffres de l’OIT sont inférieurs de 33 % par rapport à 
ceux que nous avons en Allemagne. 
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M. Philippe Dallier, rapporteur. – C’est donc comparable à ce qui se passe en 
France. 

Les chiffres fournis par la BAA entraînent-ils un débat politique particulier ? Chez 
nous, vous le savez peut-être, il y a chaque mois une polémique et, quand un événement 
exceptionnel survient, comme cela s’est produit il y a quelques années avec le bug de SFR, des 
controverses importantes émergent quant à la qualité de ces chiffres. Est-ce le cas en 
Allemagne ? 

M. Stephan Schmid. – Nous avons eu un vrai scandale en 2003, ce qui nous a 
amenés à changer complètement le système. Maintenant, les discussions concernent seulement 
les chômeurs en formation professionnelle ou en réadaptation, qui ne sont pas comptabilisés 
comme chômeurs. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Chez nous non plus ; ils sont dans les 
catégories D ou E. 

M. Stephan Schmid. – Mais c’est le seul débat qui ait cours en Allemagne. 

Cela dit, c’est peut-être plus simple en Allemagne, car nous avons moins de 
contrats à durée déterminée et de petits boulots, qui sont difficiles à comptabiliser. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Nous y reviendrons. 

En ce qui concerne le suivi des chômeurs, les organismes chargés du SGB III et du 
SGB II sont-ils totalement différents ? 

M. Stephan Schmid. – C’est la BAA qui est chargée du traitement du chômage au 
cours de la première année et les job centers à partir de la seconde année. Ce sont des 
organismes différents. Pour ce qui concerne le SGB II, c’est le ministre du travail, ou 
éventuellement les communes, qui édictent les règles et la BAA n’est chargée que de 
l’administration. Pour le SGB III, en revanche, c’est la BAA qui organise tout. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – En quoi a consisté la réforme du service 
public de l’emploi en 2003 ? 

M. Stephan Schmid. – Nous avons repensé l’ensemble du système de chômage. 
Auparavant, il n’y avait qu’un organisme chargé de l’emploi, comme en France. Nous avons 
introduit le SGB II et les job centers. 

Il existe encore une aide sociale, mais elle ne concerne que peu de bénéficiaires, 
alors que beaucoup de personnes en bénéficiaient auparavant. Maintenant, elles sont incluses 
dans le SGB II. 

Une différence importante entre le SGB III et le SGB II réside dans le fait que le 
premier est payé par les entreprises et les actifs, alors que le second est financé par l’impôt. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – C’est le même principe en France. 

Il y a donc eu, lors de ces réformes, un basculement d’un nombre important de 
personnes de l’aide sociale vers le SGB II, avec une obligation plus forte de retrouver un 
emploi. 

M. Stephan Schmid. – Cela a représenté presque un million de chômeurs. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Cela a donc augmenté, de manière artificielle, 
le nombre de chômeurs et l’on a demandé à ces personnes de chercher un travail parce qu’elles 
ne relevaient plus de l’aide sociale. 

Les chômeurs qui relèvent du SGB II ont l’obligation d’accepter l’emploi qu’on 
leur propose, sauf s’ils peuvent démontrer en quoi il est inapproprié. Le conseiller qui suit le 
chômeur décide donc, selon qu’il est ou non convaincu de ce motif, de cesser l’indemnisation du 
chômeur, c’est bien cela ? 
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M. Stephan Schmid. – L’indemnisation peut diminuer de 30 % en cas de refus 
injustifié. En cas d’un second refus, elle diminue de 60 %. 

Enfin, si le conseiller estime qu’il est impossible de travailler avec le chômeur, il 
peut supprimer totalement l’indemnisation. Cela suscite de grands débats en Allemagne, parce 
qu’il est un peu difficile de se loger, par exemple, lorsque l’on ne perçoit rien. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Ces mesures sont-elles vraiment appliquées ? 

M. Stephan Schmid. – Tout à fait, mais il y a beaucoup de recours judiciaires 
contre ces mesures. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – La décision de mettre fin à l’indemnisation est-
elle prise par le conseiller qui suit la personne ? 

M. Stephan Schmid. – Oui. Nous avons diminué fortement le nombre de chômeurs 
suivis par les conseillers de la BAA ou des job centers. Ils suivent actuellement entre 50 et 
60 chômeurs chacun, contre 200 avant la réforme. Cela permet aux conseillers de vraiment 
connaître les chômeurs qu’ils suivent. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – En France, un conseiller s’occupe de 
70 chômeurs dans le cadre d’un suivi renforcé ; sinon il suit 200 personnes. Le niveau 
d’efficacité ne peut donc pas être le même… 

Mme Patricia Schillinger. – Étant élue du Haut-Rhin, je connais les trois pays 
frontaliers, l’Allemagne, la France, la Suisse. Combien de personnes ne sont inscrites nulle 
part ? Ceux qui, au bout d’un an ou deux, n’ont pas réussi à retrouver un emploi, dans quelle 
statistique apparaissent-ils ? 

M. Stephan Schmid. – Ils sont inscrits au SGB II, où ils peuvent rester 30 ou 
40 ans, s’ils ne trouvent pas d’emploi. Ils sont chômeurs de longue durée. 

Mme Patricia Schillinger. – Et combien sont-ils ? 

M. Stephan Schmid. – Nous avons un million de personnes au chômage depuis 
plus d’un an. 

Nous disposons également d’une statistique concernant les personnes au chômage 
depuis plus de trois ans, mais je ne l’ai pas ici. Je vous l’enverrai. 

Mme Patricia Schillinger. – Ces personnes n’ont pas d’indemnités ?  

M. Stephan Schmid. – Si, elles perçoivent la prestation de SGB II. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Puisque nous en avons terminé avec les 
chiffres, pourriez-vous nous présenter votre politique de l’emploi ? 

M. Stephan Schmid. – Nous avons déjà mentionné le changement d’organisation, 
mais il y a également eu un changement d’état d’esprit. Les chômeurs doivent être plus actifs. 

Le système de traitement du chômage vise de moins en moins à gérer 
administrativement les chômeurs et de plus en plus à offrir une formation professionnelle et des 
mesures de réadaptation. Cela change ainsi la perception des demandeurs d’emploi : ce ne sont 
plus seulement des chômeurs qui touchent de l’argent mais aussi des personnes que l’on forme. 
De leur côté, les chômeurs sont contraints de suivre les formations, ils ne peuvent pas les 
refuser. 

La notion d’offre raisonnable a aussi beaucoup changé ; maintenant, on doit 
déménager si l’on a une offre d’emploi, par exemple du Brandebourg vers le Bade-Wurtemberg, 
où le marché du travail est plus dynamique, ou alors démontrer que l’offre d’emploi n’est pas 
raisonnable. Un refus mal justifié peut constituer un motif de diminution des prestations. 
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M. Philippe Dallier, rapporteur. – Si l’on propose à quelqu'un un emploi à l’autre 
bout du pays, qui règle la question du logement ? Est-ce au demandeur d’emploi de se 
débrouiller ? 

M. Stephan Schmid. – Oui, c’est à lui de régler cette question. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Quelles raisons sont-elles considérées 
comme valables pour refuser un emploi ? Le travail du conjoint, par exemple ? 

M. Stephan Schmid. – Il existe trois raisons qui permettent de refuser un emploi : 
le travail du conjoint, l’intégration des enfants dans un système scolaire ou la prise en charge 
des parents âgés. Au-delà, il n’y a pas de raison valable. 

Par conséquent, beaucoup d’Allemands font la navette entre leur lieu de travail et 
leur domicile, leur famille restant sur place. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Existe-t-il un dispositif pour aider ces 
chômeurs à faire ces allers et retours toutes les semaines ? 

M. Stephan Schmid. – Il existe des déductions d’impôts pour aider les gens qui 
font la navette, qu’ils sortent ou non du chômage, d’ailleurs. 

Mme Catherine Génisson. – Quelle est la distance maximale pour un nouvel 
emploi ? 

En outre, quelles sont les exonérations d’impôt pour les personnes qui travaillent 
loin de leur foyer ? 

M. Stephan Schmid. – Un emploi peut être proposé sur tout le territoire allemand, 
il n’y a pas de restriction géographique. Cela peut donc concerner Munich pour un 
Hambourgeois, bien que cela n’arrive pas souvent, bien entendu. 

Mme Catherine Génisson. – Et quel est le taux de divorce ?... 

M. Stephan Schmid. – Je ne sais pas mais, si c’était un sujet majeur, les 
associations de chômeurs, qui sont très actives en Allemagne, l’auraient déjà soulevé. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Quelle est la nature de l’emploi que l’on 
peut imposer au chômeur ? Doit-il être à temps plein ou peut-il être à temps partiel ? À durée 
indéterminée ou déterminée ? 

M. Stephan Schmid. – Nous n’avons pas de contrat court comme en France mais, 
pour faire déménager le chômeur, il faut un CDI à temps complet. 

M. Éric Doligé. – Quand des mesures plus contraignantes ont été prises, avez-vous 
pu en vérifier rapidement l’effet sur le chômage ? 

Qui prend les décisions de modification des règles ? Est-ce niveau du Bund ? Est-
ce une décision du Parlement ? Et est-ce que cela conduit à nombreuses discussions ? 

M. Stephan Schmid. – Cela passe par une loi votée par le Parlement, comme la 
réforme Hartz. Nous en avons vu le prix élevé payé par le chancelier Gerhard Schrœder, 
puisqu’il a perdu les élections suivantes.  

En instituant le SGB II, nous avons également inscrit dans la loi l’obligation de 
conduire des évaluations régulières. L’Institut für Arbeitsmarkt und Berufsforschung, un institut 
très renommé, y compris au niveau international, dans le domaine du marché du travail, s’en 
charge. 
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Nous avons fait beaucoup de recherches sur ces sujets, ce qui nous a conduits à 
diminuer de près de la moitié le nombre de mesures proposées aux chômeurs. En effet, nous 
avons constaté que les dispositifs étaient trop compliqués pour être bien compris par les 
conseillers de la BAA et des job centers. Nous avons donc réduit radicalement le nombre de 
mesures de formation ou de réadaptation. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Quelles sont les obligations incombant aux 
demandeurs d’emploi en matière de réorientation professionnelle, de changement de secteur ? 
Qui décide de quoi ? 

M. Stephan Schmid. – Cela se décide au cours des rencontres entre les conseillers 
et le chômeur. Si l’on ne trouve pas d’emploi dans sa profession, on discute d’une possible 
réorientation professionnelle. On signe alors un contrat stipulant les actions de formation à 
mettre en place, leur durée et les obligations incombant aux chômeurs. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Et que se passe-t-il si la personne refuse cette 
proposition de réorientation ? 

M. Stephan Schmid. – On peut chercher autre chose, c’est un dialogue ouvert. 
Toutefois, si l’on n’observe aucune bonne volonté de la part de chômeurs on peut aussi, encore 
une fois, diminuer leurs indemnités. 

Cela étant dit, il s’agit d’un contrat, on observe donc peu de désaccords. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Vous avez mentionné un grand plan de 
formation à destination des chômeurs ; pouvez-vous nous donner quelques chiffres à ce sujet ? 
Combien y a-t-il de personnes actuellement en formation ? Quelle est la durée moyenne d’une 
formation ? Quelle évolution observe-t-on pour les chômeurs à l’issue de leur formation ? 
Sortent-ils du chômage ? 

M. Stephan Schmid. – Actuellement, 900 000 personnes sont en formation, mais 
cela recèle de grandes différences. Certaines formations durent trois ou quatre semaines quand 
une réorientation professionnelle peut prendre un an. Nous avons réduit le temps de formation 
parce qu’un chômeur en formation ne peut pas chercher un emploi. 

Le marché allemand du travail connaît des flux importants. En 2015, 3,5 millions 
de personnes sont devenues chômeurs, mais 3,8 millions de personnes ont retrouvé un emploi. 
Donc les gens ne restent pas au chômage, il y a une grande circulation. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – En matière de formation, est-ce que les 
entreprises sont impliquées ? L’Allemagne est réputée pour son système efficace de formation 
professionnelle… 

M. Stephan Schmid. – Non, il s’agit généralement d’organismes de formation 
indépendants. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Quelle est la durée moyenne de 
formation d’un chômeur ? 

M. Stephan Schmid. – Je ne dispose pas de cette donnée, je vous la 
communiquerai plus tard. 

Mme Catherine Génisson. – Quel est le pourcentage de réussite des chômeurs qui 
bénéficient de cette nouvelle formation ? Dans quelle proportion ces personnes reviennent-elles 
au chômage ? 

M. Stephan Schmid. – Nous avons connu deux cas malheureux. On a insisté 
pendant une période sur l’apprentissage de la coiffure, mais nous avons finalement eu trop de 
coiffeurs, par conséquent, des personnes, notamment des femmes, sont revenues au chômage au 
bout de six mois environ. Nous avons aussi eu le même phénomène avec les fleuristes… 
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Cela étant dit, la politique de formation est définie très localement, donc les 
conseillers qui travaillent à la BAA ou dans les job centers connaissent les besoins des 
entreprises locales. La décision n’est pas prise à l’échelon central. C’est sur le terrain qu’on 
décide des formations des chômeurs, c'est plus efficace. In fine, nous observons un succès très 
important de ces formations, mais je ne saurais pas dire dans quelle proportion. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – C’est décidé au niveau du Land ? 

M. Stephan Schmid. – Non, de la commune. Mais elles sont plus vastes qu’en 
France. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Cela doit correspondre à l’intercommunalité. 
C’est donc sur le bassin de vie que l’on détermine la politique de formation, en fonction des 
besoins. Les centres de formation sont-ils également locaux ou bien les chômeurs sont-ils 
contraints d’aller se former plus loin ? 

M. Stephan Schmid. – Autant que possible, les formations ont lieu sur place, mais 
ce n’est pas toujours possible. Cela a donné lieu à une discussion importante avec 
les job centers, parce que 70 communes allemandes ont décidé d’organiser elles-mêmes les 
job centers, en dehors de la BAA. Certes, ils connaissent bien le terrain mais, d’un autre côté, 
ils connaissent mal la situation à une échelle plus grande, même à l’échelle du Land. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Une critique parfois formulée, de ce côté-ci du 
Rhin, à l’encontre du système allemand consiste à affirmer que le chômage a certes beaucoup 
diminué mais grâce à de petits boulots, mal payés. Que pouvez-vous en dire ? 

M. Stephan Schmid. – Nous n’avons pas de petits boulots comme ici, qui peuvent 
durer une semaine ou moins. 

Il y a en revanche en Allemagne quelque chose qui suscite des réserves en France, 
les mini-jobs. Pourtant, des femmes dont l’époux travaille et qui ne participaient pas au marché 
du travail peuvent commencent à travailler à temps partiel, dans le cadre de mini-jobs qui 
peuvent être très intéressants. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Est-ce que beaucoup de personnes cumulent 
plusieurs emplois ? On se pose beaucoup la question des moyens de mesurer ce genre de 
précarité. 

M. Stephan Schmid. – Aujourd’hui, 7 millions de personnes ont un mini-job et 
2,5 millions d’entre elles ont deux emplois, le second pouvant être un mini-job ou un emploi 
normal. 

Par ailleurs, 4,5 millions de personnes ne travaillent que dans le cadre de mini-
jobs, mais il s’agit souvent d’étudiants et de retraités. Il est donc difficile de dire s’ils sont ou 
non dans la précarité, parce qu’ils peuvent toucher un autre revenu ; c’est notamment le cas 
des retraités. 

Je l’ai dit, beaucoup de femmes travaillent à temps partiel ou dans le cadre d’un 
mini-job parce qu’elles sont entrées tardivement sur le marché du travail. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Il n’y a pas de limitation de la durée du 
travail en Allemagne, n’est-ce pas ? Combien d’heures de travail par semaine peut-on 
cumuler ? 

M. Stephan Schmid. – Nous sommes soumis aux règlements de l’Union 
européenne ; nous n’avons pas les 35 heures. Par exemple, pour ce qui me concerne, en tant 
que fonctionnaire national, je travaille 41 heures par semaine. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Quid du cumul avec un autre emploi ? 

M. Stephan Schmid. – En toute hypothèse, je dois respecter mon temps de repos, 
c’est l’obligation principale, mais c’est difficile à contrôler. 
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Mme Patricia Schillinger. – Les Allemands peuvent en effet facilement cumuler 
70 heures de travail par semaine. J’ai personnellement rencontré une secrétaire de mairie qui 
travaillait à temps complet, mais qui, ne gagnant que 500 euros pour cet emploi, doublait son 
temps de travail en travaillant dans les bains thermaux. Ainsi, elle travaillait plus de 70 heures 
par semaine, y compris les soirs ou le week-end. 

Avez-vous observé un changement sur l’emploi depuis l’instauration d’un salaire 
minimal ? 

M. Stephan Schmid. – Nous avons observé que le nombre de mini-jobs a fortement 
diminué. 

Par ailleurs, non seulement les personnes gagnant moins de 8,50 euros par heure 
ont vu leur salaire augmenter, mais en outre celles gagnant entre 8,50 et 10 euros par heure ont 
vu leur rémunération augmenter pour maintenir l’écart. 

Mme Catherine Génisson. – Vous avez indiqué que les mini-jobs ne consistent pas 
en des contrats de courte durée, mais qu’il s’agit de contrats portant sur peu d’heures par 
semaine. Quelle est la durée moyenne d’un mini-job ? 

Par ailleurs, les mini-jobs sont-ils plus occupés par des femmes que par des 
hommes ? Du coup, question corollaire, existe-t-il en Allemagne un accompagnement familial 
similaire à celui qui existe en France, qu’il s’agisse des prestations familiales ou de l’accueil 
des jeunes enfants ? 

Enfin, vous avez indiqué qu’on pouvait demander à un chômeur de faire 
1 000 kilomètres pour trouver un travail. Cela signifie-t-il que, en Allemagne, l’offre de travail 
est très hétérogène entre les régions ? 

M. Stephan Schmid. – Le mini-job se définit par un salaire inférieur ou égal à 
450 euros par mois. Le mini-job n’est donc pas défini par le salaire horaire ni par le volume 
d’heures travaillées. Il n’existe pas, à ma connaissance, d’études concernant le temps moyen 
d’un mini-job. Je chercherai, mais je n’en connais pas. Globalement, ce sont des emplois payés 
au salaire minimal. 

Il y a un peu plus de femmes que d’hommes dans les mini-jobs, mais cela dépend. 
En ce qui concerne les étudiants, la répartition est égalitaire. En ce qui concerne les retraités, il 
y a plus d’hommes. En revanche, pour les 25 à 65 ans, il y a plus de femmes. 

Enfin, pour ce qui concerne l’accueil des enfants, nous avons changé le système au 
cours des dernières années. Dès lors que l’on travaille, on a droit à une place en crèche ou en 
école maternelle, ou alors à une prestation permettant de payer une assistante maternelle. Le 
système a vraiment changé de ce point de vue. 

Néanmoins, il existe encore des cultures différentes, notamment dans le sud de 
l’Allemagne, où il n’est pas considéré comme normal qu’une femme travaille, à la différence 
des régions de l’Est. 

Mme Patricia Schillinger. – Les fameuses Rabenmutter ! 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – On ne définit donc le mini-job que par le 
salaire, n’est-ce pas ? Il peut alors s’agir d’un emploi à temps plein. 

M. Stephan Schmid. – Non, c’est impossible. Nous avons un salaire minimal fixé à 
8,50 euros par heure ; il passera d’ailleurs à 8,84 euros l’année prochaine. 

Néanmoins, il existe depuis longtemps des salaires minimaux de branche. Or, le 
salaire minimal d’une branche concerne aussi les personnes qui travaillent dans un mini-job 
relevant de cette branche. Cela a posé problème dans la restauration, où le salaire horaire 
s’élevait à 4 ou 5 euros, d’où d’ailleurs notre volonté d’instaurer un salaire minimal. 
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M. Philippe Dallier, rapporteur. – Avant 2015, il n’y avait pas de salaire minimal 
à l’échelle nationale, mais il pouvait y avoir des salaires minimaux fixés par un accord de 
branche. Le mini-job permettait-il de fixer un salaire inférieur au salaire minimal de branche ? 

M. Stephan Schmid. – Non, ce n’est pas possible. 

Par ailleurs, les branches n’ont pas toutes déterminé un salaire minimal. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – J’en reviens à la définition du mini-job, parce 
que j’ai un peu de mal à me faire une idée précise de ce que cela représente. 

Mme Catherine Génisson. – C’est « marche ou crève » ! 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Est-ce nécessairement un travail à temps partiel 
ou est-ce que cela peut aussi être un travail à temps plein ? 

M. Stephan Schmid. – Il est impossible d’avoir un travail à temps plein dans le 
cadre d’un mini-job. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Donc un mini-job a forcément une durée 
hebdomadaire inférieure à la durée hebdomadaire de travail. 

M. Stephan Schmid. – Oui, c’est cela. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Pour instaurer le mini-job, je suppose que l’on 
est passé par la loi. Quelles possibilités nouvelles ont-elles été introduites ? 

M. Stephan Schmid. – Les mini-jobs existaient déjà depuis 1994, mais ils ont été 
renforcés par les réformes Hartz pour résoudre un problème juridique : on pouvait cumuler les 
indemnités chômage et travailler dans le cadre d’un mini-job. Ainsi, beaucoup de personnes ont 
reçu des prestations du SGB II tout en travaillant au titre d’un mini-job. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Pensez-vous que cela ait tiré les salaires vers le 
bas ? 

M. Stephan Schmid. – On n’a pas observé cela. On a en revanche constaté que 
moins de personnes travaillent au noir. Beaucoup de femmes de ménage, par exemple, 
travaillaient au noir et sont passées au mini-job. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Le rapport du comité d’orientation pour 
l’emploi, qui fait la comparaison des différentes politiques de l’emploi en Europe, mentionne la 
création des mini-jobs, midi-jobs et jobs à un euro. 

M. Stephan Schmid. – Les midi-jobs sont limités à une rémunération de 850 euros. 
Les mini-jobs donnent lieu à un forfait de cotisations. 

Lorsqu’on passe aux midi-jobs, les charges sociales atteignent peu à peu leur 
niveau normal, le forfait étant dégressif et les charges sociales augmentant progressivement. 

Les jobs à un euro étaient, quant à eux, destinés aux chômeurs de très longue 
durée et visaient à leur donner la possibilité de revenir à l’emploi, de se réinsérer. 

Cela a donné lieu à de grandes discussions, certaines associations critiquant ce 
dispositif mais, en réalité, les jobs à un euro n’étaient offerts que par des communes ou des 
associations. Dans le cadre d’un job à un euro, on perçoit encore les prestations du SGB II 
auxquelles s’ajoute la rémunération d’un euro par heure. En outre, il y a eu plus de candidats 
au job à un euro que de places. En effet, le travail ne sert pas seulement à gagner de l’argent 
mais aussi à acquérir un statut social. Nous n’avons donc pas eu, à l’époque, assez de jobs à un 
euro. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Y avait-il une obligation à accepter les jobs à 
un euro ?  
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M. Stephan Schmid. – Encore une fois, le problème n’était pas tant d’obliger les 
gens à accepter ces contrats que de pouvoir en fournir à tous les candidats. 

M. Jean-Louis Tourenne. – Les chômeurs en formation ont-ils une indemnisation 
de chômeur ou une rémunération de salarié ? 

Par ailleurs, sait-on le nombre d’offres d’emplois non satisfaites ? On considère 
qu’il y en a entre 350 000 et 400 000 en France. 

M. Stephan Schmid. – Au cours de la formation, on perçoit les prestations de 
chômage car, n’étant pas dans une entreprise, on ne peut pas percevoir de salaire. 

Par ailleurs, je ne connais pas le nombre d’emplois non pourvus. La BAA a des 
statistiques à ce sujet. Je vous les enverrai. Cela dit, je sais que ce nombre est peu élevé. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Vous n’avez pas répondu, monsieur 
Schmid, à la question de Mme Génisson portant sur les écarts entre Länder en matière de 
marché du travail. 

M. Stephan Schmid. – Il y a de grandes différences, en effet. Par exemple, le taux 
de chômage en Brême atteint 10,4 %, alors qu’il s’élève à 3,4 % en Bavière. Ce sont les 
extrêmes. 

En moyenne, les Länder de l’Est connaissent un taux de chômage moyen de 8,4 %, 
alors que ce taux atteint 5,5 % dans les Länder de l’Ouest, où la Brême et Hambourg 
augmentent la moyenne. 

Mme Patricia Schillinger. – Nous avons entendu des ministères français, qui nous 
ont parlé des réformes Hartz. En 2030, vous connaîtrez, comme nous, un papy-boom et 
3 millions d’emplois ne seront pas pourvus en raison de votre taux très faible de natalité. Cela 
signifie donc qu’il n’y aura presque plus de chômage. Quelles sont vos anticipations à ce sujet ? 

M. Stephan Schmid. – Naturellement, la démographie a travaillé pour nous, pour 
ce qui concerne le chômage. Cela dit, on a ouvert le marché de l’emploi aux réfugiés arrivés 
l’année dernière. Ces derniers peuvent travailler après un séjour de trois mois. S’ils ne trouvent 
pas d’emploi, ils entrent dans le cadre du SGB II. Cela contribue donc à augmenter le taux de 
chômage. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Je vous remercie beaucoup, monsieur, de 
votre participation aux travaux de cette commission d’enquête. 
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Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Mes chers collègues, nous allons 
entendre Mme Marie-Claire Carrère-Gée, présidente du Conseil d’orientation pour l’emploi, le 
COE, accompagnée de M. Hervé Monange, qui en est le secrétaire général. 

Madame Carrère-Gée, nous souhaitons que vous nous présentiez les grandes 
lignes du rapport établi par le COE sur les réformes du marché du travail en Europe. Votre 
exposé sur les politiques de l’emploi mises en œuvre en Europe éclairera utilement la réflexion 
de notre commission d’enquête, qui a déjà entendu des représentants de l’Italie, de la Pologne, 
de la Grande-Bretagne et qui, après s’être dernièrement déplacée en Grande-Bretagne, compte 
se rendre en septembre en Italie et en Allemagne. 

Vous voudrez bien nous dire aussi quelles convergences vous avez identifiées entre 
les différentes politiques mises en œuvre en Europe et quelles conclusions vous tirez de vos 
travaux en ce qui concerne les effets de ces politiques sur le niveau de l’emploi et sur le travail. 

Conformément à la procédure applicable aux commissions d’enquête, 
Mme Marie-Claire Carrère-Gée et M. Hervé Monange prêtent serment. 

Mme Marie-Claire Carrère-Gée, présidente du Conseil d’orientation pour 
l’emploi. – Madame la présidente, monsieur le rapporteur, mesdames, messieurs les sénateurs, 
le Conseil d’orientation pour l’emploi est une instance de concertation et d’expertise qui réunit 
l’ensemble des acteurs du marché du travail. Il se compose de représentants des diverses 
administrations d’État qui s’occupent d’emploi, des partenaires sociaux, des collectivités 
territoriales et du Parlement, ainsi que d’économistes, d’experts et de directeurs des ressources 
humaines. 

Sa vocation est de permettre à ces différents acteurs, sur un sujet problématique 
qui ne fait pas l’objet d’un consensus spontané, de travailler ensemble et d’échanger dans la 
plus parfaite confiance, nos séances n’étant pas publiques, en vue d’élaborer des diagnostics 
partagés et des recommandations à l’intention du Gouvernement et du Parlement. 

Cette instance a été conçue sur le modèle du Conseil d’orientation des retraites, le 
COR, à ceci près que, en matière d’emploi, nous ne sommes qu’un organisme parmi d’autres, 
qui essaie de ne pas refaire ce que les autres ont déjà fait, et que nous ne sommes pas liés à des 
processus de réforme, ce qui nous donne une marge de manœuvre intéressante pour choisir 
collectivement nos sujets, avec le souci de nous rendre utiles. 

Avec le rapport « Les réformes du marché du travail en Europe », adopté et publié 
en novembre dernier, les membres du COE ont souhaité éclairer la portée des réformes du 
marché du travail mises en œuvre dans dix pays européens, de façon accélérée à la suite de la 
crise. 

L’enjeu nous a paru très important, compte tenu de la place qu’occupent les 
réformes du marché du travail dans le débat public et de l’analyse dépourvue du moindre recul 
dont elles font l’objet la plupart du temps. Ainsi, on ne peut pas examiner le Jobs Act italien 
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avec un prisme français, comme si le marché du travail et la législation de l’Italie étaient 
similaires aux nôtres. 

Par ailleurs, il ne faut pas perdre de vue que la plupart des réformes lourdes 
entreprises depuis la crise l’ont été sous une pression extérieure forte, de sorte que les 
gouvernements ont été portés à promouvoir activement les mesures prises, ce qui est bien 
normal, mais rend encore plus nécessaire le travail de décryptage. 

Pour mener cette étude, nous avons choisi dix pays, les jugeant, à tort ou à raison, 
représentatifs de la diversité de l’Europe : certains sont grands, d’autres petits ; les uns sont 
membres de la zone euro, les autres non. Tous, en revanche, sont susceptibles de présenter un 
intérêt pour l’analyse de la situation française. 

Nous avons adopté une conception large de la notion de réforme du marché du 
travail, en nous intéressant non seulement à la protection de l’emploi, au droit du travail et à la 
place de la négociation collective, mais aussi à l’assurance chômage et aux politiques actives 
du marché du travail. Nous nous sommes efforcés de refléter au mieux la réalité des réformes, 
dont la plupart ont pris la forme de « paquets » englobant parfois des éléments extérieurs au 
marché du travail. 

Nous avons choisi d’auditionner en priorité des experts étrangers, en essayant de 
recevoir pour chaque pays au moins un économiste et un juriste, de manière à garantir une 
pluralité de points de vue. En effet, si le débat a été capté – je le dis sans jugement de valeur – 
par les économistes, la réforme du marché du travail est un sujet avant tout juridique. D’autre 
part, nous nous sommes attachés à sélectionner des personnalités connues davantage pour la 
rigueur de leurs analyses que pour leurs partis pris idéologiques. 

Enfin, nous nous sommes appuyés à la fois sur les services sociaux et économiques 
des ambassades étrangères à Paris et sur les services des ambassades françaises dans les pays 
étudiés. 

Comme vous le voyez, nous nous sommes efforcés de prendre toutes les 
précautions de méthode nécessaires à un travail rigoureux et sans parti pris. Qu’une même 
instance analyse dix pays avec cette exigence de neutralité est, je crois, sans précédent. 

Je traiterai d’abord du contexte des réformes, puis du contenu des réformes 
structurelles ; pour finir, je tenterai une première analyse des effets des réformes. 

Les réformes du marché du travail sont souvent analysées à travers le seul prisme 
des conséquences de la crise. Or les marchés du travail étaient en évolution profonde dès avant 
la crise. De fait, ils sont marqués par des bouleversements économiques et sociaux majeurs qui 
étaient déjà à l’œuvre avant la crise, au premier rang desquels la globalisation, la 
financiarisation, la tertiarisation des économies, la féminisation de la population active et le 
poids croissant des innovations technologiques. Toutes ces tendances, qui sont antérieures à la 
crise, entraînent un besoin accru de souplesse et d’adaptation du côté tant des entreprises que 
des actifs. Les réformes ne résultent donc pas seulement de la nécessité de s’adapter aux 
conséquences de la crise, même si celle-ci a été très importante par son ampleur comme par ses 
effets. 

Par ailleurs, les marchés du travail étaient confrontés bien avant la crise aux défis 
du chômage, notamment du chômage de longue durée, et de la dualisation du marché du 
travail. 

La plupart du temps, ces diverses évolutions n’ont pas été suffisamment prises en 
compte dans les réformes avant la crise. 

La crise a eu une incidence majeure, et qui continue de se faire sentir, sur les 
marchés du travail européens. Même si les taux de chômage de l’Union européenne et de la 
zone euro sont en recul significatif depuis le pic de 2013, nous n’avons pas encore retrouvé la 
situation d’avant-crise. 
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Les pays européens sont souvent entrés dans la crise avec des marchés du travail 
dans des états sensiblement différents. Le plus souvent, la crise n’a fait qu’exacerber des 
déséquilibres existants. Elle a cristallisé des défis communs à tous les pays, ou à presque tous : 
le chômage des jeunes et le chômage de longue durée. Elle a aussi mis au jour des enjeux plus 
spécifiques, comme la hausse du temps partiel subi dans plusieurs pays, l’aggravation du risque 
de dualisme du marché du travail et des évolutions différentes du taux d’activité selon les pays. 

Avant de s’intéresser au contenu des réformes structurelles menées en Europe, 
nous nous sommes livrés à une analyse quantitative destinée à mettre en évidence leur 
accélération. Même si les indicateurs sur lesquels nous nous sommes fondés ont des limites – la 
Commission européenne comme l’Organisation internationale du travail recensent le nombre 
de mesures prises sans égard pour leur importance –, ce travail a permis de mettre en lumière 
plusieurs phénomènes. Ainsi, les marchés du travail font l’objet d’un processus de réforme 
quasi continu antérieur à la crise, mais, à la suite de celle-ci, le nombre de mesures prises a 
connu un doublement. 

Cette tendance générale à l’accélération des réformes cache des disparités 
importantes selon les pays et selon les domaines. Les réformes ont été plus nombreuses dans les 
pays du sud de l’Europe, notamment dans les domaines de la protection de l’emploi et de 
l’assurance chômage. Ces pays sont ceux qui connaissaient, dès avant la crise, les plus forts 
déséquilibres dans le fonctionnement de leur marché du travail. 

On peut distinguer au moins deux phases dans la réaction des pays à la crise qui a 
éclaté en 2008. Jusqu’en 2009, ils ont pris des mesures de nature plutôt conjoncturelle dans les 
domaines des politiques actives du marché du travail, de la fiscalité du travail et des prestations 
sociales et de chômage, en vue avant tout de limiter les effets négatifs de la crise. À partir de 
2010, les réformes ont revêtu une portée beaucoup plus structurelle, touchant davantage à la 
protection de l’emploi, mais aussi aux mécanismes de fixation des salaires et du temps de 
travail – selon moi, c’est dans ce dernier domaine qu’ont été prises les mesures les plus 
lourdes. On a assisté, dans cette seconde phase, à un retournement des orientations suivies au 
cours de la première. 

Ces réformes se sont inscrites dans un contexte très spécifique. 

D’abord, dans nombre de pays, elles ont été menées sous pression extérieure. Ces 
pressions ont été d’origines diverses : certaines ont résulté de la nouvelle gouvernance 
européenne mise en place en 2011, d’autres de la troïka, d’autres enfin du mécanisme européen 
de stabilité. L’analyse du calendrier des réformes fait clairement ressortir le rôle de ces 
pressions très fortes. Une autre pression, plus diffuse, mais non moins importante, s’est 
également exercée : celle des marchés financiers, pour lesquels la conduite de réformes dans le 
domaine du marché du travail était une condition du maintien de taux d’intérêt supportables. 
De ce point de vue, ce sont les pays du sud de l’Europe, ainsi que l’Irlande, qui ont été soumis 
aux plus fortes pressions. 

Ensuite, si un rôle important a été accordé à la concertation dans la première 
phase de la crise, le dialogue social s’est trouvé moins apte, dans la seconde phase, à fournir 
des solutions de consensus, y compris dans les pays, comme le Danemark, où il est très puissant 
dans la régulation des équilibres sur le marché du travail. 

Enfin, comme je l’ai déjà signalé, les réformes ont souvent pris la forme de 
« paquets » couvrant des aspects variés, destinés à produire des effets structurels sans entraîner 
trop d’effets négatifs à court terme ni aggraver la crise des finances publiques. Lorsque ces 
« paquets » se sont étendus au marché des biens et services, il s’agissait de garantir que, dès 
que la reprise se manifesterait, elle serait riche en emplois. 

Nous avons dégagé un certain nombre de tendances communes aux réformes qui 
ont été menées, étant entendu que les marchés du travail étaient avant la crise dans des 
situations très différentes. 
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Premièrement, le droit a été assoupli en ce qui concerne les contrats de travail. 
Cette tendance est très marquée pour ce qui est des contrats permanents, moins pour ce qui est 
des temporaires. S’agissant de ces derniers contrats, les réformes ont pris des directions assez 
variées : certaines sont allées dans le sens d’un assouplissement supplémentaire, d’autres ont 
tendu à prévenir une aggravation du dualisme du marché du travail. 

Cet assouplissement a pris différentes formes : abandon ou limitation du recours 
au juge, élargissement des motifs de licenciement, diminution de la compensation du 
licenciement, augmentation du coût d’accès aux prud’hommes, priorité donnée à la 
conciliation, développement des formes de rupture du contrat de travail par consentement 
mutuel. 

Deuxièmement, en ce qui concerne l’emploi temporaire ou atypique, les réformes 
ont été moins univoques. On a même parfois hésité dans un même pays, comme en Italie et en 
Espagne. Le trait commun aux réformes menées dans ce domaine a été le souci de mieux 
encadrer le recours à certaines formes particulières d’emploi situées aux limites du salariat et 
du travail indépendant. Cette tendance a pu être nuancée par l’apparition de nouveaux contrats 
atypiques ; je pense en particulier au statut du travailleur actionnaire instauré au Royaume-
Uni, qui est une nouveauté profonde sur le plan des principes, même si ses effets pratiques sont 
infimes. 

Troisièmement, la négociation collective a connu une décentralisation vers le 
niveau de l’entreprise. Cette tendance remonte aux années 1980, mais la crise l’a accentuée. 
Dans ce cadre, la hiérarchie des normes a été révisée pour permettre aux accords de niveau 
inférieur de déroger aux accords de niveau supérieur et pour donner aux employeurs la faculté, 
dite d’opt-out, de ne pas appliquer des clauses de convention collective. De même, les accords 
collectifs ont été limités dans le temps et les possibilités d’extension des accords de branche 
restreintes. La possibilité de négocier des accords d’entreprise avec des représentants élus a été 
ouverte ou étendue et la représentativité syndicale et les conditions de validité des accords ont 
été réformées. Les possibilités de flexibilité interne via la modification unilatérale du contrat de 
travail ont été élargies. Ces tendances lourdes concourent à une décentralisation de la 
négociation collective qui s’observe dans tous les pays. 

Quatrièmement, une plus grande modération salariale a été recherchée, les outils 
de régulation salariale faisant fréquemment l’objet de réformes ou de nouvelles pratiques, en 
lien avec l’évolution de la négociation collective. De fait, la période 2009-2014 a vu un 
ralentissement significatif de la croissance des salaires réels, résultant notamment de gels ou de 
baisses du salaire minimum, de plafonnements des revalorisations conventionnelles et 
d’allègements des charges sociales et fiscales pesant sur le travail. En revanche, dans la phase 
la plus récente, le rôle des salaires minimaux légaux a été parfois renforcé, notamment en 
Allemagne et au Royaume-Uni. 

Cinquièmement, la couverture chômage a été rendue plus incitative au retour à 
l’emploi. Alors que, dans la période 2008-2009, on a renforcé le soutien apporté par 
l’assurance chômage aux personnes sans emploi dans une perspective contracyclique, on a 
cherché, dans la seconde période, à rendre les systèmes d’assurance chômage plus incitatifs au 
retour à l’emploi, notamment en baissant le taux de remplacement, en instaurant une 
dégressivité, en réduisant la durée d’indemnisation et en renforçant le contrôle de la recherche 
d’emploi. 

Je souligne que toutes les évolutions que je mentionne sont des tendances, qui 
s’appliquent à des situations de départ très différentes. Ainsi, les durées d’indemnisation restent 
très différentes selon les pays, mais elles ont en commun d’avoir baissé. 

À l’inverse, dans les pays, comme l’Italie, où l’assurance chômage ne couvrait 
qu’un nombre très limité de personnes, des mesures ont été prises pour l’élargir. 
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Sixièmement, des réformes ont été menées des services publics de l’emploi, 
destinées notamment à améliorer l’articulation entre placement et indemnisation, à différencier 
davantage l’offre de services selon le profil du demandeur d’emploi et à mieux cibler les 
prestations. 

J’en viens à l’exercice pour nous le plus difficile : celui qui consiste à analyser les 
premiers effets des réformes. Nous nous y sommes livrés moyennant un certain nombre de 
précautions méthodologiques sur lesquelles je n’insisterai pas, mais qui sont extrêmement 
importantes. En particulier, il faut se souvenir que les marchés du travail ne sont pas isolés du 
reste des économies et que les réformes interagissent les unes avec les autres, en sorte qu’il est 
difficile d’identifier les effets propres de chacune d’elles. 

Nous n’avons pas voulu nous limiter à l’analyse des effets des réformes sur le seul 
marché du travail. Au-delà des indicateurs de chômage et d’emploi, nous avons examiné aussi 
leur incidence en termes de salaires et de compétitivité, ainsi que d’inégalités et de pauvreté. 
C’est ainsi l’impact global des réformes que nous avons tenté d’évaluer. 

Sur le plan de l’emploi, il apparaît de manière claire et tout à fait certaine que les 
pays qui avaient dès avant la crise corrigé des déséquilibres structurels sur leur marché du 
travail et activé leurs politiques de l’emploi ont été moins touchés par la crise et se sont rétablis 
plus vite. L’Allemagne, le Royaume-Uni, l’Autriche, le Danemark et la Suède sont dans ce cas. 
Remarquons que les problèmes structurels qui ont été résolus ne l’ont pas tous été par la voie 
de réformes ; la situation allemande est de ce point de vue la plus complexe. 

Au contraire, les pays qui, faute de réformes adaptées ou suffisantes, n’avaient pas 
résolu avant la crise les principales faiblesses structurelles de leur marché du travail – 
dualisme, faible taux de participation, structures de l’emploi et de la population active par 
qualifications et compétences non optimales – ont subi une dégradation plus forte et plus 
violente de leur situation de l’emploi, même quand leurs chiffres du chômage étaient 
satisfaisants avant la crise – je pense à l’Espagne. Le besoin de réformes y a donc été beaucoup 
plus urgent et impératif. 

Pour ce qui est de l’Italie, les études montrent que l’amélioration quantitative et 
qualitative de l’emploi résulte d’abord du renouveau de la croissance, mais aussi, pour environ 
25 %, ce qui n’est pas rien, des mesures du Jobs Act. 

En ce qui concerne la compétitivité des économies, les coûts salariaux unitaires 
connaissaient avant la crise des évolutions très contrastées selon les pays ; depuis la crise et 
compte tenu des réformes, en particulier de la modération salariale, on constate une correction 
des écarts de compétitivité, quand bien même les évolutions de la productivité divergent d’un 
pays à l’autre. On en tire assez aisément la conclusion que les réformes entreprises par les pays 
qui étaient en situation défavorable du point de vue de leur compétitivité ont permis à ceux-ci 
d’améliorer leur position relative. Il faut considérer aussi les effets de ces réformes sur les 
populations, mais, pour ce qui est de la compétitivité, les résultats sont clairs. 

L’analyse des conséquences des réformes sur les inégalités et sur la pauvreté est 
une tâche extrêmement complexe. En effet, les inégalités et la pauvreté étant des phénomènes 
multifactoriels, il est difficile d’isoler les effets des réformes du marché du travail. 

Le taux de pauvreté moyen dans l’Union européenne était de 16 % avant la crise, 
les pays nordiques et continentaux affichant un taux inférieur et les pays anglo-saxons et latins 
un taux supérieur. Depuis la crise, la situation est plus contrastée – ainsi, les inégalités 
globales ont légèrement augmenté par rapport à 2007 –, mais il ne nous a pas paru possible 
d’attribuer de manière générale l’origine de ces changements à des effets liés au marché du 
travail, les effets de redistribution, en particulier, ayant également été importants. En réalité, 
les deux types d’effets jouent différemment selon les pays. 
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La pauvreté a elle aussi augmenté par rapport à 2007, mais, de la même façon, il 
ne nous a pas semblé possible d’établir une corrélation mécanique entre ce phénomène et la 
nature, le rythme et l’intensité des réformes. 

Nous avons conclu que, dans les pays qui avaient engagé des réformes dès avant la 
crise, l’évolution du taux de pauvreté semble s’expliquer aussi par le moindre jeu des transferts 
sociaux, qui ont été revus à la baisse ; mais que, dans les pays ayant engagé leurs réformes à la 
suite de la crise, la hausse du taux de pauvreté résulte essentiellement des effets liés au marché 
du travail. 

Le cas de l’Allemagne est très particulier et il faut à cet égard se méfier des 
raccourcis, s’agissant en particulier des réformes Hartz. Les réformes ont été entreprises très 
tôt, mais pas nécessairement en vue d’améliorer le fonctionnement du marché du travail ; elles 
ont été menées dans le contexte de la réunification. Au demeurant, l’Allemagne est parmi les dix 
pays que nous avons étudiés le seul qui n’ait pas engagé de réformes depuis 2008, mis à part le 
salaire minimal. D’autre part, en Allemagne comme ailleurs, les chiffres du chômage, qui sont 
en l’occurrence exemplaires, ne résultent pas uniquement de facteurs liés au marché du travail. 

Nous vous ferons parvenir les fiches d’actualisation que nous avons établies en ce 
qui concerne les évolutions intervenues depuis la publication de notre rapport ; elles n’ont pas 
été adoptées par le Conseil, mais nous les avons préparées en prévision de cette audition sur le 
fondement d’études plus récentes. Ces données confirment largement les conclusions que nous 
avons tirées il y a quelques mois. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Nous vous remercions pour cet exposé 
passionnant et clair. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Le grand intérêt de votre étude vient de ce 
qu’elle couvre dix pays, ce que nous n’aurons pas le temps de faire et que, d’ailleurs, nous 
n’avons pas voulu faire. Toujours est-il que je reste un peu sur ma faim. Je commencerai donc 
par vous poser une question peut-être un peu iconoclaste : si l’on comprend bien qu’il soit 
difficile d’isoler les effets d’une mesure particulière et de comparer des situations différentes, 
est-ce la composition du Conseil d’orientation pour l’emploi qui vous a empêchés de conclure 
de manière plus précise en ce qui concerne les mesures qui ont le mieux fonctionné ? 

Si je vous pose cette question, c’est parce que nous avons le même problème entre 
nous. Dès lors que les opinions diffèrent, la recherche du consensus le plus large possible 
empêche d’aller aussi loin que les uns et les autres l’auraient souhaité. 

Les pays qui ont mené des réformes avant la crise s’en sont sortis mieux et plus 
vite, c’est entendu ; mais de quelles réformes parle-t-on, et quelles sont celles qui ont eu les 
effets les plus importants en matière d’emploi ? Même si le sujet n’entre pas dans le champ de 
nos travaux, nous avons forcément à l’esprit la situation de la France, où le chômage est resté 
coincé à un niveau élevé… 

Mme Marie-Claire Carrère-Gée. – La composition de notre institution a eu une 
influence : nous avons choisi de ne pas inclure la France dans le périmètre de notre étude. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Nous non plus ! 

Mme Marie-Claire Carrère-Gée. – Peut-être nos conclusions telles que je les 
présente ne vous semblent pas puissantes, parce que je prends soin de les entourer de toutes les 
précautions méthodologiques que nous avons prises. Toujours est-il qu’elles sont extrêmement 
claires. Ainsi, du point de vue de l’emploi et du chômage, les pays qui avaient entrepris des 
réformes du marché du travail avant la crise ont été moins touchés par la crise et s’en sont 
relevés plus vite. 

Remarquez qu’il ne s’agit pas seulement de l’Allemagne, qui a connu un contexte 
tout à fait singulier. 
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M. Philippe Dallier, rapporteur. – Un contexte qui représentait tout de même pour 
ce pays une forme de crise, avec des conséquences très lourdes à assumer. 

Mme Marie-Claire Carrère-Gée. – Incontestablement, mais un contexte qu’on ne 
retrouve nulle part ailleurs. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Je suis d’accord. 

Mme Marie-Claire Carrère-Gée. – S’agissant des inégalités et de la pauvreté, les 
conclusions adoptées par l’ensemble des membres du COE sont tout aussi claires : on ne peut 
pas attribuer aux réformes du marché du travail une aggravation générale ; on peut seulement 
constater que, dans les pays qui n’avaient pas réformé, les effets liés au marché du travail ont 
joué un rôle déterminant en matière d’inégalités et de pauvreté. 

Quand je lis ces conclusions, je me dis qu’il vaut mieux réformer au bon moment… 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Sur ce sujet, il y aura probablement consensus. 
Il s’agit de savoir précisément quelles réformes mener. 

Ainsi, pour les personnes en recherche d’emploi, les contraintes ont été fortement 
durcies au Royaume-Uni comme en Allemagne. Nous aimerions bien savoir si les résultats 
observés ont un lien direct avec de telles mesures. La question étant très sensible en France, 
autant examiner les effets qu’elles ont chez nos voisins. 

De la même façon, nous aimerions pouvoir conclure sur les effets des mesures 
relatives à la durée d’indemnisation. Il me semble qu’il n’y a pas un autre pays d’Europe où 
l’indemnisation soit aussi longue et généreuse qu’en France. 

C’est en ce sens que je reste un peu sur ma faim : j’aurais voulu que vous nous 
exposiez des conclusions plus précises sur les réformes qui permettent d’obtenir des résultats. 

Mme Marie-Claire Carrère-Gée. – Peut-être ma réponse va-t-elle aggraver mon 
cas, mais il faut se garder de décalquer et prêter attention aux particularités des pays. 

Ainsi, la particularité de la France n’est pas d’avoir une durée d’indemnisation du 
chômage très longue ; c’est d’être parmi les pays les plus généreux sur tous les paramètres de 
l’assurance chômage. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – C’est globalement ce que je voulais dire… 

Mme Marie-Claire Carrère-Gée. – Il ne faut pas non plus se laisser « attraper » 
par des concepts – je ne dis pas cela pour vous, monsieur le rapporteur, mais en pensant au 
débat public en général. 

Par exemple, les contrats « zéro heure » qui ont été créés au Royaume-Uni peuvent 
faire imaginer une situation proche de l’esclavagisme, mais, en France, il existe des CDD de un 
jour, ou de deux jours, qui représentent aussi une forme très poussée de flexibilité ayant des 
conséquences lourdes sur la situation des personnes. Les concepts diffèrent – ce qui peut plaire 
au Royaume-Uni d’un point de vue marketing ne plaît pas du tout en France –, mais les réalités 
sont comparables, même s’il faut considérer aussi les effets liés à l’assurance chômage. 

Pour vous répondre clairement, monsieur le rapporteur, l’activation des politiques 
de l’emploi et l’introduction d’une plus grande souplesse dans la protection de l’emploi sont 
favorables, du fait non seulement de la crise, mais aussi des tendances générales préexistantes 
dont j’ai parlé : globalisation, financiarisation, évolutions de la demande sur le marché des 
biens et services vers une souplesse et une immédiateté accrues. Remarquez que ce besoin de 
souplesse ne concerne pas seulement les entreprises : on aurait tort de sous-estimer le besoin de 
souplesse du côté des salariés et des actifs en général. 

Je crois que tous les membres du COE s’accordent à reconnaître qu’une 
adaptation des règles et des institutions du marché du travail est indispensable à l’amélioration 
du fonctionnement de celui-ci. 
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M. Philippe Dallier, rapporteur. – Je pensais, vu la composition du COE, que 
certains de ses membres devaient avoir du mal avec l’idée d’assouplir les règles en matière de 
licenciements ou celle de mettre en place des incitations fortes à l’acceptation d’un emploi. Il y 
a un exemple d’actualité qui montre que de telles mesures ne vont pas sans poser problème… 

Mme Marie-Claire Carrère-Gée. – Notre rapport a été adopté par consensus, 
selon nos habitudes : nous ne votons pas, mais nous travaillons le texte jusqu’à ce que rien ne 
soit inacceptable pour chacun d’entre nous. Nous ne souhaitons pas qu’un rapport soit adopté 
par une majorité, avec expression d’opinions divergentes, car, selon nous, un tel document 
n’aurait guère d’intérêt. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Je puis donc écrire dans mon rapport que, 
d’après le COE, les pays qui ont assoupli les règles de licenciement et durci les conditions 
d’indemnisation ont obtenu des résultats intéressants ? 

Mme Marie-Claire Carrère-Gée. – Les conclusions de notre rapport sont très 
claires. Les pays qui réussissent le mieux sont ceux qui ont réformé avant la crise et dans le 
sens que vous dites, étant entendu que, dans ces pays, la tendance actuelle est à l’augmentation 
des salaires et à la mise en place d’un salaire minimal. En somme, il y a des pays qui ont 
pratiqué la modération salariale au bon moment. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – La question du bon moment est importante, 
assurément. 

Mme Marie-Claire Carrère-Gée. – Il faut adopter une vision d’ensemble, en 
considérant notamment la question du bon moment, la structuration de l’économie et le degré 
de dualisation du marché du travail. Ce qui est sûr, c’est que l’assouplissement de la protection 
de l’emploi au moment de la crise et auparavant, ainsi que le renforcement des politiques 
actives du marché du travail, l’accroissement de la place donnée à la négociation collective et, 
dans certains pays, l’augmentation de la couverture chômage ont été des ingrédients de succès. 
On ne peut pas considérer seulement le licenciement ; il n’est peut-être même pas le sujet 
central, car la souplesse est une question plus vaste. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – La question que nous nous posons est : qu’est-
ce que nous n’avons pas essayé et qui pourrait fonctionner ? 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Votre rapport montre aussi que plus les 
décisions sont devenues difficiles à prendre, plus la part du dialogue social dans les processus 
de décision a eu tendance à se réduire. (Mme Marie-Claire Carrère-Gée acquiesce.) 

Par ailleurs, avez-vous pu constater des évolutions du point de vue de la structure 
du chômage, s’agissant notamment du chômage de longue durée, du chômage des jeunes et du 
chômage des seniors ? 

Mme Marie-Claire Carrère-Gée. – Dans tous les contextes, la situation est bonne 
pour les jeunes et pour les seniors quand elle est bonne en général. Aucun pays n’est 
exemplaire en matière de chômage des jeunes avec un taux de chômage global catastrophique, 
ou inversement. 

Les chiffres les plus récents confirment une tendance à la baisse des taux de 
chômage dans l’Union européenne et dans la zone euro. Dans l’Union européenne, il y a 
aujourd’hui 2 millions de chômeurs de moins que l’année dernière, dont 500 000 jeunes. 

Néanmoins, le taux de chômage des jeunes reste préoccupant ; dans nombre de 
pays, comme l’Italie et plus encore l’Espagne, il est même insupportable, ne serait-ce qu’en 
termes d’équilibres sociaux. Il en va de même pour le chômage de longue durée. 

Si l’emploi en Europe repart très significativement depuis la mi-2013, les écarts 
demeurent importants, notamment en ce qui concerne les jeunes. Des réponses doivent être 
apportées qui ne relèvent pas nécessairement de la réforme du marché du travail, notamment en 
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matière de formation initiale et continue. La question du marché du travail est centrale, mais 
elle ne résume pas tout. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – En matière de formation des demandeurs 
d’emploi, notamment des jeunes, certains pays ont-ils fait des efforts particuliers qui aient 
donné des résultats ? 

Mme Marie-Claire Carrère-Gée. – Peut-être sont-ils en train d’en donner. En tout 
cas, l’accent a partout été mis sur le ciblage des formations au regard des besoins du marché 
du travail. Les pays qui faisaient face à des problèmes structurels dans leur économie ont 
répondu par des exigences spécifiques ; c’est le cas de l’Irlande, qui a dû opérer une 
reconversion économique, avec un vrai problème d’adaptation de la main-d’œuvre. 

Je ne suis pas en mesure de vous renseigner sur l’efficacité des efforts entrepris en 
Espagne ou au Portugal. En Irlande, où des efforts de formation très importants ont été 
consentis, il semble que le taux de chômage des jeunes ait significativement diminué. Même si la 
situation de l’Irlande n’a pas grand-chose de comparable avec la nôtre, les efforts accomplis 
par ce pays en matière d’adaptation structurelle des compétences de la population active 
méritent sans doute que vous vous y intéressiez en vue de votre rapport. 

M. Éric Doligé. – Le COE comprend de nombreux représentants de l’État. Ceux-ci 
s’inspirent-ils de vos travaux pour prendre certaines mesures ? Je vous pose cette question 
parce que j’ai l’impression que de nombreuses dispositions du projet de loi Travail sont issues 
des enseignements que vous avez tirés de ce qui s’est passé dans d’autres pays, notamment en 
matière d’inversion des normes. 

Mme Marie-Claire Carrère-Gée. – De manière générale, nous essayons de nous 
rendre utiles. Lorsque nous publions un rapport qui comporte des recommandations – ce qui 
n’est pas le cas de celui-ci –, nous essayons de mener un travail de suivi pour, le cas échéant, 
solliciter de nouveau les pouvoirs publics. Ainsi, nous consacrerons notre colloque annuel à la 
question d’internet et de l’appariement sur le marché du travail, pour remettre en lumière les 
recommandations que nous avons avancées dans notre rapport sur ce sujet. 

En général, nos travaux servent, même si c’est dans des délais qui peuvent varier. 
Il est rare que nous fassions des propositions en vain. Reste que je suis incapable de vous dire 
quelle influence nous avons eue sur le processus en cours ; il ne faudrait pas être trop 
présomptueux… 

Ce qui est sûr, c’est que notre rapport, qui a été beaucoup cité, dans la presse 
comme dans des revues avec des articles de fond, est intervenu à un moment où il avait à la fois 
un débat déjà important sur les réformes du marché du travail et un manque d’éclairage 
objectif. Je crois qu’il a contribué à mettre à plat les enjeux et à éclaircir un peu les termes 
d’un débat bien pollué par les simplifications. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Je voudrais vous poser une question qui 
sort un peu du champ que nous avons couvert cet après-midi : que pensez-vous de la manière 
dont les chiffres du chômage sont rendus publics et quels éléments vous semblent manquer au 
débat ? 

Mme Marie-Claire Carrère-Gée. – Le COE n’a jamais construit une analyse 
robuste ni pris position sur la question des chiffres du chômage. Je vous répondrai donc à titre 
purement personnel, étant entendu que je ne suis pas une experte de la mécanique par laquelle 
Pôle emploi et l’Insee conçoivent leurs chiffres. 
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Comme observatrice, je ressens deux frustrations devant les chiffres du chômage. 
La première tient à la catégorie « autres cas » dans les statistiques de Pôle emploi sur les 
entrées et les sorties, qui représente 40 % des situations. Je ne sais pas si Pôle emploi a les 
moyens de mieux faire, mais on peut se demander s’il n’y a pas une marge d’amélioration dans 
ce domaine. La seconde, plus récente, vient de la décision de Pôle emploi de publier désormais 
des moyennes sur trois mois des chiffres d’entrées et de sorties : même si je comprends 
parfaitement les raisons de ce choix, il serait utile de connaître aussi les chiffres mensuels en 
complément des moyennes trimestrielles. 

En ce qui concerne la catégorie « autres cas », Pôle emploi ne peut probablement 
pas faire mieux, vu que la situation est la même depuis des années, mais je ne sais pas pour 
quelles raisons. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – Je ne suis pas certain que Pôle emploi ne puisse 
pas faire mieux. Par exemple, en ce qui concerne le nombre mensuel des personnes qui 
changent de catégorie, les données existent, mais ne sont pas publiées. Nous les avons 
demandées voilà deux mois et nous ne les avons toujours pas reçues… Je pense que Pôle emploi 
dispose de beaucoup plus de données qu’il n’en publie. 

Mme Marie-Claire Carrère-Gée. – Des données relatives aux transferts de 
catégories seraient en effet très utiles. 

J’ajoute, toujours à titre personnel, qu’il existe en Allemagne des données sur le 
chômage des personnes handicapées. Il serait intéressant de disposer en France d’une 
meilleure information statistique sur ce sujet. On peut penser aussi au chômage outre-mer. 

Comme le dit souvent Jean Bassères, à la suite de son prédécesseur, les chiffres du 
chômage présentent pour Pôle emploi une importance d’autant plus grande qu’ils conditionnent 
l’idée que les Français se font de l’efficacité de cet organisme. Il est d’autant plus important 
qu’ils produisent des données complètes et de bonne qualité. 

Si tout cela est complexe, c’est parce que le chômage est une réalité complexe et 
que les parcours professionnels le sont désormais tout autant pour de nombreuses personnes. 
Ainsi, on n’a pas encore à l’idée, dans la manière de produire et d’analyser les statistiques, que 
l’on peut être à la fois en emploi et en recherche d’emploi. Les débats publics restent toujours 
marqués par une frontière qui ne correspond pas à la réalité du marché du travail 
d’aujourd’hui. Peut-être votre rapport pourra-t-il contribuer à l’évolution du débat public à cet 
égard. 

Dans un monde idéal, le service public de l’emploi devrait être accessible à tout le 
monde. Du reste, une grande partie des personnes rangées dans la catégorie C travaillent à 
temps plein tout en recherchant un emploi. Beaucoup de personnes prennent un emploi tout en 
aspirant à en trouver un autre. 

La complexité de ces différentes situations ne peut pas se résumer à la brutalité 
d’un chiffre donné en fin de mois. 

M. Philippe Dallier, rapporteur. – L’une des questions que nous nous posons est 
celle de la mesure de la précarité. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – On peut en effet être chômeur de 
catégorie A sans être dans la précarité, compte tenu de l’indemnisation que l’on reçoit. 

Mme Marie-Claire Carrère-Gée. –. Il est vrai qu’une personne qui, parce qu’elle 
a un contrat de travail très court, n’a pas de perspective d’indemnisation par l’assurance 
chômage est dans une moins bonne situation financière qu’un chômeur de catégorie A 
indemnisé. 
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D’autres indicateurs présentent un intérêt, comme le nombre de personnes restées 
dans la catégorie A pendant un nombre de mois donné. Que ce nombre ait crû de façon aussi 
considérable pendant la crise a une signification, car ceux qui restent durablement dans cette 
catégorie perdent contact avec le monde du travail. 

Mme Anne Emery-Dumas, présidente. – Le temps prévu pour notre réunion est 
maintenant écoulé. Nous vous remercions pour votre contribution à nos travaux. 
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Compte rendu du déplacement à Londres 

(Vendredi 1er juillet 2016) 

 

 

I. Rencontre avec MM. Thorsten Bell, directeur, et David Finch, 
chercheur, The Resolution Foundation 

 

Le vote en faveur du Brexit s’explique en partie par le niveau de vie 
d’un nombre important de foyers britanniques, qui n’a pas progressé depuis 
2002 compte tenu des prix des logements. Si la plupart des économies 
développées connaissent une situation comparable, la question du logement est 
particulièrement sensible au Royaume-Uni. 

Selon les personnes rencontrées, la situation britannique en matière 
d’emploi a demandé d’importants « sacrifices » aux salariés qui ont subi une 
modération salariale durable, dans un contexte d’augmentation des dépenses 
de logement. Le problème des salaires ne serait pas lié la flexibilité du marché 
du travail mais au fait que de nombreux employeurs ont dû combler leurs 
déficits de leur régime de retraite professionnel. 

Considérant que les politiques en faveur de l’emploi menées depuis 
la crise étaient difficiles à évaluer, nos interlocuteurs ont préféré se concentrer 
sur celles mises en œuvre depuis le milieu des années 1990. D’une manière 
générale, celles-ci se sont articulées autour de trois axes complémentaires : 

- la segmentation : depuis la mise en place en 1996 de la 
« Jobseeker’s allowance » pour tous les demandeurs d’emploi, en remplacement 
de l’« Unemployment benefit » et de l’ « Income support », les programmes en 
faveur des demandeurs d’emploi tendent à opérer une différenciation selon la 
situation de chacun d’entre eux. Ainsi, dans le cadre du « New Deal » puis du 
« Flexible New Deal », différentes catégories de personnes ont été ciblées 
(jeunes, séniors, chômeurs de longue durée, etc.). De même, le 
« Work Programme » prévoit un accompagnement différencié des chômeurs en 
fonction de leur situation (personnes en situation de handicap, parents isolés, 
chômeurs de longue durée, jeunes, etc.), celui des demandeurs d’emploi les 
plus éloignés de l’emploi ayant été externalisé ; 

- l’activation repose à la fois sur des obligations renforcées pesant 
sur les demandeurs d’emploi et sur des politiques visant à augmenter le taux 
d’emploi de certaines catégories de personnes (personnes handicapées, parents 
isolés, etc.) ; 

- les incitations : différents crédits d’impôt (« Working families tax 
crédit » remplacé par le « Work tax credit » et le « Children’s tax » credit 
remplacé par le « Child tax credit ») ont été créés pour favoriser l’emploi de ces 
personnes. 
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L’effet le plus remarquable a été constaté sur les parents isolés 
(avant tout des femmes), qui font maintenant l’objet d’un accompagnement 
tourné vers l’emploi, politique qui s’est traduite par un bond de 10 points du 
taux d’emploi de cette catégorie. Ce succès inespéré n’aurait pas été possible si 
les réformes étaient intervenues brutalement, ce qui n’a pas été le cas : 
la conditionnalité des aides et le régime de sanctions ont été renforcés de 
manière très progressive (la conditionnalité important d’ailleurs plus que la 
durée). En revanche, les efforts destinés à améliorer l’insertion des personnes 
handicapées sur le marché du travail se sont soldés par un échec, faute 
d’outils fiables permettant d’identifier les personnes capables de travailler (sans 
risque d’injustice conduisant à supprimer les aides pour des personnes 
réellement en difficulté). 

Thorsten Bell a aussi rappelé le caractère forfaitaire et relativement 
modeste de l’indemnisation du chômage (jobseeker’s allowance - JSA 
contributive ou non contributive - sous condition de ressources), surtout pour 
les célibataires sans charge de famille (pour les bénéficiaires d’allocations pour 
enfants et d’allocations logement, les montants d’aide se rapprochent du salaire 
minimum), tandis que les travailleurs pauvres bénéficient de crédits d’impôts 
spécifiques et relativement avantageux.  

Au total, si le système de prestations sociales apparaît défavorable 
pour les célibataires sans enfant, il semble en revanche relativement généreux 
pour les familles avec enfants et les travailleurs pauvres. 

La mise en place du « Universal credit » visait à l’origine à simplifier 
l’architecture des allocations et à améliorer les incitations pour retrouver un 
emploi. Néanmoins, cette réforme s’est accompagnée d’une diminution du 
niveau des prestations et le système apparaît aujourd’hui moins généreux pour 
certaines familles. Par ailleurs, ce dispositif s’avère finalement plus complexe 
pour de nombreuses personnes. 

Le renforcement des sanctions et des conditions pour bénéficier 
d’une allocation s’est traduit par une diminution du nombre de personnes 
indemnisées, qui est passé de deux millions à 700 000 aujourd’hui. Toutefois, 
il a été indiqué que les sanctions, appliquées par le conseiller du Jobcentre Plus, 
sont de moins en moins populaires et acceptées au sein de l’opinion.  

Au total, selon les personnes entendues, le succès du système 
britannique en matière de lutte contre le chômage résulte davantage des 
mesures mises en œuvre en matière d’assurance chômage et d’incitation à 
l’emploi qu’à la flexibilisation accrue du marché du travail. On constate ainsi 
que les « Zero hour contracts » ne représentent pas la majorité de l’emploi et 
le débat porte aujourd’hui davantage sur leur encadrement que sur 
leur suppression. La question du droit du travail est un sujet qui a été, dans une 
large mesure, traité dans les années 1980.  
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Certes, la flexibilité permet aux entreprises de recruter sans se 
préoccuper du coût d’un éventuel licenciement. S’agissant des procédures de 
licenciement, d’après nos interlocuteurs de la Resolution Foundation, 
l’important est précisément de faciliter la mobilité, comme moyen de progresser 
dans une carrière et de gagner davantage (on licencie et on recrute facilement). 
Néanmoins, dans les faits, cette flexibilité ne s’est pas traduite par une 
augmentation de la rotation des emplois. Un phénomène inverse a même plutôt 
été constaté, les salariés restant plus longtemps dans leur emploi que dans les 
années 1990. 

Selon nos interlocuteurs, le taux d’imposition des entreprises ne joue 
pas un rôle majeur en matière de chômage. En revanche, le niveau élevé de 
cotisations sociales en France a certainement un effet négatif. 

S’agissant de la question des travailleurs indépendants, 
l’augmentation de leur nombre constitue l’une des principales évolutions du 
marché du travail britannique qui ont pu être constatées pendant la crise. Ainsi, 
entre 2008 et 2013, ce type d’emplois a crû de manière significative jusqu’à 
représenter près de 15 % des emplois aujourd’hui. Or, si certains travailleurs 
indépendants sont des chefs d’entreprise ou des artisans, un nombre important 
d’entre eux sont en réalité des salariés. Depuis 2013, le nombre de travailleurs 
indépendants s’est cependant stabilisé.  

Sur la contribution du travail non salarié (self employed), 
qui représente 15 % de la population active du Royaume-Uni, à l’emploi et 
à la réduction du chômage, plusieurs points, positifs dans l’ensemble, ont été 
mis en avant par la Resolution Foundation :  

- l’existence de deux catégories de self employed – « classiques – 
artisans » et « classes moyennes - free lance », qui bénéficient de conditions de 
rémunérations et d’un régime fiscal avantageux ; 

- le fait que dans l’ensemble, les self employed sont satisfaits de leur 
sort (moins de stress, plus de maîtrise de leur activité) ; 

- l’approche de l’administration britannique, qui est très 
« light touch », facilitatrice ; 

- le fait que dans certains cas, il s’agit en réalité de salariés, victimes 
d’employeurs peu scrupuleux (la question des définitions n’étant pas 
clairement tranchée), et aussi que, de manière générale, le système de protection 
sociale des self employed est moins favorable (maladie, maternité) que celui des 
salariés. 

Sur la question de l’économie numérique, les personnes rencontrées 
ont rappelé qu’un seuil avait été mis en place en-dessous duquel, pour éviter un 
surcroît de formalités administratives, les revenus issus de l’économie 
collaborative ne sont pas taxés (5 000 livres par an). 
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II. Rencontre avec Mme Barbara Petrongolo, chercheuse, London 
School of Economics 

 

Le Royaume-Uni, comme la France, a connu une augmentation de 
son taux de chômage pendant la crise. À partir de 2013, la situation de l’emploi 
dans ces deux pays a cependant évolué de manière différente. En 2016, 
le Royaume-Uni affiche ainsi un taux de chômage de 5 %, c’est-à-dire son 
niveau d’avant crise. Le chômage des jeunes a lui aussi retrouvé son niveau de 
2008 (autour de 14 %). 

En France, à l’inverse, le taux de chômage demeure à un niveau élevé 
(proche de 10 % et de 25 % pour les jeunes). 

Le marché de l’emploi britannique se caractérise par : 

- une importante flexibilité du travail. Si, jusque dans les 
années 2000, les protections offertes aux salariés étaient comparables à celles 
appliquées dans les autres pays de l’Union européenne, les mesures prises 
depuis sont allées dans le sens d’une flexibilisation accrue ; 

- une modération des salaires ; 
- une politique d’activation visant à améliorer l’employabilité des 

chômeurs ;  
- la mise en place d’incitations financières (crédits d’impôt) visant, 

d’une part, à maintenir un niveau de revenu aux personnes retrouvant un 
emploi et, d’autre part, à encourager certaines catégories de personnes (parents 
isolés notamment) à rentrer sur le marché du travail ; 

- la centralisation de la décision en matière de politique de l’emploi 
et d’indemnisation du chômage. 

Par ailleurs, selon Barbara Petrongolo, le marché du travail 
britannique est moins marqué par la dualité entre les « insiders », qui 
bénéficient d’une protection de leur emploi, et les « outsiders », généralement 
précaires, qui servent de « variable d’ajustement », « absorbent » les chocs et 
protègent les « insiders ». 

La création de la « Jobseeker’s allowance » marque un changement 
de paradigme : l’accent est désormais mis sur la recherche d’emploi et non sur 
l’indemnisation du chômage. Cela se traduit par des obligations renforcées 
(entretien toutes les deux semaines, etc.). La création des Jobcentres Plus 
en 2001 traduit la volonté d’assurer un meilleur accompagnement des 
chômeurs. Selon Barabara Petrongolo, les Jobcentres sont très présents et très 
actifs dans l’accompagnement des chômeurs. Ces derniers doivent établir une 
sorte de contrat qui fixe notamment un objectif de de candidatures à effectuer. 
Les demandeurs d’emploi doivent tenir une sorte de « journal » permettant de 
comparer les réalisations par rapport à ces objectifs. Les conseillers des 
Jobcentres peuvent également proposer aux chômeurs de suivre des formations 
destinées à permettre une réorientation professionnelle.  
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Certaines catégories de personnes, telles que les personnes 
handicapées, ont également été encouragées à rentrer sur le marché de l’emploi. 
Selon Mme Barbara Petrongolo cette politique est en outre positive pour les 
finances publiques, ces personnes bénéficiant en tout état de cause d’une 
allocation à vie.  

De même, le travail des mères seules a été encouragé avec la mise en 
place du « Family tax credit ». Actuellement, 1,3 million de personnes 
bénéficient de cette aide. Cette politique volontariste a permis 
une augmentation du taux d’emploi de ces catégories.  

De même, les jeunes, dans le cadre du « New Deal » et du 
« Youth contract » ont bénéficié de mesures ciblées. 

Barbara Petrongolo a rappelé que les contrôles peuvent être parfois 
subis comme une forme de harcèlement conduisant certaines personnes à sortir 
du système sans pour autant avoir retrouvé un emploi.  

S’agissant de la mise en place du salaire minimum, si au départ cette 
mesure n’a pas eu d’impact significatif sur l’emploi, compte tenu de son niveau 
très bas, son augmentation progressive pourrait en revanche avoir des 
conséquences sur le marché du travail.  

 

III. Rencontre avec M. Matthew Percival, responsable de section 
droit du travail et dialogue social, et Mme Felicity Burch, 
Confederation of British industry (CBI) 

 

La crise économique de 2008 s’est certes traduite par des destructions 
d’emploi au Royaume-Uni mais dans une proportion moindre de celle connue 
lors des récessions précédentes. Ce phénomène résulte d’un changement 
« culturel », les entreprises ayant préféré, la plupart du temps, conserver leurs 
salariés, notamment qualifiés, plutôt que de s’en séparer. Ce choix résulte d’un 
calcul économique : si le licenciement est relativement simple au Royaume-Uni 
et a été encore simplifié, le retour à la croissance supposerait de réembaucher et 
de faire appel à des structures spécialisées, ce qui se traduit par un coût.  

En contrepartie d’une destruction d’emplois plus faible qu’attendu, 
le nombre de temps partiels subis a augmenté et la progression salariale a été 
faible. En termes réels, les salaires n’ont retrouvé leur niveau antérieur à la crise 
qu’en 2016.  

La faible augmentation des salaires et les recrutements d’un nombre 
important de travailleurs peu qualifiés se sont traduits par une baisse de la 
productivité. 
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Nos interlocuteurs ont rappelé, qu’à quelques rares exceptions près, 
la négociation collective s’exerce au niveau de l’entreprise, pas de la branche. 
Ils ont par ailleurs souligné que l’opinion publique n’accepterait pas qu’un 
accord entre le CBI et le TUC ait force de loi. Pour autant, cela ne veut pas dire 
qu’il n’y a pas de dialogue entre les organisations syndicales et patronales. 
Dans le cadre des travaux de la « Low wage commission », les partenaires 
sociaux ont ainsi accepté une baisse du salaire minimum pendant la récession. 

S’agissant des « Zero hours contracts », le CBI considère que si 
les abus doivent être réprimés, cet instrument peut être satisfaisant pour toutes 
les parties. Il convient par conséquent de le maintenir. 

Enfin, nos interlocuteurs ont indiqué que l’efficacité des Jobcentres 
était très limitée pour les personnes très qualifiées, ces profils étant 
généralement « placés » par des agences spécialisées. 

 

IV. Rencontre avec M. Owen Tudor, responsable des affaires 
européennes et internationales, Trade Union Congress (TUC) 

 

Selon Owen Tudor, le marché de l’emploi britannique est certes 
dynamique mais la productivité des emplois créés est faible. Le risque est donc 
de créer un cercle vicieux : la faible rémunération se traduisant par une baisse 
de la productivité et donc un impact négatif sur l’économie dans son ensemble. 
La plupart des emplois ont été créés dans les services (vente, restauration, 
hôtellerie, etc.) et non dans l’industrie, secteur dans lequel la création d’emplois 
est plus complexe car plus coûteuse. 

La reprise britannique apparaît donc fragile. Il conviendrait de 
mettre en place, à l’inverse, une politique tendant à favoriser les emplois 
qualifiés, mieux rémunérés et plus productifs.  

Owen Tudor s’est dit plutôt favorable aux mesures d’activation du 
marché du travail, celles-ci étant préférables à l’inactivité. Ainsi, dans les années 
1980, de nombreuses personnes bien formées étaient au chômage. Or une telle 
situation n’est, selon lui, évidemment pas souhaitable.  

La difficulté rencontrée par la plupart des économies des pays 
développés réside dans la faiblesse de leur demande. Or le contexte actuel, qui 
se caractérise par des très faibles taux d’intérêt, est favorable à 
une augmentation des investissements publics. En particulier, il pourrait être 
envisagé de relancer la construction de logements, qui apparaît insuffisante 
au regard du taux de natalité.  
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L’efficacité des Jobcentres Plus doit être évaluée au regard de 
la situation de l’emploi : il est plus facile pour les Jocentres Plus de proposer 
des emplois lorsque l’offre d’emplois est importante. La politique d’activation, 
qui soumet les demandeurs d’emploi à des contraintes, telles que l’envoi 
de candidatures, peut s’avérer, dans certains cas, « factices ». En effet, 
certains secteurs sont dominés par quelques acteurs, l’envoi d’un nombre élevé 
de candidatures n’est pas un bon indicateur du nombre d’entreprises in fine 
contactées.  

Owen Tudor a rappelé que le dialogue social s’effectuait pour 
l’essentiel au niveau de l’entreprise, voire de plus en plus au niveau de 
l’établissement. Or, selon lui, ce régime est moins protecteur pour les salariés 
que la négociation au niveau de la branche. Certes, les accords d’entreprise 
permettent de mieux prendre en compte l’évolution de la productivité mais, 
dans le même temps, cela tend à niveler par le bas les protections. À l’inverse, 
les négociations au niveau de la branche permettent un alignement vers le haut.  

Selon lui, pour dynamiser l’économie, il conviendrait de favoriser 
les changements d’emploi. Or le niveau de protection accordée aux salariés, qui 
dépend de l’ancienneté, tend à décourager les rotations.  

S’agissant de la question des travailleurs détachés, il existe en réalité 
deux types de travailleurs : les travailleurs détachés stricto sensu (issus pour 
l’essentiel d’Europe de l’Est et du Sud et qui se concentrent dans 
certains secteurs comme la construction) et les expatriés, dans la finance 
par exemple (qui viennent de France ou d’Allemagne). L’impact de ce type 
de contrats est plutôt symbolique dans les secteurs où le salaire minimum 
constitue le salaire « normal ». 
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Compte rendu du déplacement à Rome 

(Lundi 12 septembre 2016) 

 

 

I. Rencontre avec M. Riccardo Sanna, chef du département « Europe » 
du syndicat CGIL 

 

Le chômage italien est la résultante d’une situation 
macro-économique liée à la crise de l’Union européenne et de la zone euro, 
ainsi qu’à un problème d’offre et de productivité, qui a provoqué le déclin de 
l’économie italienne avant même la crise de 2008. Face à cette situation, 
une politique anti-chômage n’est pas suffisante. 

Avant la crise, le marché du travail italien se caractérisait par 
une multitude de formes de contrats, essentiellement précaires (45 formes 
juridiques de contrats de travail, selon la CGIL). Le Jobs Act n’aurait supprimé 
qu’une seule forme de contrat, le contrat de collaboration mais, en parallèle, 
il aurait favorisé le développement du système des chèques-emploi 
ou vouchers. Au total, la loi aurait permis la libéralisation et le développement 
des CDD alors que le Jobs Act avait pour objectif de favoriser les CDI.  

Selon la CGIL, l’avantage fiscal offert pour le nouveau contrat CDI à 
protection croissante s’est accompagné d’une réduction des protections 
des travailleurs (suppression de l’art 18 du statut des travailleurs relatif 
au licenciement). Les effets reconnus de ces aides fiscales, par la réduction 
des cotisations sociales à l’embauche, ont été une diminution des emplois 
indépendants et une augmentation du nombre d’emplois salariés, qui serait 
négligeable selon la CGIL au regard du coût de la réforme. A cet égard, 
une « guerre des chiffres » opposerait le Gouvernement et l’opposition. 
Pour la CGIL, ils s’établiraient à 100 000 voire 150 000 créations d’emplois pour 
un coût jugé très excessif de 6 Mds d’euros. Ces incitations fiscales ont été 
financées par une réduction des dépenses publiques (il n’y a pas eu 
d’augmentation de la TVA, jugée impopulaire par le gouvernement). 

Pour la CGIL, la situation de l’économie italienne reste très difficile : 
les investissements ont diminué de 30% par rapport à 2007, le taux de chômage 
est le double de celui d’avant la crise (12% contre 6%) et le taux de chômage 
des 16-24 ans atteint 40 %. L’Italie est aussi le pays européen qui compte le taux 
le plus élevé de travailleurs partiels involontaires. 
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La CGIL, se qualifiant de « keynésienne », a proposé un plan 
de relance de l’emploi par les investissements publics et la hausse de l’emploi 
public dont la part a diminué depuis 2009 du fait du blocage des salaires de 
la fonction publique et de l’arrêt des recrutements. Les nouvelles embauches 
viseraient des secteurs hors concurrence internationale comme la prévention 
antisismique, la préservation du patrimoine artistique, les infrastructures, etc. 
Ce plan représenterait un effort financier de 10 Mds par an (soit l’équivalent 
du coût budgétaire annuel du Jobs Act déjà approuvé pour 2016 et 2017). 
Une discussion serait ouverte sur le sujet de l’emploi public entre les syndicats 
et le gouvernement. 

La CGIL indique qu’il n’y a eu aucune consultation des syndicats par 
le gouvernement à l’occasion de la préparation du Jobs Act, sans que cela n’ait 
d’ailleurs entrainé de réaction négative particulière de la CGIL. Restant opposée 
sur le fond à ce texte, la CGIL a organisé une pétition qui a recueilli 3 millions 
de signatures, lui permettant d’engager une procédure de proposition de 
referendum visant à l’abrogation de certaines de ses mesures (le référendum 
pourrait avoir lieu en mars 2017). Les seuls sujets en cours de négociation 
« officielle » entre gouvernement et partenaires sociaux sont actuellement 
la reconstruction post séisme et les retraites. 

Pour la CGIL, le Jobs Act est un « cadeau » fait au patronat sans que 
celui-ci ne le demande (comme l’aurait confirmé le Président précédent 
de la Confindustria, Giorgio Squinzi). Le patronat demanderait plutôt 
un allègement de charges sur la part de salaires lié à la productivité et 
négociable au niveau décentralisé. La CGIL soutient l’objectif de hausse de 
la productivité, mais pas en diminuant les coûts salariaux unitaires par 
une hausse de la charge de travail mais plutôt en promouvant l’effort 
d’innovation et d’investissement, soulignant que selon l’Institut statistique 
italien, le problème de productivité viendrait plutôt du capital que du travail. 
Elle note d’ailleurs que le coût du travail en Italie n’est pas plus élevé que 
dans les autres pays de l’UE en valeur absolue et que la différence provient 
uniquement de l’écart de productivité. La CGIL ne revendique pas 
d’augmentation des salaires, compte tenu de la situation de l’emploi. 

En ce qui concerne l’indemnisation du chômage, les mesures 
principales sont la suppression (prévue pour 2017 par le Jobs Act) des caisses 
de chômage dites « dérogatoires » non financées par les cotisations sociales 
mais par l’impôt, la réduction des indemnisations (estimée entre 10 et 20%) 
et l’extension de la couverture de l’indemnisation chômage aux travailleurs 
indépendants. Ces mesures sont très récentes et leur effet est donc difficilement 
appréciable.  
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S’agissant de l’inactivité des jeunes, la CGIL précise que le taux 
de chômage est de 40% pour les 16-24 ans mais passe à 20% pour les 16-34 ans 
avec la répartition suivante sur 10 jeunes (jusqu‘à 34 ans) : 4 étudiants, 3 actifs (2 
en CDI, 1 en contrat précaire), 3 inactifs (1 chômeur inscrit, 1 « découragé » 
non inscrit au chômage, 1 en travail irrégulier). La CGIL estime que le travail 
non déclaré représente 20% du PIB. 

 
II. Rencontre avec M. Paolo Sestito et Mme Eliana Viviano, 

économistes au département « structure économique » 
de la Banque d’Italie 

L’Italie a introduit des mesures de flexibilité du marché du travail 
depuis environ 20 ans. Elles portaient sur l’extension des possibilités de recours 
au travail temporaire et sur la création de contrats de travail non standard. 
Il en est résulté une forte dualité du marché de l’emploi. 

Depuis 5 ans, le gouvernement est revenu en arrière avec d’abord 
en 2012 la réforme Fornero portant sur la restriction du recours au travail 
temporaire, puis en 2014 la baisse des coûts du licenciement pour les nouveaux 
CDI créés par le Jobs Act. Mais cette réforme ne s’applique qu’aux nouveaux 
contrats afin d’éviter une incitation à licencier. 

Pour les entreprises, elle se traduit par une réduction du degré 
d’incertitude, antérieurement, le juge étant libre de statuer sur la juste cause et 
le montant de la compensation de même qu’il pouvait décider de l’obligation de 
réintégration. Celle-ci est désormais réservée aux cas de licenciements 
discriminatoires et l’indemnisation est plafonnée. 

Les réformes ont tenu compte des demandes des partenaires sociaux, 
toutefois l’actuel gouvernement a joué un rôle plus actif dans la réforme du 
droit du travail que les gouvernements précédents (qui déléguaient la 
négociation aux partenaires sociaux). 

L’objectif principal de la réforme est la réduction de la dualité 
du marché du travail en Italie, ce que recommandaient la Commission 
européenne et la BCE. 

En ce qui concerne les exonérations fiscales prévues pour favoriser 
les nouveaux CDI, les résultats de l’étude réalisée par la Banque d’Italie 
confirment un effet positif sur la demande de travail des entreprises. 
Dès l’annonce des grandes lignes de la réforme en 2014, une augmentation de 
l’emploi a été enregistrée par effet d’anticipation, comme cela avait été observé 
en France en 2008 lors de la mise en place de la prime à l’embauche. Au total, 
l’impact du Jobs Act sur la hausse des embauches aurait été plus important que 
prévus dans les estimations économétriques réalisées par la Banque d’Italie. 
Selon la Banque d’Italie, les aides fiscales sont des outils très performants 
pour donner un choc à l’économie et au marché du travail. Mais à long terme, 
il faut des changements réglementaires plus structurels, d’où la réforme 
du licenciement et les réponses à apporter au problème de la réduction du coût 
du travail. 
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S’agissant de la méthode, il est certain que le dialogue social 
a diminué depuis 2011 mais l’Italie était alors dans une situation d’incapacité 
à se réformer. Compte tenu de l’urgence de la situation, le gouvernement 
a décidé d’intervenir plus directement. A plus longue échéance, la négociation 
reprendra sa place et le gouvernement a déjà incité les partenaires sociaux 
à se saisir d’autres sujets. L’autre défi à relever est celui des politiques actives 
de l’emploi. Une Agence nationale a été créée mais elle mettra du temps 
pour être totalement opérationnelle. 

Un des handicaps de l’Italie est la faiblesse des investissements 
en recherche et développement (R&D). Depuis 2 ans un dispositif de 
même type que le crédit impôt recherche français a été mis en place. Il n’existe 
pas d’étude de bilan mais le retard italien dans ce domaine est certain. L’Italie 
consacre entre 1,2 et 1,3% de son PIB à la R&D publique et privée contre 2% 
pour la France. Il y aurait besoin d’un soutien de la croissance au niveau 
européen et, à l’échelle nationale, de poursuivre les réformes structurelles 
notamment sur l’indemnisation du chômage dont il est important de souligner 
que la nouvelle réglementation ne s’applique pas à tous les travailleurs. 
Elle constitue cependant un progrès du fait de l’extension aux travailleurs 
indépendants. 

S’agissant de la proposition du ministère de l’économie et 
des finances italien de créer un fonds européen d’indemnisation qui 
interviendrait en soutien temporaire des politiques nationales en cas de crise 
exceptionnelle ou de choc asymétrique dans un Etat-membre, la Banque d’Italie 
précise qu’elle s’apparente à celle faite par le Trésor français il y a quelques 
années. 

La proposition italienne ne prévoit pas d’harmonisation des règles 
d’indemnisation à l’échelle de l’UE, la Banque d’Italie estimant irréaliste 
d’envisager à court et moyen terme une telle harmonisation, mais un objectif 
de plus court terme pourrait être de renforcer la conditionnalité des politiques 
actives. Il est relevé qu’aux Etats-Unis, il y a des politiques différentes 
entre Etats mais il existe un fonds fédéral. 

 

III. Rencontre avec M. Maurizio Del Conte, professeur de droit du 
travail, président de l’ANPAL (Agenzia nazionale per le 
politiche del lavoro) et conseiller à la Présidence du conseil des 
ministres 

 
Les principaux points abordés sont les suivants : 

- Sur le droit du travail italien, il est faux d’affirmer qu’il existerait 
une quarantaine de types de contrats de travail. Il en existe au plus une dizaine, 
qui se déclinent sous plusieurs formes. La seule distinction pérenne et 
incontestable dans les statuts des travailleurs oppose le travail subordonné 
au travail indépendant. 
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- La réforme du travail se poursuit au-delà du Jobs Act. Début 2016, 
le gouvernement italien a approuvé un nouveau projet de loi sur 
le «smart working». L’objectif est de favoriser la diffusion des formes de travail 
flexibles. Ceci dans le but d’accroître la productivité tout en facilitant 
la conciliation entre temps de vie et de travail. Ce type de travail entre 
dans la catégorie des contrats de travail incluant un rapport de subordination 
entre le salarié et l’employeur. Il répond à une demande de nombreux salariés.  

- L’Italie rencontre des difficultés particulières avec la fraude ou 
les effets d’aubaine concernant les aides fiscales et les dispositifs simplifiés de 
type vouchers. Ouverts à tous (particuliers, associations, entreprises) 
ce nouveau dispositif qui vise à réduire la part du travail souterrain est limité à 
7000 euros/an pour le bénéficiaire et 2000 euros pour l’employeur. 
De nouvelles dispositions pour assurer sa traçabilité ont été décidées. 

- La création d’une agence nationale pour les politiques actives 
du travail [dirigée par M. Del Conte] vise à accompagner la recentralisation de 
ces politiques, confiées aujourd’hui constitutionnellement aux Régions, 
et à garantir un niveau minimal de prestations à destination des demandeurs 
d’emploi et des entreprises de manière homogène sur l’ensemble du territoire 
national. La recentralisation de cette compétence est prévue dans le projet de loi 
constitutionnelle (référendum attendu pour novembre 2016) mais l’agence est 
en capacité de fonctionner et de produire des effets même en cas de rejet 
de cette réforme. 

 

IV. Rencontre avec M. Giulio De Caprariis, directeur adjoint du 
département « Politiques sociales » à la Confindustria 

 

La réforme du Jobs Act s’inscrit dans un plan de réforme qui 
a débuté il y a 15 ans. C’est une réforme qui vise à plus de souplesse et 
de flexibilité à l’entrée et à la sortie du marché du travail en utilisant 
3 instruments : la réforme du licenciement, les amortisseurs sociaux et, dans 
une certaine mesure, la simplification des règles juridiques. La question du 
dialogue social n’est en revanche pas traitée dans la loi (à la différence de la loi 
travail française). 

Certains éléments sont similaires aux modifications portées 
en France par la loi « travail » mais la procédure d’adoption n’a pas donné lieu, 
comme en France à une négociation avec les partenaires sociaux. 

Un point positif pour la Confindustria est l’aboutissement de 
la réforme du licenciement, sous réserve de l’application concrète que fera 
la justice des nouvelles règles. Les licenciements individuels non justifiés 
donneront lieu désormais seulement à une indemnisation économique. 
Toutefois il faut noter que cette règle ne s’applique qu’aux nouveaux contrats, 
ce qui est regrettable pour Confindustria. C’est une limite importante mais 
elle résulte d’un compromis politique. En outre les indemnités sont plafonnées 
ce qui diminue l’incertitude des entreprises.  
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Un des volets les plus importants de la réforme est le choix 
de privilégier les politiques actives de l’emploi par rapport aux politiques 
passives. Les sommes engagées dans les politiques passives s’élèvent à 25 Mds 
d’euros contre 5 Mds d’euros pour les politiques actives. Ce déséquilibre a pour 
origine notamment que les entreprises licenciaient en priorité les salariés de 
plus de 50 ans en raison d’un système de préretraite très intéressant. Un salarié 
pouvait bénéficier de 7 à 8 années d’accompagnement avec un système 
complexe comportant une caisse de chômage technique, des caisses de chômage 
dite « dérogatoires », une allocation de mobilité, une prolongation 
d’indemnisation d’une année en cas de crise exceptionnelle … ces modalités 
n’étant pas les mêmes pour tous les secteurs d’activité. 

Le Jobs Act a eu des effets positifs sur l’emploi, particulièrement en 
2015. L’emploi a augmenté, et surtout en CDI, même si le cycle économique 
n’est pas favorable : la progression du PIB est de 0,7% contre 1,2 attendus et 
l’année 2016 enregistrera un ralentissement de l’économie italienne. 

S’agissant des incitations fiscales, la demande du patronat porte sur 
la détaxation de la part de rémunération négociée au niveau de l’entreprise afin 
d’obtenir une évolution des rémunérations en fonction de la productivité. 

Les exonérations fiscales prévues dans le Jobs Act n’ont porté que sur 
les nouveaux contrats. En 2015 cela a représenté un coup de pouce important, et 
en 2016 malgré la diminution de moitié des exonérations, l’emploi est resté 
stable. La Confindustria espère beaucoup de l’introduction de la détaxation de 
la part du salaire liée à la productivité qui doit intervenir en 2017. Elle demande 
un doublement des plafonds des salaires concernés (aujourd’hui limité 
aux salariés dont le salaire est inférieur à 50.000 euros/an). Toutefois comme 
ces mesures fiscales ne sont pas pérennes, elle demande d’autres mesures de 
soutien et notamment : 

- Une réforme du système de retraite 
- La suppression totale de l’IRAP (taxe professionnelle locale) 
- Une aide fiscale aux investissements en particulier pour 

compenser la faiblesse de l’investissement en R&D qui est lié à la petite taille 
des entreprises italiennes et à la faible qualification de la main d’œuvre 

- Lissage des seuils portant sur la taille des entreprises. 

L’industrie italienne a perdu depuis 15 ans 30% de sa compétitivité 
du travail par rapport à l’Allemagne. C’est dû au coût du travail malgré un coût 
unitaire dans la moyenne.  
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Compte rendu du déplacement à Berlin 

(Lundi 19 septembre 2016) 

 

 

I. Rencontre avec M. Johannes Jakob, directeur « marché du 
travail » de la Confédération des syndicats allemands (Deutscher 
Gewerkschaftsbund - DGB) 

 

Selon la DGB, les réformes du marché du travail réalisées en 2002 
et 2003 ont eu pour objectif de réorganiser l’administration du travail, sur la 
base de critères économiques et sur le modèle de l’activité des entreprises. A ce 
titre, elles sont montrées en exemple à l’étranger. Toutefois, ce succès serait 
à relativiser : principalement lié à la bonne santé de l’économie allemande, il n’a 
pas permis de surmonter les grandes difficultés rencontrées pour réinsérer dans 
l’emploi les chômeurs de longue durée. 

Ces réformes ont reposé sur la flexibilisation du marché du travail, 
par un recours accru à l’intérim, aux mini jobs et aux contrats à durée 
déterminée (CDD), et ont par ce biais permis d’intégrer quatre millions de 
personnes supplémentaires en son sein entre 2000 et 2010. Néanmoins, durant 
cette période, le nombre total d’heures travaillées est resté stable : 
une redistribution du travail s’est opérée, grâce notamment au temps partiel, 
qui concerne 60 % des femmes et 15 % des hommes. Ce n’est que depuis 2010 
que le nombre d’heures travaillées a commencé à augmenter. 

Le développement des mini jobs, rémunérés au maximum 450 euros 
par mois, a contribué à la bonne situation actuelle de l’emploi. Ils obéissent 
à des règles de cumul complexes : les cinq millions de personnes qui ont pour 
seule activité professionnelle un mini job ne peuvent en cumuler plusieurs que 
dans la limite du plafond mensuel de 450 euros, mais les personnes occupant 
un emploi de droit commun à temps partiel peuvent également travailler dans 
le cadre d’un mini job. Pour ces contrats, les employeurs doivent s’acquitter 
d’un forfait de cotisations sociales représentant environ 30 % du salaire versé, 
soit un taux plus élevé que pour les autres employés. Selon la DGB, 
cette situation leur reste profitable en raison du faible niveau du salaire versé. 

Dans la pratique, ces contrats offriraient une grande souplesse 
aux employeurs dans l’organisation du travail de leurs salariés. 
Dans certains secteurs, ceux-ci n’auraient même pas d’horaires fixes mais 
seraient utilisés pour faire face à des pics d’activité. Son salaire étant exonéré 
d’impôt, le mini job n’a pas d’impact sur le revenu fiscal du foyer. 
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En revanche, les allocations versées tiennent compte du revenu tiré 
d’un mini job. La loi Hartz IV, avec la mise en place de la Grundsicherung, 
aide sociale forfaitaire destinée aux personnes ayant épuisé leurs droits 
à l’assurance chômage ou n’en bénéficiant pas, a profondément modifié 
le régime juridique des mécanismes de solidarité. Alors que jusqu’en 2005 l’aide 
sociale était calculée en fonction du dernier revenu d’activité, elle est désormais 
de 400 euros par mois, sous conditions de revenu et de patrimoine. Ce dernier 
est exonéré à hauteur de 50 000 euros jusqu’à 50 ans, et cette aide peut être 
complétée d’une aide au logement (Wohngeld), versée après examen des revenus 
du foyer, et de prestations familiales (Kindergeld) universelles. 

Au total, un célibataire perçoit en moyenne entre 700 et 800 euros par 
mois. La DGB a souligné l’existence de débats toujours très vifs sur cet aspect 
des réformes Hartz. A l’heure actuelle, environ 1,3 million de salariés 
ne disposeraient pas d’un salaire leur permettant de subvenir à leurs besoins 
et percevraient donc un complément versé par l’Etat. Aux yeux des syndicats, 
le montant de l’aide sociale est trop faible et ses modalités de calcul sont trop 
complexes. Dans le même temps, la plupart des emplois peu qualifiés se situent 
dans les services, où les salaires sont également très faibles. 

En conséquence, le nombre de personnes arrêtant de travailler pour 
percevoir l’aide sociale est très limité, et serait inférieur à 10 % du total de 
ses bénéficiaires. Si ces derniers sont très motivés pour retourner sur le marché 
du travail, les personnes peu qualifiées connaissent de grandes difficultés pour 
obtenir un emploi stable. Selon la DGB, le système actuel ne permet pas de leur 
en offrir un, et dès qu’apparaissent des difficultés économiques les postes en 
intérim ou en CDD que ces personnes occupent sont supprimés. 

L’amélioration des politiques de formation professionnelle à 
destination de cette population serait nécessaire. A l’heure actuelle, 
une personne âgée de 25 à 35 ans a la possibilité de suivre gratuitement 
une formation. L’objectif est de réinsérer 25 000 personnes chaque année de 
cette façon, mais sept fois plus de jeunes seraient susceptibles d’en bénéficier. 
Par ailleurs, il ne s’agit pas d’un manque de moyens financiers, cette situation 
résultant également d’une insuffisante motivation chez les jeunes pour acquérir 
une certification professionnelle. 

Contrairement à la France, l’Allemagne connaît un taux de chômage 
des jeunes très faible. Pour les 15 % d’entre eux qui encore récemment quittaient 
le système scolaire sans qualification, la priorité reste la formation 
professionnelle. La DGB a marqué son attachement au système allemand en 
la matière, orienté vers les métiers (beruforientiert). Il conditionne l’accès à 
l’entreprise, les employeurs étant réticents à embaucher des jeunes qui n’en sont 
pas issus car ils n’ont pas profité du contact direct avec le monde professionnel 
qui est au cœur de la formation. Les syndicats fixent comme objectif de 
parvenir, à terme, à un taux de 7 % de jeunes sans qualification. A ce stade, il se 
rapprocherait de 13 %. 
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Par ailleurs, les réformes Hartz ont modifié les modalités 
d’accompagnement des demandeurs d’emploi par le service public de l’emploi 
et renforcé les obligations des chômeurs. Tout bénéficiaire de l’assurance-
chômage peut être aidé dans sa recherche d’emploi et recevoir une formation 
destinée à mettre à jour ses qualifications. Son allocation peut être suspendue 
s’il interrompt prématurément sa formation ou qu’il refuse une offre d’emploi, 
sauf si la rémunération proposée est inférieure au montant de son allocation. 

Les personnes qui touchent l’aide sociale Hartz IV sont quant à elle 
dans l’obligation d’accepter n’importe quelle offre d’emploi, sous peine de voir 
leur allocation amputée de 30 % au premier refus, 60 % au second et même 
suspendue ensuite. La DGB conteste ces règles, car il s’agit là d’un minimum 
d’existence. C’est pourquoi la diminution de l’allocation ou sa suspension sont 
temporaires, dans la limite de trois mois.  

Ces personnes ont donc une marge de refus très limitée. De plus, 
les emplois concernés sont souvent en dehors du champ des conventions 
collectives, en particulier dans les services. Selon les syndicats, les employeurs 
ont donc longtemps cherché à imposer aux bénéficiaires de l’aide sociale des 
conditions salariales plus strictes qu’aux autres salariés. La mise en place 
d’un salaire minimum fédéral de 8,5 euros par heure à compter du 1er janvier 
2015, qui devrait être porté à 8,85 euros le 1er janvier 2017, aurait toutefois 
permis de mettre un terme à la plupart de ces abus. 

Les spécificités du dialogue social en Allemagne ont également joué 
un rôle important dans la bonne santé de l’économie allemande malgré la crise. 
Après avoir rappelé que les salaires sont traditionnellement négociés au niveau 
de la branche ou, à défaut directement entre le salarié et l’employeur, 
le représentant de la DGB a précisé qu’il y avait de fortes disparités entre 
les secteurs d’activité selon la vigueur de l’activité conventionnelle : la très 
grande majorité des salariés de l’industrie sont couverts par un accord, alors 
qu’aucun n’a été signé dans l’hôtellerie-restauration ou le commerce de détail. 

Le fonctionnement et le rôle des institutions représentatives du 
personnel ne correspondent pas parfaitement à la situation française. Il n’existe 
pas de monopole syndical pour les élections au comité d’entreprise, même si 
dans les faits 70 % des élus sont syndiqués. Cette instance ne peut pas appeler à 
la grève ou négocier sur les salaires. En revanche, elle doit être consultée sur 
toutes les questions relatives à la durée du travail, aux congés, aux heures 
supplémentaires ou encore aux licenciements. Enfin, elle peut organiser des 
mesures d’urgence pour assurer la continuité de l’activité en cas de grève. 
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La codécision dans les instances de direction de l’entreprise1 est aux 
yeux de la DGB un facteur qui accélère le processus de décision et diminue 
la conflictualité autour des choix stratégiques. Des représentants des salariés 
sont élus dans ces instances, sans jamais détenir la majorité. Ils ne peuvent donc 
pas empêcher la prise de décision, mais sont associés à sa préparation, ce qui 
permet de rendre plus acceptables les changements nécessaires en cas de perte 
de compétitivité. 

Par ailleurs, la crise de 2008 a pu être surmontée grâce à un 
investissement considérable dans le chômage partiel. Les réserves financières 
du régime d’assurance chômage, qui s’élevaient à 18 milliards d’euros, ont été 
consommées en deux ans à cette fin. Ainsi, malgré la plus forte récession qu’ait 
connue l’Allemagne depuis la guerre (-5 %), l’emploi n’a subi qu’un léger repli 
(-1 %). Au total, 1,3 million de personnes ont été mises au chômage partiel dans 
l’industrie, ce qui a entrainé une réduction immédiate du coût du travail, 
permettant ensuite un redémarrage rapide, sans perte de savoir-faire. La DGB a 
néanmoins souligné que le système n’aurait pas pu faire face à une crise plus 
longue, et qu’il aurait alors fallu procéder à des licenciements massifs. 

Au final, les syndicats estiment que l’impact des réformes Hartz est 
surestimé à l’étranger, où elles bénéficient d’une image trop positive. 
Aujourd’hui, 30 % des salariés se retrouveraient sans situation stable, en raison 
de la grande flexibilité des formes atypiques d’emploi. La réinsertion 
des chômeurs de longue durée n’a pas eu lieu. Ces lois, en accroissant 
la pression sur le marché du travail, ont contribué à la contraction salariale qu’a 
connue l’Allemagne jusqu’au début des années 2010. Dans le même temps, 
les écarts de rémunération se sont creusés, avec une forte augmentation des 
plus hauts salaires. 

L’explication de la situation favorable de l’économie allemande est 
plutôt à chercher, selon la DGB, dans la mise en place de l’euro, qui a fait 
disparaître l’instabilité des changes et a mis un terme au deutschemark fort, 
qui pénalisait l’industrie. Surtout, l’évolution de la démographie allemande 
a accentué la baisse du chômage : la population active est en diminution depuis 
cinq ans, et n’est stabilisée que grâce aux immigrants. Auparavant, 200 000 
personnes quittaient la population active chaque année. 

 

                                                 
1 Conseil d’administration ou de surveillance selon sa forme juridique. 
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II. Rencontre avec M. Karl Brenke, économiste à l’Institut allemand 
pour la recherche économique (Deutsches Institut für 
Wirtschaftsforschung - DIW) 

 

Dans un premier temps, M. Brenke a souligné l’une des insuffisances 
de la mesure, en Allemagne, du chômage au sens du Bureau international du 
travail réalisée dans le cadre de l’enquête sur les forces de travail (Labor force 
survey) pilotée par Eurostat. Utilisant la méthode des sondages, elle n’est pas 
en mesure de saisir les flux migratoires. Les réfugiés y sont sous-représentés, 
car ils n’ont pas d’adresse et ne sont pas inscrits sur les registres qui servent de 
base à l’enquête. De plus, les sondeurs n’ont pas nécessairement 
les compétences, en particulier linguistiques, pour les interroger. 

S’agissant des réformes Hartz, il a estimé que leur impact a au final 
été relativement faible, la création d’emploi reposant avant tout sur la vitalité 
du tissu économique. Leur volet relatif au service public de l’emploi visait 
à améliorer l’efficience du placement des demandeurs d’emploi. Sur ce point, 
le succès serait ambigu, même s’il faut noter que les effectifs de la Bundesagentur 
für Arbeit ont été augmentés d’un tiers au moment de la crise pour répondre 
aux besoins. 

La loi Hartz II, en assouplissant le régime juridique des mini jobs, 
n’aurait pas abouti à la création de nouveaux emplois, mais plutôt à 
la régularisation d’emplois non déclarés, tout en contribuant à la pression à 
la baisse sur le niveau des salaires.  

Le volet relatif au travail indépendant, avec la création des ich-ag et le 
soutien à la création d’entreprise par les chômeurs, a eu un effet artificiel de 
diminution du chômage, jusqu’au terme du versement des subventions liées à 
ces programmes. Deux facteurs supplémentaires sont à prendre en compte dans 
ce domaine, sans qu’il soit possible de déterminer précisément leur impact 
propre : le développement du travail détaché en provenance des Etats ayant 
rejoint l’Union européenne à partir de 2004, ainsi que l’assouplissement du 
droit de l’artisanat, qui a ouvert l’accès à ses métiers. Par ailleurs, malgré la 
libéralisation du travail intérimaire, son niveau reste inférieur à celui qu’il 
connait en France. 

Le renforcement des incitations à la reprise d’emploi par la loi Hartz 
IV n’aurait, selon M. Brenke, modifié ni le nombre de personnes bénéficiant de 
l’aide sociale, ni leur volonté d’accepter un emploi. Des mécanismes de sanction 
étaient déjà en place auparavant, mais étaient d’une portée limitée faute 
d’emplois disponibles. 
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En effet, l’Allemagne a connu une conjoncture économique négative 
entre 2001 et 2005 en raison du niveau trop élevé de l’euro, qui avait également 
affecté la France. D’après M. Brenke, la grande amélioration de sa compétitivité 
après cette date est due à la modération salariale ainsi qu’à la baisse de 
sa population, contrairement à la France qui a vu le nombre de ses actifs 
continuer à croître. 

Ces réformes se sont accompagnées d’une croissance des inégalités 
salariales, auxquelles l’institution d’un salaire minimum fédéral est venue 
apporter une réponse. Auparavant, les syndicats n’avaient pas été en mesure de 
contrer la pression que la situation économique et le cadre juridique ont fait 
peser sur les bas salaires. En revanche, le modèle coopératif du dialogue social 
allemand a permis de surmonter la crise par des mesures de flexibilité interne, 
sans perte de savoir-faire pour les entreprises. 

Les changements structurels de l’économie ont eu un impact direct 
sur la négociation collective et la couverture conventionnelle des salariés. 
Le développement des services, le recul des secteurs classiques comme 
le bâtiment ou l’industrie et la multiplication de petites PME conduisent à une 
baisse du rôle des syndicats, tout autant que des évolutions sociologiques qui 
font diminuer le besoin qu’en ressentent les salariés. 

Au final, les principaux problèmes de l’économie allemande ne 
viendraient pas, selon M. Brenke, de son marché du travail mais plutôt, 
au niveau communautaire, de l’absence d’une politique économique commune 
ou d’une harmonisation des normes sociales. Les politiques d’austérité qui ont 
été menées auraient par ailleurs été excessives. Enfin, à l’échelle de l’Allemagne, 
l’arrivée au pouvoir du SPD n’apporterait aucune inflexion des politiques 
de l’emploi actuellement menées.  

 

III. Rencontre avec M. Jupp Zenzen, en charge des politiques du 
marché du travail à la Fédération des employeurs allemands 
(Bundesvereinigung der deutschen Arbeitgeberverbände - BDA) 

 

Comme la France, l’Allemagne rencontre des difficultés pour assurer 
le maintien dans l’emploi des seniors. Alors que l’âge légal de départ à 
la retraite est progressivement relevé pour atteindre, à terme, 67 ans, des freins 
à l’activité au-delà de 55 ans persistent. Malgré une évolution démographique 
qui favorise le maintien en activité et un taux de chômage très faible, 
la réinsertion des chômeurs de longue durée âgés est insuffisante.  
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La situation des régimes de retraite est pourtant appelée à se 
dégrader dans le futur, et leur viabilité n’est plus garantie sans modification 
paramétrique, qu’il s’agisse du niveau des pensions ou de l’âge de départ à 
la retraite. Dès lors, les salariés âgés sont nécessaires pour garantir la pérennité 
du modèle social allemand, et les entreprises ont tout intérêt à les conserver. 
Le cumul emploi-retraite a été simplifié, mais cette pratique se heurte au poids 
des traditions. Il est également possible d’occuper un mini job tout en percevant 
une pension de retraite. Ainsi, 20 % des titulaires d’un mini job ont plus de 
60 ans. 

Selon M. Zenzen, le miracle économique allemand ne peut être 
imputé à une cause unique mais à une série de raisons, dont les réformes Hartz 
ne constituent qu’un seul aspect. Les éléments les plus déterminants auraient 
été l’évolution démographique, qui aurait permis de détendre le marché du 
travail, ainsi que la modération salariale. 

A la suite de la réunification, l’économie allemande a subi 
une période de réajustement violente, liée au différentiel de compétitivité avec 
l’ex-RDA. Cette situation a exercé une pression sur les partenaires sociaux, qui 
ont accepté un quasi gel des augmentations salariales pour préserver les 
emplois. Ce mouvement a été facilité par l’assouplissement des règles 
de la négociation collective, qui a notamment permis aux entreprises 
de s’exonérer plus facilement des conventions de branche. 

Les lois Hartz ont été adoptées dans un contexte de progression 
du chômage, qui a touché jusqu’à 5 millions de personnes. Reposant sur 
le principe « encourager et exiger », elles ont conduit à la restructuration du 
service public de l’emploi et, par l’activation des politiques de l’emploi, 
à renforcer les efforts attendus de chaque demandeur d’emploi.  

Leur volet relatif à l’aide sociale a mis un terme à un système très 
cher et inefficace, celui de l’assistance chômage versée aux chômeurs en fin de 
droits. Proportionnelle au revenu d’activité antérieur et sans limite de durée, 
cette allocation permettait à de nombreuses personnes de vivre du système sans 
rechercher d’emploi. Sa fusion avec l’aide sociale a certes abouti à la mise en 
place d’un mécanisme moins généreux, mais a renforcé les incitations au retour 
sur le marché du travail. 

Pour le patronat allemand, certains Länder comme la Bavière 
ou le Bade-Wurtemberg sont en situation de plein emploi. Plusieurs secteurs 
d’activité font donc face à une pénurie de main d’œuvre qualifiée, qui ne peut 
être compensée uniquement grâce aux chômeurs. En effet, malgré l’existence 
d’un socle irréductible de demandeurs d’emploi, l’Allemagne rencontre 
des difficultés pour les former de manière ciblée en réponse aux postes vacants, 
que ce soit dans des métiers demandant un faible (soins aux personnes âgées) 
ou un haut niveau de qualification (technicien, ingénieur).  
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Le bilan des réformes Hartz sur la quantité de travail totale effectuée 
en Allemagne est positif : son total s’élevait à 55 milliards d’heures en 2005 
contre 59 aujourd’hui. Ce niveau était plus élevé en 1991 à cause des industries 
très consommatrices de main d’œuvre de l’ex-RDA. M. Zenzen a néanmoins 
souligné une baisse de la durée moyenne de travail, en raison notamment de 
la hausse du taux d’activité des femmes, chez qui le travail à temps partiel est 
très répandu. 

Ce recours accru au temps partiel pourrait susciter des difficultés à 
long terme, notamment pour l’acquisition de droits à la retraite. La situation est 
très hétérogène, puisqu’il n’est pas toujours subi mais répond souvent à 
une demande des salariés et ne doit pas systématiquement être associé à 
la précarité. Les insuffisances allemandes en matière de garde d’enfants ou 
d’organisation des rythmes scolaires peuvent aussi expliquer cette situation. 

Enfin, le patronat s’était vivement opposé à la mise en place d’un 
salaire minimum fédéral, craignant qu’il aboutisse à une diminution du nombre 
d’emplois. Il a surtout eu pour conséquence une diminution de 5 % du nombre 
de mini jobs, l’augmentation de la rémunération des salariés concernés les 
assujettissant aux cotisations sociales de droit commun.  

Toutefois, la très bonne situation de l’économie allemande explique 
en partie le caractère réduit des effets négatifs du salaire minimum sur 
l’économie. Selon M. Zenzen, c’est au moment du retournement de 
la conjoncture que son impact sur l’emploi se fera sentir. Il a également souligné 
qu’il serait à l’avenir impossible de revenir en arrière sur cette mesure, mais que 
son pilotage est assuré par une commission indépendante, dont font partie 
les partenaires sociaux, et dont le Gouvernement s’est engagé à suivre 
les recommandations. 

Cette réforme remet toutefois en cause, en matière salariale, 
le principe d’autonomie de la négociation collective et le rôle des syndicats et 
du patronat. C’est particulièrement vrai dans les branches où les barèmes 
salariaux sont proches du niveau du salaire minimum : l’intérêt pour 
les entreprises de souscrire à une convention collective diminue. A terme, 
un affaiblissement des partenaires sociaux est à craindre.  
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